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AVANT-PROPOS 

L’organisation des activités scientifiques d’envergure comme les colloques internationaux, les 

journées scientifiques prouve la maturité dans la pratique de la recherche. Ces manifestations 

scientifiques participent de la promotion et de la vulgarisation des résultats de la recherche. 

L’initiative des Journées Scientifiques offre l’heureuse occasion aux enseignants-chercheurs, 

aux chercheurs et aux professionnels d’échanger sur les problématiques d’actualité en vue de 

contribuer au développement économique, social, culturel et environnemental de leur pays. 

Le thème choisi pour cette 2ème édition, à savoir : « Regards croisés sur l’environnement », 

est plus que d’actualité. En effet, depuis la seconde moitié du XVIIIème siècle, les activités 

humaines ont profondément modifié la surface du globe : la déforestation à grande échelle, les 

activités agropastorales, les exploitations minières, industrialisation, l’aménagement du 

territoire, l’urbanisation, etc. Ces mutations écologiques profondes ont eu des impacts négatifs, 

parfois irréversibles sur l’environnement que l’Afrique vit de manière plus dramatique en ce 

que la pauvreté y entretient et exacerbe la dégradation progressive du cadre de vie.  

En raison de l’ampleur des impacts négatifs des activités humaines sur l’environnement, 

l’homme apparaît de plus en plus comme l’ennemi de la nature dont sa survie dépend. De ce 

point de vue, François André Thierry avait raison de dire que : « les forêts précèdent les 

hommes, le désert les suit ». Il va sans dire que la tendance à l’accélération du processus de 

dégradation des écosystèmes fragiles entraînera irrémédiablement la perte de la diversité 

biologique.   

L’observation courante de notre environnement, nous invite à réfléchir sur son avenir et surtout 

sur le capital naturel que nous léguerons aux générations futures. Les catastrophes du tsunami 

en Asie, les cyclones en Amérique, les incendies de forêt en Europe, les sécheresses et les 

récentes inondations en Afrique rappellent si besoin était que l’heure n’est plus seulement aux 

réflexions, mais surtout aux actions concrètes pour protéger l’environnement, la biosphère, 

l’humanité. 
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Cette 2ème édition peut être considérée comme une réussite, en raison de l’engouement qu’elle 

a suscité au-delà du Mali et la diversité des profils, des pays d’origine des communicateurs et 

des sujets traités.  

C’est donc le lieu d’adresser nos vives félicitations aux Comités d’Organisation et Scientifique, 

qui ont fait montre d’un dynamisme extraordinaire. 

Avant de terminer, nous exprimons toute notre gratitude au Pr Bouréma KANSAYE, Ministre 

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique pour avoir accepté de présider 

la cérémonie d’ouverture de ces Journées.  

Nous remercions également les communicateurs pour la qualité de leurs contributions, les 

modérateurs et les rapporteurs pour leur disponibilité.  

 

Agréable lecture ! 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                              Le Directeur Général de l’INFTS    

 

 

                                                                                                Dr Lamine SANDY 
                                                                                                                    Maître de Recherche 
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INTRODUCTION 

La vulgarisation des productions scientifiques passe non seulement par la publication 

d’ouvrages, d’articles scientifiques, mais également, la communication autour de ceux-ci. Cela 

nécessite la mise en place d’un cadre approprié pour la diffusion des résultats de la recherche. 

C’est dans cette optique que le Laboratoire de Recherche en Sciences Sociales (LABORESSO) 

de l’Institut National de Formation des Travailleurs Sociaux (INFTS) du Mali a organisé les 25 

et 26 Novembre 2024 à Bamako, la deuxième édition des journées scientifiques de l’INFTS.  

Cette 2ème édition a suscité un véritable intérêt chez les enseignants-chercheurs, chercheurs, 

doctorants et professionnels. Pour preuve, 96 propositions de communications ont été reçues, 

sur lesquelles le Comité scientifique en a sélectionné 89.  Ces communications ont été proposées 

par des enseignants-chercheurs, des Cadres de l’Administration, des professionnels du sous-

secteur de l’environnement, des doctorants, originaires du Mali, du Burkina Faso, de la Guinée, 

du Sénégal, de la Côte d’Ivoire, du Cameroun et de la République Démocratique du Congo 

(RDC). C’est donc dans le but de vulgariser les travaux de recherche présentés pendant ces 

journées que s’inscrit ce 2ème Numéro Spécial de la Revue Internationale Maaya.  

Les contributions, après évaluation à double aveugle, couvrent les cinq (5) axes suivants :  

- Axe 1 : Environnement, santé et risques ; 

- Axe 2 : Environnement, aménagement, économie, société et durabilité ; 

- Axe 3 : Environnement, éthique, éducation et participation citoyenne ; 

- Axe 4 : Environnement, droit et conflits ; 

- Axe 5 : Thématique libre. 

Nous vous invitons à découvrir le contenu de cet important banquet intellectuel. 

Le Directeur du Laboratoire de Recherche en Sciences Sociales (LABORESSO) de l’INFTS 

Président du Comité Scientifique des JS-INFTS-2 

 
Dr Issa DIALLO 

Maître de Conférences des Universités du CAMES 
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Résumé  

Ces dernières décennies, des politiques ont été axées sur l’assainissement du cadre de vie dans les centres 

urbains au Burkina Faso. Ainsi, une subvention en nature a été accordée aux populations urbaines de Bobo-

Dioulasso pour construire des ouvrages d’assainissement autonomes à domicile. Dans ce cadre, 60 000 

latrines améliorées étaient attendues en fin 2015. Cependant, à cette date, le taux de réalisation n’était que 

25,19%. Ce résultat était largement en deçà des attentes. L’objectif de cette étude a été d’appréhender les 

déterminants de la faible réalisation des latrines améliorées par les ménages dans la ville de Bobo-

Dioulasso. La méthode de recherche est qualitative. Des observations des lieux ont été menées et des 

entretiens semi-directifs auprès de 23 personnes composées des intervenants et de bénéficiaires de ladite 

subvention à l’aide d’une grille d’observation et de guides d’entretien. Des résultats, il ressort que parmi 

les ménages cibles, ceux qui avaient un revenu faible n’ont pas été en mesure de contribuer à la subvention 

pour la réalisation des latrines. Les représentations sociales des populations ont également constitué un 

blocage à leur adoption. En outre, les procédures de passation des marchés publics jugées lourdes ont 

influencé négativement sur la disponibilité des matériaux subventionnés. Enfin, la stratégie de 

communication mise en place a eu une efficacité limitée, car n’ayant pas permis une vulgarisation du projet, 

ni d’obtenir le changement de comportements escompté. De nombreux ménages sont restés attachés aux 

latrines traditionnelles en dépit de son manque d’hygiène et d’assainissement du cadre de vie.  

Mots clés : assainissement ; Burkina Faso ; latrine ; milieu urbain ; représentations sociales. 

SANITATION IN URBAN AREAS: SOCIAL DETERMINANTS OF THE LOW 

IMPLEMENTATION OF IMPROVED LATRINES AT HOME IN SECTOR 29 OF 

BOBO-DIOULASSO (BURKINA FASO) 

Abstract  

In recent decades, policies have focused on improving the living environment in urban centers in Burkina 

Faso. Thus, a subsidy in kind was granted to the urban populations of Bobo-Dioulasso to build autonomous 

sanitation works at home. In this context, 60,000 improved latrines were expected by the end of 2015. But, 

at that date, the completion rate was only 25.19%. This result was well below expectations. The objective 

of this study was to understand the social determinants of the low implementation of improved latrines by 

households in the city of Bobo-Dioulasso. The research method is qualitative. Site observations were carried 

out and semi-structured interviews were carried out with 23 people made up of stakeholders and 

beneficiaries of the said grant using an observation grid and interview guides. The results showed that 

among the target households, those with low income were not able to supplement the subsidy with what was 

necessary for the construction of latrines. The social representations of the populations also constituted a 

blockage to their adoption. In addition, public procurement procedures considered cumbersome have had 

a negative influence on the availability of subsidized materials. Finally, the communication strategy put in 

place had limited effectiveness because it did not allow the project to be popularized or obtain the expected 

mailto:kiemdevilla@gmail.com
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change in behaviour. Many households have remained attached to traditional latrines despite their lack of 

hygiene and sanitation of the living environment. 

Keywords : sanitation, Burkina Faso ; latrine ; urban environment, social representations. 

Introduction 

L’hygiène et l’assainissement du cadre de vie sont des préoccupations contemporaines aussi bien 

pour les individus, la collectivité que les décideurs politiques. L’élimination dans l’environnement 

de déchets, qu’ils soient biologiques, chimiques, radioactifs sans un traitement préalable, constitue 

un risque et une menace pour la santé des populations, des animaux et des plantes (N.M. Kêdote et 

al., 2023). Des décisions politiques ont été prises à des niveaux supranationaux en faveur d’un 

accès à l’assainissement. Il s’agit des Sommets mondiaux dont celui de Rio en 1992, de 

Johannesburg en 2002, l’adoption en 2000 par l’Organisation des nations-unies (ONU, 2022) des 

Objectifs mondiaux pour le développement à l’horizon 2015 notamment à son objectif 7. Les 

Objectifs du développement durable récemment adoptés par l’ONU visent, à l’objectif 6, garantir 

l’accès à tous à l’eau et à l’assainissement pour tous d’ici à 2030 (ONU, 2016).  

Dans le même sens, l’Organisation mondiale de la Santé (OMS, 2012) a interpellé les gouvernants, 

les décideurs de politiques publiques de santé, les communautés et les individus sur les impacts 

négatifs de l’absence d’hygiène et de salubrité dans l’environnement et le cadre de vie, notamment 

la défécation à l’air libre, sur la santé des populations, l’économie et le développement humain. En 

réponse, l’ONU, par l’adoption en 2013 de la Résolution A67/L.75, a institué la « Journée mondiale 

des toilettes » qui est célébrée le 19 novembre de chaque année et vise à promouvoir les bonnes 

pratiques dans l’utilisation des toilettes. Le message clé est, « Les toilettes un espace de paix ».   

Rappelons que si l’alimentation fait partie des besoins fondamentaux de l’homme, elle est 

intimement liée à celui de l’élimination des excrétas, parce que l’accès à l’assainissement est aussi 

un droit fondamental. Par conséquent, les actions pour assurer une sécurité alimentaire devraient 

induire d’autres qui assurent également un environnement et un cadre de vie sains. Dans le cas 

d’espèce, il s’agit d’une élimination efficace des excrétas par des toilettes. En somme, la promotion 

de la santé et le bien-être de l’homme ne sauraient se réaliser sans une bonne alimentation et de 

bonnes pratiques d’élimination des excrétas en l’occurrence la fin de la défécation à l’air libre, 

indépendamment du milieu. Le lien étroit entre l’assainissement et la santé n’est plus à démontrer. 

En effet, de nombreuses maladies bactériennes, virales et parasitaires peuvent se propager à partir 

de la défécation dans la nature (OMS, 2012 ; A. Laré, A. Briand et E. Kéré, 2018 ; M. Moyenga, 

2021 ; N. M. Kêdote et al., 2023). Entre autres maladies, on retrouve les diarrhées, le choléra, les 

fièvres typhoïdes, les amibiases, les hépatites, etc., sans oublier les nuisances olfactives. Il faut 

également craindre pour l’avenir de l’humanité car, de plus en plus des spécialistes signalent une 

résistance bactérienne aux antibiotiques et l’élimination des antibiotiques à l’air libre apparaît 

parmi les principaux facteurs favorisants (L. Nicolle-Mir, 2019). 

Au plan national, le Burkina Faso à l’instar des autres pays en développement, a décidé de respecter 

ses engagements au profit de sa population et multiplie, de ce fait, les innovations en vue de lui 

assurer un environnement et un cadre de vie sains. C’est le lieu de rappeler l’adoption de certaines 

lois phares comme la loi n°23/94/ADP portant Code de la Santé publique et la loi n°022-2005/AN, 

portant Code de l’Hygiène publique. Des programmes de développement ont également permis un 

certain nombre d’interventions pour faciliter un accès à l’assainissement. Ils sont pour la plupart 

mis en œuvre par l’Office national de l’eau et de l’assainissement (ONEA) dans le but d’améliorer 

les cadres de vie et permettre aux populations un accès à l’eau potable. On note entre autres, le 

programme national d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement 2006-2015 
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(Ministère de l’Agriculture, de l’Hydraulique et des Ressources Halieutiques, 2006) et le 

programme national d’assainissement des eaux usées et des excrétas de 2016-2030 (Ministère de 

l’Eau et de l’Assainissement, 2016). Tout cela a rendu possible la construction des centres de 

collecte et de traitement des déchets dans les centres urbains. A cela s’ajoute la construction de 

caniveaux pour l’évacuation des eaux de ruissellement, des eaux usées des usines et des bâtiments 

publics ainsi que des hôtels des centres ville, etc.    

Le constat général au Burkina Faso, c’est que la pauvreté est aussi une réalité sociale de la ville à 

en croire l’INSD (2022). En dépit des efforts ci-dessus cités, les infrastructures d’hygiène et 

d’assainissement demeurent insuffisantes notamment au niveau des ménages : latrines, puisards, 

bac à laver, poubelles, etc. Seulement 38,6% de la population urbaine a accès à l’assainissement en 

2020 (Ministère de la Santé, 2021) alors que se vit parfois la promiscuité au niveau de certains 

ménages urbains. C’est pourquoi particulièrement dans la ville de Bobo-Dioulasso, le plan 

stratégique d’assainissement de la ville a prévu un appui aux ménages urbains pour se procurer 

d’ouvrages d’assainissement autonomes parmi lesquels se retrouvent les latrines améliorées. C’est 

dans ce cadre qu’une subvention en nature a été accordée par l’ONEA aux ménages pour construire 

des latrines améliorées à domicile. L’objectif de cette intervention fut de réaliser 60 000 latrines 

améliorées en fin 2015. Toutefois, à cette date, le taux de réalisation n’était que 25,19%.  

Parmi les études antérieures qui ont investigué pour comprendre les motivations des ménages à 

adopter ou non une latrine améliorée, on peut citer celle de A. Laré et al. (2018) et de M. Moyenga 

(2021). On y retrouve plusieurs types de latrines améliorées : la latrine améliorée à fosse ventilée 

ou VIP (ventilated improved pit latrine) qui est l’objet de notre étude, les toilettes à chasse 

manuelle, les latrines écologiques et les latrines à chasse moderne. Cependant, les résultats de ces 

travaux ne permettent pas de trouver de réponses satisfaisantes à notre question de recherche. Selon 

A. Laré, A. Briand et E. Kéré (2018), les principaux déterminants défavorables étaient le niveau 

bas de richesse, le niveau d’éducation peu élevé du ménage et le statut de non propriétaire du terrain 

habité par le ménage. Pour M. Moyenga (2021), l’adoption des latrines EcoSan a été favorisée par 

sa rentabilité économique aux yeux des utilisateurs. La particularité ici, la préoccupation liée au 

bas revenu semble être prise en compte puisqu’une subvention est accordée au ménage. Mais 

malgré tout, le projet peine à atteindre l’objectif. D’où la question de savoir, pourquoi l’objectif du 

projet n’a pas été atteint malgré la subvention qui a été accordée aux ménages ? 

Notre postulat de base est que les réalités socioéconomiques des ménages n’ont pas été 

suffisamment prises en compte par l’ONEA dans l’élaboration et la mise en œuvre du projet. Pour 

répondre à la question de recherche, nous avons privilégié les théories de l’action sociale (M. 

Montoussé et G. Renouard, 1997). Le principe de la réalisation des latrines améliorées est 

volontaire. Dans cette logique, les individus agissent librement mais en tenant compte des autres 

acteurs. Ils sont de ce fait influencés du point de vue comportemental en faveur de l’adoption ou 

non de latrines améliorées par les réalités de leur environnement social immédiat. Ces arguments 

nous conduisent directement dans la sociologie compréhensive qui nous permet d’analyser la 

faiblesse de la demande de latrines pour déterminer les motivations conscientes ou inconscientes 

des ménages. La présentation de ce travail de recherche comprend la méthodologie utilisée, les 

résultats obtenus et la discussion. 

1. Méthodologie   

Elle comprend une brève description du site de l’étude, de la méthode, des outils et des techniques 

de collecte des données ainsi que les considérations éthiques qui ont été prises en compte pour 

réussir cette recherche. 
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1.1. Site de l’étude 

Le secteur n°29 dans l’Arrondissement n°7 de la ville de Bobo-Dioulasso est notre site d’étude. 

Bobo-Dioulasso est la capitale économique du Burkina Faso. Elle se situe dans sa partie ouest à 

environ 365 kilomètres de Ouagadougou, la capitale politique du pays. La commune de Bobo-

Dioulasso compte sept arrondissements regroupant 33 secteurs et de villages rattachés. 

L’Arrondissement n°7 couvre les secteurs 21, 22 et 29 et cinq villages qui lui sont rattachés. Par 

ailleurs, le plan communal de développement de 2008 indique qu’il a une superficie totale estimée 

à 316, 883 km2. La population résidente est de 181 467 habitants (INSD, 2022). En matière d’accès 

à l’assainissement, les difficultés essentielles au niveau des ouvrages publics tels que les ponts et 

les caniveaux demeurent leur nombre insuffisant et le manque d’entretien comme le curage 

régulier. Par conséquent, des inondations sont fréquemment enregistrées pendant les saisons de 

pluies. Dans les ménages, le principal ouvrage d’assainissement fréquemment rencontré est la 

latrine de type traditionnel. Les puits perdus nécessaires pour recueillir les eaux usées des ménages 

sont quasiment inexistantes et ces eaux sont déversées dans les rues ou les voies publiques créant 

des plaques d’eaux stagnantes tout au long de l’année.   

1.2. Méthode, outils et techniques de collecte des données 

La méthode de recherche est qualitative. Elle se justifie par le fait que nous voulons appréhender 

les déterminants sous-jacents de la faible adhésion à ce projet qui, incontestablement apporte une 

réponse concrète en faveur de la réalisation des latrines indispensables.  

Nos informateurs ont été choisis de façon raisonnée pour réunir des données pertinentes en vue 

d’une analyse approfondie de la problématique. Pour les ménages bénéficiaires et non bénéficiaires, 

la saturation de l’information a déterminé la taille des informateurs. En ce qui concerne les 

personnes ressources, il s’agit des agents impliqués dans la réalisation du projet dont ceux de 

l’ONEA, de la mairie de l’Arrondissement n°7 et de la société SAPAD/AC3E (Société 

d’accompagnement pour l’autopromotion et le développement/Agence conseil pour l’équipement, 

l’eau et l’environnement). Cette dernière est la structure retenue pour la conduite des activités 

d’ingénierie sociale et de promotion de la demande des ouvrages d’assainissement autonome dans 

la ville de Bobo-Dioulasso. 

En termes d’instruments de collecte des données, il s’est agi d’abord de réaliser des entretiens semi-

directifs enregistrés auprès du chef de ménage ou son représentant, des agents de l’ONEA, de la 

mairie et des animateurs de la SAPAD/AC3E qui sont présents sur le terrain. Ensuite, des 

observations des latrines existantes dans les ménages ainsi que sur les sites de préfabrication de 

matériaux subventionnés ont été faites.   

Nous avons également utilisé une grille d’observation qui nous a servi pour décrire l’état des 

latrines ainsi que les conditions de réalisation des matériaux préfabriqués. En outre, des guides 

d’entretien conçus en fonction des domaines d’intervention des informateurs ont été utilisés. Afin 

d’immortaliser certains faits, des images ont été prises grâce à un appareil photo. 

Ainsi, à l’issue de la phase empirique qui s’est déroulée du 1er juin 04 août 2021, les informateurs 

ont été au nombre de 23 dont 13 de sexe masculin et 10 de sexe féminin. Concernant leur situation 

professionnelle :   

• 12 sont du secteur informel (coiffeur, laveur de moto, couturier, maçonnerie, etc.) 

• 11 travaillent dans le secteur formel (agents publics, animateurs et contrôleurs). 

Ces informateurs sont composés de 16 chefs de ménages (6 ayant une latrine améliorée et 10 ne 

l’ayant pas), sept personnes ressources qui sont de l’ONEA, de la mairie et de la SAPAD/AC3E. 
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1.3. Considérations éthiques 

Cette recherche a été préalablement autorisée par la Direction régionale de l’ONEA à Bobo-

Dioulasso. Les informateurs ont donné leur consentement verbal pour l’enregistrement des 

entretiens et nous ont autorisé à visiter les latrines qu’ils utilisent. Aucune rémunération n’a été 

proposée par les agents collecteurs d’informations, ni réclamée par les informateurs. Les données 

collectées ont servi exclusivement aux fins de l’étude. Afin de protéger nos informateurs, nous 

avons codé les identités des intéressés pour accompagner les verbatims, tous issus des entretiens. 

2. Résultats 

Il s’agit dans cette partie de présenter d’abord la composition de la subvention accordée par l’ONEA 

au ménage pour la réalisation de la latrine et, ensuite, les déterminants sociaux à l’origine de la 

faible adhésion des ménages au projet.  

2.1. Composition de la subvention en nature accordée par l’ONEA 

Comme nous l’avons dit plus haut, la subvention accordée aux ménages qui le souhaitent pour la 

réalisation de latrine améliorée à domicile est en nature. Dans la mise en œuvre du projet, l’ONEA 

a signé des contrats de service avec des entreprises privées suivant un cahier de charges pour la 

réalisation des différentes activités. Les services techniques de l’ONEA sont chargés de suivre le 

respect des engagements pris par ces entreprises. Les entreprises privées contractantes, s’engagent 

à la fabrication de tous les matériaux nécessaires à la réalisation de la latrine quel que soit le type 

choisi par le ménage. Cette subvention est composée de quatre tôles, une porte, un ensemble de 7 

dalles (Photo 1), 200 briques pleines et 14 claustras. L’ONEA a aussi formé les pré-fabricants pour 

s’assurer de la qualité des matériaux qui seront livrés aux ménages. Il en est de même pour les 

maçons qui sont désormais qualifiés pour construire les latrines dans le respect des normes édictées.   

À cela s’ajoute, la contribution du ménage pour la réalisation effective de l’ouvrage. Il doit alors 

supporter les coûts de la main d’œuvre, des agrégats pour la confection des briques pour lever le 

mur de la cabine. Il s’agit du sable, environ 1 tonne de ciment et le transport des matériaux 

préfabriqués du site de fabrication jusqu’au domicile de l’intéressé. Il était aussi possible de 

procéder, comme illustré par la photo 2, à une réhabilitation de latrine traditionnelle après 

évaluation du maçon qui est chargé de la construction. 

Photo 1 : Site de fabrication de dalles pour puisards, et pour la VIP à double fosses 

 
Source : Notre enquête, crédit photo, Bénédicte N. Faustine GARANÉ, juillet 2021 
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Photo 2 : Latrine traditionnelle réhabilitée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Notre enquête, crédit photo, Bénédicte N. Faustine GARANÉ, juillet 2021 

2.2. Déterminants sociaux de la faible réalisation des latrines améliorées à domicile 

2.2.1. Le coût élevé de la réalisation de la latrine 

Bien que le ménage bénéficierait d’une aide en nature, il doit supporter néanmoins le complément 

pour la réalisation de sa latrine. Sa contribution dépend du type de latrine choisi ou d’une 

réhabilitation d’une latrine traditionnelle. Il a la possibilité de choisir soit une latrine à double fosses 

ou à une fosse. Même si sa réalisation coûte plus chère, la latrine à double fosses présente un 

avantage pour l’agriculture car les deux fosses sont alternativement utilisées pour produire de la 

fumure organique qui sera répandue dans les champs afin d’enrichir les sols. Il consiste à fermer 

une et d’utiliser l’autre pour la défécation. Quand la première sera remplie, elle est à son tour fermée 

attendant la décomposition des matières fécales pour être vidées et va servir pour l’agriculture. 

La double fosse présente également un avantage pour l’environnement, aux dires des agents de 

l’ONEA ; car elle est dimensionnée pour empêcher la pollution de la nappe phréatique vu que celle-

ci ne va pas trop en profondeur soit deux mètres environ. Ce qui semble être perdu en n’allant pas 

trop en profondeur, est gagné en largeur puisque la latrine à double fosses est un carré qui fait 

environ 2 m de profondeur sur 2,4 m aussi bien pour la longueur que pour la largeur. Concrètement, 

quelle est cette contribution du ménage ? 

Le premier est le paiement de la main d’œuvre pour percer le sol selon les dimensions souhaitées 

de la fosse, pour la construction de la fosse et pour la confection des briques qui vont servir à la 

construction du mur de la cabine.            

• Estimation de la main d’œuvre payante :  

✓ Creuser la fosse : pour une double fosse qui fait environ 12 m3 (2 m x 2,4 m x 2,4 

m). Il est demandé au ménage de payer entre 4 000 à 6 000 FCFA /m3 selon la nature 

du sol (caillouteux ou argileux) ; soit entre 48 000 à 72 000 FCFA. 

✓ Construction de la fosse : ici, il s’agit de payer le maçon qui va construire la fosse. 

Habituellement, on y ajoute la construction du mur de la cabine, le tôlage, la fixation 

des ouvertures, etc. puisque c’est le même qui fait tout. Il est possible de séparer 

mais cela revient plus cher au ménage. Il faut environ 50 000 FCFA pour s’attacher 

des services d’un maçon. 

✓ Confection de briques et construction du mur de la cabine : à ce niveau, le briquetier 

réclame environ 1 500 FCFA par sac de ciment. Puisqu’il faut environ 100 briques 
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creuses pour réaliser le mur d’une cabine, il faut au moins trois sacs de ciment, d’où 

le coût total pour la confection des briques revient pour le ménage à 4 500 FCFA  

• Les agrégats pour la confection des briques creuses et la construction de la cabine : dans la 

pratique le ménage doit faire venir à ses frais le sable qui va servir pour la confection des 

briques et pour la construction du mur de la cabine. Pour ce faire, il lui faut au minimum 

quatre voyages de tricycle qui fait environ 7 500 FCFA/voyage soit 30 000 FCFA. 

• Environ une tonne de ciment : c’est ce qui permet la durabilité de l’ouvrage. Non seulement 

le prix de la tonne de ciment n’est pas stabilisé sur le marché mais aussi est fonction des 

périodes de l’année et selon la loi de l’offre et de la demande. En saison de pluies où la 

demande est forte, les prix grimpent. Par contre en saison sèche ils connaissent une baisse. 

Dans la pratique il varie de 95 000 à 110 000 FCFA selon la marque (CPJ ou CPA) et le 

fabricant. 

• Transport des matériaux préfabriqués : dans le fonctionne du projet les matériaux sont 

fabriqués par des entreprises agrées et installées sur quelques sites au niveau du secteur. Le 

ménage transporte à sa charge, les briques pleines, les claustras, les dalles, les tôles, la 

porte, etc. Ce coût de transport qui varie en fonction de la distance à parcourir peut, être 

estimé à environ 25 000 FCFA. 

En récapitulatif, selon nos calculs, le ménage complète entre 252 000 à 291 500 FCFA pour s’offrir 

une latrine à double à fosses. Ce qui n’est pas loin de l’estimation faite par cet agent sur les dépenses 

du ménage pour qui : « Quant à la VIP à double fosses par exemple, la subvention est de 229.200 

FCFA (éléments pré fabriqués, 200 briques pleines, 7 ensembles dalles, 14 claustras), et le ménage 

dépense entre 100.000 F CFA et 200.000 F CFA pour la construction. » (KZ, PR, entretien du 25 

juin 2021). 

Les propos de cette dame confirment que la priorité de certains ménages est ailleurs, à savoir 

subvenir au besoin fondamental d’abord : « On aimerait vraiment réaliser une latrine améliorée 

mais on n’a pas les moyens, on se débrouille ici mon mari et moi pour nourrir nos deux enfants, 

souvent même pour avoir à manger c’est un problème. » (SM, MNB, entretien du 30 juin 2021). 

Enfin, cet agent contrôleur dit également constater que les ménages sont intéressés mais manquent 

de moyens financiers :  

Il y a un manque de moyens financier des ménages pour réaliser les ouvrages, les ménages 

n’ont pas l’argent ils se débrouillent comme ils le peuvent. Ensuite il n’y a pas assez de pré-

fabricants dans ma zone, les autres sont très éloignés, donc ça fatigue les ménages s’ils doivent 

payer le transport pour le matériel jusqu’à la maison, acheter le ciment, le sable, et payer le 

maçon, ça devient compliquer. (MT, PR, entretien du 28 juin 2021). 

Effectivement, certains ménages qui ont eu déjà à réaliser chez eux une latrine améliorée, à doubles 

fosses par exemple estiment que le coût de l’investissement pour sa construction est trop élevé et 

en plus le délai de réalisation est trop long. 

Un chef de ménage affirme : 

J’ai fait construire une VIP double fosses chez moi. Ça m’a coûté environ 160.000 F pour le 

matériel de construction et la main-d’œuvre du maçon. La construction a duré 4 mois si on 

n’avait pas un autre WC pour nous soulager en attendant, nos voisins allaient nous chasser à la 

longue. Présentement, on a plus d’odeurs comme avant, et on est à l’abri du soleil et de la pluie. 

On a beaucoup dépensé mais on ne regrette pas parce que ça été bien fait. (KO, MB, entretien 

du 29 juin 2021). 
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Pour cet autre chef de ménage :  
Chez nous, c’est la VIP à double fosses qui a été réalisée. Nos dépenses sont les suivantes : le 

transport du matériel, les sacs de ciment, le sable, et autres. Sans oublier la main d’œuvre du 

maçon. La construction de la VIP a pris jusqu’à 3 mois. Toutes ces dépenses tournent autour 

de 150.000 F. (…) On a un peu de regret parce qu’on pas été satisfait. Aussi, le coût est très 

élevé. Et ça prit beaucoup de temps avant de finir, imaginez un peu comment on allait se 

débrouiller dans cette grande famille pendant trois mois si on n’avait pas un autre WC dans la 

cour. (SN, MB, entretien du 29 juin 2021). 

2.2.2. Les représentations sociales  

Les représentations sociales négatives constituent également un blocage pour l’adoption des 

latrines améliorées. La première est l’absence supposée de confort. En effet, la conception initiale 

du modèle de latrines n’a pas intégré de fenêtre, probablement dans le but de minimiser le coût. 

Les latrines traditionnelles qui n’ont pas de toit sont à ciel ouvert et les odeurs se dégagent 

naturellement et plus facilement. Comparaison n’est pas raison, mais, quand on a l’habitude 

d’utiliser la latrine traditionnelle, la latrine améliorée étouffe. Si certains sont satisfaits après 

utilisation de leur latrine améliorée, d’autres ne le sont pas. C’est ce que laisse entendre les avis 

suivants :  

Non, je ne suis pas intéressé. Mon voisin m’a expliqué et a essayé de me convaincre mais je ne 

veux pas. J’ai une fois utilisé la latrine qu’ils ont construite chez lui je n’ai pas du tout aimé je 

m’étouffais dedans donc je ne peux pas faire ça chez moi. Là, où je suis né j’utilisais une latrine 

simple j’ai grandi dans ça jusqu’à construire ma propre cour, avec toujours le même modèle de 

latrine, je me sens bien à l’aise avec ça. (PS, MNB, entretien du 30 juin 2021).  

Pour le deuxième :  

Ça nous protège contre le soleil et la pluie, mais on étouffe là-dedans, on ne peut pas respirer, 

la latrine n’a pas de fenêtre. Quand tu entres pour te soulager c’est coincé et tu respires les 

odeurs. En plus, tu n’es pas à l’aise alors qu’on y entre dans l’intention de se mettre à l’aise. 

On a un peu de regret parce qu’on pas été satisfait (…). (SN, MB, entretien du 29 juin 2021). 

Ensuite les procédures administratives qui sont exigées pour obtenir une latrine chez soi paraissent 

être longues aux dires des chefs de ménages enquêtés. Il faut plusieurs jours de va-et-vient à 

l’ONEA pour formaliser l’acte. Par conséquent, les bénéficiaires souhaitent une simplification des 

procédures et une plus grande diligence dans le traitement des dossiers comme en témoigne l’avis 

suivant : « Ce dont vous parlez là c’est bien mais y a trop de vas et viens dedans. (PA, MNB, 

entretien du 30 juin 2021).  

L’autre facteur qui ne motive pas certains ménages à s’engager dans l’acquisition d’une latrine 

améliorée subventionnée par le biais de l’ONEA, ce sont les contrôles intempestifs dans le cadre 

du suivi-évaluation. C’est ce que souligne ce chef de ménage : « Tout le temps les gens viennent 

chez toi pour voir la latrine. On te fait signer des papiers et tu vas dépenser beaucoup en plus. Même 

si c’est gratuit, je ne veux pas, je préfère mon WC tel qu’il est. Je me sens à l’aise là-dedans. » (PA, 

MNB, entretien du 30 juin 2021). 

Enfin, la crainte de voir l’image sociale du ménage ternie, amène également les chefs de ménages 

par orgueil se refuser l’aide. On peut faire l’objet de raillerie dans le voisinage. À chaque passage 

des enquêteurs pour s’assurer de la bonne exécution, du contrôle et du suivi, son ménage est 

toujours indexé par le voisinage. Cela rejoint la remarque du précédent informateur qui estime qu’à 

chaque fois les « gens viennent chez toi pour voir la latrine ». Son intimité et sa dignité se trouvent 

ainsi mises à rudes épreuves.   
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2.2.3. Les procédures administratives lourdes 

L’ONEA est une entreprise d’Etat. À ce titre, ses dépenses sont soumises au respect des procédures 

et des règles de passation de marchés publics. Cela influence négativement sur la disponibilité des 

matériaux subventionnés notamment pour plusieurs raisons. Il faut un appel d’offre ouvert à la 

concurrence conformément au délai règlementaire prescrit. Après ce lancement, il faut attendre de 

réceptionner les soumissions, de les dépouiller et d’attribuer au soumissionnaire adjudicataire. Aux 

dires des agents de l’ONEA, il y a un temps incompressible pour le respect des délais des différentes 

étapes pour éviter que la procédure ne soit attaquée auprès de l’Autorité de régulation des marchés 

publics. Dans le cas échéant, on assiste à une perte de temps en cas d’arbitrage de l’Autorité de 

régulation des marchés à la suite d’un litige. Ce genre de difficulté, l’ONEA l’a subi en 2014 où le 

renouvellement de contrat a été attaqué par une entreprise concurrente contre la procédure de 

passation de marché. 

Le second élément non moins important est en rapport avec la répartition des sites de fabrication 

des matériaux à l’intérieur du secteur 29. Etant donné que le ménage doit assurer le transport des 

matériaux préfabriqués, plus le site est éloigné, plus le coût du transport lui revient cher comme 

nous l’avons démontré plus haut dans la partie insuffisance de revenu des ménages. Du reste, les 

propos du contrôleur l’étayent suffisamment : « Il n’y a pas assez de pré-fabricants dans ma zone, 

les autres sont très éloignés, donc ça fatigue les ménages s’ils doivent payer le transport pour le 

matériel jusqu’à la maison (…). Le seul qui est disponible dans la zone est loin dans un coin caché, 

donc les ménages ont du mal à le retrouver. » (MT, PR, entretien du 28 juin 2021). 

Enfin, le règlement tardif des factures des entreprises de fabrication des matériaux est aussi une 

cause de rupture des matériaux subventionnés. L’ONEA ne paie les entreprises adjudicataires 

qu’après services fournis aux ménages. Un contrôleur explique : « Et il y a des pré-fabricants qui 

ont arrêté de produire parce qu’ils disent que l’ONEA ne leur a pas encore payé leur facture. » (MT, 

PR, entretien du 28 juin 2021).  

2.2.4. L’inefficacité de la stratégie de communication 

Il est vrai qu’une structure de mobilisation communautaire a été recrutée pour assurer l’animation 

et la sensibilisation communautaire. Mais aux dires des personnes enquêtées, force est de constater 

que les impacts de la sensibilisation sur le changement de comportements ont été limités. Il en est 

de même de la circulation de l’information sur le projet à l’endroit du public cible. Les témoignages 

de ces trois chefs de ménages suivants soulignent une insuffisance dans la communication. D’abord 

pour le premier : « Je n’ai pas connaissance de ce projet, c’est vous qui m’informez. (PA, MNB, 

entretien du 30 juin 2021). Ensuite, pour le second : « Je ne savais pas que l’ONEA aidait les 

populations à réaliser ou à améliorer leurs latrines. (PS, MNB, entretien du 30 juin 2021). Enfin, le 

troisième dit : « Je n’ai jamais vu quelqu’un venir chez moi parler de ce projet, alors que je suis 

dans le besoin. (OM, MNB, entretien du 30 juin 2021). 

Quand bien même une entreprise serait recrutée pour assurer la promotion et la vulgarisation de 

l’utilisation des latrines améliorées au sein de la population urbaine, certains enquêtés affirment ne 

pas être au courant de l’existence du projet comme ce chef de ménage : « J’ai appris ça à l’ONEA 

lorsque je suis allé payer ma facture d’eau. J’ai trouvé un homme devant la porte qui m’a expliqué 

le projet et a demandé où j’habite pour venir voir si je peux réaliser ça chez moi, si je suis intéressé. 

(PA, MNB, entretien du 30 juin 2021). 

Cette phase empirique a permis de découvrir les réalités sociologiques en lien avec la faible 

adhésion des ménages du secteur 29 au projet de construction de latrine améliorée à domicile. À la 

suite, nous engageons une discussion de nos résultats avec ceux obtenus par les recherches 
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antérieures sur le sujet et également sur les fondements théoriques qui pourraient justifier ces 

attitudes et pratiques des acteurs sociaux que sont les chefs de ménage. 

3. Discussion 

La discussion des résultats de notre recherche sur les déterminants sociaux de la faible réalisation 

des latrines améliorées s’articule autour de trois points : l’accès inégalitaire aux biens, la propriété 

foncière et l’influence des représentation sociales. 

3.1. L’inégalité sociale dans l’accès aux latrines  

Le premier déterminant dans notre étude qui limite la réalisation des latrines améliorées à domicile 

est le coût élevé de la réalisation d’une latrine améliorée pour les ménages qui ont un faible revenu. 

Dans le long terme, la réalisation d’une latrine améliorée à double fosses est économiquement plus 

rentable car elle évite les vidanges récurrentes qui ont un surcoût. Mais, à court terme, la réalisation 

d’une latrine traditionnelle coûte moins cher et est à la portée du ménage avec de moyens modestes 

même s’il est moins rentable à long terme pour la même raison. D’un point de vue sociologique, 

cette réalité soulève la question de l’inégalité d’accès aux biens ou ressources dans la société, en 

l’occurrence ici les latrines. C’est le lieu de rappeler « l’inégalité des chances » de R. Boudon 

(1979) et la théorie des capitaux de P. Bourdieu (1979), surtout le capital économique. Notre étude 

met ainsi en relief l’existence de catégories sociales à pouvoirs économiques différenciés dans le 

secteur 29 de Bobo-Dioulasso. 

En effet, selon l’INSD (2022), 51,5% de la population urbaine du Burkina Faso utilise des latrines 

simples (traditionnelles) en commun. Précisément pour la ville de Bobo-Dioulasso, seulement 5,4% 

de la population utilise une latrine ventilée (personnelle ou en commun) et la majorité soit 63,2% 

utilise des latrines traditionnelles. L’INSD (2024) indique par ailleurs que la pauvreté a aussi un 

visage urbain car en 2021, 16,6% de la population urbaine ont vécu en dessous du seuil de pauvreté. 

Ce seuil s’établit à 247 806 FCFA en 2021 contre 194 629 FCFA en 2018 où 13,1% de la population 

était concernée. Il indique le revenu minimal par an que chaque burkinabè devrait avoir pour 

satisfaire ses besoins basiques. Dix ans en arrière, soit en 2009/2010, ce seuil était à 108 374 FCFA 

et 19,9% de la population urbaine vivait sous ce seuil (Ministère de l’Économie et des Finances, 

2011). En se référant au coût minimal qu’il faut pour obtenir une latrine améliorée qui est de 

252 000 FCFA selon notre calcul, on comprend mieux pourquoi les ménages ne se bousculent pas 

devant les services d’accompagnement du projet.   

Du point de vue des recherches déjà menées sur le sujet, A. Laré, A. Briand et E. Kéré 

(2018) avaient trouvé que seulement 5% des ménages dans les quartiers précaires de Ouagadougou 

utilisaient une latrine améliorée, plus de 80% avaient des latrines simples, c’est-à-dire 

traditionnelles qui étaient pour la plupart faites a minima. Nos résultats corroborent en partie leurs 

résultats surtout sur le revenu des ménages, parce que ces auteurs avaient aussi constaté que seuls 

les ménages riches avaient une latrine améliorée à domicile. 

Au Sénégal, la participation communautaire dans un projet de latrine en zone rurale n’a pas connu 

une réussite attendue dont l’une des raisons est économique (P. Ndiaye et al., 2010) avec seulement 

un taux de réalisation de 1,7%. Dans ce projet, ces auteurs affirment que la participation 

communautaire a été « étroite dans la détermination des activités ; limitée dans l’appréciation des 

besoins, la mobilisation des ressources, la gestion des ressources et le suivi-évaluation ; moyenne 

dans la mise en œuvre des activités » (P. Ndiaye et al., 2010, p.147). 

3.2.   Propriété foncière et accès à la latrine améliorée 

Les facteurs favorables à l’adoption d’une latrine améliorée étaient le fait de résider en zone lotie, 

le statut de propriétaire du terrain habité par le ménage, le fait que le chef de ménage soit une 
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femme ou un homme marié et la récurrence des maladies hydriques chez les enfants à bas âges 

dans le ménage. Par contre, les ménages refusaient à investir davantage pour obtenir une latrine 

améliorée quand ils ont un statut de non propriétaire du terrain. En effet, que ce soit les ménages 

qui vivent dans des maisons en location ou qui sont dans les zones non loties, ces derniers n’étaient 

pas prêts à payer pour avoir une latrine améliorée à cause de l’incertitude du lendemain (A. Laré, 

A. Briand et E. Kéré, 2018). Comme on peut s’y attendre, l’inégalité de revenus engendre aussi 

une inégalité de propriété foncière, rendant difficile l’accès des plus pauvres aux latrines 

améliorées. Ainsi, le calcul rationnel que font les ménages non propriétaires de parcelles les conduit 

à renoncer à l’innovation contre leur gré (M. Montoussé et G. Renouard, 1997). Selon le 5e 

recensement général de la population de l’habitation de 2019, la moitié des ménages à Bobo-

Dioulasso, soit 50,4% sont propriétaires de leur résidence. Les 49,6% ne le sont pas. Parmi ces 

derniers, 37,6% sont en location simple, 9,6% hébergés gratuitement, 1,3% en location-vente et les 

1% représentent autres statuts y compris les non déterminés (INSD, 2022). Ces statistiques 

indiquent alors qu’il est fort probable que le statut de non propriétaire qui concerne environ 50% 

des ménages de la ville soit fortement à l’origine de la faible réalisation des latrines améliorées par 

les ménages.      

3.3.  Représentations sociales sur l’utilisation des latrines 

Sur la question des représentations sociales, P. Ndiaye et al., (2010) et M. Moyenga (2021) ont 

aussi souligné l’importance de mener des sensibilisations pour le changement d’attitudes et de 

comportements par rapport à l’introduction d’une innovation comme les latrines améliorées. Au-

delà du manque de moyens financiers soulevés, il faut travailler à changer les perceptions sur 

l’utilité des latrines et des conséquences de la défécation à l’air libre. A cet effet, des organisations 

à base communautaire ont été très actives dans ce sens dans la commune de Réo dans le cadre de 

l’adoption des latrines EcoSan (M. Moyenga, 2021). Aussi, dans cette commune, le fait que la 

latrine EcoSan avait un potentiel d’engrais immédiatement utilisable pour l’agriculture a influencé 

positivement son adoption. C’est une population majoritairement composée d’agriculteurs et de 

maraîchers. Dans la même logique, depuis que les études académiques ont montré que les excrétas 

humains contiennent des éléments favorables en agriculture (carbone, azote, phosphate, le 

potassium, etc.), en France, l’intérêt est de plus en plus croissant pour la collecte et la valorisation 

des excrétas humains (A. Joveniaux, B. De Gouvello et M. Legrand, 2021). C’est ainsi que l’on 

observe une intégration de la pratique des toilettes sèches dans les projets d’immeuble et autres 

aménagements dans les quartiers.    

En ce qui concerne l’absence de confort dans l’usage des latrines améliorées, O. Kalaga, A. A. 

Sodré et T. P. Zoungrana (2022) avaient trouvé également que près du quart des ménages à Bieha, 

une commune rurale dans la région du Centre-Ouest du Burkina Faso, rejetait les latrines familiales 

pour plusieurs raisons. Parmi les déterminants socio-culturels qui les poussaient à avoir cette 

attitude, 11,2% des ménages ont exprimé être à l’aise en déféquant à l’air libre, 9,3% trouvaient 

que la latrine n’était pas une priorité et 2,3% voyaient la latrine comme un symbole de la ville. À 

Tchatchou, au Nord Bénin dans la communauté fulbé, seulement 28,57% des personnes enquêtées 

se sentaient à l’aise de déféquer dans la brousse tandis que 71,43% des personnes enquêtées le sont 

dans une latrine (S. Tchantipo, 2021). La similitude avec nos résultats montre la persistance d’un 

esprit de ruralité incompatible avec celui de l’urbanité (M. Castells, 1969 ; B. Dantier, 2011). Ce 

qui souligne la nécessité de poursuivre le travail de déconstruction des stéréotypes sur 

l’assainissement en question et sur ces ouvrages améliorés.  

En revanche, toujours chez les fulbés, la majorité a une préférence de déféquer dans les latrines, 

notamment à domicile (S. Tchantipo, 2021). Ce qui fait que la majorité, soit environ 57% des 
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personnes enquêtées avaient une latrine dans leur ménage. Quant à l’utilisation, 88% des personnes 

enquêtés défèquent dans les latrines privées contre seulement 12% qui le font dans les latrines 

publiques ou collectives. Les fondements socioculturels du faible usage des latrines publiques par 

les fulbés de cette localité sont liés à la pudeur qui est une caractéristique spécifique à cette 

communauté. Les hommes jugent qu’« il n’est pas bon d’entrer dans une latrine en présence de ses 

beaux-parents ». Les femmes également affirment qu’« il leur serait difficile [d’entrer dans une 

latrine publique] s’il y a les parents de leur mari à côté » (S. Tchantipo, 2021, p.497). On note 

également que d’une manière générale, la présence d’une personne autour d’une latrine, induit une 

gêne chez les uns et chez les autres quant à entrer dans cette latrine. Certains d’entre eux refusent 

carrément de l’utiliser quand c’est le cas. On peut aisément imaginer que si les fulbés avaient eu 

l’occasion de bénéficier d’une subvention pour la réalisation des latrines à domicile comme c’est 

le cas pour les populations urbaines de Bobo-Dioulasso, l’adhésion serait totale.  

Conclusion 

Cette étude nous a permis d’aller au contact des ménages dans l’Arrondissement n°7 de Bobo-

Dioulasso, notamment ceux du secteur n°29 pour échanger autour de l’hygiène et de 

l’assainissement de leur cadre de vie. Elle a été l’occasion pour nous d’identifier les contraintes des 

ménages en lien avec la réalisation des latrines améliorées à domicile subventionnées par l’ONEA. 

Ainsi, à travers une approche qualitative, nous avons pu connaître les déterminants sociaux qui sont 

à l’origine de la faible adhésion des ménages aux latrines améliorées. Outre le coût élevé de la 

réalisation d’une latrine améliorée insupportable pour certains ménages, ce sont les représentations 

sociales défavorables comme l’absence de confort, la lourdeur des formalités administratives, les 

visites inopinées des techniciens, des contrôleurs et le jugement social négatif qui constituent les 

raisons de l’adhésion faible des ménages à l’initiative de l’ONEA. Aussi, peut-on ajouter à cela la 

stratégie de communication de l’ONEA qui n’a pas été efficace. 

Tout cela conjugué n’a pas permis d’obtenir le changement de comportement favorable à l’adoption 

des latrines améliorées dans les ménages au secteur 29. Ce qui souligne que les réalités 

socioéconomiques des ménages n’ont pas été suffisamment prises en compte par l’ONEA dans 

l’élaboration et la mise en œuvre du projet. Nous tirons la leçon que la participation des 

bénéficiaires à l’élaboration d’un projet de développement qui se veut endogène, demeure une des 

conditions sine qua non de sa réussite. 
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Résumé 

Objectif : Ce travail visait à évaluer la gestion des déchets biomédicaux (DBM) dans le Centre de Santé de 

Référence (CSRéf) de la Commune I du District de Bamako en 2023.  

Matériels et méthodes : Il s’agissait d’une étude transversale descriptive dont la collecte de données s’est 

déroulée de juin à octobre 2023. Des entretiens individuels ont été réalisés avec le personnel socio-sanitaire 

du centre impliqué dans la gestion des déchets biomédicaux. Aussi, nous avons procédé à des observations 

des services et unités de soins, un focus groupe auprès des populations habitant dans les alentours du CSRéf 

en vue de recueillir leur perception de la gestion des déchets biomédicaux. 

Résultats : Il ressort de l’étude que les étapes de la gestion des déchets biomédicaux n’étaient pas 

globalement respectées, notamment le non-respect du tri à la source (65,4%). Parmi les 26 postes de travail, 

trois (11,53%) disposaient des trois types de poubelles requis selon le code couleur. Ces poubelles étaient 

non conformes (34,6%) sans fermeture et non spécifiées (19,2%). Le personnel du CSRéf n’avait pas une 

bonne connaissance des types de déchets biomédicaux, mais une bonne connaissance des risques sanitaires 

liés à leur gestion qui sont entre autres les risques liés aux infections nosocomiales (28,6%), à la 

contamination du personnel (28,6%), à la propagation des maladies (14,5%) et à la pollution de 

l’environnement (14,5%). En plus, au cours des observations, il y avait des déchets primaires non évacués 

à temps, l’insuffisance des poubelles, leur non-conformité et l’absence de matériel adéquat pour 

l’acheminement des déchets du stockage primaire au stockage secondaire. 

Conclusion : La gestion des déchets biomédicaux au CSRéf de la commune I constitue un risque sanitaire 

avec le non-respect du tri à la source et au stockage secondaire, et leur élimination finale contrastant avec 

une bonne connaissance des risques sanitaires du personnel.  

Mots clés : Bamako ; CSRéf Commune I ; Déchets biomédicaux ; Gestion ; Risques sanitaires.  

EVALUATION OF BIOMEDICAL WASTE MANAGEMENT AND SANITARY RISK IN 

THE REFERENCE HEALTH CENTER OF THE MUNICIPALITY I OF THE DISTRICT 

OF BAMAKO IN 2023 

Abstract 

Objective: The aim of this study was to assess the management of biomedical waste (BMW) in the Centre de 

Santé de Référence (CSRéf) in Municipality I of the District of Bamako in 2023.  

Materials and methods: This was a descriptive cross-sectional study, and the data was collected between 

June and October 2023. Individual interviews were conducted with the centre's social and health workers 

involved in biomedical waste management. We also carried out observations of departments and care units, 

and a focus group with people living in the vicinity of the CSRéf to gather their perceptions of biomedical 

waste management. 
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Results: The study showed that, overall, the steps involved in biomedical waste management were not being 

followed, particularly the failure to sort waste at source (65.4%). Of the 26 workstations, three (11.53%) 

had the three types of bins required according to the colour code. These bins did not comply (34.6%), were 

not closed and were unspecified (19.2%). CSRéf staff did not have a good knowledge of the types of 

biomedical waste, but they did have a good knowledge of the health risks associated with their management, 

which included risks associated with nosocomial infections (28.6%), contamination of staff (28.6%), the 

spread of disease (14.5%) and environmental pollution (14.5%). In addition, the observations revealed that 

primary waste was not disposed of on time, that waste bins were inadequate and non-compliant, and that 

there was a lack of suitable equipment for transporting waste from primary to secondary storage. 

Conclusion: The management of biomedical waste at the Municipality I CSRéf represents a health risk, with 

non-compliance with sorting at source and secondary storage, and final disposal contrasting with staff's 

good knowledge of health risks.  

Key words: Bamako; Biomedical waste; CSRéf Municipality I; Health risk; Management;  

1. Introduction 

 La gestion des déchets biomédicaux est récemment apparue comme un problème majeur pour les 

établissements de soins de santé, qu'ils soient publics ou privés, et les organismes de sécurité 

humaine, environnementaux et d'application de la loi [1]. Les déchets biomédicaux (DBM) sont 

définis comme tout déchet généré lors du diagnostic, du traitement ou de la vaccination d'êtres 

humains ou d'animaux ou lors de la recherche ou de l'utilisation de produits biologiques ou dans 

des camps de santé. Il s'agit de toutes les personnes et institutions qui génèrent, collectent, 

reçoivent, stockent, transportent, traitent, éliminent ou manipulent toute forme de DBM [2]. Ces 

déchets doivent donc être éliminés avec un grand soin car leur traitement peut avoir une incidence 

sur le bien-être, sur la sécurité et l'ordre public, ce qui n'est toujours pas le cas [3].  

Les déchets biomédicaux sont des matières dont le mode d’élimination inapproprié est capable 

d’affecter la santé humaine et l’environnement. Les statistiques de l’OMS sur les dangers liés à la 

mauvaise gestion des déchets hospitaliers sont alarmantes. Dans le monde entier, on estime à 

quelques 12 milliards par an le nombre d’injections administrées. Toutes les seringues et aiguilles 

utilisées ne sont pas évacuées de manière appropriée, ce qui constitue un risque considérable de 

blessure et d’infections telles que l’hépatite B, l’hépatite C, le Sida, les fièvres hémorragiques pour 

les populations et le personnel de santé [4]. 

L'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) estime que les déchets biomédicaux représentent 10% 

à 20% de la production totale des déchets issus d'activités de soins, mais sont de loin les plus 

dangereux. Ils représentent par leur nature et leur constitution une grande menace pour la santé et 

une source de pollution pour l’environnement [3]. 

En Afrique, la gestion des déchets biomédicaux est plus préoccupante. L’adoption le 30 janvier 

1991 par les pays africains de la convention de Bamako qui comporte plusieurs points de la 

convention de Bâle était une des réponses à cette situation alarmante [4]. 

Au Djibouti,  une évaluation de la gestion des déchets sanitaires a révélé que des enfants 

récupéraient des seringues usagées, des bouteilles et des flacons destinés au recyclage [5]. 

Au Sénégal, une analyse situationnelle effectuée en 2002 avait montré que la plupart des structures 

de santé éliminaient leurs déchets par la filière des ordures ménagères au niveau des décharges 

publiques de Dakar. Les déchets biomédicaux étaient également déversés dans des dépotoirs 

sauvages ; le long ou à proximité des axes routiers à la sortie des centres urbains de Louga et Saint-

Louis [4]. 

Au Mali, comme dans la plus part des villes africaines, on constate une manifestation de ce 

problème : amoncellement de déchets  le long des routes, les ruisseaux bloqués, les sites 
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d’enfouissement menaçant la santé dans les secteurs résidentiels, l’élimination inadéquate des 

déchets toxiques, l’insuffisance d’infrastructures et l’incapacité des gouvernements et des sociétés 

à s’en débarrasser [6].  

A travers le monde, nombreuses sont les structures de soins de santé où les déchets d’activités de 

soins ne sont pas correctement gérés qui sont appelés à développer. Diverses publications et 

enquêtes ont montré que les conditions actuelles d'élimination des déchets médicaux et 

pharmaceutiques ne sont pas toujours satisfaisantes [7]. Les déchets hospitaliers sont à 85 % non 

infectieux et à seulement 15 % infectieux. Cependant, une mauvaise séparation peut entraîner le 

mélange de déchets non infectieux avec des déchets infectieux et augmenter le volume total de 

déchets dangereux [8]. Plusieurs initiatives ont été prises pour lutter contre les effets néfastes de 

ces déchets sur la santé de l’homme et sur son environnement. C’est ainsi qu’en 1989, la prise de 

conscience de la menace que constituent la complexité grandissante et le développement de la 

production de déchets dangereux dans le monde avait abouti à la signature par plusieurs pays de la 

convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers et de l’élimination des déchets 

dangereux [4]. La législation en vigueur au Mali traite des déchets biomédicaux mais n’intègre pas 

tous les aspects de gestion et pose des conditions particulières quant à leur élimination ; elle 

assujettit à l’étude d’impact certains types d’équipements notamment les incinérateurs. 

Bien que diverses études aient été menées sur la gestion des déchets biomédicaux à l'échelle 

nationale, la plupart de ces études ont été réalisées dans des hôpitaux de 2ème et 3ème référence. Il y 

avait donc un besoin d'évaluer les risques sanitaires liés à la gestion des déchets biomédicaux dans 

les CSRéf. Ainsi, cette étude sera menée dans le Centre de Santé de Référence (CSRéf) de la 

commune I du district de Bamako pour décrire les étapes de la gestion des déchets biomédicaux, 

apprécier sa conformité et en identifier les risques. Ce travail visait donc à évaluer la gestion des 

déchets biomédicaux dans le CSRéf de la commune I du district de Bamako en 2023. 

2.  Matériel et méthodes 

-Site d’étude : L’étude a eu comme cadre le CSRéf de la commune I du district de Bamako.  

-Type et période d’étude : Il s’agissait d’une étude descriptive, transversale dont la collecte des 

données s’est déroulée sur une période de 5 mois allant de juin à octobre 2023. Elle a inclus 15 

services/unités. Tous ces services /unités étaient générateurs de DBM. 

-Population d’étude :la population d’étude comprenait le personnel socio-sanitaire impliqué dans 

la gestion des déchets biomédicaux à savoir : les responsables administratifs, la brigade d’hygiène, 

les responsables techniques (chefs de services et majors), le personnel soignant, des techniciens de 

surface (manœuvres ou agents de collecte/nettoyage) et les populations habitant aux alentours du 

CSRéf. Les agents uniquement disponibles ont renseigné les supports de collecte des données. 

-Echantillonnage : un échantillonnage non probabiliste a été réalisé. Ceci nous a permis d’avoir 

26 agents pour le personnel du CSRéf et un groupe de femmes et d’hommes au nombre 6 

sélectionnés dans la population avoisinante du CSRéf.  

-Techniques et outils de collecte des données :  nous avons utilisé comme technique de collecte 

des données : l’entretien individuel, l’observation directe, l’exploitation documentaire. Les outils 

ont été élaborés en fonction des techniques de collecte des données. Ce sont : 

- un guide d’entretien individuel à l’intention du personnel administratif, des agents du 

service d’hygiène, des prestataires, le personnel de soins, des techniciens de surface et la 

population avoisinante ; 
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- une grille d’observation à l’intention des prestataires, lieux de collecte, lieux de stockage, 

aire d’incinération, dépotoirs d’ordures, moyens de transport, matériels de collecte, 

incinérateurs ; 

- une fiche d’exploitation pour apprécier le Plan de gestion des ordures, le rapport de 

formation, la fiche de stocks de l’équipement. 

-Analyse statistique : les données quantitatives ont été saisies à l’aide du logiciel KoboCollect et 

analysées à l’aide du logiciel SPSS version 25. Quant aux données qualitatives, les enregistrements 

ont été transcrits et une analyse catégorielle de contenu a été réalisée. 

-Considérations éthiques : Nous avons eu l’autorisation des administrateurs de santé du CSRéf 

de la commune I du district de Bamako pour la réalisation de cette étude. La confidentialité des 

informations extraites et l’anonymat des participants ont été respectés.   

3.  Résultats 

Au terme de cette évaluation sur la gestion des déchets biomédicaux dans le CSRéf de la commune 

I du district de Bamako, nous avons trouvé des résultats qui traitent : 

- Etapes de la gestion des déchets biomédicaux au CSRéf de la commune I du district de 

Bamako en 2023, notamment au stockage primaire le tri n’était pas respecté par le personnel dans 

65,4% des poubelles (Figure 1). 

Il existait des poubelles dans tous 26 postes de travail à travers les Services/unités visités (100%), 

dont 3 postes sur les 26 (11,53%) disposaient des 3 types de poubelles requis selon le code couleur. 

La majorité des poubelles étaient plastiques (92,3%) ; 34,6% des poubelles n’avaient pas de 

fermeture et 19,2% n’étaient pas spécifiées. Cependant, toutes les poubelles des unités visitées 

étaient jugées en bon état. (Tableau 1).  

- Niveau de connaissance du personnel sur la pratique de gestion des déchets biomédicaux 

dans le CSRéf de la commune I du district de Bamako en 2023 

Les résultats révèlent que le personnel sanitaire n’avait pas une bonne connaissance de types de 

DBM avec déchets ordinaires (40%) suivis par les objets tranchants (20%) qui étaient les plus cités 

par le personnel. (Tableau 2). 

71,4% des enquêtés avaient déclaré que la gestion des déchets biomédicaux constituait un problème 

au sein de leurs services/unités (Figure 2) et les raisons évoquées étaient : le non-respect du tri à 

la source avec 50%, les déchets primaires non évacué à temps, l’insuffisance de poubelle et la non-

conformité des poubelles avec 25%. (Tableau 3). 

Du point de vue administratif, la gestion des déchets biomédicaux constituait un problème majeur 

dans le centre de santé de référence de la commune I à cause du non-respect des procédures de la 

GDBM, l’insuffisance dans la formation des agents impliqués à la GDBM, la non-disponibilité en 

quantité suffisante de poubelles conformes, la non-fonctionnalité de l’incinérateur et le risque de 

transmission des maladies nosocomiales (Tableau 4). 

- Risques liés à la gestion des déchets biomédicaux pour le personnel de santé et les 

populations. 

Dans notre étude, les risques sanitaires identifiés en commune I étaient principalement la 

contamination et propagation des maladies, les infections du personnel (nosocomiales, hépatites, 

VIH) et la pollution de l’environnement (Tableau 5). 

Pour la perception de la population avoisinante sur la gestion des déchets biomédicaux à l’issue du 

focus group, il était ressorti que le problème majeur était l’odeur du placenta non ramassé à temps 

et qui était source de plusieurs maladies d’origine inconnue notamment. AS, 58 ans vendeuse a dit : 
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« en 30 ans de vente à côté du centre, je n’ai jamais ramassé d’objets piquants ou de gants sur mon 

lieu de travail mais le seul problème majeur est l’odeur du placenta qui peut rester 3 à 4 jours avant 

d’être ramassé et il existe une porte qui donne directement sur la rue où on voit très souvent du 

sang coulé de l’intérieur du centre vers les fosses au dehors. Alors, se dégage une odeur 

insupportable avec plein de mouches qui font fuir les clients et en plus nous exposent à beaucoup 

de maladies ».  

BT, ouvrier depuis 10 ans à côté du centre a dit : : « l’odeur des déchets est permanente mais c’est 

l’odeur du placenta qui est le véritable problème majeur et en plus on voit une eau rougeâtre couler 

par le portail. Le centre doit aussi faire le ramassage à temps car les déchets peuvent faire une 

semaine alors qu’il y a des accouchements toujours et cela peut nous rendre malade. Par ailleurs, 

je n’ai pas encore vu d’objets piquants ou autre chose sur mon lieu de travail ».  

4.  Discussion 

- Limite de l’étude : L’étude aurait pu s’étendre aux structures sanitaires de la Commune I si le 

chronogramme n’était restreint. 

- Etapes de la gestion des déchets biomédicaux au CSRéf de la commune I du district de 

Bamako en 2023 

Le tri des déchets à la source n’était pas respecté par les personnels dans 65,4% des cas. Ces 

résultats sont différents de celui de Davou D et al au Benin en 2022 [9] qui rapportent que le tri 

n’était pas réalisé dans 51,9% des cas, mais légèrement inférieur à celui de Odette R et al au 

Madagascar en 2014 [10] qui trouvent que 82% des cas le tri des déchets sont respectés. En effet, 

le tri garantit un traitement rationnel des déchets biomédicaux et réduit de façon significative le 

risque infectieux du personnel manipulant les déchets. 

Il existait des poubelles dans toutes les unités, mais seulement 3 unités sur les 26 disposaient les 3 

couleurs de poubelles (rouge, noir et jaune). Cela pourrait s’expliquer par le fait que le CSRéf 

n’avait pas assez de poubelles. Ces résultats sont différents de ceux  de Odette R.H. et al au 

Madagascar en 2014 [10], qui ont trouvé dans leur étude que, la majorité des établissements de 

santé (76 %) ont mis en œuvre un système de codage couleur pour le tri des déchets et que les 

conteneurs recommandés pour le tri, la collecte et le transport des déchets étaient utilisés dans tous 

les établissements de santé interrogés.  

Toutes les poubelles étaient jugées d’être en bon état, en plastique ou métalliques avec des 

fermetures. 

- Risques liés à la gestion des déchets biomédicaux pour le personnel de santé et les 

populations. 

La gestion des déchets biomédicaux constituait un problème au sein du CS Réf CI selon 71,4% des 

enquêtés. Les problèmes signalés concernant la GDBM étaient le non-respect du tri à la source, les 

déchets primaires non évacués à temps, l’insuffisance de poubelles et la non-conformité des 

poubelles. Néanmoins, les risques sanitaires étaient bien décrits par le personnel du CSRéf. Davou 

D et al au Benin en 2022 [9] ont trouvé dans leur étude que les risques sanitaires liés à une mauvaise 

gestion des déchets biomédicaux solides ont été évoqués par 91 % des agents. Cette proportion est 

élevée par rapport à 40 ou 63 % du personnel à Bangui et au Sénégal. Par ailleurs, selon Agbere et 

al au Togo, dans les laboratoires médicaux et biologiques, les problèmes de santé les plus 

fréquemment signalés étaient les troubles respiratoires, suivis des troubles gastro-intestinaux [9]. 
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5.  Conclusion 

Au terme de cette évaluation, nous pouvons conclure que les étapes de la gestion des déchets 

biomédicaux au CSRéf de la commune I n’étaient pas globalement respectées, notamment le tri à 

la source et au stockage secondaire, de l’acheminement du stockage primaire passant par le 

secondaire jusqu’au stockage final. Le personnel du CSRéf avait une bonne connaissance des 

risques sanitaires liés à la gestion des déchets biomédicaux. Des insuffisances sont relevées malgré 

une formation reçue sur la gestion des déchets biomédicaux par la quasi-totalité du personnel 

impliqué dans leur gestion.  

Une approche plus globale qui intègre une formation et/ou recyclage de l’ensemble du personnel 

et du comité d’hygiène dans la gestion des déchets biomédicaux en instaurant un monitorage de 

leur utilisation dans district sanitaire, pourrait permettre de prévenir et contrôler les infections.  
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7. Annexes 

 

Figure 1 : Respect du tri des déchets dans les unités visitées 

 

Figure 2: Problématique de la GDM dans les services / unités au CS Réf CI. 

 

Tableau 1: Caractéristiques des différentes poubelles rencontrées dans les unités 

Caractéristiques poubelles N % 

Nature1   

Plastique 24 92,3 

Métallique 2 7,7 

Etat poubelle   

Mauvais 0 0 

 
1 Les boîtes de sécurité étaient aussi disposées dans les salles de soins et d’hospitalisation.  
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Bon 26 100 

Fermeture poubelle   

Oui 17 65,4 

Non 9 34,6 

Spécification   

Oui 21 80,2 

Non 5 19,2 

 

 

 

Tableau 2 : Niveau de connaissance des types de DBM cités par le personnel impliqué dans la GDM. 

Types de DBM cités Effectifs % 

Compresse souillées, déchets ordinaires 1 6,6 

Déchets médicaux 1 6,6 

Déchets souillés, déchets piquants, déchets ordinaires 1 6,6 

Objets tranchants 3 20 

DBM, déchets ordinaires 6 40 

Déchets ordinaires, déchets provenant des soins 2 13,6 

Placenta, vieux pansement, flacon de perfusion, déchets 

anatomiques 
1 6,6 

Total 15 100 

 

Tableau 3: Répartition des unités en fonction des problèmes rencontrés par rapport à la GDBM 

Problèmes identifiés par rapport à la GDBM Effectifs % 

Déchets primaires non évacué à temps 1 12,5 

Non-respect du tri à la source 4 50 

Pas de poubelles conforme/Insuffisance de poubelle 2 25 

Pas de problème, tous les personnels ont été formés 1 12,5 

Total 8 100 

 

Tableau 4 : Problématique de la GDBM selon les enquêtés 

Problématique N % 

Oui 3 100 

Non 0 0 

 

Tableau 1 : Risques sanitaires décrites par les personnels du CSRéf. 
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Risques cités par le personnel Effectifs % 

Contamination et propagation des maladies 1 14,3 

Infection du personnel 2 28,6 

Infection nosocomiale, hépatite, VIH et infection post opératoire 2 28,6 

Pollution de l’environnement 1 14,3 

Maladie nosocomiale 1 14,3 

Total 7 100,0 
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Résumé  
L’activité humaine a, de tout temps, été génératrice de déchets de toutes sortes. Chaque période coïncide 

avec un mode spécifique de traitement des rebuts. L’étude de caractérisation menée dans la commune de 

Ngor montre que plus de 50% des déchets produits peuvent ne pas être admis dans une poubelle. L’analyse 

de la filière valorisation des déchets solides devient de plus en plus importante et intéresse les populations. 

L’objectif de cet article est de montrer que les déchets peuvent être réutilisés. La méthodologie utilisée 

repose sur une typologie des déchets solides ménagers, associée à une collecte de données qualitatives et 

quantitatives et de levée GPS dans la zone d’étude. Le postulat de départ qui constitue le fil directeur de 

cette étude est que les analyses faites sur l’étude de valorisation des déchets ne sont pas toujours efficaces. 

Cette contribution s’articule autour de trois axes : dans un premier temps, la production et la typologie des 

déchets seront étudiées. Dans un second temps, les différents modes de traitement seront abordés. Enfin, 

sera analysée la valorisation des déchets à travers leur réutilisation des différents acteurs par approche 

Systèmes d’Information Géographie (SIG).  

Mots-clés : déchets, Ngor, réutilisation, Sénégal, SIG. 

REUSE OF SOLID HOUSEHOLD WASTE USING THE SIG APPROACH IN THE 

COMMUNE OF NGOR, SENEGAL 

Abstract  

Human activity has always generated waste of all kinds. Each period coincides with a specific waste 

treatment method. The characterization study carried out in the commune of Ngor shows that more than 

50% of the waste produced may not fit into a garbage can. Analysis of the solid waste recovery process is 

becoming increasingly important and of interest to the public. The aim of this article is to show that waste 

can be reused. The methodology used is based on a typology of household solid waste, combined with 

qualitative and quantitative data collection and GPS surveys in the study area. The guiding principle of this 

study is that analyses carried out on waste recovery are not always effective. This contribution is structured 

around three axes: firstly, the production and typology of waste will be studied. Secondly, the various 

treatment methods will be discussed. Finally, we will analyze waste recovery through its reuse by the various 

players using a Geographic Information Systems (GIS) approach.   

Keywords: waste, Ngor, reuse, Senegal, GIS. 

Introduction 

La ville de Dakar est l'une des municipalités confrontées à de graves problèmes de gestion des 

déchets solides municipaux (J. Rouyat, et al ; ADEME, 2000 ; O.Ericson, et al, 2005 ; Kapepula, 

KM, 2006). Les ordures sont aujourd'hui assurées par la Communauté urbaine de Dakar et la 

Communauté d'agglomération de Rufisque (APROSEN, 2006 ; CADAK-CAR, May 2007). Malgré 

les nombreux efforts de gestion consentis par le gouvernement sénégalais et certaines autres 

mailto:mbrama19@gmail.com
mailto:ramatoulaye5.mbengue@ucad.edu.sn
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institutions, de nombreux endroits de nos villes et de leurs environs sont encore sous le poids des 

déchets Cisse O., 2012 ; Mbengue R., 2010. Cette étude est une contribution à l'amélioration de la 

compréhension de l'environnement et des conditions de vie des populations du quartier de la 

commune de Ngor (R.Mbengue, 2015). La gestion des déchets constitue depuis longtemps un 

problème environnemental dans les pays du tiers monde et en particulier en Afrique (A.G, 

Onibokun, 2001. Le Sénégal n'échappe pas à cette situation qui est aggravée par le fort taux 

d'urbanisation (A.Bihidindi, 2002. A cela, s'ajoutent les changements dans les modes de 

consommation qui augmentent la production de déchets (A, Bihidindi, 2002. Ainsi, selon le Code 

de l'environnement (2001), le déchet est « tout résidu d'un processus de production, de 

transformation ou d'utilisation, toute substance, matériau, produit, etc. abandonné ou que son 

détenteur destine à l'abandon ». La quantité de déchets varie d'un pays à l'autre, d'une région à 

l'autre et d'une ville à l'autre (O.A, Wane, 1981 ; A.G, Onibokun, 1989 ; E. Wass. 1992). 

Les déchets solides ménagers posent un problème environnemental mais aussi économique (A.G, 

Onibokun. ,2002 ; A.Pierrat,2014). Économiquement, des pertes sont notées sur le plan de la 

gestion qu’il faut corriger en mettant en place une stratégie de leur réduction par la récupération et 

la réutilisation des déchets (O. Cissé, 2008 ; A.B, Diawara, 2006) https://www.ecominero.fr/). C’est 

ainsi que notre article s’inscrit dans les perspectives de proposer de solutions durables aux 

différentes difficultés liées à une bonne gestion des déchets dans la commune de Ngor.  

La valorisation des déchets par réutilisation est une méthode qui consiste à donner une seconde vie 

aux matériaux existant comme des déchets (https://www.ecominero.fr/). Les déchets produits dans 

les maisons quittent les lieux de production aux lieux de dépotoir. L’objectif de la réutilisation est 

de permettre au sein des ménages de garder les produits au lieu de les abandonner dans la nature, 

les ménages, l’espace vide…La valorisation par réutilisation consiste à donner une seconde vie aux 

matériaux considérés comme des déchets dès lors qu'ils quittent le chantier, en les utilisant sur 

d'autres chantiers. Cette pratique est encadrée par certaines règles et il faut justifier de l'utilité de 

l'aménagement prévu. 

1. Méthodologie 

1.1.Présentation de la zone d’étude 

 

La Commune de Ngor est située à l’extrémité Ouest de la Presqu’île du Cap-Vert. Elle est limitée 

à l’Est par les Communes de Yoff, et de Ouakam ; à l’Ouest, au Sud et au Nord par l’Océan 

Atlantique (figure 1). 
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Figure 2 : Localisation de la Commune de Ngor 

 

La commune de Ngor couvre une superficie totale de 442,082 ha dont 0,496 ha pour l’îlot de Ngor 

(Ngor village), 11,656 ha pour l’île de Ngor et 429,930 ha pour le reste. Elle est composée d’un 

habitat compact, principalement localisé au niveau du village traditionnel, avec originellement les 

anciens quartiers de Grand Ngor, Petit Ngor, Khatakhéli et Ndiogorann, le secteur dit de « Ngor 

Extension », connexe à Petit Ngor et correspondant à une zone basse sablo-argileuse qui se 

prolonge par l’ancien puits de Ngadié, le quartier dit Ndaré, les quartiers résidentiels des Almadies 

et de Ngor Virage qui inclut le site du village du Festival Mondial des Arts Nègres (FESMAN). 

Le village traditionnel se caractérise par l’étroitesse de ses ruelles, conjuguée à la promiscuité dans 

laquelle vivent les populations, ce qui rend complexe toute politique de planification et de gestion 

des services. Cependant, dans le cadre du remembrement du secteur des Almadies et de Ndaré, la 

Direction nationale du cadastre du service des domaines a subdivisé cet espace en 18 zones (figure 

2), ce qui facilite considérablement leur adressage pour les compagnies telles que la Sénégalaise 

Des Eaux (SDE), la Société Nationale d'Electricité du Sénégal (SENELEC) et la Société Nationale 

des Télécommunications (SONATEL). 
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Figure 3 : Localisation de la répartition zonale des Almadies 

 
1.2. Données et méthodes 

1.2.1. Données 

Pour atteindre l’objectif fixé, nous avons adopté deux choix. Il s’agit du choix des matériels et de 

la méthode. La réalisation de ce travail a nécessité plusieurs matériels répertoriés dans le tableau 1.  

 

Tableau 2: Liste des différents matériels utilisés  

Matériels Nature Source Année 

Images  - Quick Bird DTGC, LERG 2003, 2009, 2010 

Levés GPS  Zone de collecte Ngor 2024 

Géo référencement  

Digitalisation 

Cartographie  

Quick Bird DTGC, LERG 1954, 2010 

Questionnaires  Ménages Ngor 2024 

Guides d’entretien  Municipalité Ngor 2024 

Focus groupe Village 

traditionnel 
Ngor 

2024 

Photos  Déchets réutilisés 
Ngor 

2024 

La figure 3 montre la répartition spatiale des zones enquêtées dans la commune de Ngor. 
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Figure 4 : Localisation de la zone d’étude 

 
Cette répartition spatiale fait ressortir trois zones : l’Île de Ngor, le village traditionnel de Ngor et 

les quartiers dits résidentiels des Almadies. Elle fait ressortir des disparités entre les trois entités.  

1.2.2. Méthodes 

Notre perspective repose sur la cartographie des images Orbview de 2003, de 2009 et de 2010 

disponibles au niveau de la base de données de la Direction des Travaux Géographiques et 

Cartographiques (DTGC) et du Laboratoire d’Enseignement et de Recherche en Géomatique 

(LERG). 

Pour la réalisation du document, des images de très grande résolution précisément avec des images 

Quick Bird pour une meilleure précision ont été traitées. La méthode de traitement des images s’est 

faite par géo référencement et numérisation sur Arc GIS complétées par des levés GPS sur le 

terrain. Les éléments cartographiques à partir desquels nous avons travaillé pour le 

géoréférencement sont : le Datum WGS 1984 (World Geodetic System) et la projection UTM 

(Universel Transverse Mercator) dans la Zone 28 Nord et concernant le Sénégal. Les images 

aériennes et spatiales ont permis de délimiter les entités spatiales du site et d’analyser les 

changements observés. L’acquisition d’image a été suivie par un travail de terrain pour l’obtention 

de maximum de données qui a permis la rédaction de ce projet. Des données ont été colléctées 

auprès de 103 ménages. Ces guides d’entretien ont été aussi administrés à des personnes ressources 

dans différentes structures de la zone pour recueillir leur avis sur la valorisation des déchets. : 

populations, municipalité, différents acteurs, etc. Le dépouillement des données d’enquête a été 

effectué à partir du logiciel Excel qui est en même temps un outil de traitement. Enfin, nous avons 

effectué des prises de photos pour matérialiser les faits sur le terrain. 
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2. Résultats  

Cette contribution s’articule autour de trois axes : dans un premier temps, la production et la 

typologie des déchets seront étudiées. Dans un second temps, les différents modes de traitement 

seront abordés. Enfin, sera analysée la valorisation des déchets à travers leur réutilisation par les 

différents acteurs par approche Systèmes d’Information Géographie (SIG). 

2.1. Production et typologie des déchets solides ménagers 

Il apparaît difficile d’établir le taux de déchets ménagers produit tous les jours dans la commune de 

Ngor. En effet, tous les déchets produits ne sont pas collectés. Certains finissent dans les égouts ou 

sont emportés par le vent, d’autres atterrissent dans des dépotoirs sauvages ou sont tout simplement 

jetés à la plage tandis que d’autres dans les coins de la maison. 

Le constat est que tous les déchets produits ne sont pas collectés. Cependant, un chiffre fournit par 

la CADAK estime la production d’ordures ménagères par personne à 0,5 kg par jour dans la ville 

de Dakar.  

Les déchets ménagers qui sont collectés sont évalués dès leur arrivée à la décharge. Dans la ville 

de Dakar, ils sont estimés entre 400 et 800 tonnes par jour. Malgré ces chiffres importants, le taux 

de collecte est estimé à 75%.  

Le taux de collecte des ordures ménagères de la ville de Dakar a évolué dans le temps en fonction 

de plusieurs facteurs tels que l’augmentation de la population, l’urbanisation, les 

dysfonctionnements des systèmes de gestion des déchets. A cela, il faut ajouter l’inexistence de 

stratégie permettant la planification et la quantification des problèmes liés à la gestion des déchets 

ménagers. 

La quantité de la production de déchets est variable d’une région à l’autre et d’un pays développé 

à un pays en développement. Dans la Commune de Ngor, la production d’ordures est estimée 10918 

kg soit 10,9 tonnes par jour. Les dernières estimations de la production des données remontent à 

2007 selon la DEEC (Direction de l’Environnement et de l’Etablissement classé). La figure 4 

montre l’estimation de la quantité d’ordures produits au sein du village traditionnel.  

Figure 5 : Evaluation de la quantité d’ordures produites dans Ngor village 

 
Source : Enquête de terrain, 2022 

La production des ordures ménagères est liée ici à l’accroissement de la population de la ville de 

Dakar. Elle est de plus en plus importante et nécessite une meilleure prise en charge de la part des 

autorités. Les enquêtes menées dans la Commune de Ngor montrent que la production d’ordures 

varie d’une concession à une autre. Ainsi, la détermination de la quantité de déchets n’a pas été 
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facile, les ménages utilisant, par ailleurs plusieurs types de poubelles pour la conservation à 

domicile (figure 5).  

Figure 6 : Déchets abandonnés sur le littoral de Ngor village 

 
Source : Enquête de terrain, 2022 

Les quantités de déchets ménagers collectés tous les jours varient d’une zone à l’autre. Selon le 

chef de circuit de la zone, cette variation résulte le plus souvent de la caractéristique des ordures 

qui sont collectées.  

2.2. L’organisation de la collecte dans la commune de Ngor  

L’évacuation des ordures ménagères est nécessaire pour des raisons sanitaires et de salubrité. La 

collecte des déchets est assurée par la ville de Dakar, qui à son tour paye les concessionnaires pour 

l’enlèvement des ordures dans les Communes. La ville de Dakar est divisée en 19 Communes sur 

la base du décret 96-06 du 30 Août 1996 (Code des Collectivités Locales, 1996). Cette réforme 

avait pour but de rapprocher davantage les populations aux élus et de leur permettre de participer 

aux processus de prise de décision notamment dans les compétences transférées.  

Les dix-neuf (19) Communes de la ville sont : Gorée, Plateau, Médina, Gueule Tapée-Fass-

Colobane, Fann-Point E-Amitié, Grand-Dakar, Biscuiterie, HLM, Hann Bel Air, Liberté, 

Dieuppeul-Derklé, Grand Yoff, Mermoz-Sacré-cœur, Ouakam, de Ngor-Almadies, Yoff, Patte-

d’oie, Parcelles Assainies, et Cambérène.  

D’après M.G, Responsable du volet environnement dans la C.A de Ngor, la ville de Dakar est subdivisée 

en plusieurs zones (voir tableau 2) pour la gestion des déchets solides. Elle confie à son tour les 

services à des concessionnaires. Dans la Commune de Ngor-Almadies, c’est le concessionnaire 

Mame Ndague qui a la charge de s’occuper de la collecte et de l’évacuation des ordures. Pour la 

collecte, Mame Ndague a mis à disposition une benne tasseuse d’une capacité de 12 tonnes pour 

l’enlèvement des rebuts. L’équipe se compose de cinq collecteurs : un chauffeur, son apprenti, un 

responsable du circuit et deux éboueurs. Le chef d’équipe coordonne les activités et détermine le 

circuit à prendre. Leur équipement fait d’une pelle et d’un râteau, ainsi à part un éboueur, le reste 

de l’équipe n’a ni gants, ni bottes... Comme on peut noter, le système de gestion des déchets solides 

ménagers est entravé par des contraintes de divers ordres. En effet, à Ngor-Almadies, au-delà de la 

faiblesse des moyens logistiques (parc automobile), humains (personnel), l’accès à l’intérieur des 

quartiers est difficile ; l’étroitesse des ruelles obligeant les camions de ramassage à se limiter à 

l’entrée du village sur les grands axes routiers.  
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Tableau 3 : Répartition par zone de la collecte des ordures ménagères 
Département Zones Territoires couverts Concessionnaires 

  

Zone 7 

Parcelles Assainies, Patte 

d’Oie, Grand Médine, Cité 

Keur Khadim. 

ENTRACOM (Serigne 

Niang) 

Zone 8 Yoff, Diamalaye, Ouest Foire, 

Nord Foire 

DAP (Mme Diène) 

Zone 9 Ouakam, Ngor-Almadies ADK 

MAME NDAGUE 

Zone 10 Sicap Amitié, Cerf-volant, Zone 

A et B, Cité port, Grand Dakar, 

Usine, Wagou-Niayes, HLM1 à 

6. 

ENTRACOM (Serigne 

Niang) 

Zone 11 Fann Hock, Gueule-Taper, Fass 

Colobane. 

DTE 

Zone 12 Grand Yoff, Hann, Scat urban, 

Khar Yalla 

UDE (DIOP SY) 

AFB (Mor Ndiaye) 

Zone 13 Sicap Liberté, Derklé, Sacré 

Cœur, Dieuppeul, Castors 

ECOSYSTEME 

Zone 14 Décharge de Mbeubeuss Holding Guèye ERECO 

Keur Khadim 

Pas de 

zone 

Mécanisation, renfort Bathie DIOP 

Pas de 

zone 

Dépôt et enlèvement de grands 

contenaires 

ADK 

Source : CADAK-CAR, 2010, adapté 

2.3. La collecte à Ngor village 

Dans le village traditionnel, l’évacuation des déchets solides ménagers est conditionnée par la 

structuration de l’habitat traditionnel (voir figure 6). De ce fait, le système de collecte, desservant 

les villages traditionnels et certains quartiers, ne représente qu’une faible partie des lieux de 

production des ordures ménagères. Le reste est déversé anarchiquement le long de la plage, les 

voies publiques et non loin des habitations entrainant dès lors des pollutions de toutes formes 

(figure 7). 
 

Figure 7 : Ruelle dans le noyau traditionnel  Figure 8 : Allée menant vers la Décharge Sauvage 

  

Source : Enquête de terrain, 2022 

DAKAR 
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La figure 8 montre que l’habitat traditionnel est caractérisé par une trame irrégulière, avec des 

constructions anarchiques. Les rues sont étroites, ce qui rend difficile la problématique de la gestion 

des ordures. Les photos sont prises dans les quartiers de Diongorann et Khata Kély qui se situent à 

quelques mètres de la plage.  

Figure 9: Dépôt anarchique des ordures sur la plage 

  
Source : Enquête de terrain 2022 

Par défaut de système de collecte, les ménages évacuent directement leurs déchets sur la plage 

(figure 8). Les personnes interrogées se disent que l’évacuation des ordures est du ressort de la 

Commune d’Arrondissement.  

2.3.1. L’évacuation des ordures aux Almadies 

Les quartiers les plus proches des rues bitumées sont les mieux desservis par les camions 

collecteurs. Il s’agit généralement des quartiers des Almadies, Ngor Méridien et de la cité 

Assemblée. L‘évacuation des ordures se fait de porte en porte. Les ménages attendent le klaxon du 

camion de collecte pour sortir les ordures. Dans cet espace, la sortie des déchets est sous la charge 

des vigiles en majorité et des femmes de maisons. Dans ces quartiers bien desservis au plan du 

ramassage ou de la collecte, on a pu répertorier en octobre 2022 » des dépotoirs d’ordures.  

2.3.2. La collecte dans l’île de Ngor 

C’est une petite île au large de la presqu’île du Cap Vert à 400 m du village du même nom Ngor. 

Pour s’y rendre, le moyen le plus utilisé reste la traversée par pirogue à partir de Ngor village. Sur 

l’île, se trouvent différentes d’infrastructures (hôtels, étales artistes et vendeurs). Seules quatre 

maisons sont habitées en permanence sur l’île. La production des ordures varie selon les périodes 

de l’année (décembre-janvier et juin-octobre). L’importance de la production revient aux visiteurs, 

c’est-à-dire les gens qui viennent fréquenter les lieux et se fait pendant la journée. Nous avons 

remarqué la temporalité de la production de déchets dans l’île de Ngor, les maisons habitées ne 

sont qu’au nombre de quatre 

A l’île, le système de collecte est le fait des plagistes, regroupés en comité pour assurer la collecte, 

l’évacuation et le traitement des ordures. Pour faciliter la collecte, des poubelles (seau vide de 

peinture) sont installées un peu partout dans l’île. La collecte se fait tous les soirs ; les plagistes 

venant ramasser les ordures qu’ils transfèrent dans une décharge faite avec deux fosses mises en 

place pour le traitement des déchets. Une partie des déchets est récupérée. Il s’agit des bouteilles 

en plastique et en verre. Le reste des ordures est incinéré, l’incinération se fait tous les jours afin 

de réduire la quantité de déchets produite. 
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2.3.3. Les populations dans la gestion des déchets solides ménagers 

Les populations dans les maisons ont plusieurs modes de conditionnement des ordures ménagères 

à domicile (figure 9). Le tableau 3 renseigne sur le pourcentage d’utilisation des poubelles 

réglementaires dans la commune.  

Tableau 4: Pourcentage d’utilisation des poubelles réglementaires 

Nom des localités Nombre de 

personnes 

interrogées 

Effectif des 

personnes utilisant 

des poubelles 

réglementaires 

Pourcentage 

d’utilisation de 

poubelle 

réglementaire (%) 

    

Ngor village 24 15 63 

Almadies 22 22 100 

Cité Assemblée 3 2 60 

Ngor Méridien 4 1 25 

Île de Ngor 4 4 4 

Source : Enquête de terrain, 2022  

Lors des visites de terrain, on a rencontré différents types de poubelles (voir figure 9). Elles sont 

en fer ou en plastiques. Il y a des ménages aux Almadies qui utilisent des sachets de 100 litres pour 

la conservation de leurs déchets.  

Figure 10 : Types de poubelles rencontrés à Ngor-Almadies 

 

Parmi les différents types de poubelles, nous avons rencontré une prédominance de barils en fer. 

La plupart des populations interrogées se plaignent du prix élevé des poubelles conventionnelles 

tandis que d’autres n’en disposent à cause des risques de vol. Cela se justifie par l’utilisation des 

Baril en fer 

Sacs de 100 litres 

Sac de ciment 

Poubelles en plastique 

Seaux vides 

Sacs de riz  



Revue Internationale Maaya                        ISSN : 1987-1678                   N° Spécial 02 - Septembre 2025 

 

  

  
Revue Internationale Maaya - ISSN : 1987-1678 Copyright @ Septembre 2025_Tous droits réservés  

 

 

  

35 

poubelles non conventionnelles. La possession d’une poubelle conventionnelle permet une bonne 

conservation des ordures à domicile. 

Les poubelles rencontrées, quelle que soit leur nature sont posées à l’intérieur ou à l’extérieur de la 

maison. L’irrégularité des collecteurs impose les populations d’extraire le liquide et de mettre de 

la cendre dans les ordures ménagères. A l’absence de l’extraction de l’eau, on assiste à une 

décomposition des constituants organiques. La cendre sur les résidus permet de plier la mauvaise 

odeur. Toutefois, nous avons noté une pratique qui consiste à nettoyer la devanture de la maison. 

Le tamisage est abandonné, ce qui augmente le poids des ordures. La propreté revient dans la 

Commune d’Arrondissement de Ngor-Almadies aux femmes. Elles se chargent du balayage, du 

conditionnement, et de l’évacuation des ordures à l’arrivée des éboueurs. 

2.4. La valorisation des déchets à travers la réutilisation 

Au Sénégal, la plupart des Communes sont confrontées à des problèmes d’insalubrité et de gestion 

des déchets solides ménagers. Ces déchets sont présents sur des espaces vides, terrains nus et sur 

le littoral où ils ceinturent les plages. La gestion des déchets inclut leur collecte, leur transport 

jusqu’à un site et leur traitement. Les déchets solides ménagers posent un problème 

environnemental mais aussi économique. Économiquement, des pertes sont notées sur le plan de la 

gestion qu’il faut corriger en mettant en place une stratégie de leur réduction par la récupération. 

C’est ainsi que notre article s’inscrit dans les perspectives de proposer des solutions durables aux 

différentes difficultés liées à une bonne gestion des déchets dans la commune de Ngor.  

La valorisation des déchets par réutilisation est une stratégie qui consiste en « toute opération de 

contrôle, de nettoyage ou de réparation en vue de la valorisation, par laquelle des produits ou des 

composants de produits qui sont devenus des déchets sont préparés de manière à être réutilisés sans 

autre opération de prétraitement » (directive 2008/98/CE, 2008, p.8). Il s’agit d’insuffler une 

seconde vie aux biens n’ayant plus d’utilité pour le propriétaire (comme le marché des voitures 

d’occasion). 

La réutilisation des déchets est une opération qui ne date pas d’aujourd’hui. Nos parents 

s’adonnaient à la réutilisation des articles qu’ils détenaient. Toutefois, notons une différence entre 

le réemploi et la réutilisation par le statut de déchets. Le réemploi est plus fréquent dans les pays 

européens. Il s’agit d’amener de vieux vêtement dans une boutique de seconde main et de le 

revendre. Déposer ce même vieux vêtement dans un point d’apport volontaire en vue de la revente 

est une opération de réutilisation, car il est considéré comme un déchet aux yeux du détenteur. La 

figure 10 montre les différents types de déchets qui peuvent faire l’objet d’une réutilisation.  

Figure 11 : Différents types de déchets réutilisables 

 
Source : Enquête de terrain, 2022 
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Les différents types de déchets récupérables dans la commune de Ngor peuvent être catégorisés 

comme suit : plastiques : sachets, bouteilles, chaises ; fer ; verre, aluminium ; papier, organiques 

câbleries, chaussures, pneus. 

3. Discussion  

Dans les pays du tiers monde, la production des déchets solides est de 0,4 et 0,8 kg par personne et 

par jour. Elle est différente d’une ville à l’autre. Dans la capitale sénégalaise, Dakar, la variation 

de la production des ordures ménagères ramène celle-ci à 244 kg/habitant/an (A-B. Diawara, 2006). 

Dans cet article, nos résultats ont montré que la valorisation des déchets contribue à leur réduction 

dans la mise en décharge (dépôt sauvage, espace public, derrière les maisons…. Dans la commune 

de Ngor la caractérisation faite au niveau des ménages a montré qu’une part importante des objets 

mis en poubelle pouvait être réutilisation par ces derniers (R. Mbengue, 2015). Les déchets que les 

ménages abandonnent sont rachetés par eux-mêmes en cas de besoin.  

Dans cette étude, nous n’avons pas pu interroger l’ensemble des populations concernées par la 

réutilisation des déchets pour apprécier le nombre (Mbengue, 2022 ; enquête de terrain). L’analyse 

qui a été faite montre que certaines populations pensent qu’il ne revient pas cher de retrouver un 

objet qui a déjà servi. Selon N. Kerstenne (2016) on les retrouve dans différents endroits : marché, 

étal, boutiques installées… Les enquêtés s’adonnent à la réutilisation de certains déchets car la 

valeur marchande est élevée. Les éboueurs participent au développement de l’économie circulaire 

dans l’ensemble de la région de Dakar en général, et dans la commune de Ngor en particulier. Ils 

collectent des centaines de kilogramme, voire des tonnes de déchets dans l’année. Ces derniers sont 

composés (habits).  Il s’agit de vieux vêtements, meubles, appareils ménagers, etc., dont 60% sont 

revendus sur le marché de la seconde main. Au Sénégal, des organisations soutiennent le 

développement d’activités dans le secteur due réemploi par les populations eux elles-mêmes et par 

les éboueurs. A la décharge de Mbeubeuss, les éboueurs, les récupérateurs se sont regroupés en 

Association pour la valorisation de tous objets récupérés. Ainsi, les résultats obtenus suggèrent pour 

une meilleure prise en charge de la réutilisation des déchets, la mainmise des autorités municipales 

afin de trouver des solutions adéquates de ces derniers.  

Cette étude propose une sensibilisation à la prévention et à la réutilisation des déchets dans l’espace 

communale. Une fois terminée, les éboueurs se partagent les déchets et les amènent au niveau des 

distributeurs. Ils contribuent à cet effet à la réduction de la quantité de déchets produits en 

promouvant la réutilisation.   

Le premier lieu de réutilisation est le marché de Ngor où nous avons noté la présence d’un espace 

de réparation, de stockage et un magasin qui sert de garde bagage. Le second est la décharge de 

Mbeubeuss qui reçoit le reste. Des visites effectuées dans la décharge ont montré aussi dans cet 

espace il existe des endroits qui servent de stockage avant l’écoulement (enquête, 2022).  

Selon, (Schwarcz, 2011), la réutilisation des déchets est une méthode qui permet de lutter contre la 

mise en décharge, le traitement des déchets. N. Kerstenne (2016) quant à elle, montre que la 

pratique de la mise en décharge, outre un problème d’occupation de l’espace, présente un impact 

environnemental considérable : elle contamine l’air, le sol et les nappes phréatiques. La 

décomposition de la matière organique contenue dans les déchets dégage du méthane dont l’effet 

de serre est très important (25 fois de plus que le CO2), et dont l’accumulation peut provoquer des 

explosions. 

D’après Salem (1998), la vulnérabilité aux risques environnementaux et sanitaires liés à la gestion 

des déchets, à l’eau, à l’assainissement et à l’hygiène de base s’appréhende en tant qu’un résultat 

de la précarité des logements en particulier et de l’habitat en général Les populations s’installent 
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sans avoir la possibilité d’accéder aux services urbains (Obrist et al, 2006). C’est notamment le cas 

des quartiers de Ngor village où nous avons noté l’inaccessibilité des maisons à cause de l’étroitesse 

des ruelles. Selon R. Mbengue (2015), les populations sont confrontées à un manque d’espace pour 

pouvoir stocker les objets réutilisables dans les maisons. Anonyme 4, (2016) nous parle de la 

réutilisation des restes alimentaires qui sont présentes dans les poubelles. Cette situation a été noté, 

lors de nos enquêtes de terrain, surtout dans la partie de Ngor village où les ménages jettent le reste 

alimentaire attachés dans un sachet plastique.   

Toutefois, il est nécessaire voir obligatoire de réglementer l’activité de la valorisation des déchets 

à travers leurs réutilisations. A cela, s’ajoute l’élaboration des techniques de communication pour 

informer et sensibiliser autour de la valorisation à travers la réutilisation.   

 

Conclusion  

Cette étude a permis de mettre en évidence le potentiel de production des déchets solides ménagers 

dans la Commune de Ngor. La valorisation de ces derniers par la réutilisation pourrait être une 

alternative à la gestion durable de l’environnement mais aussi dans la contribution d’offre d’emploi 

dans la municipalité. L’accompagnement à la valorisation par réutilisation permet la création 

d’emplois dans le secteur de la gestion des déchets (centre de réutilisation) ; diminution de la 

quantité de déchets produits (consommation responsable) ; augmentation de la durée de vie des 

biens de consommation par la réutilisation et la réparation ; amélioration du recyclage par 

l’optimisation du système de collecte séparée porte-à-porte, etc.  
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Résumé 

L’architecture en terre, autrefois dominante au Mali pour ses qualités thermiques et son adaptation locale, 

est aujourd’hui délaissée au profit du béton, perçu comme plus moderne malgré son impact 

environnemental. Cet article vise à analyser les perceptions des propriétaires de logements en terre et les 

facteurs de cette transition, en mettant l’accent sur les aspects socio-économiques, culturels et 

environnementaux. La démarche méthodologique utilisée repose sur une enquête menée auprès de 250 

propriétaires dans cinq régions administratives du MALI. L’étude révèle une perception mitigée : la terre 

est appréciée pour son confort, mais perçue comme précaire dans certaines régions. La terre reste 

majoritaire à Mopti (80%) et Tombouctou (70%), tandis qu’à Bamako, 75% des propriétaires privilégient 

les matériaux industrialisés. Ségou et Gao oscillent entre tradition et modernité. Ce recul aggrave les 

émissions de CO₂ et la vulnérabilité climatique. En revanche, la terre crue et les briques de terre 

compressées (BTC), contrairement au béton, offrent une isolation thermique naturelle, contribuant ainsi à 

la réduction des îlots de chaleur. Moderniser la construction en terre avec les BTC et des enduits stabilisés 

constitue une alternative durable. La valorisation de ces techniques par des politiques adaptées et des 

formations est essentielle pour éviter leur disparition et promouvoir un urbanisme résilient. 

Mots-clés ; défis climatiques, construction en terre, Mali. 

 

EARTH CONSTRUCTION: AS A RESPONSE TO CLIMATE CHALLENGES IN MALI 

Abstract 

Earthen architecture, once predominant in Mali due to its thermal qualities and local adaptability, is now 

being abandoned in favor of concrete, which is perceived as more modern despite its environmental impact. 

This article aims to analyze the perceptions of owners of earthen houses and the factors behind this 

transition, with a focus on socio-economic, cultural, and environmental aspects. The methodological 

approach is based on a survey conducted among 250 homeowners across five administrative regions of 

Mali. The study reveals mixed perceptions: earth is appreciated for its comfort but seen as fragile in some 

regions. Earthen construction remains dominant in Mopti (80%) and Timbuktu (70%), while in Bamako, 

75% of homeowners prefer industrial materials. Ségou and Gao oscillate between tradition and modernity. 

This decline contributes to increased CO₂ emissions and greater climate vulnerability. On the other hand, 

raw earth and compressed earth blocks (CEBS), unlike concrete, offer natural thermal insulation, helping 

reduce urban heat islands. Modernizing earthen construction with CEBs and stabilized coatings represents 

a sustainable alternative. Promoting these techniques through adapted policies and training is essential to 

prevent their disappearance and to foster resilient urban development. 

Keywords: climate challenges, earth construction, Mali.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              
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Introduction 

Au Mali, la majorité des constructions ont historiquement été réalisées en terre, un matériau local 

abondant et parfaitement adapté aux conditions climatiques du pays (H.Houben & H.Guillaud, 

1994, p. 23).  

Pourtant, l’urbanisation rapide, notamment à Bamako, Sikasso et Kayes, contribue à cet abandon 

progressif (F.Leroux, 2007, p.157), au profit du béton, perçu comme plus moderne malgré son 

impact environnemental.  

Cette transition, bien que favorisant une certaine standardisation architecturale, engendre une 

dépendance accrue aux matériaux industriels, notamment le ciment, le plâtre et la chaux, dont la 

production et l’importation pèsent lourdement sur l’économie nationale et l’environnement. 

Chaque année, des milliers de bâtiments en terre sont démolis et remplacés par des structures en 

matériaux industriels. Actuellement, le Mali abrite trois cimenteries : Diamond Ciment, avec deux 

usines ayant une capacité totale de production de 1 million de tonnes par an ; Cimaf, capable de 

produire jusqu'à 500 000 tonnes par an ; et les Ciments et Matériaux du Mali (CMM-SA), également 

dotés d'une capacité de 500 000 tonnes par an, selon la Direction Générale du Commerce, de la 

Concurrence et de la Consommation (DGCCC, 2022). Ainsi, la production totale de ciment dans le 

pays s'élève à 2 millions de tonnes par an. Toutefois, ce volume demeure insuffisant face à un 

besoin national estimé à plus de 4 millions de tonnes par an, (DGCCC, 2022). 

Face à ce constat, des recherches récentes s’intéressent à la valorisation des matériaux locaux pour 

réduire cette dépendance aux liants industriels. L’amélioration des propriétés mécaniques et 

durables des argiles, notamment par l’ajout de stabilisants naturels comme les gommes végétales, 

offre une alternative prometteuse (Mahmoudi et al., 2022). Par exemple, l’ajout de biopolymères, 

tels que des polysaccharides issus de fibres végétales fermentées ou de farine, permet de renforcer 

la cohésion des particules d’argile, améliorant ainsi les performances mécaniques des matériaux en 

terre (Mahmoudi et al., 2022). 

De plus, l’incorporation de lipides tels que l’huile de lin ou la cire végétale contribue à améliorer 

l’hydrophobicité des enduits en terre crue, renforçant leur résistance à l’eau (Oikos 

Écoconstruction, n.d). 

Par ailleurs, certaines études ont exploré l’utilisation de stabilisants d’origine animale, comme le 

sang, pour améliorer la cohésion et l’hydrophobicité des argiles. Cette approche, bien que moins 

courante, constitue une piste intéressante pour les régions où les ressources naturelles sont limitées 

(M. Ndiaye et al., 2016). 

Malgré ces avancées et les nombreuses recherches menées pour améliorer ses performances, la terre 

reste encore marginalisée dans le secteur de la construction. Perçue comme un matériau traditionnel 

dépassé face aux liants industriels, elle peine à retrouver ses lettres de noblesse, malgré son potentiel 

écologique et durable. 

 

1. Matériel et méthodes 
 

1.1. Matériel 

L’étude a pour but de recueillir les avis des populations sur l’usage de la terre comme matériau de 

construction, en identifiant les freins et motivations à son adoption. Elle permet d’analyser l’impact 

de l’urbanisation et des matériaux modernes sur ces pratiques. 

Des questionnaires élaborés dans ce cadre ont été adressé à la population d’études pour recueillir 

les divers avis. 
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1.1.1. Zone et population d’étude 

L’enquête a été faite dans cinq régions du Mali : Bamako, Mopti, Tombouctou, Ségou et Gao.  

Dans le cadre de cette étude, nous avons adopté l’échantillonnage stratifié ; qui permet d’étudier 

l’impact des traditions sur les choix architecturaux et l’utilisation des matériaux. Il favorise une 

comparaison régionale et met en évidence l’évolution des techniques de construction, garantissant 

des résultats plus fiables et ancrés dans les réalités locales. La sélection de 250 propriétaires 

d’habitats en terre, répartis équitablement sur cinq régions, assure une représentativité équilibrée 

des pratiques locales. 

 

1.1.2. Instruments de collecte des données 

Pour la collecte des données, deux instruments ont été utilisés, à savoir le questionnaire et le guide 

d’entretien.  

✓ Questionnaires semi-structurés 

Ils portaient sur les matériaux utilisés, les raisons du choix, la perception des avantages et 

inconvénients, ainsi que les influences socio-économiques et climatiques. 

✓ Entretiens avec des artisans experts constructeurs locaux 

Ils ont été réalisés afin de compléter les données quantitatives par une approche technique et 

économique. 

 

2. Résultats 
 

2.1. Analyse statistique des résultats  

Les données recueillies auprès des 250 propriétaires d’habitats en terre ont été traitées, analysées 

et synthétisées afin de fournir une vision claire des tendances régionales. Elles sont présentées sous 

forme d’histogramme (figure 1), permettant une lecture simplifiée et une identification rapide des 

écarts entre les différentes zones étudiées (Bamako, Ségou, Tombouctou, Mopti et Gao). 

La figure 1 ci-dessous, illustre visuellement les variations des préférences en matière de matériaux 

de construction. 

 

Source : Enquête de terrain, B. Coulibaly, 2024 

L’analyse statistique permet d’identifier les facteurs influençant l’abandon progressif des 

constructions en terre, tels que : l’urbanisation croissante, la disponibilité des matériaux industriels 
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et les perceptions socioculturelles. Ces éléments sont discutés en lien avec les enjeux de durabilité, 

de préservation du patrimoine et d’adaptation aux conditions climatiques locales. 

La régression de l’utilisation de la terre comme matériau de construction au Mali est révélatrice des 

transformations socioculturelles et économiques du pays. Les données issues des différents 

recensements généraux de la population et de l’habitat (RGPH) permettent de mesurer ce 

phénomène sur plusieurs décennies. 

L'histogramme ci-dessous illustre la diminution progressive du pourcentage de logements en terre, 

passant de 74,5 % en 1987 à 68,4 % en 2009, soit une baisse de plus de 6 points en 22 ans. 

Cette tendance, met en évidence l’ampleur du recul par période et son impact sur le paysage 

architectural malien. 

 

                                    Source : Enquête de terrain, B. Coulibaly, 2024 

Cette tendance traduit un recul progressif des techniques traditionnelles au profit des matériaux 

industrialisés, notamment le béton. Ce phénomène est particulièrement marqué dans les centres 

urbains comme Bamako, où 75 % des propriétaires privilégient aujourd’hui les matériaux 

modernes, contre une préservation plus forte de la construction en terre dans des régions comme 

Mopti (80 %) et Tombouctou (70 %). 

Les causes de cet abandon sont multiples : d’une part, l’urbanisation rapide et l’essor du béton 

perçu comme un signe de modernité ; d’autre part, les politiques publiques qui ont longtemps 

favorisé les matériaux industrialisés au détriment des techniques vernaculaires. Cependant, cette 

mutation a des conséquences environnementales non négligeables, notamment en matière 

d’émissions de CO₂ et de vulnérabilité climatique. 

Face à cette réalité, une approche conciliant modernisation et préservation des savoir-faire locaux 

devient indispensable. La stabilisation des briques de terre (BTC) et l’amélioration des techniques 

constructives apparaissent comme des solutions durables pour redynamiser la construction en terre 

tout en répondant aux exigences contemporaines de confort et de résistance. 

2.2. Avis des artisans experts constructeurs locaux 

Le savoir-faire traditionnel des maçons repose sur une connaissance approfondie des matériaux 

locaux et des techniques adaptées aux conditions climatiques et structurelles, notamment pour la 

construction de bâtiments à étage (R+1). Ce savoir ancestral, transmis oralement, garantit la 
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durabilité et l’adaptabilité des constructions en terre. Deux corporations dominent ce domaine à 

Tombouctou : Koba Hou à Djingareyber et Hamane Hou à Sankoré (L.Cissé, 2020).  

Ces guildes, bien qu’autonomes, sont régies par des règles strictes qui assurent la pérennité des 

méthodes traditionnelles. Cependant, l’implication des spécialistes modernes reste extrêmement 

lente, limitant l’innovation et la valorisation de ces techniques dans les constructions 

contemporaines. Malgré l’essor des matériaux industrialisés, la maîtrise des enduits stabilisés et 

des briques de terre compressée (BTC) pourrait favoriser une modernisation progressive tout en 

préservant l’authenticité du bâti traditionnel. Il devient impératif de renforcer la transmission de 

ces connaissances et d’encourager leur intégration dans les projets de construction durable. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Cliché, B. Coulibaly, 2024 

3. Discussion 

L’étude révèle une forte acceptation de la construction en terre dans les régions de Mopti (80 %) et 

Tombouctou (70 %), où les traditions locales favorisent cet usage. En revanche, à Bamako, 75 % 

a) Figure 3 : bâtiment en terre à Mopti b) Figure 4: bâtiment en terre à  Mopti 

 

 

c) Figure 5 : bâtiment en terre à Tombouctou d) Figure 6 : bâtiment en terre à Tombouctou 
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des propriétaires privilégient les matériaux modernes. Selon le Recensement Général de la 

Population et de l’Habitat de 2009 (RGPH-2009), « 68,4% des habitations au Mali utilisent encore 

des murs en banco, bien que ce pourcentage soit en déclin » (RGPH, 2009, p.112). Cette tendance 

traduit une transition progressive vers des matériaux industrialisés, confirmée par les données du 

RGPH-1998 et du RGPH-1987, qui indiquaient respectivement une part de 71,2 % et 74,5 % pour 

la construction en terre, soulignant un déclin continu sur les décennies (RGPH, 1998, p.85 ; RGPH, 

1987, p.67). 

 

Une étude du Centre National de Recherche et d’Expérimentation en Bâtiment et Travaux Publics 

(CNREX-BTP) met en évidence le déclin de la construction en terre à travers la chute significative 

de la production des briques en terre cuite. L’usine « Les Terres Cuites de Bamako » (anciennement 

UCEMA), autrefois un acteur majeur avec 16 fours produisant chacun 2 300 briques extrudées, ne 

fonctionne désormais qu’avec trois fours actifs par jour. Cette diminution drastique témoigne de 

l’abandon progressif de la construction en terre au profit de matériaux industriels.  

La prédominance de la construction en terre à Mopti s'explique non seulement par des 

considérations culturelles profondément ancrées, mais aussi par la disponibilité locale des 

matériaux. Toutefois, cette tradition se heurte aux défis modernes liés à la durabilité et à la 

résistance des constructions en terre crue face aux aléas climatiques. Il devient alors essentiel 

d’examiner des solutions innovantes alliant respect des pratiques locales et amélioration des 

performances des matériaux 

D'après M. Coulibaly, Directeur Régional du Service de l'Urbanisme et de la Construction 

(Sévaré) : 

85% des maisons construites aujourd'hui sont en banco (briques de terre crue) et 15% en parpaings. 

La croyance qui prévaut encore aujourd'hui dans la ville de Mopti selon laquelle une personne 

risque de mourir si elle ne construit pas sa maison en banco contribue à maintenir un pourcentage 

élevé de maisons en terre crue. (M. Uhde, 1996, p. 6) 

Pourtant, la construction en terre reste un enjeu majeur pour concilier durabilité et préservation du 

patrimoine au Mali. Sa modernisation par l’usage de briques de terre comprimée (BTC) et de 

techniques améliorées constitue une alternative viable sur les plans écologique et économique. 
 

Conclusion 

L’analyse des 250 propriétaires d’habitats en terre à travers cinq régions du Mali met en évidence 

une forte disparité régionale dans l’utilisation de la terre comme matériau de construction. Si Mopti 

et Tombouctou maintiennent des taux élevés d’adoption, Bamako connaît un recul significatif au 

profit des matériaux industrialisés. Cette évolution, confirmée par les données des recensements 

nationaux (RGPH 1987, 1998 et 2009), souligne un abandon progressif des techniques 

traditionnelles sous l’effet de l’urbanisation et des transformations socio-économiques. 

La construction en terre, ancrée dans la tradition et enrichie par l’innovation, demeure une 

alternative écologique et économique face aux défis urbains actuels. Sa disponibilité locale, son 

faible coût et son faible impact environnemental en font une solution résiliente aux crises 

climatiques et économiques. Pour assurer son développement, il est essentiel d’adopter des 

politiques de valorisation, des incitations financières et des formations adaptées, afin de préserver 

ce savoir-faire ancestral tout en répondant aux exigences modernes d’urbanisation durable et de 

résilience territoriale. 
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participation citoyenne 
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Résumé  
Cette contribution se penche sur le rôle des réseaux sociaux numériques dans le renforcement de 

l’engagement communautaire pour une gouvernance environnementale pérenne. En effet, avec l’émergence 

des réseaux sociaux numériques, la façon dont les individus et les communautés interagissent, s’informent 

et s’engagent sur différents sujets a été profondément modifiée. La question de la gouvernance 

environnementale est l’un des grands défis du 21ème siècle qui nécessite une mobilisation à la fois locale et 

mondiale.  A l’analyse, l’utilisation des réseaux sociaux numériques (RSN) dans le domaine de la 

gouvernance environnementale soulève des enjeux complexes. Ils jouent un rôle crucial dans la promotion 

de l’implication communautaire et constituent des espaces de sensibilisation, d’information et de 

mobilisation facilitant la participation active des citoyens autour des causes environnementales. Ce faisant, 

ils facilitent ainsi l’organisation des actions collectives. Toutefois, leur efficacité soulève des interrogations 

quant à la qualité de l’information diffusée, au manque de cadres réglementaires appropriés, à la durabilité 

de l’implication et l’intégration des populations marginalisées. Cette investigation, avec la méthode 

qualitative, vise à explorer, dans une approche interprétativiste, à travers l’analyse du contenu des 

campagnes environnementales sur les réseaux sociaux, des entretiens semi directifs et la recherche 

documentaire, les moyens par lesquels ces plateformes peuvent être employées pour sensibiliser, mobiliser 

et engager les communautés locales dans les processus décisionnels liés à la gestion de l’environnement.  

Mots clés : engagement communautaire, gouvernance environnementale, Mali, réseaux sociaux 

numériques.  
 

DIGITAL SOCIAL NETWORKS AND COMMUNITY ENGAGEMENTR IN 

ENVIRONMENTAL GOVERNANCE: ISSUES AND PERSPECTIVES 

Abstract  
This contribution looks at the role of digital social networks in strengthening community engagement for 

lasting environmental governance. Indeed, with the emergence of digital social networks, the way in which 

individuals and communities interact, inform themselves and engage in different subjects has been deeply 

modified. The question of environmental governance is one of the major challenges of the 21st century which 

requires both local and world mobilization. In analysis, the use of digital social networks (RSN) in the field 

of environmental governance raises complex issues. They play a crucial role in promoting community 

involvement and constitute spaces for awareness, information and mobilization facilitating the active 

participation of citizens around environmental causes. In doing so, they facilitate the organization of 

collective actions. However, their effectiveness raises questions about the quality of the information 

disseminated, the lack of appropriate regulatory framework, the sustainability of the involvement and the 

integration of marginalized populations. This investigation, With the qualitative method, aims to explore, in 

an interpretativist approach, through the analysis of the content of environmental campaigns on social 

networks, semi -directive interviews and documentary research, the means by which these platforms can be 

mailto:djeneping@gmail.com
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used to raise awareness, mobilize and engage communities local in decision -making processes related to 

environmental management. 

Keywords: Community commitment, environmental governance, Mali, digital social networks.  

Introduction  

La protection de l’environnement est une disposition constitutionnelle au Mali. En effet, la 

Constitution du 22 juillet 2023 en son article 25 dispose : « La protection de l'environnement et la 

promotion de la qualité de la vie est un devoir pour tout citoyen et pour l'Etat. » Elle souligne la 

responsabilité partagée entre les citoyens et l’Etat dans la protection de l’environnement et 

l’amélioration des conditions de vie. Elle met en exergue, l’importance de l’engagement collectif 

pour un développement durable. Ainsi, d’hier à nos jours, les questions environnementales font 

couler beaucoup d’encre. Elles sont au centre des préoccupations quotidiennes.  Nouvellement, la 

quinzaine de l’environnement a lieu, il y a plus d’une décennie au Mali. Elle mobilise 

l’administration publique, les collectivités territoriales, le secteur privé, la société civile. Chaque 

année, une ville est choisie stratégiquement pour abriter l’événement Elle est l’occasion de débattre 

des thématiques liées à l’environnement. Son cadre permet de mener des activités de sensibilisation 

en faveur de la protection de l’environnement dans tout le pays. Il est à rappeler que cette quinzaine 

est célébrée chaque année, du 05 au 17 juin pour commémorer deux dates : la journée mondiale de 

l’environnement et la journée internationale de lutte contre la désertification.  

A travers la loi sur la protection de l’environnement, les autorités maliennes accordent une 

importance primordiale à la préservation et à la gestion des ressources naturelles.  

Cependant, les défis qui y sont liés tels que le changement climatique, la pollution urbaine, la 

gestion des ressources naturelles, les inondations, la déforestation, la désertification entre autres ne 

laissent personne indifférent. Des organisations non gouvernementales, des institutions publiques 

en passant par les personnes de bonne volonté, tous s’y intéressent pour un vivre-ensemble sain. 

Lors de la COP2 29 à Bakou, en Azerbaidjan, tenue du 11 au 22 novembre 2024, le Ministre d’Etat 

et ministre de l’administration territoriale d’alors, Abdoulaye MAIGA, avait livré un plaidoyer pour 

le Mali dans le cadre du renforcement de la résilience climatique. Parmi les initiatives présentées, 

lors de cette conférence, figurent des mesures qui visent à intégrer 10 % d’énergie renouvelable 

dans le mix énergétique national. 

Anciennement, la gouvernance environnementale était le seul apanage des institutions étatiques, 

des organisations non-gouvernementales (ONG). Pourtant, elles étaient souvent complètement 

débranchées des communautés locales qui, en grande majorité, étaient les premières victimes des 

crises environnementales. Les médias traditionnels, dans la même lancée, avaient montré leurs 

limites quant à l’atteinte exponentielle d’un public varié. Cette approche dans les prises de décision 

de politique publique a révélé ses faiblesses. C’est ce qui explique la faible participation citoyenne 

et des politiques inadaptées aux réalités sociohistoriques. Nouvellement, avec les réseaux sociaux 

numériques, les tendances ont changé. Ces plateformes rendent possible l’approche ‘’bottom-up’’ 

qui semble davantage se concrétiser. Loin d’être de simples plateformes d’échange ou de rencontre, 

ces réseaux sociaux numériques deviennent des espaces de rassemblement. Grâce aux supports 

numériques tels que Facebook, Twitter et WhatsApp, les activistes s’éduquent et se forment à la 

chose politique. (Hans de Marie Heungoup & Tanda Theophilus, 2019). Dans la même perspective, 

selon C. Balague et D. Fayon (2016 ; p.6) trouvent qu’ils « transforment notre façon de penser et 

d’agir, notre rapport au temps, à l’espace et à autrui. »  Ainsi, ils deviennent de véritables 

 
2 La Conférence des Nations-Unies sur les changements climatiques 
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catalyseurs de mobilisation citoyenne et d’action collective dans le domaine de la gouvernance de 

façon générale (K. Dembélé et al, 2024, p.288). Ils influencent considérablement et manifestement 

les politiques gouvernementales maliennes. La gouvernance environnementale n’en fait pas 

exception. En effet, les réseaux sociaux numériques sont perçus comme des opportunités inouïes 

en cette ère pour une gouvernance environnementale inclusive et participative mais ils soulèvent 

également des défis tels que la désinformation, la durabilité numérique, la manipulation de 

l’opinion publique engendrée par la diffusion rapide et incontrôlée des informations. A cela s’ajoute 

l'impact réel de campagnes sur les réseaux sociaux numériques. De même, l’absence d’une 

structuration institutionnelle adaptée limite l’efficacité des réseaux sociaux numériques. Dans cette 

perspective, cette étude, dans une approche interprétativiste, se propose d’analyser le rôle des 

réseaux sociaux dans l’engagement communautaire pour la gouvernance environnementale au 

Mali. Elle se propose d’identifier les enjeux et les perspectives que ces plateformes offrent.  

Pour ce faire, les questions ci-après sont répondues :  comment les réseaux sociaux numériques 

influencent-ils l’engagement communautaire dans la gouvernance environnementale au Mali ? 

Quels sont les enjeux de cette mobilisation numérique ? Quelles sont les perspectives envisageables 

pour renforcer l’impact des réseaux sociaux numériques sur les politiques gouvernementales pour 

optimiser leur utilisation dans les processus décisionnels ?  

Nous supposons que les réseaux sociaux numériques jouent un rôle central dans l’engagement en 

faveur de l’environnement, qu’ils favorisent la coordination des initiatives écologiques, renforcent 

l’engagement communautaire dans la gouvernance de façon générale. Cependant, leur impact est 

modulé par de nombreux défis. 

Sur le plan théorique, cette recherche s’appuie principalement sur la théorie de la mobilisation 

collective en ligne (Bennet et Segerberg, 2012), la théorie de la gouvernance collaborative (Ansell 

et Cash, 2007), la théorie de la participation citoyenne (Arnstein,1969) et la théorie des réseaux 

sociaux (Granovetter, 1973). Méthodologiquement, elle adopte une approche qualitative combinant 

l’analyse de contenu de publication sur les différentes plateformes telles que Facebook, X, tik-tok, 

WhatsApp et des entretiens semi-directifs avec des acteurs engagés dans la gouvernance 

environnementale.  

1. Matériel et méthodes 

La présente investigation a fait le choix de la méthode qualitative inscrite dans une approche 

interprétativiste qui considère que la réalité sociale est bâtie à travers les perceptions et les 

interactions des acteurs. En plus, elle oscille entre l’analyse du contenu (Dominique 

Mainguenau,1996) et une série d’entretiens. 

L’étude a d’abord procédé à la recherche documentaire pour une revue approfondie de la littérature 

sur les réseaux sociaux numériques et la gouvernance environnementale. Elle a mobilisé différentes 

théories relatives au sujet de recherche notamment la théorie de la participation citoyenne, une 

théorie qui décrit les différents niveaux d’implication des citoyens dans les prises de décision socio-

politique (Arnstein, 1969).  La théorie des réseaux sociaux trouve que les réseaux sociaux sont des 

ponts permettant des connexions faibles mais stratégiques pour la diffusion d’idées et la 

mobilisation des groupes diversifiés (Granovetter, 1973). La théorie de la sociologie des usages 

étudie les comportements effectifs des individus avec les outils numériques. Elle s’intéresse à ce 

que ces usagers font réellement avec leur outil numérique. Elle étudie comment les utilisateurs 

s’approprient les technologies de communication en fonction de leurs besoins et de leur contexte 

social plutôt que de suivre simplement les intentions des concepteurs (Perriault, 1989). 
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1.1. Site et cadre de l'étude 

L’étude se penche spécifiquement sur le contexte malien. Elle s’intéresse particulièrement à 

l’espace numérique, singulièrement aux réseaux sociaux numériques les plus utilisés dans le cadre 

de l’engagement communautaire dans la gouvernance environnementale au Mali. Elle porte sur les 

acteurs clés impliqués dans la gouvernance environnementale tels que les organisations non 

gouvernementales (ONG), les activistes environnementaux, les Groupements d’Intérêt 

Economique (GIE), les structures gouvernementales, les associations et groupements locaux. 

 

1.2. Méthodes de collecte des données  

L’approche interprétativiste se veut une méthode qui permet d’accéder aux significations que les 

acteurs attribuent à leur engagement numérique. Une série de 10 entretiens a été menée avec des 

acteurs environnementaux, des membres d’ONG, des activistes environnementaux, des 

représentants d’associations et groupements locaux, d’institutions publiques dans le but de 

comprendre leur perception du rôle des réseaux sociaux dans la sensibilisation, la mobilisation 

citoyenne et l’influence sur les politiques gouvernementales. Ainsi, à travers l’analyse du contenu, 

l’étude examine la publication, les interactions sur des pages de groupes Facebook, des comptes 

twitter et chaînes YouTube dédiés aux questions environnementales.  

Afin de privilégier la diversité des perspectives et des expériences, l’étude a opté pour un choix 

raisonné en ce qui concerne l’échantillon. Ainsi, une dizaine d’acteurs clés composés d’activistes 

environnementaux en fonction de leur engagement numérique mais aussi de leur influence dans le 

domaine numérique a été sélectionné. Selon leur niveau d’activité et d’interaction avec le public, 8 

pages de groupes Facebook, 2 chaines YouTube, 3 comptes Twitter (X), tous influents dans le 

domaine environnemental au Mali ont été choisis. Pour le décryptage, l’étude adopte une approche 

herméneutique (Gadamer, 1996). 

2. Résultats 

2.1. Les réseaux sociaux numériques : un levier de sensibilisation et d’impact social 

L’étude révèle des résultats sur l’impact des réseaux sociaux numériques dans l’engagement 

communautaire dans le cadre de la gouvernance environnementale. Les acteurs-clés reconnaissent 

que ces plateformes impactent positivement la sensibilisation environnementale. Partant de cette 

définition du mot “sensibiliser” : “rendre quelqu’un ou un groupe, sensible à une chose pour 

laquelle il ne manifestait pas d’intérêt.3”, expliquer en avance la nécessité de s’impliquer dans les 

questions environnementales s’avère fondamental. Selon les répondants, les réseaux sociaux 

numériques tels que Facebook, X, WhatsApp, Tik-tok, Instagram sont l’un des moyens les plus 

sûrs de sensibiliser la jeunesse aujourd’hui.   

Pour rapprocher la communauté locale des gouvernants et des responsables écologiques, la langue 

bamanan n’a pas été exclue. Les communiqués relatifs à la préservation et à la protection de 

l’environnement sont véhiculés quotidiennement sur les médias traditionnels et sur les plateformes. 

Ils sensibilisent la population à l’impérieuse nécessité de l’implication de tous, groupements 

d’intérêts économiques, voiries, mairies, autorités coutumières et traditionnelles, des associations 

et groupements locaux et ministères pour un monde sain. Ils l’invitent à faire de ces GIE des 

partenaires sûrs pour l’évacuation des déchets ménagers qui représentent un danger sanitaire 

potentiel. Ainsi, grâce à ces communiqués qui passent sur la toile, le ministère en partenariat avec 

l’Office de radiodiffusion télévision du Mali (ORTM) arrive à informer la population de 

 
3 https://www.le-dictionnaire.com/definition/sensibiliser, consulté le 24 décembre 2024 à 22h 17’ 

https://www.le-dictionnaire.com/definition/sensibiliser
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l’importance de la contribution individuelle et citoyenne dans la gestion des ressources naturelles. 

Aussi, réussit-il à montrer que de même que l’électricité et l’eau sont vitales, l’assainissement l’est 

aussi. Il serait aisé de comprendre alors toute l’essence de ces propos de Bandiougou Danté4 qui, 

déclare qu’“ aujourd’hui, comme la santé, l’éducation, la sécurité, l’information est un bien 

précieux5”.  

2.2 Les réseaux sociaux numériques, vecteurs de mobilisation citoyenne en ligne 

Les réseaux sociaux numériques s’imposent comme des outils incontournables de mobilisation et 

d’engagement communautaire. C’est fort de leur importance croissante dans l’engagement 

communautaire que K. Dembélé et al (2024, p.285) prévoyaient que « ces plateformes pourraient 

devenir des vecteurs encore plus puissants pour la démocratie participative et le débat public. » 

Singulièrement, les organisations non gouvernementales, les organisations de la société civile et 

les citoyens engagés dans la lutte contre les maux liés à l’environnement voient en ces réseaux 

sociaux une aubaine. Ils se tournent vers ces réseaux sociaux pour diverses raisons : alerter, 

coordonner des actions collectives et mobiliser les décideurs. Ces plateformes deviennent ainsi des 

outils d’interpellation, de coordination, de sensibilisation et de mobilisation de masse autour des 

questions environnementales. 

Les réseaux sociaux tels que Facebook, twitter et WhatsApp offrent un espace interactif où l’on 

peut faire des partages d’informations. Ce sont des lieux d’expression privilégiés de préoccupations 

de la population. En outre, grâce à ces outils, on peut s’organiser autour des causes écologiques à 

l’image de Fridays for futur6 en Suède, de l’Extinction Rebelle7 au Royaume-Uni et de plusieurs 

campagnes de mobilisation en ligne qui ont ainsi vu le jour dans ce sens, au Mali, tels que Anbiko8, 

Tabaski écolo9, the impact story10, Challenge citoyen malien11, etc. 

En effet, force est de constater que les plateformes comme X (anciennement Twitter), WhatsApp 

et Facebook sont régulièrement utilisés pour débattre, mobiliser les citoyens et organiser des 

manifestations. Dembélé et al notent : « Les réseaux sociaux au Mali sont donc devenus des outils 

cruciaux de mobilisation politique et sociale, influençant non seulement la formation de l’opinion 

publique, mais aussi la politique gouvernementale, reflétant une démocratie plus participative et 

inclusive.» (Dembélé K. et al., 2024, p 276). La technologie numérique renforce la démocratie. 

Elle donne l’opportunité aux citoyens de s’impliquer directement dans les affaires de la cité. Elle 

peut aider les gouvernants à transmettre leur message à partir de communiqués sur les pages 

officiels créées sur Facebook ou des comptes sur X ou Tiktok entre autres. Dans le cadre de la 

gouvernance environnementale, les réseaux sociaux permettent aux activistes, aux organisations 

non gouvernementales (ONG), aux structures gouvernementales, aux citoyens de partager des 

 
4 Président de la maison de la presse du Mali 
5 « Vœux de Nouvel an : le président Goita attentif aux préoccupations de la presse », L’essor, lundi 3 février 2025, 

N°20320, par Oumar Diakité  
6 En abrégé FFF, c’est un mouvement international de lutte contre le changement climatique, initié en 2018 par Greta 

Thunberg, une activiste suédoise. 
7 En abrégé XR, c’est un mouvement environnemental international fondé au Royaume Uni en mai 2018 par des 

écologistes, des activistes dont Roger Hallam, Gail Bradbrook. 
8 Littéralement, on vous suit ou encore on est avec vous. Elle a pour fondatrice Fatoumata Batouly Niane, une richissime 

entrepreneure malienne qui investit dans de nombreux secteurs dont celui de l’environnement 
9 Organisée en 2022 par les « JVE-Mali », les jeunes volontaires pour l’environnement, cette initiative avait pour but 

de sensibiliser la population sur la gestion des déchets organiques pendant uniquement la fête de tabaski  
10 Le compte Instagram de Mamaou Dembélé. Il y partage depuis trois ans des initiatives environnementales positives.  
11 Créée par Daba Modibo KEITA, depuis 2022, C’est un programme dynamique qui s’inscrit dans ‘une démarche 

participative. Il invite les citoyens à s’engager pleinement dans le développement de leur communauté. 
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informations relatives à la pollution, au changement climatique, à la gestion des déchets, à la 

conservation de la biodiversité entre autres. Ils augmentent la visibilité des problèmes 

environnementaux tout en offrant des moyens innovants pour toucher un large public. (Clayton et 

Myers, 2015). Les campagnes virales, sous-tendues par des influenceurs deviennent des stratégies 

puissantes de plaidoyer environnemental sur les plateformes numériques. Cela peut être exemplifié 

par Teamtreas et trashtag. Le premier lancé par les Youtubeurs américains Mr Beast et Mark Rober 

est une campagne de collecte de fonds pour la plantation d’arbres exclusivement financée par des 

dons en ligne. Ayant eu le soutien des autres Youtubeurs, la campagne a permis de récolter 20 

millions de dollars américains pour planter 20 millions d’arbres avant le début de l’année 2020. Le 

second composé de « trash », poubelle et de « tag » pour hashtag, est un défi viral, lancé en 2015 

sans succès par Steven Reinhold. Il avait pour but d’inciter les gens à nettoyer les espaces publics, 

à les poster avant ou après. Le 28 mars 2018, grâce à une image postée sur Facebook par Younes, 

un activiste algérien, le défi est aux astres. L’image publiée a été partagée plus de 332 000 fois. 

L’image est décrite comme suit : en haut du cliché, un homme assis au milieu d’un sol jonché de 

déchets ; en bas, le même homme, au même endroit, mais cette fois-ci le sol est nettoyé et les 

déchets repartis dans des sacs de poubelles. Ce challenge qui a touché le monde entier a pu 

mobiliser des millions de personnes et générer promptement des actions concrètes pour 

l’environnement. Nombreuses sont des campagnes environnementales initiées sur les réseaux 

sociaux dans le but de favoriser la participation et la mise en œuvre des actions concrètes. 

Les vastes campagnes d’assainissement du mouvement Anbiko12 ont alimenté la toile, en 

l’occurrence Facebook, pendant la période hivernale de 2024. Les initiatives muries en ce sens, 

visent à informer les internautes sur l’importance de l’assainissement et du curage pendant la saison 

des pluies. De manifestations, en passant par des projets écologiques majeurs, les réseaux sociaux 

sont le théâtre de mobilisation et de participation accrue des citoyens. Pour cerner majoritairement 

les jeunes, de nos jours, les ministères ont des portails numériques via lesquels les informations, 

les communiqués officiels, les posts, les activités, les projets sont relayés quotidiennement, 

hebdomadairement, mensuellement. Dans cette dynamique, la publication sur le portail du 

ministère de l’environnement et de l’assainissement, et sur Facebook, relative à la signature de 

convention de 118 sous-projets communautaires retenus dans le cadre du Projet de Restauration 

des Terres Dégradées au Mali dans le Delta intérieur du Niger et sur le tracé de la Grande Muraille 

Verte au Mali, la publication a enregistré en la date du 01 février, plus de 70 j'aime, 13 partages et 

21 commentaires13. Des commentaires allant de simples félicitations et de remerciements, aux 

encouragements y sont distinctement conspicueux. Après chaque intervenant, une réponse s’ensuit 

pour notifier la présence du ministère qui, par cet acte, manifeste sa volonté d’interagir avec son 

interlocuteur. Cela montre son implication dans la conversation et sa participation active à un 

échange en ligne. Cette sociabilité numérique est le signe manifeste de la présence active en ligne 

du ministère. Chemin faisant, les réponses fournies contribuent largement à son image.  

Unanimement, les réseaux sociaux ont vu l’émergence de nouveaux acteurs du numérique.  Ils 

offrent une grande variété de formats pour capter l’attention des utilisateurs. Ils font recours aux 

infographies ainsi qu’aux courtes vidéos sur Tiktok, Facebook, de livres numériques pour 

vulgariser des actions liées à l’assainissement, à la dégradation de l’environnement mais surtout à 

la gestion durable des ressources. Pour l’exemplifier, la campagne #hivernagetourcurage des 

 
12 Expression bamankan qui signifie littéralement « Nous te suivons et te soutenons », un mouvement citoyen créé par 

Fatoumata Batouly Niane, très présent sur les réseaux sociaux numériques.  
13 https://www.facebook.com/photo/?fbid=207669554861985&set=a.207669498195324,Consulté le 01 février 2025 à 

07h15’ 

https://www.facebook.com/photo/?fbid=207669554861985&set=a.207669498195324
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caniveaux par Anbiko sur Facebook s’est appesantie sur des images, des courtes vidéos avant et 

après des actions de curage communautaire mobilisant une frange de la population à se joindre à la 

cause. À l’observance, ces actions suscitent un fort engagement visuel. Ainsi, en adoptant leur texte 

au code des réseaux sociaux, dit autrement dans un langage propre aux réseaux sociaux, ces 

influenceurs écologiques, ces promoteurs de page Facebook en l’occurrence Kati 24, Zahra TV, 

Media A, Ghandi Malien, Quotidien 27, Niang TV, Wassa TV, Kayes infos14 etc parviennent à 

toucher des audiences hétérogènes. Tous, blogueurs, cyberactivistes locaux, influenceurs diffusent 

des contenus variés sur l’écologie.  

L’étude des publications de la page en date du 25 août 2024 sur l’hivernage tour initiative 0# 

inondation en partenariat avec # Toulys Group et mouvement Anbiko, tour 3 a enregistré plus de 

2794 vues, 33 commentaires et 106 partages. Ladite campagne a réuni les autorités administratives, 

coutumières et traditionnelles autour de l’assainissement urbain. L’étape mettait en lumière 

l’importance de la mobilisation citoyenne pour préserver un cadre de vie sain et durable dans le 

pays. Ces différentes publications sont partagées par des personnes influentes sur leurs pages 

Facebook officielles telles que Ballinu Montana officiel15,  Makan Garibou16 et Iba One17...Le 7 

septembre 2024, la publication de Media A, en lien avec Iba One enregistre 7050 j'aime, 26 

commentaires, 111 partages et 104 vues. À travers des commentaires qui reflètent une prise de 

conscience croissante sur des thématiques comme le patriotisme, l’amour du terroir, le civisme, la 

responsabilité, ces activistes rappellent le sens de l’effort collectif et la culture de responsabilité 

partagée pour un changement significatif et durable profitable à toutes et à tous. Ces commentaires 

sont empreints de motivation et de détermination sans faille des jeunes qui n’hésitent pas à proposer 

leur quartier tour à tour dans un élan de solidarité, de fraternité.  Cette initiative du mouvement 

Anbiko est chaleureusement saluée par la jeunesse qui témoigne de l’importance de l’engagement 

communautaire pour un environnement sain. Parallèlement, le Collectif des Associations pour le 

Développement de Banconi Dianguinébougou (CADE-D18), en partenariat avec la Croix-Rouge 

malienne s’est mobilisé dans le cadre de la sensibilisation des habitants de Banconi 

Dianguinébougou à l’entretien des infrastructures urbaines en commune I du District de Bamako. 

En partenariat avec les 32 associations et groupements qui le constituent, les autorités municipales 

et les autorités coutumières et traditionnelles, le CADE-D a également mené des journées de 

réflexion sur le rôle des GIE et la gestion des ordures dans la capitale malienne, notamment à 

Banconi Diangunébougou. Ces journées ont été largement appréciées sur la page Facebook et le 

groupe WhatsApp dédiés aux informations sur le collectif. Les responsables affirment avoir reçu 

des appels téléphoniques des émigrants de Dianguinébougou, ayant vu les publications sur les 

différentes plateformes, les encourageant à œuvrer pour le bien-être de la population. 

Par ailleurs, les réseaux sociaux numériques sont aussi un espace d’interpellation pour de nombreux 

internautes qui n’hésitent pas à alerter, voire à dénoncer. Le 26 juin 2015, un internaute alertait sur 

le risque de déséquilibre régional et la frustration qui en découlerait sur sa page Facebook : 

"urbaniser Bamako n’est pas développer tout le Mali. Si l’on n’y prend pas garde, on va frustrer les 

autres concitoyens. " (Amadou Salifou Guindo, 2015). Il invitait, par-là, les autorités à opter pour 

 
14 Des pages et des web tv influents sur Facebook 
15 Moussa Balla Sissoko alias Ballinu Montana est un jeune influenceur malien, un personnage public. 
16Avec plus de 371, 3k abonnés, Makan Garibou Fama est un artiste comédien-humoriste malien.  
17 De son vrai nom, Mahamadou Fily Sissoko est un célèbre rappeur malien. Il est un artiste, auteur, compositeur. Il a 

remporté plusieurs prix dans le domaine du rap. 
18 Un collectif qui rassemble plus d’une trentaine d’association et de groupement, créé en 2021 selon le récépissé de 

déclaration d’association n°0166/G-DB du 15 mars 2021.  
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un développement équitable holistique. Alfousseyni Sidibé, abondant dans le même sens, publiait 

sur sa page Facebook des images montrant Koro effondré par la pluie. Il soulignait la timidité des 

actions gouvernementales dans l’ensemble du pays. Il dit :  
Quand il pleut, on ne peut plus accéder à sa propre maison. J’interpelle le Ministère de l’Habitat et 

de la Politique de Ville, le Mali ne se limite pas à Bamako, il y a Koro aussi. J’ai vu des maisons 

écroulées à cause de cette pluie d’hier. Ces genres de chose ne doivent plus être une fatalité. 

Réveillez-vous, nos aménagistes ou bien comment on les appelle encore ?  

N’est-ce pas Koro un Cercle du Mali, un pôle économique ? Je vous rappelle que le mil de Koro et 

le plus apprécié au Mali et Burkina à cause de son gout culinaire. (Alfousseyni Sidibé, 2015) 

 

Les réseaux sociaux jouent un rôle central dans la construction des perceptions des enjeux 

environnementaux. Savoir qu’on participe à telle ou telle campagne crée chez les jeunes un 

sentiment d’appartenance à une communauté déterminée en ligne. Cela renforce leur motivation 

personnelle. Ils deviennent ainsi source d’inspiration. Les discours des participants montrent que 

l’exposition répétée à des contenus visuels marquants tels que des images, des vidéos d’action 

écologique suscitent des émotions fortes. Celles-ci favorisent une prise de conscience progressive 

qui débouche sur un changement de comportement. Le point suivant aborde les limites des réseaux 

sociaux dans la gouvernance environnementale. 

2.3. Des limites des réseaux sociaux numériques dans la gouvernance environnementale 

Certains récits révèlent un doute face à l’efficacité réelle de ces actions couvertes par des 

algorithmes et des bulles de filtre. Cette surabondance de contenus en lien avec l’environnement 

est mal perçue. Cela amenuise l’efficacité des messages postés. La détermination sur les réseaux 

sociaux numériques est perçue comme « un simple activisme de surface ». Ce phénomène dit 

Slacktivisme ne vise pas l’engagement communautaire dans des actions concrètes. Les résultats 

confirment qu’il est accentué par l’impact des algorithmes. 

Du point de vue des défis auxquels fait face la gouvernance environnementale, ce qui entrave 

sérieusement la sensibilisation numérique, c’est le risque de superficialité. Le plus souvent, c’est le 

syndrome du grand nombre. Plus de la moitié se contentent de liker ou de partager des contenus. 

En plus de ce risque, la désinformation entraîne des confusions des sujets sensibles et d’ordre 

environnemental. Les réseaux sociaux sont devenus un village planétaire où tout est accessible en 

un laps de temps. 

Les résultats révèlent que la population subit ordinairement de fausses alertes météorologiques sur 

les plateformes digitales. En effet, grâce au concours des applications mobiles ou des outils de 

l’Intelligence Artificielle (IA), les internautes s’érigent en spécialiste de tout et de rien (Massamba 

Gueye, 2023). Ils partagent de fausses informations sur la prévision du temps entravant certaines 

activités économiques. Il est courant, surtout pendant la période hivernale, de voir des personnes 

aller jusqu’à refuser de travailler à cause de ces fausses alertes relayées. 

Un autre élément non moins important qui, est un handicap à la sensibilisation, est l’inégalité 

numérique. Actuellement, tout, pratiquement, fonctionne avec Internet et sur les réseaux sociaux 

numériques. La fracture numérique restreint la portée des campagnes environnementales sur les 

réseaux sociaux numériques. Les interviewés s’interrogent sur l’inclusivité de la gouvernance 

environnementale dans la mesure où les sujets les plus sensibles sont toujours débattus à Bamako.  

3. Discussion 

La présente étude sur « les réseaux sociaux numériques et l’engagement communautaire dans la 

gouvernance environnementale » soulève des enjeux qui requièrent une étude abyssale.   L’analyse 

qualitative des entretiens et des interactions en ligne sur des groupes Facebook dédiés à des causes 
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environnementales révèle des discussions critiques sur les politiques environnementales locales. Il 

ressort très clairement de l’étude que les outils numériques jouent un rôle double. D’un côté, ils 

permettent de mobiliser le maximum de personnes présentes sur ces plateformes. Ils sont un moyen 

efficient de sensibiliser sur les enjeux de la révolution écologique. De l’autre, ils sont sujets à des 

limites sociotechniques, voire structurelles. S’agissant de l’efficacité des réseaux sociaux 

numériques dans la gouvernance environnementale, les résultats de cette étude confirment les 

travaux de Bennet et de Segerberg (2012) sur la personnalisation de la participation. Ils montrent 

que les réseaux sociaux numériques permettent un engagement plus diversifié. Les réseaux sociaux 

numériques offrent une opportunité singulière au public de s’exprimer, d’agir et d’interagir. Ils 

favorisent, en cela une participation accrue des citoyens qui, auparavant avaient peu d’espace pour 

s’exprimer sur les enjeux écologiques. Des plateformes telles que Facebook, X, WhatsApp, 

Instagram, Tik-Tok sont prisées en raison de leur rapidité dans la diffusion des informations. 

Mieux, elles sont sollicitées pour la coordination des actions collectives et la création de 

communautés qui ne passent pas à côté de leurs objectifs et qui sont engagées autour des questions 

environnementales. Mais, il ne faut pas perdre de vue que malgré ces atouts, l’efficacité de ces 

actions fait l’objet de discussions. Le constat est clair : certaines campagnes de mobilisation en 

ligne telles que Impact Story19, de Mamadou Dembélé sur Instagram, Ecolo 202220  sur les réseaux 

sociaux numériques ont eu un impact considérable sur des décideurs politiques. Elles ont permis 

d’éveiller largement des publics variés. D’autres campagnes ont transformé des utilisateurs en 

spectateurs. Cependant, ces derniers se contentent de partager des publications sans s’engager 

réellement. Ainsi, le paraître semble le lot de l’engagement communautaire sur les réseaux sociaux 

numériques. Il est ainsi courant de voir s’enflammer des internautes ou usagers uniquement sur les 

plateformes alors que la réaction doit s’accompagner nécessairement d’action. L’engagement 

communautaire est donc borné à une indignation numérique sans engagement réel comme le note 

un responsable environnementaliste : « Il ne sert à rien d’aboyer si l’on ne veut pas mordre ». Dit 

autrement, les réactions doivent aller de pair avec les actions. 

Aussi, faut-il le rappeler que les algorithmes et les bulles de filtre contribuent à influencer 

négativement le public. Celui-ci est censé comprendre, réagir et confronter ses opinions. En effet, 

les résultats ont abouti à l’impact des algorithmes des réseaux sociaux numériques sur la visibilité 

des messages et/ou discours environnementaux. Les algorithmes sont conçus pour souvent 

maximiser l’engagement des utilisateurs. Ils tendent à enfermer les internautes dans des bulles de 

filtre (Pariser, 2011) qui renforcent les perceptions et les croyances. Cette dynamique freine la 

scientificité des informations diffusées sur ces plateformes vers un public large. Ce constat apparait 

dans les travaux de Libaert (2020) sur les difficultés des militants environnementalistes et les 

acteurs institutionnels à imposer un discours nuancé dans l’espace numérique. Les réseaux sociaux 

numériques sont devenus un espace où il est difficile de distinguer le vrai du faux, l’utile de 

l’accessoire, le nécessaire du superfétatoire. Le fact-checking ou le décryptage de l’information par 

les Community Managers est une réalité. Mais, il reste l’apanage de journalistes professionnels et 

d’experts en la matière tels que Benbere21. Il est donc crucial d’inviter les cybermilitants ou les 

 
19 C’est le nom du compte Instagram de Mamadou Dembélé avec plus de 250 000 abonnés. C’est sur ce compte qu’il 

partage des projets inspirants sur l’environnement. 
20 Campagne digital tabaski 2022 qui avait pour objectif : « de contribuer à un changement progressif de 

comportement dans le cadre de la gestion des déchets organiques produits et la réduction de de la consommation du 

bois durant la célébration de Tabaski » 
21 Une plateforme, une société de médias créée depuis le 28 mai 2018 spécialisée dans le traitement et la vérification 

des données. 
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cyberactivistes environnementalistes surtout à faire plus attention à la surinformation qui enlève à 

l’engagement communautaire toute sa sève utilitaire. 

Il est important également de souligner le rôle crucial des influenceurs et activistes numériques 

dans la médiatisation des enjeux environnementaux. En effet, ils réussissent à sensibiliser sur leurs 

différentes pages, leurs livres, et publications, à un large public, une sensibilisation qui compense 

les lacunes des médias traditionnels. Un fait non moins important est l’instrumentalisation politique 

de l’activisme numérique. Ils sont utilisés à des fins de propagande ou de greenwiching par des 

entreprises ou des groupements politiques. L’étude de Ballew M.T, et al. (2019) et de Dembélé K. 

et al. (2024) soulève l’enjeu de la prolifération de la désinformation sur les questions 

environnementales. Selon eux, les réseaux sont devenus des vecteurs de diffusion rapide des 

fausses informations qu’il s’agisse du déni du changement climatique, de fausses solutions 

écologiques ou de mauvaise orientation météorologique.  

Selon les catégories de population et les zones, l’analyse révèle que l’usage des réseaux sociaux 

numériques dans la gouvernance environnementale n’est pas uniforme. C’est une évidence qu’il 

existe une fracture numérique zonale et intergénérationnelle à laquelle il faut faire face. Les jeunes 

surtout urbains recourent massivement ces plateformes à des fins utilitaires telles que l’information, 

la formation, la mobilisation. Les personnes âgées et même des jeunes dans le milieu rural, ont un 

accès limité aux réseaux sociaux numériques. Cela réduit considérablement leur implication dans 

les débats environnementaux en ligne. Cette inégalité numérique soulève la question de 

l’inclusivité des réseaux sociaux numériques dans la gouvernance environnementale. Toutefois, les 

réseaux sociaux numériques sont des vecteurs de mobilisation citoyenne. Ils offrent de nouvelles 

opportunités de participation citoyenne. En dépit de ces avantages, force est de constater qu’une 

frange de la population risque d’être exclue si des stratégies complémentaires axées sur des actions 

de terrain et des campagnes de sensibilisation via les canaux traditionnels ne sont pas mises en 

place.   

La question de l’impact efficient de l’engagement via les réseaux sociaux numériques sur l’action 

concrète demeure un débat. À l’analyse, si des mobilisations en ligne ont impacté des politiques 

environnementales, d’autres restent clouées sur ces plateformes sans effets tangibles. Ainsi, pour 

une gouvernance efficace dans le domaine environnemental, il serait indispensable d’articuler les 

outils numériques avec des mécanismes institutionnels et participatifs traditionnels comme pour 

corroborer la pensée de Djibril Tamsir Niane sur un tout autre plan : « Le monde est vieux mais 

l’avenir sort du passé. » (1960, p.7). 

Grâce aux réseaux sociaux numériques, il est aujourd’hui facile de se renseigner sur les sujets 

relatifs à l’environnement tels que le changement climatique, la gestion des déchets, la protection 

de l’environnement. Pour montrer le rôle et la place qu’occupent les technologies dans un monde 

de plus en plus connecté, il urge de mettre les réseaux sociaux numériques au service de 

l’environnement. Pour y arriver, il faudrait songer à la réglementation en vigueur du secteur. 

L’absence de plan efficace d’urbanisation, l’inapplication de la loi sur l’assainissement, l’absence 

d’études paléo-hydrauliques pour prévenir les inondations, le manque d’investissement dans les 

différentes rivières, dans les différents cours d’eau sont entre autres d’autres défis majeurs auxquels 

il faut faire face. Selon les spécialistes environnementalistes, il urge de mettre en place un système 

d’alerte précoce, un système de suivi local de la météo et une implication de la communauté locale 

dans la gestion des inondations. Ainsi, la responsabilité de l’Etat est engagée. Ils lui recommandent 

fortement de faire recours aux universitaires, seuls solutionnistes aguerris des problèmes 

environnementaux. En effet, la valorisation de la recherche scientifique doit être le leitmotiv de 

tout Etat soucieux du devenir du bien-être de sa population. Des communiqués officiels dans les 



Revue Internationale Maaya                        ISSN : 1987-1678                   N° Spécial 02 - Septembre 2025 

 

  

  
Revue Internationale Maaya - ISSN : 1987-1678 Copyright @ Septembre 2025_Tous droits réservés  

 

 

  

57 

langues nationales22 en passant par le financement de l’environnement à travers l’Agence de 

l’Environnement et du Développement Durable (AEDD), d’importants efforts sont déployés par 

l’Etat dans le cadre de la protection de l’environnement. Cependant, il doit davantage s’impliquer 

afin de relever les multiples défis environnementaux du pays. 

Conclusion  

Au regard de ce qui précède, il ressort que l’engagement communautaire dans la gouvernance 

environnementale est manifeste. En effet, les usagers des réseaux sociaux numériques se servent 

de ces outils pour atteindre leurs objectifs de sensibilisation, de mobilisation et d’interpellation. La 

dualité du rôle des réseaux sociaux numériques dans la gouvernance environnementale au Mali est 

explicitement décelable. D’un côté, ces plateformes agissent pour le mieux, de l’autre elles 

provoquent du tort. Somme toute, cet article met en exergue la force, les atouts et les limites des 

réseaux sociaux numériques dans la gouvernance environnementale. Il est avéré que ces 

plateformes sont des aubaines dans le cadre de la mobilisation, la sensibilisation, l’interpellation et 

la participation citoyenne. Mais, elles sont marquées par des défis tels que la fracture numérique 

et/ou l’inégalité numérique, la passivité numérique, la désinformation. La gouvernance 

environnementale repose sur la régulation des réseaux sociaux numériques. De ce fait, un 

renforcement de l’éducation numérique et une articulation plus efficace entre engagement en ligne 

et action sur le terrain seraient nécessaires. Elle est essentielle pour garantir une gestion équilibrée 

et durable de l’environnement et demeure un cadre de gestion et de prise de décision. 

En perspective, il paraît essentiel de rappeler que l’Etat est un acteur clé de la protection 

environnementale. Pour un avenir durable, il doit intensifier ses efforts face à l’urgence écologique. 

Pour y arriver, il doit se servir opportunément des réseaux sociaux numériques. Ils sont des 

nouveaux outils d’information et de communication à portée de tous, pour servir.  Cette recherche 

donne des orientations pour des études futures sur l’impact des réseaux sociaux numériques dans 

la gouvernance environnementale au Mali. 
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Axe 4 : Environnement, droit et conflits 
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Résumé 

Cet article analyse la résolution des conflits en lien avec le parc Diwasi en Guinée de 2004 à 2020. Il vise 

à comprendre la problématique de gestion des ressources naturelles en périphérie du parc Diwasi en vue 

de proposer des approches de solutions durables. Crée en 2004 suite à une volonté commune de l’Etat 

guinéen et de l’opérateur privé Albert Clapasson, dans le but de développer l’écotourisme. Actuellement, 

ce parc est au cœur de nombreux conflits sociaux préjudiciables à la paix dans cette zone transfrontalière 

du pays depuis l’arrivée par vagues successives des groupes sociaux en provenance des pays limitrophes et 

des préfectures voisines du parc Diwasi.  Ces conflits mènent souvent à des affrontements pouvant conduire 

à des pertes en vies humaines. Il y a des formes latentes où les communautés sont en disputes et d’autres 

ouvertes avec usage des armes. Les mécanismes de gestion des conflits sont souvent activés afin de prévenir 

ou d’apaiser les ardeurs des protagonistes. Ces mécanismes peuvent revêtir la forme coutumière ou puiser 

leurs fondements de la législation en vigueur. La stratégie développée vise à préserver les intérêts des 

parties en recherchant un climat de bonne cohabitation. La documentation est constituée pour l’essentiel 

de documents officiels, d’articles scientifiques, de rapports et d’ouvrages. Ainsi, à travers le croisement de 

cette documentation combinée à la méthode discursive. Cela a permis ainsi de décrire l’historique et le 

contexte socio écologique du parc Diwasi, revient sur les causes et la typologie des conflits en présentant 

aussi les mécanismes de gestion des conflits. 

Mots clés : Gestion de conflits, Guinée, Kankan, parc Diwasi, ressources naturelles. 

MANAGEMENT OF CONFLICTS LINKED TO NATURAL RESOURCES ON THE 

OUTSKIRTS OF THE DIWASI PARK IN KANKAN: 2004 - 2020 

Abstract 

This article analyses conflict resolution in relation to Diwasi Park in Guinea from 2004 to 2020. It aims to 

understand the problems of natural resource management on the outskirts of Diwasi Park with a view to 

proposing sustainable solutions. Created in 2004 as a result of a joint initiative by the Guinean government 

and private operator Albert Clapasson, with the aim of developing ecotourism, the park has been at the 

heart of numerous social conflicts that have undermined peace in this cross-border area of the country since 

the arrival of successive waves of social groups from Mali and the prefectures of Beyla and Mandiana.  

These conflicts often lead to clashes that can result in loss of life. There are latent forms of conflict where 

communities are at loggerheads, and open ones where weapons are used. Conflict management mechanisms 

are often activated to prevent or calm the tempers of the protagonists. These mechanisms may be customary 

or based on current legislation. The strategy developed aims to preserve the interests of the parties by 

seeking a climate of good cohabitation. The documentation consists mainly of official documents, scientific 

articles, reports and books. By combining this documentation with the discursive method, the article 

describes the history and socio-ecological context of Diwasi Park, looks at the causes and typology of 

conflicts and presents the mechanisms for conflict management. 

Key words: Conflict management, Guinea, Kankan, Diwasi park, natural resources. 
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Introduction 

La longue histoire de la colonisation en Afrique a abouti à la création des parcs nationaux selon 

deux modèles différents : un modèle anglo-saxon et un modèle français. A cet effet, nous avons le 

ressourcisme (une protection à finalité d’exploitation) et celle de patrimonialisme (caractérisée par 

une exploitation à finalité de protection). Le ressourcisme a une histoire principalement américaine 

tandis que le patrimonialisme a une histoire française (Rotary et Castellanet, 2004, p.208).  

L'Afrique est très probablement le continent qui a été le plus marqué par les parcs nationaux, à la 

fois par l'importance spatiale de ces outils de gestion de la nature et par les difficultés politiques, 

écologiques et sociales qu'ils ont induites.  

En Afrique Occidentale Française, c’est le décret du 10 mars 1925 qui réglementa la chasse et 

institua des parcs23 de refuge pour des espèces animales au Sénégal, en Mauritanie, au Soudan 

français (actuelle République du Mali), en Côte d’Ivoire, au Niger, en Haute-Volta (actuel Burkina 

Faso) et le Dahomey (actuel Bénin) et la Guinée française (actuelle République de Guinée) avec 

des délimitations dans ce dernier pays de trois parcs dont le parc de Dinguiraye, le parc de Boké et 

le parc de Kankan-Foloningbè.  

Pays anciennement appelé "Rivières du Sud" à cause de son réseau hydrographique dense, la 

Guinée est un pays côtier situé dans la partie occidentale de l’Afrique, entre les 9ème et 1lème 

degrés de latitude nord, couvrant une superficie de 245.857 km2. Limitée par l’Océan Atlantique à 

l'Ouest, elle fait frontière, du nord-ouest au sud-ouest, successivement avec la Guinée Bissau, le 

Sénégal, le Mali, la Côte d'Ivoire, le Liberia et la Sierra Leone (S. K. Kourouma, 2003, p. 1.).  

Ce pays comprend quatre grands écosystèmes forestiers marqués par les forêts de mangroves qui 

bordent les côtes, les hauts plateaux du Fouta Djallon, les savanes arborés du Haut Bassin du Niger 

et les forêts humides au Sud correspondant géographiquement aux quatre régions naturelles : la 

Guinée Maritime, la Moyenne Guinée, la Guinée Forestière et la Haute Guinée (M. Sacko, 2023). 

En Guinée, la création des parcs nationaux est liée au fait que le pays recèle « un patrimoine unique 

en termes de biodiversité en Afrique de l’Ouest, notamment dans ses reliques de forêts denses 

humides classées comme un point chaud (hotspot) de la biodiversité par conservation, et une des 

200 écorégions les plus remarquables. » (UICN, 2008, p. 2).  

Toutefois, ces parcs sont soumis à de graves facteurs de dégradation et de pollution 

environnementales d’ordre anthropique dont entre autres : coupe de bois, défrichements culturaux, 

transhumance, braconnage, pêche, feux de brousse, prélèvement des produits forestiers ligneux et 

non ligneux, démunissions d’espèces animales et végétales de valeur, etc. 

Loin d’être épargné par le phénomène, l’Est de la Guinée voit ses aires protégées se dégrader en 

particulier le parc Diwasi par diverses activités compromettant la paix et la quiétude dans cette 

zone. Pourtant, son importance est remarquable dans le cadre écologique, scientifique, 

pédagogique, touristique, économique et culturel. Il représente ainsi un espace naturel d’une valeur 

exceptionnelle pour la conservation de la diversité biologique24 en Afrique de l’Ouest   

 
23 Il est à préciser que le terme de parc n’avait pas le même sens pour l’administration coloniale et les organisations 

internationales comme l’UNESCO et l’UICN. A l’époque coloniale, le but visé par la métropole était d’ériger un grand 

nombre de sites forestiers en espaces protégés. Ceci vise à se faire un chiffre d’affaires importantes par la pratique du 

tourisme cynégétique et de l’exploitation des ressources naturelles. » 
24 Diversité biologique : Variabilité des organismes vivants de toutes origines, y compris entre autres, les écosystèmes 

terrestres, marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexités écologiques dont ils font partie. La diversité 

biologique comprend la diversité au sein des espèces, entre les espèces et celles des écosystèmes. (Convention sur le 

diversité biologique). 
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Concernant la séquence temporelle choisie, elle se situe entre 2004 et 2020. Le premier repère 

chronologique 2004 correspond à la création du parc Diwasi dans le but de développer l’éco 

tourisme dont les populations perçoivent comme une forme d’expropriation de la part de l’État 

guinéen. Le second repère 2020 est lié au forum dans le but de légitimer la transhumance en 

direction de ce parc.  

La question est donc de savoir : quels sont les fondements relatifs à la création du parc Diwasi ainsi 

que les multiples conflits liés à l’exploitation des ressources naturelles de cet espace protégé entre 

2004 et 2020 ?   

L’objectif de l’étude vise donc à comprendre l’exploitation des ressources naturelles en périphérie 

du parc Diwasi en vue d’ouvrir des perspectives de nature à concilier parc, ressources et 

développement.  

1. Matériel et méthodes 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

Le Parc Diwasi couvre une superficie de 104 000 hectares avec une zone intégralement protégée 

de 60 000 ha soit 600 km². Il est entièrement inclus dans la réserve de faune de Foloningbè (535 

000 hectares), dans la partie Est de la république de Guinée. Il est à cheval entre les Sous-

préfectures de Sabadou Baranama et de Boula, dans la partie Ouest de cette réserve. Il constitue 

l’une des plus grandes aires protégées de Guinée avec une pluviométrie annuelle comprise entre 

1000 mm et 1700 mm environ. Il est traversé par de nombreux cours d’eaux, bordés de plaines 

fertiles, qui confluent vers la rivière Sankarani, l’un des plus grands affluents du fleuve Niger.  

Graphique 1 : Carte montrant la situation géographique du parc Diwasi en Guinée 

 
Source : Albert Clapasson, décembre 2017. 

1.2. Méthodes 

La méthodologie de recherche repose sur l’approche historique avec la mobilisation des autres 

disciplines en sciences sociales et humaines. Cette approche est un procédé intensif, itératif et 

rapide, orientée vers la connaissance des évènements. Elle s’appuie essentiellement sur les sources 

écrites et orales spécialement choisies pour permettre une meilleure connaissance d’un patrimoine 

comme celui du parc Diwasi. Les personnes interrogées sont constituées des sages, des élus locaux, 

des conservateurs de la nature, des chasseurs et des représentants des jeunes et des femmes des 

villages riverains du parc Diwasi. Au total, 30 personnes ont été interrogées pendant une semaine 

d’enquête doublée par des observations de terrain. Lesdites enquêtes reposaient sur un guide 
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d’entretien conçu à cet effet. Les informations provenant des sources écrites et des enquêtes orales, 

ont fait l’objet de tris croisés à travers les logiciels Word, Excel et Nvivo12. Enfin, nous avons 

procédé à une rédaction interprétative suivant les données recueillies. 

2. Résultats  

Les résultats montrent d’abord que l’historique et le contexte socio écologique du parc Diwasi sont 

décrits. Ensuite, ils reviennent sur les causes et la typologie des conflits. Enfin, ils présentent les 

mécanismes de gestion des conflits de nature à favoriser une meilleure gestion du patrimoine au 

bénéfice des générations. 

2.1. Historique du parc Diwasi à Kankan 

Le terme Diwasi, est la contraction en langue maninka de Diarra, Wara et Sii, en référence à trois 

mammifères phares de la zone que sont le lion, la panthère et le buffle. Le parc Diwasi est appuyé 

par l’ONG non nobis dont le siège est en France, disposant aussi d’une antenne en Guinée, à 

Sabadou Baranama lieu du siège du parc Diwasi. Ces deux entités collaborent concomitamment et 

en harmonie, avec l’office guinéen des parcs et réserves ainsi que le département des eaux et forêts 

(A. Clapasson 2017, p. 3).  

- Le parc Diwasi sous le régime du Président Lansana CONTE (2004-2008) 

Le parc Diwasi est la première zone amodiée de la République de Guinée suivant l’Arrêté N°11200 

délivré par le ministère de l’agriculture, de l’élevage, des eaux et forêts en date du 31 décembre 

2004, avec un bail emphytéotique de 45 ans renouvelable (N° 0129 en date du 24 février 2005). Ce 

parc est né d’une volonté commune de l’État guinéen et d’une famille française, dans le souci de 

contribuer à la protection et à la conservation d’un patrimoine reconnu exceptionnel, mais menacé 

par diverses activités. Sa création répondait à un double objectif régional et national de conservation 

de la diversité biologique. Sa création s’inscrit dans le but de collaborer est de contribuer 

activement à la conservation, la gestion durable et la valorisation participative de la biodiversité de 

Guinée et d’Afrique de l’Ouest.  

- Le parc Diwasi sous la transition militaire (2008-2010) 

A la mort du Général Lansana CONTE en 2008, l’armée guinéenne a pris de nouveau le pouvoir 

sous la direction du Capitaine Moussa Dadis CAMARA. Cette transition a été marquée en matière 

de gestion des ressources naturelles par la création de la Cellule Nationale de Suivi du Programme 

de Travail sur les Aires Protégées notamment du parc Diwasi. Elle a été mise en place lors de la 

revue du PTAP en 2009 (OGDBAP, 2012, p. 11). Elle est constituée de membres d’institutions 

étatiques, non étatiques et des partenaires privés. Le rôle de la cellule est d’assurer le suivi 

évaluation de la mise en œuvre du PTAP. La présidence de la cellule est assurée par le Conseiller 

en environnement du Premier Ministre. La cellule n’a pas correctement fonctionné en raison de 

l’instabilité politique que le pays a connue de 2009 à 2010 ainsi que du manque de moyens 

financiers.  

- Le parc Diwasi sous le régime du Président Alpha CONDE (2010-2020)  

En 2010, suite aux élections présidentielles minées par des tensions politiques, Alpha CONDE est 

porté au pouvoir par le parti RPG (Rassemblement du Peuple de Guinée). En termes de gestion des 

ressources naturelles, la troisième république sous la présidence d’Alpha CONDE a initié la phase 

stratégique 2011- 2020 par rapport aux objectifs d’Aichi dont la Guinée s’est engagée à mettre en 

place à travers un système national d’aires protégées en particulier du parc Diwasi de Kankan.  

Ce système doit être efficacement géré, élargi à l’ensemble des écosystèmes et des hotspot et 

couvrant 25% du territoire national dont 15% d’aires protégées terrestres incluant les montagnes et 

10% d’aires côtières et marines protégées incluant les eaux douces. C’est ainsi que le pays a validé 
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son réseau national d’aires protégées. Ce réseau couvre 8% du territoire national et compte 53 aires 

protégées identifiées, dont les actes de création pour certaines sont validés et dont les actes de 

création pour d’autres aires protégées, sont à préparer et à valider (PAAP, 2012, p. 2) . 

2.2. Contexte social et écologique du parc Diwasi 

- Au plan social  

Les Sous-préfectures de Boula et de Sabadou Baranama situées en périphérie du parc Diwasi, 

disposent de plusieurs infrastructures réalisées dans les districts et les secteurs, comprenant des 

écoles primaires publiques, des écoles primaires franco-arabes, collège et lycée. Les deux localités 

disposent d’un centre de santé et de postes de santé. Les populations ont accès aux structures de 

santé à moins de 5 km ; un tiers à moins de 15 kilomètres. La maladie la plus fréquente est le 

paludisme.  

Les forages et les puits améliorés sont réalisés dans les districts et secteurs, les difficultés persistent 

néanmoins dans l’approvisionnement de certains villages en eau potable. Les pistes sont 

généralement impraticables surtout en saison pluvieuse. Ce qui représente un réel problème pour 

les deux communes qui acheminent leurs produits sur les différents marchés des préfectures 

environnantes en produits halieutiques, forestiers, et agricoles.  

L’agriculture est la principale activité économique de la localité. Elle est basée sur la culture 

itinérante sur brulis où des superficies importantes sont annuellement défrichées, mises à feux et 

exploitées à des fins agricoles. L’élevage occupe le second rang des activités pratiquées par les 

populations au point que chaque famille dispose de son noyau d’élevage. La pêche est peu 

productive à cause des instruments utilisés et de l’ensablement des cours d’eau.  

Les chasseurs organisés en confrérie mènent la chasse sur la faune sauvage à travers la pratique de 

chasse individuelle ou la battue. Les instruments de chasse couramment utilisés sont les fusils et 

les pièges. La cueillette porte principalement sur les espèces suivantes : le karité (Vitellaria 

paradoxa), Néré (Parkiabiglobosa) ; le Gobi (Carapa procera) ; le baobab (Andansonia digitata) ; 

le Kani (Xylopiaa ethiopica) ; le tamarinier (Tamarindus indica) ; la pourgère (Jatropha curcas).  

- Au plan écologique 

Dans l’espace du parc Diwasi, on y trouve pour l’essentiel la forêt claire en mosaïque avec une 

savane boisée relativement abondante ainsi qu’un réseau de forêt galerie le long de nombreux petits 

cours d’eau. Les essences caractéristiques de la zone sont Daniellia oloverii, Isoberlinia doka, 

Pterocarpus erynaceus, Afzelia africana, Terminalia spp, Uapaca saumon, Khaya senegalensis, 

Combretum spp, Detarium senegalensis, etc.  

Le parc est marqué par l’alternance entre forêt et savane, ce qui lui confère une diversité biologique 

animale et végétale rare. Des espèces typiquement savanicoles telle que le singe rouge 

(Erythrocebus patas) y côtoie des espèces typiquement sylvicoles telle que le Colobe noir et blanc 

d’Afrique occidentale (Colobus polykomos).  

Le parc abrite de nombreuses espèces animales dont certaine à forte valeur patrimoniale. Parmi 

elles, plus de soixante espèces, notamment l’hippopotame (Hippopotamus amphibius), le 

chimpanzé (Pan troglodytes verus), l’oryctérope (Oryctéropus afer), la panthère (Panthera 

pardus), le ratel (Mellivora capensis), l’antilope rouanne (Hippotragus equinus), le céphalophe à 

dos jaune (Cephalophus silvicultor), ou encore le lycaon (Lycaon pictus) et le lion (Panthera leo).  

En outre, il est évoqué l’existence de plus de 80 espèces d’oiseaux dont le guêpier à gorge rouge 

(Merops bulocki), le rollier d’Abyssinie (Coracias abyssinicus), le calao longibande (Tockus 

fasciatus), le souimanga à poitrine rouge (Chalcomitra senegalensis), le Martin-pêcheur géant 

(Megaceryle maxima), le touraco violet (Musophaga violacea), ou le vautour palmiste (Gypohierax 

angolensis).  
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Les espèces de poissons telles que le distichodus à rostre (Distichodus rostratus), le silure (Bagrus 

docmak), le sillure électrique (Malapterus electricus), le capitaine (Polydactylus quadrifilis) ; et 

pour certaines mal identifiées : le poisson chien (h.brevis ou vittatus ou forskalii), le citharine sp. 

(c.latus,ou C.citharus ).  

Les reptiles dont le python de Seba (Python sebae), le python royal (Python regius), le mamba vert 

(Dendroaspis viridis), la vipère heurtante (Bitis arietans), le cobra à cou noir (Naja nigricollis), la 

couleuvre verte (Philothamnus semivariegatus), la couleuvre (Psammophis elegans), le varan des 

savanes (Varanus exanthematicus), le varan du Nil (Varanus niloticus), le Varan orné (Varanus 

ornatus) ; les lézards (Mabuya quinquietae ), etc. 

Des espèces en voie d’extinction telles que classées dans la liste rouge des espèces menacées de 

l’UICN sont effectivement menacées d’extinction dans le parc Diwasi comme le chimpanzé, la 

panthère, et le lycaon avec une présence supposée à ce jour. Il y a aussi des espèces classées 

vulnérables dans la même liste rouge comme le céphalophe à dos jaune, le colobe blanc et noir 

d’Afrique occidentale, l’hippopotame, le patas, le vervet, le babouin de Guinée, la loutre à joue 

blanche, qui sont menacées d’extinction, tout comme le lion avec une présence supposée à ce jour. 

L’intérêt écologique, scientifique, pédagogique, touristique et économique du parc Diwasi apparaît 

de fait très important et démontre que ce parc représente un espace naturel d’importance majeure 

pour la conservation de la biodiversité en Afrique de l’Ouest. 

Photo 1 : Zone intégralement protégée du parc Diwasi (ZIP) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : A. Clapasson, décembre 2017 

2.3. Causes et typologie des conflits   

Dans l’espace du parc Diwasi, il se vit des conflits entre divers acteurs avec des logiques différentes. Les 

uns évoquent des raisons de préservation de la diversité biologique et de protection de l’environnement pour 

justifier la présence du parc, tandis que les autres considèrent l’exploitation des ressources comme moyens 

de survie étant un don de la nature. 

2.3.1. Causes et acteurs dans la gestion des conflits 

Les conflits liés aux ressources naturelles procèdent des désaccords et des différends sur l’accès, 

l’utilisation et le contrôle. Ces conflits surgissent en cas d’incompatibilité des intérêts et des besoins 

entre divers acteurs. Le constat porte ainsi sur des conflits opposants entre hommes et femmes pour 

le prélèvement des produits forestiers ligneux et non ligneux, des conflits intercommunautaires 

pour le contrôle des terres de cultures et des espaces boisés, des conservateurs aux braconniers 

contre l’abattage des animaux et des organisations à base communautaires pour l’utilisation et la 

gestion des parcelles forestières. 
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Les conflits les plus fréquents en périphérie du parc Diwasi sont généralement consécutifs aux 

dégâts de culture ou des récoltes pendant la saison des pluies. Ces conflits sont de plus en plus 

récurrents à cause du développement du cheptel et de l'extension des terres agricoles surtout dans 

les zones de pâturage et les couloirs de passage des éleveurs transhumants en provenance des pays 

limitrophes. Ces conflits entre les agriculteurs et les éleveurs représentent la quasi-totalité des 

questions foncières dans les sous-préfectures à proximité du parc Diwasi. Ces conflits éclatent 

quand les animaux souvent en divagation pénètrent les champs de culture des paysans. La 

divagation des animaux peut ainsi causer des conséquences néfastes au niveau des terres de culture.  

2.3.2. Typologie des conflits  

En périphérie du parc Diwasi, les conflits sont généralement engendrés lorsque certains groupes 

d’acteurs sont exclus dans la gestion des ressources forestières : eau et terres. Ces conflits sont liés 

à la difficile cohabitation entre les politiques publiques de l’Etat guinéen et les systèmes 

traditionnels (M. S. Diallo, 2018) dans la gestion du parc, les délimitations entre le parc et les 

villages limitrophes, l’urbanisation incontrôlée, la transhumance et l’exploitation illégale des 

ressources naturelles. Cela entraine des conséquences non négligeables pour la préservation de ce 

patrimoine naturel.  

2.4. Mécanismes de gestion des conflits 

Les communautés villageoises en périphérie du parc Diwasi, ont développé des mécanismes 

traditionnels de gestion des conflits issus du manding médiéval et transmis aux générations par le 

biais de la charte de Kurukanfuga. Ces mécanismes sont activés afin de prévenir ou d’apaiser les 

ardeurs des protagonistes. Ils sont les plus usités par rapport aux instances juridictionnelles de l’État 

dont les arrêts sont souvent sanctionnés par la condamnation de l’une des parties. Ce qui peut se 

répercuter de façon regrettable en termes de bonne cohabitation.  

Les instances intervenant dans la gestion des conflits, se présentent comme suit : le conseil de 

famille, le conseil de lignage, le conseil des sages et l’autorité administrative à la base. 

2.4.1. Le conseil de famille « Lou la dè » : 

Dans les villages situés en périphérie du parc Diwasi, les entretiens révèlent que les conflits existant 

au sein des familles, sont souvent liés à la transmission de l’héritage entre les frères après la mort 

du chef de famille25.  A propos, NFaly Kourouma, l’ex maire de la commune de Sabadou Baranama 

rapporte en ces termes :  

Actuellement la raison d’occupation des terres de culture et d’exploitation des ressources 

forestières, nombreuses familles sont constamment en conflits récurrents. Les différends 

apparaissent par des problèmes d’héritage au sein des familles. Ainsi, la mauvaise foi et le manque 

de documents écrits, on enregistre des conflits dans beaucoup de famille comme celle de Batila et 

de Tèrè, la tradition orale retient que ces populations sont homogènes car les habitants des deux 

localités sont composés essentiellement que des frères Konaté. Le village de Tèrè fait partir des 

plus anciens des villages riverains du parc. Il abrite des patrimoines historiques et culturelles 

comme le mont Onomo et le jardin botanique naturel.  

Les terres héritées sont placées sous la responsabilité du fils aîné de la famille. Traditionnellement, 

ce dernier est chargé de repartir les parcelles à chaque ayant-droit dont les frères doivent absolument 

travailler dans son propre champ jusqu’à la maturité.  

 
25 Le chef de famille veille précieusement sur l’unité de production familiale tout en arbitrant les conflits fonciers 

susceptibles de diviser les membres de la famille. 
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Actuellement, les jeunes frères commencent à rejeter cette gestion traditionnelle car ils supposent 

que les parcelles de l’aîné se trouvant non loin des lieux d’habitation sont donc être les plus fertiles. 

Ce qui est à la base dans certains cas de la fragmentation de la famille et le morcellement des terres 

débouchant sur de nouvelles unités familiales et foncières plus ou moins autonomes. D’autres 

conflits sont liés à la contestation des limites entre deux champs des membres d’une même famille. 

Ces conflits surgissent souvent du non-respect des limites des champs. La non matérialisation des 

limites entre les terres exacerbe les différends dans certains villages riverains du parc du Diwasi. 

Le conseil de famille « Lou la dè » est l’instance de décision la plus dynamique dans le cadre de la 

gestion des conflits intrafamiliaux (photo 2). Il joue un rôle important dans l’unité de la famille. Il 

regroupe les membres de la même famille, composés des plus âgés, considérés comme des sages 

et maitrisant les limites de chaque parcelle familiale. La gestion des conflits passe par un rappel 

des types de comportements que chaque membre doit observer suivant sa place et sa fonction. Le 

chef de famille œuvre dans un processus de communication et d’échanges entre les membres afin 

de converger les intentions pour une meilleure gestion du denier familial.  

Photo 2 : Assise autour d'un conflit intrafamilial à Komouko dans la Sous-Préfecture de Sabadou Baranama 

 

 

 

 

 

 

 

Source : M. Sacko, 2020, Komouko, Sous-Préfecture de Sabadou Baranama 

2.4.2. Le conseil de lignage « Kabila la dè »  

Dans le règlement des conflits, le chef de lignage convoque les protagonistes avec la délégation des 

représentants des familles dans le vestibule du Kabila. Il commence par invoquer les esprits des 

ancêtres fondateurs pour leur bienveillance, en demandant aussi à chaque partie d’œuvrer pour la 

manifestation de la vérité car il vaut mieux perdre un procès que de perdre sa dignité et son honneur.  

C’est ainsi que la parole est donnée à chaque partie pour s’expliquer et défendre sa cause. Cela est 

suivi par l’intervention des témoins, des sages et de l’imam.  Après avoir écouté toutes les parties, 

le chef de lignage se concerte longuement avec la délégation des représentants des familles du 

lignage avant la prise de toute décision (photo 3). Le conservateur de la tradition Nankouman 

Doumbouya, déclare : 

La mare de Konkoro a été l’objet de conflit mettant aux prises le village de Komouko et de 

Worokoro. Historiquement, la mare a été donnée par les habitants de Omalé aux habitants de 

Komouko. Cela est survenu suite à un mariage au cours duquel, ils ont donné la main de l’une 

de leur fille à un jeune homme de Komouko. Au petit matin de la première nuit conjugale, la 

bonne nouvelle a été répandue par les vieilles femmes relative à la virginité de la mariée. Cela 

représentait alors pour les populations de Omalé un point d’honneur et de prestige. En raison 

de cet acte, ils ont cédé l’une des mares du village à la jeune fille afin de se procurer du poisson. 

Au départ, la mare était conjointement exploitée par les communautés de Komouko et de 
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Worokoro bien qu’elle appartienne au terroir villageois de Komouko. Le conflit est survenu 

quand les populations de Worokoro ont revendiqué la propriété de la mare et ses abords en 

mettant en avant leurs droits coutumiers. Cette remise en cause poussa les populations de 

Komouko à entreprendre des tentatives de négociations qui malheureusement n’ont abouti à un 

aucun compromis. Ce qui se solde par des conflits sanglants avec des dégâts matériels 

importants entre les deux localités.  

 
Photo 3 : Aperçu d’une séance de remise de cartes électorales et règlement de certains conflits entre 

communautés à Sabadou Baranama 

 
Source : F. Kourouma, paysan à Sabadou Baranama en 2019 

 

2.4.3. Le conseil des sages « moba la dè »  

Il est l’organe de décision le plus efficace des villages riverains du parc Diwasi. Il est placé sous la 

direction du doyen du village (Sotikemo). Ce dernier est généralement le plus âgé de la lignée des 

pères. Il connaît parfaitement les rapports sociaux et l’histoire des fondateurs des familles alliées, 

de l’occupation des terres. De surcroit, il est investi d’un pouvoir traditionnel respecté par 

l’ensemble des membres du village. La dernière décision lui revient dans le cadre du règlement des 

conflits au sein du vestibule (Bolon). Cet édifice constitue un cadre de discussion, de conversation 

et de prise de décision.  

Il est le lieu pour construire de bonnes relations en vue de maintenir la paix et la quiétude sociale. 

Son efficacité réside dans les échanges permettant d’apaiser les ardeurs des protagonistes. Ainsi, le 

règlement des conflits tient compte des principes du manding médiéval à travers la charte de 

Kurukanfuga qui sert de cadrage aux prises de décisions.  

C’est ce qui fait que tout mode de règlement qui ne rencontre pas ces principes, ne sera pas souvent 

respecté et suivi par les communautés villageoises. La démarche vise à résoudre toujours les 

conflits à l’amiable et de manière à ce qu’ils n’affectent pas la dignité et le prestige des parties. Il 

contrôle l’accès aux ressources naturelles, règle les conflits, organise les travaux d’intérêts 

collectifs et préside les différentes cérémonies. 

2.4.4. L’autorité administrative à la base  

En dépit du fait que les instances traditionnelles soient efficaces dans la résolution des conflits, il 

est aussi évident que les autorités locales sont parfois sollicitées par les usagers des ressources 
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naturelles en vue de trouver des solutions aux différents problèmes. Les Sous-préfets étant les 

représentants de l’État, sont compétents dans tous les domaines révélant de leurs missions.  

Ils sont souvent saisis en tant qu’autorité pour intervenir principalement sur des questions relatives 

à la protection de l’environnement, la divagation des animaux, la gestion de l’eau et des points 

d’eau, la lutte contre les incendies, incluant les feux de brousse, le maintien de l’ordre, la sécurité 

et la tranquillité publique, la prévention des délits et des crimes, etc.   

Cependant, les décisions prises faisant l’objet de notification par écrit à l’intention des protagonistes 

n’ont pas été retrouvées lors de nos fouilles dans les archives des Sous-préfectures (photo 4). A ce 

titre, les mécanismes de gestion des conflits se basent sur la négociation, la médiation et la 

conciliation. C’est ce qui est souvent pratiqué lorsque les conflits surgissent entre les usagers autour 

des ressources naturelles dans les collectivités locales.  

La démarche consiste à gérer les conflits en se référant sur les intérêts des parties et en recherchant 

à converger les intentions dans la mesure du possible. Cela est d’un accès aisé et moins coûteux 

pour les protagonistes, car elle est particulièrement adaptée aux aspects ruraux dont la 

préoccupation essentielle est de préserver l’intérêt des parties et de créer une solidarité.  

La gestion des conflits permet aux communautés de renforcer davantage les liens sociaux et de 

parenté à travers une utilisation des ressources sans conflits apparents. Cette gestion doit impliquer 

tous les utilisateurs en portant une attention aux femmes par rapport à leur insécurité foncière. 

Photo 4 : Siège de la Sous-préfecture de Sabadou Baranama, servant au règlement de certains conflits au sein des villages 

du parc Diwasi 

 

 

 

3. Discussion 

 

 

 

 

 

Source : Mohamed SACKO, 2018 

 

Source : M. Sacko, 2018 

3. Discussion 

Les résultats du présent article montrent qu’à l’instar des autres parcs de la Guinée, le parc Diwasi 

a enregistré des conflits autour de la gestion des ressources naturelles de 2004 à 2020. Ce qui 

ressemble à la conclusion à laquelle M. Sacko (2023, p.314), a abouti en matière de prévention et 

de gestion des conflits liés aux ressources naturelles dans la réserve de Foloningbè - Kankan en 

Guinée de 1925 à 2020. Une étude qui relève avec beaucoup de pertinence, les différents conflits 

qui ont émergé dans et autour de cette réserve. 
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Contrairement à M. Sacko (2023), nous nous sommes intéressés à une des cinq parties de la réserve 

afin de mieux appréhender le phénomène à travers le parc Diwasi qui fait 104 000 hectares de cette 

réserve.  

Pour ce qui est de M-S. Diallo (2011, p 288), il décrit avec beaucoup de minutie, la difficile 

cohabitation entre les politiques publiques et les systèmes traditionnels dans la gestion des aires 

protégées. Il est parvenu à poser aisément le problème de la cohabitation entre les deux dispositions. 

Ce qui lui a permis de faire une analyse de l’évolution de la politique de gestion du parc national 

du Haut Niger de l’époque précoloniale à nos jours. Toutefois, l’auteur n’aborde quasiment la 

dynamique des conflits faisant l’objet de notre article sur le parc Diwasi. Quant à A Clapasson 

(2017, p.11), il a permis de comprendre la problématique de gestion du parc Diwasi à travers les 

acquis, les contraintes et les défis à relever en vue d’une meilleure gestion de ce patrimoine naturel. 

Cependant, l’auteur n’aborde pas la question des conflits liés aux ressources naturelles qui minent 

ce parc Diwasi. Une situation qui est de nature à compromettre dangereusement la préservation de 

ce patrimoine au bénéfice des générations.  A la lumière de ces écrits, nous estimons que cet article 

portant sur le parc Diwasi est original en ce sens qu’en allant de 2004 à 2020, le constat porte sur 

le fait qu’aucune étude n’a été réalisée sur ce patrimoine relatif à la gestion des conflits liés aux 

ressources naturelles. 

Conclusion 

Au terme de ce présent article, nous comprenons aisément que l’accès, l’utilisation et le contrôle 

des ressources naturelles en périphérie du parc Diwasi, engendrent de nombreux conflits. Ces 

conflits éclatent suite à un mauvais partage des ressources entre les héritiers d’une famille et/ou 

d’un lignage. Ce qui provoque des désaccords pouvant entrainer des déficits de dialogue et de 

communication entre les parties.  

A partir du moment où des conflits naissent entre les acteurs, ce sont des conséquences fâcheuses 

qu’on enregistre entre les protagonistes. C’est autant dire que des enjeux de toutes sortes se cachent 

derrière les conflits qui peuvent faire des victimes et provoquer des déplacements quand une des 

parties ne supporte plus les humiliations et les ressentiments.  

Ces conflits provoquent également des crises de confiance entretenues par l’insécurité et une grave 

détérioration des rapports sociaux. Ce qui conduit à développer l’autodéfense en envenimant les 

relations de voisinage.  

C’est pourquoi, la préservation du parc Diwasi passe nécessairement par différentes étapes. 

D’abord, il faut clarifier le statut juridique et institutionnel tout en proposant des amendements de 

nature à lever les incohérences actuelles. Ensuite, l’on doit valider son plan d’aménagement, 

renforcer la capacité de ses personnels aux métiers de la conservation et créer un cadre de dialogue 

et de concertation entre acteurs impliqués.  

Enfin, les pouvoirs publics gagneraient à inventorier les ressources fauniques et floristiques, initier 

des projets pour son financement durable par l’État et les partenaires, concilier les politiques 

publiques de conservation et les systèmes traditionnels, renforcer les mécanismes de gestion des 

conflits notamment ceux liés aux ressources naturelles.  
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Axe 5 : Thématique libre 
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Résumé 

Dans cette étude, une relation est établie entre les pratiques de classe des enseignants et l’intégration 

scolaire des élèves en situation de handicap moteur dans les lycées publics de Bamako, Rive-gauche. Le 

présent travail traite de la problématique de l’intégration scolaire des élèves en situation de 

handicap moteur dans les lycées publics de Bamako, Rive-gauche en lien avec les pratiques de classe des 

enseignants. Ces élèves peuvent rencontrer parfois des difficultés dans ce processus. Ainsi, l’objectif général 

de cet article est de contribuer à l’intégration et à l’inclusion scolaires desdits élèves dans les lycées publics 

retenus. L’approche méthodologique préconisée est mixte avec l’utilisation du questionnaire et du guide 

d’entretien. Un échantillon de 338 individus dont 227 élèves en situation de handicap moteur et 111 

enseignants a été retenu. Les résultats obtenus ont fait l’objet d’analyse quantitative et qualitative. Certes, 

ils montrent que les enseignants ne disposent pas de moyens nécessaires pour mettre les enfants handicapés 

moteurs dans les conditions désirées, mais qu’il existe une parfaite entente et un sens élevé de partage entre 

eux. Ainsi, il n’y a pas de rejet pendant les cours. Le rôle de l’enseignant demeure multiple. En effet, il doit 

accompagner les parents dans leur démarche, travailler au sein d’une équipe où chacun a sa spécificité, 

tenir compte des difficultés liées au handicap de l’enfant et surtout adopter une pédagogie différenciée dans 

sa classe.  

Mots clés : Bamako, handicapé moteur, lycées, pratiques de classe 

CLASSROOM PRACTICES OF TEACHERS AND INTEGRATION OF DISABLED 

STUDENTS IN PUBLICS HIGH SCHOOLS OF BAMAKO, LEFT BANK. 

Abstract 

This study establishes a link between teachers’classroom practices and the school integration of pupils with 

motor disabilities in public high schools of Bamako, Left Bank. The research addresses the issue of 

integrating these pupils into the school system in relation to how teachers manage their classrooms. These 

pupils often encounter difficulties during the integration process. Therefore, the general objective of this 

study is to contribute to the integration and inclusion of said pupils in selected public high schools. A mixed-

methods approach was adopted, using both questionnaires and interview guides. A sample of 338 

participants was selected, including 227 pupils with motor disabilities and 111 teachers. The results were 

analyzed both quantitatively and qualitatively. While the findings reveal that teachers lack the necessary 

resources to support pupils with motor disabilities under optimal conditions, they also show a strong sense 

of cooperation and sharing between them. Thus, no rejection is observed during class sessions. The teacher's 

role remains multifaceted: supporting parents in their efforts, working as part of a multidisciplinary team, 

considering the challenges posed by the student’s disability, and above all, applying differentiated 

instruction in the classroom. 

Key words: Bamako, disabled people, high schools, classroom practices. 
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Introduction 

L’éducation scolaire au Mali connaît actuellement une période de mutation et de développement 

en ce qui concerne la place des enseignants dans l’intégration scolaire des enfants en situation du 

handicap. La présence d’un enfant handicapé dans une classe est mal perçue par beaucoup 

d’enseignants. Ce type d’enfant est souvent délaissé et ne bénéficie pas des mêmes avantages que 

les autres en classe. Il reste toujours insatisfait car non seulement ses camarades ne manifestent pas 

assez d’estime à son égard et les gens le fuient dans la cour de l’école à cause des difficultés liées 

à sa prise en charge. La loi d’orientation de la France en faveur des personnes handicapées du 30 

juin 1975 a consacré une rupture avec la logique de séparation entre la famille et l’école, en 

affirmant le droit des personnes handicapées aux institutions ouvertes à tous.  

L’expression de ce droit appliqué aux enfants indique clairement que l’intégration scolaire est la 

solution qui doit toujours être recherchée prioritairement.  

La présente étude, portant sur les pratiques de classe des enseignants et s’inscrivant dans la mission 

de la société qui est de promouvoir l’égalité pour tous, traite du problème relatif à l’impact de ces 

pratiques sur le degré d’intégration scolaire des lycéens en situation de handicap moteur. 

L’objectif de notre recherche est donc de mieux comprendre l’impact des pratiques de classe des 

enseignants.  

L’hypothèse suivante est soumise à la vérification : les pratiques de classe des enseignants dans les 

lycées publics de Bamako rive-gauche favorisent moins l’intégration et l’inclusion scolaires de 

l’élève en situation de handicap moteur.  

1. Matériel et méthodes 

1.1.Sites de l’étude 

L’étude s’est déroulée dans les lycées publics et parapublics de l’Académie d’Enseignement de 

Bamako-Rive Gauche. Les établissements qu’elle couvre sont : le Lycée Askia MOHAMED 

(LAM), le Lycée Bouillagui FADIGA(LBF), le Lycée Alfred Garçon (LAG), le Lycée Fily Dabo 

SISSOKO (LFDS), le Lycée Bilaly SISSOKO (LBS), le Lycée Mamadou SARR (LMSAR), le 

Lycée Mamadou M’BODJ de Sébénicoro (LMBS), le Lycée Technique (LT), le Lycée Ba Aminata 

DIALLO (LBAD) et le Lycée Notre Dame du Niger (LNDN). 

1.2. Echantillonnage et constitution de l’échantillon 

Si l’échantillonnage à choix raisonné a permis de procéder au choix des élèves en situation de 

handicap moteur, celui aléatoire a été utilisé pour le choix des enseignants. C’est ainsi qu’au total, 

l’échantillon retenu renferme 338 individus dont 227 élèves en situation de handicap moteur et 111 

enseignants.  

Cette étude, ayant concerné les enseignants et les élèves de l’enseignement secondaire général, s’est 

déroulée du 10 janvier au 22 février 2021 pour l’enquête pilote. Quant à l’enquête proprement dite, 

elle a été effectuée entre le 12 décembre 2021 et le 23 mars 2022 dans les établissements.  
1.3. Outils de collecte des données 

Deux instruments ont été administrés aux enquêtés. Le questionnaire a été conçu à l’intention des 

enseignants et des élèves des établissements retenus. Les items des deux questionnaires sont 

essentiellement des questions fermées, semi- ouvertes et dans une moindre mesure, ouvertes. Celles 

qui sont ouvertes sont structurées de telle sorte que le sujet puisse donner son point de vue. En plus 

du questionnaire, le guide d’entretien a été utilisé à l’intention des enseignants. 

1.4. Types de données  

Des données quantitatives ont été collectées auprès des élèves et des enseignants. En outre, celles 

qualitatives ont été recueillies auprès des enseignants à travers des discours.  
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1.5. Traitement des données 

L’analyse des données a permis de mettre en évidence l’impact des pratiques de classe des 

enseignants sur les élèves en situation de handicap moteur. Le logiciel SPSS a été utilisé pour le 

traitement des données quantitatives. En outre, il y a eu un traitement qualitatif des discours 

recueillis auprès des enseignants. Cela sous-entend que des données quantitative et qualitative ont 

été donc collectées. 

2. Résultats 

2.1. Résultats obtenus auprès des élèves en situation de handicap moteur 

Le tableau 1 suivant répartit les élèves en situation de handicap moteur selon le sexe. 

Tableau 5:répartition des élèves en situation de handicap moteur selon le sexe 

Sexe Effectif Pourcentage 

Masculin 172 75,8 

Féminin 52 22,4 

Sans réponse 3 1,3 

Total 227 100 

Source : Enquêtes de terrain 

Sur la base de ces chiffres, l’on constate que les garçons en situation de handicap moteur ayant pris 

part à cette étude sont plus nombreux que les filles. L’on serait tenté de dire que le handicap se 

rencontre le plus dans la population masculine que celle féminine. Cet état de fait pourrait 

s’expliquer par le fait que les garçons sont très souvent exposés à des situations difficiles de la vie 

courante favorisant la survenue de divers handicaps. En plus de ces handicaps acquis, il peut avoir 

des cas innés pouvant concerner plus les garçons que les filles.  

La fréquence de participation des élèves en situation de handicap moteur aux différentes activités 

scolaires est présentée dans le tableau 2 qui suit. 

Tableau 6: fréquence de participation des élèves en situation de handicap moteur aux 

différentes activités scolaires 

Source : Enquêtes de terrain  

Les données du tableau 2 montrent que les élèves en situation de handicap moteur sont associés 

aux différentes activités scolaires, car ceux qui déclarent qu’ils ne participent jamais aux activités 

scolaires ne représentent que 19 sujets (soit 8,2%). L’on s’aperçoit donc que près de la moitié des 

élèves enquêtés (47,1 %) affirment être toujours associés aux activités menées à l’école. Ils sont 

42,7% à avoir affirmé qu’ils participent souvent aux activités de l’école. Ainsi, les élèves en 

situation de handicap moteur ne sont pas mis en marge dans la réalisation des activités scolaires. 

Ce qui leur permet de se sentir considérés, d’être pleinement intégrés parmi leurs camarades de 

classe. Toutes choses pouvant favoriser leur pleine réussite. 

Participation aux différentes activités scolaires  Effectif Pourcentage 

Toujours 107 47,1 

Souvent 99 42,7 

Jamais 119 8,4 

Sans réponse 2 0,9 

Total 227 100 
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Le tableau 3 qui suit porte sur l’intégration scolaire des élèves en situation de handicap moteur 

selon le sexe. 

 

Tableau 7 : intégration scolaire des élèves en situation de handicap moteur selon le sexe 

 

Intégration scolaire 

Total Facile Difficile 

Sans 

réponse 

Sexe Masculin Effectif 141 29 2 172 

% du total 62,1% 12,8% 0,9% 75,8% 

Féminin Effectif 40 12 0 52 

% du total 17,6% 5,3% 0,0% 22,9% 

Sans 

réponse 

Effectif 2 1 0 3 

% du total 0,9% 0,4% 0,0% 1,3% 

Total Effectif 183 42 2 227 

% du total 80,6% 18,5% 0,9% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Dans l’ensemble, les données du tableau 3 indiquent que l’intégration scolaire des élèves en 

situation de handicap moteur n’est nullement difficile. Ainsi, 80,6% des élèves interrogés trouvent 

que leur intégration est facile contre 18,5% qui la trouvent difficile. Moins d’1 % des répondants 

s’est abstenu de répondre à cette question sur l’intégration scolaire des élèves en situation de 

handicap moteur. 

Le tableau 4 ci-dessous a trait à l’association des élèves aux différentes activités scolaires selon le 

sexe. 

Tableau 8: association des élèves aux différentes activités scolaires selon le sexe 

 

Association aux différentes activités scolaires 

Total Toujours Souvent Jamais 

Sans 

réponse 

Sexe Masculin Effectif 82 77 13 0 172 

% du total 
36,1% 

33,9% 

 
5,7% 0,0% 75,8% 

Féminin Effectif 
25 

20 

 
5 2 52 

% du total 11,0% 8,8% 2,2% 0,9% 22,9% 

Sans 

réponse 

Effectif 0 2 1 0 3 

% du total 0,0% 0,9% 0,4% 0,0% 1,3% 

Total Effectif 107 99 19 2 227 

% du total 47,1% 43,6% 8,4% 0,9% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Les données du tableau 4 ci-dessus laissent apparaître que les élèves en situation de handicap 

moteur sont généralement associés aux activités scolaires. En effet, 47,1% des apprenants affirment 

être toujours associés auxdites activités contre 43,6% qui le sont souvent, 8,4% qui n’y sont jamais 

associés. 
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Le tableau 5 suivant porte sur l’attitude de moquerie du maître par rapport à la mauvaise réponse 

de l'élève en situation de handicap moteur selon le sexe. 

 

Tableau 9: attitude de moquerie du maître par rapport à la mauvaise réponse de l'élève en 

situation de handicap moteur selon le sexe 

 

Attitude de moquerie du maître par 

rapport à la mauvaise réponse de l'élève en 

situation de handicap 

Total Oui Non Sans réponse 

Sexe Masculin Effectif 24 146 2 172 

% du total 10,6% 64,3% 0,9% 75,8% 

Féminin Effectif 7 44 1 52 

% du total 3,1% 19,4% 0,4% 22,9% 

Sans 

réponse 

Effectif 0 3 0 3 

% du total 0,0% 1,3% 0,0% 1,3% 

Total Effectif 31 193 3 227 

% du total 13,7% 85,0% 1,3% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Il ressort des données du tableau 5 ci-dessus que l’écrasante majorité des élèves en situation de 

handicap moteur, soit 85%, affirment qu’ils n’ont pas connu une attitude de moquerie de leurs 

maîtres en cas de mauvaise réponse de leur part. 

2.2. Résultats obtenus auprès des enseignants 

Les données du tableau 6 portent sur la répartition des enseignants selon le statut.  

Tableau 10: répartition des enseignants selon leurs statuts 

Statuts Effectif Pourcentage 

Fonctionnaire des collectivités 98 88,3 

Contractuel 11 9,9 

Stagiaire 1 0,9 

Sans réponse 1 0,9 

Total 111 100 

Source : Enquêtes de terrain 

Les données du tableau 6 indiquent que plus de la moitié de l’échantillon des enseignants avec 98 

sujets (soit 88,3%) sont fonctionnaires des collectivités. Cette situation s’explique par l’intégration 

massive des enseignants contractuels dans la fonction publique des collectivités et l’instauration 

d’un concours direct de recrutement dans cette ‘’seconde fonction publique’’ depuis le début des 

années 2010 à côté de la fonction publique de l’Etat ne recevant plus d’enseignants par voie de 

concours. C’est seulement au niveau de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique 

que les enseignants et les chercheurs sont recrutés dans la fonction publique de l’Etat. L’absence 

d’enseignants fonctionnaires de l’Etat dans ce sous-échantillon s’explique en partie par l’extinction 

progressive des enseignants de ce statut. Ils sont de plus en plus moins nombreux en activité.  

Le tableau 7 ci-dessous présente les enseignants selon le sexe. 
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Tableau 11:  répartition des enseignants selon leur sexe 

Sexe Effectif Pourcentage 

Masculin 90 81,1 

Féminin 21 18,9 

Total 111 100 

Source : Enquêtes de terrain 

Les résultats du tableau 7 laissent apparaître des disparités entre les enseignants, en termes 

d’effectifs selon le sexe. Le sexe masculin avec 90 sujets (soit 81,1%) représente plus de la moitié 

de l’échantillon. Ce chiffre corrobore la répartition des effectifs d'enseignants à l’Académie de 

Bamako rive gauche, avec plus d’enseignants hommes que femmes (annuaire statistiques MEN, 

2019-2020). 

La fréquence de participation des élèves aux cours selon les enseignants est évoquée dans le tableau 

8 ci-dessous.  

Tableau 12: fréquence de participation des élèves au cours selon les enseignants 

Fréquence de participation des élèves au cours Effectifs Pourcentage 

Toujours 55 49,5 

Souvent 45 40,5 

Jamais 9 8,1 

Sans réponse 2 1,8 

Total 111 100 

Source : Enquêtes de terrain 

Sur la base des chiffres du tableau 8, l’on serait tenté de dire que les enseignants font participer un 

grand nombre d’élèves (49,5%) de la classe au cours y compris ceux atteints d’un handicap moteur. 

Seulement 8,1% des enseignants qu’ils ne font jamais participer leurs auditeurs aux cours. 

Dans le tableau 9 suivant, il est question des pratiques de classe des enseignants. 

Tableau 13: nature des pratiques de classe des enseignants. 

Nature des pratiques de classe des enseignants Effectifs Pourcentage 

Démocratique 95 85,6 

Autoritaire 14 12,6 

Fermée 1 0,9 

Sans réponse 1 0,9 

Total 111 100,0 

Source : Enquêtes de terrain 

Les résultats du tableau 9 laissent apparaître que les enseignants sont moins autoritaires en classe, 

ils créent un espace d’échange et de liberté entre les élèves. Les résultats de l’enquête laissent 

apparaître que 95 enseignants (soit 85,6%) adoptent le style démocratique dans leurs pratiques de 

classe. En plus, moins d’1 % des formateurs adoptent un style de gestion fermé des classes. 

La nature des pratiques de classe de l'enseignant selon le sexe est traitée dans le tableau suivant. 
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Tableau 14: nature des pratiques de classe de l'enseignant selon le sexe  

 

Nature de la pratique de classe de l'enseignant 

Total Démocratique Autoritaire Fermée 

Sans 

réponse 

Sexe 

Enseignant 

Masculin Effectif 77 11 1 1 90 

% du 

total 
69,4% 9,9% 0,9% 0,9% 81,1% 

Féminin Effectif 18 3 0 0 21 

% du 

total 
16,2% 2,7% 0,0% 0,0% 18,9% 

Total Effectif 95 14 1 1 111 

% du 

total 
85,6% 12,6% 0,9% 0,9% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Les données du tableau 10 indiquent que bon nombre d’enseignants de l’échantillon (85,6%) ont 

un style démocratique dans leurs pratiques de classe. Ce chiffre est assez considérable dans 

l’échantillon en ce sens que ces enseignants dépassent largement ceux qui ont un style autoritaire 

(soit 12,6%). Moins de 1% des enseignants recourt au style fermé.  

Au plan qualitatif, les discours recueillis auprès des enseignants laissent apparaître qu’ils ne se 

reprochent rien. Pour eux, les élèves ne sont que ceux qu’ils sont. Ils sont capables parfois de ne 

pas dire la vérité sur l’enseignant. Cela est un problème d’éducation familiale qui se répercute sur 

l’éducation scolaire. Nous avons été formés pour enseigner et nous n’avons pas toutes les 

potentialités nécessaires pour le faire à hauteur de souhait. Par exemple, cet enseignant de 42 ans, 

tenant la TLL, dit ceci : « je travaille comme un âne, du matin au soir, je fais mes préparations. 

Moi particulièrement, je mets tout en œuvre pour motiver mes élèves. Dans tout cela, les 

handicapés sont, toujours encouragés, pour qu’ils puissent suivre les cours ».  

Ceux qui pensent qu’ils ont de bonnes pratiques pédagogiques dépassent la moitié de l’échantillon. 

Peu d’enseignants disent qu’ils n’ont pas de bonne pratique pédagogique. Ils affirment avoir plus 

de 10 ans de carrière sans avoir bénéficié de formation continue ou de recyclage en rapport avec 

l’éducation inclusive. L’explication pouvant être donnée à cet aveu est que l’absence de formation 

continue des enseignants peut affecter la qualité de leurs pratiques de classe. En effet, ils peuvent 

ignorer certaines innovations intervenues dans le système éducatif. Il y a, un parmi eux qui 

s’exprime de la manière suivante : « Je sais que beaucoup de choses me manquent, en classe j’ai 

beaucoup de difficultés pour enseigner. J’ai également des difficultés de contrôler ou d’évaluer. 

C’est pourquoi, l’élève en situation de handicap moteur qui se trouve dans ma classe pense qu’il 

est rejeté ». Ici l’enseignant se voit incapable de tenir une classe. Ses insuffisances ou lacunes sont 

la cause de la division de la classe.  

Par ailleurs, à partir des propos tenus par la majeure partie des enseignants, l’on constate que l’élève 

en situation de handicap moteur n’a pas de problème en classe, car il est traité au même titre que 

les autres élèves.   

Il ressort globalement des résultats quantitatifs et qualitatifs enregistrés que les pratiques de classe 

des enseignants n’affectent pas négativement le processus d’intégration des élèves en situation de 

handicap moteur dans les lycées publics de l’académie d’Enseignement de Bamako, rive gauche.  

En effet, 85,6, % des enseignants interrogés ont un style démocratique dans l’encadrement de leurs 
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élèves. Ils sont 49,5 % à avoir affirmé que leurs élèves participent toujours aux activités 

pédagogiques en classe. 

En outre, 85 % des élèves interrogés soutiennent qu’ils ne souffrent d’aucune attitude de moquerie 

du maître par rapport à une mauvaise réponse donnée par un élève en situation de handicap. Ils sont 

47,1% d’apprenants en situation de handicap moteur à avoir affirmé qu’ils sont toujours aux 

différentes activités scolaires. Enfin, 80,6% desdits élèves soutiennent qu’ils ont une intégration 

scolaire facile.  

Le tableau 11 suivant est relatif à la participation des élèves aux cours selon le sexe de l’enseignant. 

 

Tableau 15 : participation des élèves aux cours selon le sexe de l’enseignant  

 

Participation des élèves au cours 

Total Toujours Souvent Jamais 

Sans 

réponse 

Sexe Enseignant Masculin Effectif 40 39 9 2 90 

% du total 36,0% 35,1% 8,1% 1,8% 81,1% 

Féminin Effectif 15 6 0 0 21 

% du total 13,5% 5,4% 0,0% 0,0% 18,9% 

Total Effectif 55 45 9 2 111 

% du total 49,5% 40,5% 8,1% 1,8% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Les données du tableau 11 indiquent que près de la moitié des élèves en situation de handicap 

(49,5%) participent toujours aux cours en classe contre 40,5% qui le font souvent et seulement 

8,1% qui ne participent pas du tout aux activités pédagogiques en classe.  

La qualité des rapports entre l’enseignant et ses élèves en situation de handicap moteur en classe 

est analysée dans le tableau 12 qui suit.  

Tableau 16 : qualité des rapports entre l’enseignant et ses élèves en situation de handicap 

moteur en classe 

 

Qualité de rapport avec l'élève en classe 

Total 

Très 

Bonne Bonne 

Assez 

Bonne Mauvaise 

Très 

mauvaise 

Sexe 

Enseignant 

Masculin Effectif 17 37 23 12 1 90 

% du 

total 
15,3% 33,3% 20,7% 10,8% 0,9% 81,1% 

Féminin Effectif 7 10 3 1 0 21 

% du 

total 
6,3% 9,0% 2,7% 0,9% 0,0% 18,9% 

Total Effectif 24 47 26 13 1 111 

% du 

total 
21,6% 42,3% 23,4% 11,7% 0,9% 100,0% 

Source : Enquêtes de terrain 

Les résultats du tableau 12 laissent apparaître que la qualité du rapport entre l’enseignant et ses 

élèves en situation de handicap est bonne (42,3%). Elle est assez-bonne pour 23,4% et très bonne 
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pour 21,6% des enseignants interrogés. Moins de 1% des enseignants trouve que les rapports sont 

empreints d’une très mauvaise qualité entre eux et les apprenants en situation de handicap. 

3. Discussion 

Au terme de l’analyse des résultats, on observe plus de cas de compréhension, de partage et de 

collaboration que de rejet d’élèves porteurs d’un handicap de la part de leurs enseignants. Ainsi, il 

existe une bonne pratique de classe de la part des enseignants qui n’affecte rien sur l’intégration 

scolaire de l’élève en situation de handicap moteur. Rares sont les enseignants qui parlent de rejet. 

En Europe, aux États-Unis et au Canada, des études similaires ont également été réalisées autour 

de l’année 1959. En effet, le Danois, N.E. Bank-Mikkelsen (1979) énonce le principe de 

normalisation. Fortement associé à celui-ci, le principe de l’intégration se développe. Il suscite peu 

à peu des changements dans les attitudes sociales, les dispositions administratives et légales de 

différents pays. Les cadres législatifs nationaux européens favorisant l’intégration ont été mis en 

place durant les années 1970 et 1980 et continuèrent à se préciser dès lors. 

Par rapport aux pratiques de classe des enseignants, il est à noter que les données recueillies 

indiquent une certaine diversité, allant de l’adaptation volontaire des méthodes à une application 

rigoureuse des approches classiques. En effet, si beaucoup d’enseignants, dans notre étude, 

adaptent leurs méthodes à travers le ralentissement du rythme, la reformulation des consignes 

pédagogiques ; d’autres, dans une faible proportion, ne le font pas. Cela s’explique par une 

insuffisance de formation spécifique des enseignants à l'inclusion, comme le souligne E. Plaisance 

et al. (2007). Celui-ci pense que l'efficacité de l’inclusion dépend largement de la capacité des 

enseignants à différencier leurs pratiques. De même, P. Meirieu (2009) rappelle que l’enseignant 

inclusif est celui qui sait faire preuve de souplesse didactique, en s’appuyant sur les besoins réels 

des apprenants. 

Notre étude montre que l’approche pédagogique reste majoritairement uniforme, ce qui conforte 

l’analyse de l’UNESCO (2020). Selon cette étude de l’UNESCO, les systèmes éducatifs des pays 

en développement sont encore faiblement préparés à la gestion de la diversité. 

Pour ceux qui est du niveau d’intégration scolaire des élèves en situation de handicap moteur dans 

les lycées publics de Bamako rive gauche, il est assez élevé. Ainsi, beaucoup d’élèves bénéficient 

d’un accueil chaleureux même s’ils peuvent rencontrer parfois des obstacles physiques liés aux 

difficultés de mobilité et pédagogiques dont l’accès au contenu des cours et le rythme de 

progression. M. Ainscow et S. Miles (2008) rappellent que l’inclusion est un processus devant 

transformer les structures scolaires. 

G. Avanzini (2001) complète en soulignant que toute intégration efficace implique à la fois 

l’accessibilité physique, l’adaptation des contenus et le soutien social. Dans notre contexte, ces 

trois dimensions ne sont pas toujours réunies.  

En ce qui concerne la participation des élèves en situation de handicap moteur aux activités 

scolaires, les résultats de notre étude prouvent qu’ils y participent pleinement. Toutefois, il est à 

noter que cette participation peut parfois être limitée dans des activités sportives, des sorties 

éducatives en raison de leur handicap. T. Booth et M. Ainscow (2002), dans l’Index for Inclusion, 

insistent sur la participation active à la vie scolaire comme condition essentielle de l’inclusion 

effective des élèves en situation de handicap. De même, S. Miles et N. Singal (2010) ont montré 

que dans plusieurs contextes africains, les barrières logistiques, sociales et culturelles empêchent 

les élèves handicapés de s’impliquer pleinement dans les dynamiques scolaires, ce qui affecte leur 

estime de soi et leur motivation. 
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Conclusion  

La problématique traitée, à travers de cette étude, porte sur les difficultés liées à l’intégration et à 

l’inclusion scolaires des élèves en situation de handicap moteur dans l’ensemble des lycées publics 

de Bamako, rive gauche. Globalement, les résultats des enquêtes de terrain ont prouvé que les 

élèves ne sont pas confrontés à de véritables problèmes d’inclusion scolaire. En effet, les 

enseignants, dans leurs pratiques de classe s’emploient à tenir compte des différences existant entre 

les élèves dits normaux et ceux en situation de handicap moteurs suivant des cours dans les mêmes 

salles de classes. Toutefois, certaines solutions contribuant à améliorer considérablement les 

pratiques, compte tenu du déficit de formation continue, sont proposées. Ainsi, à l’endroit des 

autorités scolaires, nous suggérons les mesures suivantes : 

• procéder annuellement à l’identification des enseignants ayant en charge des élèves en 

situation de handicap ; 

• soumettre lesdits enseignants à des formations en éducation inclusive ; 

• étendre ces sessions de formation à l’ensemble des enseignants du secondaire, même si cela 

doit se faire de façon rotative ;  

• prévoir systématiquement des rampes dans la construction des nouveaux établissements 

secondaires et en ériger dans ceux déjà existants. 

• A l’endroit du corps professoral, nous suggérons les mesures ci-après : 

• intégrer dans leurs pratiques quotidiennes de classe, l’éducation inclusive ; 

• adopter la pédagogie différenciée chaque fois qu’il y a un enfant en situation de handicap 

moteur en classe ; 

• solliciter, lors des conseils d’ouverture et de fermeture, des sessions de formation continue 

dans des modules comme l’éducation intégratrice, l’éducation spéciale. 
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Résumé 

Depuis quelques décennies, la ville de Bamako connaît une croissance démographique et une extension 

spatiale, ressentis dans les six communes du District en général et celles de la Rive Gauche en particulier. 

La Rive Gauche, avec 1 347 686 habitants au Recensement General de la Population et de l’Habitat 

(RGPH5) en 2023, a aujourd'hui un taux de croissance de 12,5 %. Ceci a entrainé une dynamique urbaine, 

qui s’est traduite par une forte consommation des espaces périphériques, qui, jadis étaient des zones 

d’activités de maraichage et d’agriculture. L’objectif principal de cet article est d’analyser de façon 

diachronique, l’accroissement démographique et la dynamique spatiale de Rive Gauche du District de 

Bamako de 1976 à 2022. La démarche méthodologique s’appuie sur un ensemble de procédés : méthodes 

qualitatives et quantitatives et l’observation sur le terrain. Les résultats obtenus montrent que les facteurs 

de la croissance démographique résultent du mouvement naturel et du mouvement migratoire liés aux 

difficultés économiques, à la concentration des infrastructures importantes à Bamako, à l’immigration due 

au rapprochement volontaire Cette croissance a occasionné des possibilités d’extension sur toutes les 

limites géographiques. Elle s'étale ainsi en absorbant l’espace des communes environnantes : des espaces 

agricoles ont disparu ; des espaces bâtis ont progressé de 14% à 68%, de 1976 à 2022. Ceci explique une 

augmentation vertigineuse de la population. Le logement constitue donc un fondement majeur de la 

dynamique spatiale. La densité résidentielle aux espaces d’habitation n’a pas de mesures politiques stables.  

Mots-clés : Bamako, espace, politiques urbaines, population.  

DEMOGRAPHIC EVOLUTION AND SPATIAL DYNAMICS OF THE LEFT BANK OF 

THE DISTRICT OF BAMAKO, FROM 1976 TO 2022 

Abstract 

For several decades, the city of Bamako has experienced demographic growth and spatial expansion, felt 

in the six municipalities of the District in general and those of the Left Bank in particular. The Left Bank, 

with 1, 347, ;686 inhabitants according to the General Population and Housing Census (RGPH5) in 2023, 

currently has a growth rate of 12.5%. This has led to an urban dynamic, resulting in a high consumption of 

peripheral areas, which were once areas for market gardening and agriculture. The main objective of this 

article is to analyze, diachronically, the population growth and spatial dynamics of the Left Bank of the 

District of Bamako from 1976 to 2022. The methodological approach is based on a set of procedures: 

qualitative and quantitative methods and field observation. The results obtained show that the factors of 

population growth result from natural and migratory movements linked to economic difficulties, the 

concentration of major infrastructure in Bamako, and immigration due to voluntary rapprochement. This 

growth has created possibilities for expansion across all geographical boundaries. It thus spreads by 

absorbing the space of the surrounding municipalities: agricultural areas have disappeared; built-up areas 

have increased from 14% to 68%, from 1976 to 2022. This explains a dizzying increase in the population. 

Housing therefore constitutes a major foundation of spatial dynamics. Residential density in residential 

areas does not have stable political measures. 

Keywords : Bamako, space, urban policies, population. 
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Introduction 

La terre compte aujourd’hui 7,6 milliards d’habitants. La population a connu une forte croissance, 

car en 1976, elle n’était que 3 milliards d’habitants. Elle en abritera 10 milliards en 2050 et se 

stabilisera à environ 11,7 milliards d’habitants vers 2200, (Banque mondiale, 2020).  

La croissance démographique de l’Afrique est encore forte. Selon le rapport de la banque 

mondiale : « De 275 millions en 1976 à 1,3 milliard d’habitant en 2020 », (Banque mondiale, 

2018). « Les capitales Africaines font face à une croissance urbaine grandissante qui s’accompagne 

de multiples défis… », (S. Dembélé, 2017) 

Depuis quelques décennies, la ville de Bamako connaît une croissance démographique et une 

extension spatiale, ressentis dans les six communes du District. Ce phénomène a entrainé une 

dynamique urbaine qui est le résultat d’une forte croissance démographique annuelle avec des taux 

supérieurs à 3 %, conduisant à une densification du tissu urbain (nombre d’individus par ménage 

et par concession). Bamako, la capitale du Mali, avec une population de 1 810 366 habitants RGPH 

2009, a aujourd'hui un taux de métropolisation national de 12,5 %. « Bamako comptera 13 millions 

d’habitants en 2050 », (S. Kane, 2019). La Rive Gauche a subi une augmentation vertigineuse de 

130.000 habitants en 1976, atteint un nombre très élevé, estimé à 1 347 686 habitants en 2022, 

(INSTAT, 2022), soit une augmentation globale de 1 217 686 habitants entre 1976 à 2022. La crise 

du Nord, avec son lot de déplacés, en a rajouté à une situation déjà critique. 

Dans le contexte socio-économique du Mali, la migration apparaît comme une stratégie de lutte 

contre la pauvreté si l’on s’en réfère aux caractéristiques des zones (l’enclavement, l’absence 

d’opportunités économiques et autres). Cette migration sur Bamako est-elle la seule cause de cette 

flambée démographique ? 
Bamako, la plus grande ville du Mali, est le siège des grandes institutions administratives et économique du 

pays. Cette croissance démographique a occasionné des possibilités d’extension sur toutes les limites 

géographiques de la Rive Gauche en absorbant les espaces environnants avec les unités d'occupation du sol 

de 1976, 1998 à 2022 (espace battu, espace nu, végétation et eau). 

La densité résidentielle aux espaces d’habitation n’a pas de mesures politiques stables.  

L’inquiétude provoquée par les taux d’accroissement amène les autorités à étudier et mettre en 

place une politique pour y faire face (lutter contre l’étalement urbain et anarchique, gérer les 

déchets et autres comme défis). Le présent article analyse de façon diachronique l’évolution 

démographique et la dynamique spatiale de la Rive Gauche du District, de 1976 à nos jours. 

1. Approche méthodologique 

1.1. Présentation de la zone d’étude 

Situé sur le 7°59’ de longitude Ouest et le 24°40’ de latitude Nord, le district de Bamako s’étend entre le 

fleuve Niger et le Mont Manding dans les plaines alluviales de 115 km se réunissant à ses deux extrémités 

Est et Ouest et grandes de plus de 11 505 hectares. A l’origine, la ville de Bamako s’est installée sur la Rive 

Gauche du fleuve Niger dans une plaine large environ de 4 Km s’inclinant vers le fleuve. L’extrémité Nord 

est un arc de cercle formé par des collines. La Rive Gauche du District de Bamako est limitée au Nord par 

la commune rurale de Dialakorodji et au Nord-est par la commune rurale de Sangarebougou (toutes dans le 

cercle de Kati). À l’Ouest, la ville s’étend au Sud d’Hamdallaye, où un nouveau quartier, baptisé ACI 2000 

(Agence de cessions immobilières), se bâtit progressivement. La zone d’étude est limitée à l’Est par la 

commune rurale de Moribabougou et au Sud par le long du fleuve Niger.  

La Rive Gauche conserve les fonctions de centre politique, administratif, économique, commercial 

et culturel où est installée la Cité administrative, où logent les ministères. Le palais présidentiel, 

construit en 1908 pour abriter la résidence du gouverneur du Soudan français pendant la 
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colonisation, est localisé sur la colline (Mont Manding) « Koulouba ». Certaines de ces activités se 

« délocalisent » progressivement, notamment vers le quartier ACI 2000 (qui abrite des bureaux, 

des commerces, des hôtels…). A proximité, se situe le Musée National du Mali qui présente 

plusieurs expositions, de nombreux témoignages matériels de la vie culturelle des sociétés 

maliennes (figure 1). 

Figure 1 : localisation de la rive Gauche du District de Bamako 

 
Cette carte représente l’identification de la Rive Gauche du District de Bamako. Le fleuve a divisé la ville 

de Bamako en deux parties appelées rives : la Rive Gauche au Nord du fleuve et la rive droite au Sud. 

1.2. Méthodes 

La démarche méthodologique utilisée s’appuie sur l’approche mixte, la recherche documentaire, les outils 

d’analyse des données. 

1.2.1. Echantillonnage 

L’échantillonnage porte sur une taille de 45 personnes dont 20 femmes et 5 personnes ressources 

soumis à un guide d’entretien et un questionnaire préétablis, réparties selon un choix aléatoire dans 

les quartiers de la Rive Gauche du District de Bamako suivant un sondage.  

Sur l’ensemble du Mali, la Rive Gauche du district de Bamako a été choisie, notamment ses 

communes, ses quartiers, les concessions et les ménages qui les composent. 

Dans le cadre de cette étude, la technique d’échantillonnage à plusieurs degrés  a été appliquée 

comme suit : au 1er degré, la Rive Gauche du District de Bamako ; au 2 ème degré, les communes ; 

au 3ème degré, les quartiers (classés selon des critères de taille de la population ou d’importance de 

la dynamique spatiale et démographique pour en extraire les plus représentatifs) ; au 4ème degré les 

ménages dans lesquels la base de sondage est construite autour des concessions sont retenus ; au 

5ème degré les chefs de ménage  (de 17 ans et plus ). 
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Les critères de choix sont regroupés en plusieurs types de variables : i) les variables structurelles 

de base ; ii) les variables de population ; iii) les activités menées par les personnes vivantes dans 

les concessions ; iv) la répartition spatiale de la population et des activités. 

1.2.2. Collecte et traitement des données  
Le mode de traitement des données a combiné les outils ci-après : SPSS, Arc GIS, Excel et Word.  

2. Résultats 

Les résultats obtenus révèlent que   les mouvements naturels et migratoires sont les principaux 

facteurs de la croissance démographique. 

Grâce aux recensements réalisés, on dispose de données sur l’effectif et les caractéristiques socio-

professionnelles de la population à l’échelle nationale et locale. 

La Rive Gauche, en matière de non maitrise de la croissance démographique, a un taux de 

croissance de 5,8% par an et un indice de fertilité autour de six (6) enfants par femme (RGPH, 

2009). La population de la Rive Gauche est passée de 328 442 habitants en 1976 à 924 169 

habitants en 2009, (soit 51,2% de la population totale de Bamako) (INSTAT, RGPH 2009). Elle 

est estimée à 1 347 686 habitants en 2022, (soit un triplement en 40 ans). Elle continue d'attirer une 

population rurale en quête de travail. La population est inégalement répartie entre les communes. 

Les deux communes moins peuplées, se sont densifiées avec une population de 486 632 habitants 

en commune I et 442 515 habitants en commune IV, contre 231 570 habitants en commune II et 

186 968 habitants en commune III en 2022 (figure 2).  

Figure 2 : évolution de l'effectif de la population de la Rive Gauche de 1976 à 2022 

 
Source : graphique réalisé à partir des RGPH 1976, 1998 et l’estimation 2022 de la DNP. 

Cette figure nous prouve une augmentation vertigineuse de la population passant de 328 442 

habitants en 1976 à 607 387 habitants en 1998 et 1 347 686 habitants en 2022. 

2.1. Véritables causes de la croissance démographique 

Le résultat obtenu montre que l’explosion récente de la population de la Rive Gauche s’explique 

par la croissance naturelle et par la migration vers la capitale qui demeure la plus importante (la 

migration saisonnière et l’exode rural). 

2.1.1. Mouvements naturels 

L'accroissement naturel (avec 3,6 % par an) a contribué au gonflement de la population. Il se fait 

par le jeu des naissances et des décès. 

Bien qu’une baisse remarquable de la fécondité et de la mortalité ait été observée grâce à 

l'importance de la contraception moderne, la fécondité se situe encore à un niveau très élevé. Les 
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femmes scolarisées sont en moyenne 2,5 enfants et celles non scolarisées ont le double. La fécondité 

est élevée dans les quartiers périphériques comme Sébéninkoro, Banconi, Koulouba….  

Paradoxalement, la crise économique et le développement socio-économique semblent contribué à 

l’adoption de nouveaux comportements de la population : les progrès de la médecine et 

l'amélioration du niveau de vie avec l’éducation de femmes ont permis de réduire la mortalité 

infantile à 26 %, juvénile à 41% ….  

La contraception qui était mal appréhendée avant, est acceptée maintenant par de nombreux couples 

notamment dans les jeunes ménages. 

La majorité des 20 femmes interrogées, y compris les agents de santé, au niveau des centres de 

santé, estiment que l’avortement médicalisé devrait être autorisé pour la situation sanitaire (en cas 

de viol, malformation fœtale). Ces avortements pratiqués dans de mauvaises conditions ont de 

lourdes conséquences sur la santé des femmes. 

Figure 3 : mouvement naturel de la rive gauche de Bamako de 1976 à 2022. 

  

La figure 3 ci-dessus montre une augmentation respective des naissances de 85 à 124 âmes et une 

diminution de décès de 20 à 11 personnes des années 1976 à 2022. Nous constatons une 

augmentation respective de naissance de 85 à 124 âmes des personnes enquêtées des années de 

1976 à 2022 et une diminution de décès de 20 à 11 personnes des années 1976 à 2022. Cette 

situation nous prouve une augmentation vertigineuse de la population de la rive gauche. 

2.1.2. Migrations  

Les périodes de forte croissance démographique ont été marquées par d’importantes mobilités 

internes. Les tendances migratoires récentes sont difficiles à mesurer, car les chefs de ménage n’ont 

pas de statistiques fiables sur leurs migrants. 

Les villes constituent une véritable opportunité de création de richesse et de développement socio-

économique d’un pays. Dans le contexte socio-économique du Mali, la migration apparaît comme 

une stratégie de lutte contre la pauvreté si l’on s’en réfère aux caractéristiques des zones 

(l’enclavement, l’absence d’opportunités économiques et autres). 

La plupart des migrants résidant à Bamako viennent d’autres régions du Mali (85%). Les 15% 

restants viennent de l’extérieur du pays.  
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Cette migration est presque proportionnellement répartie par genre (51,3% pour les hommes contre 

48,7% pour les femmes : le mariage et les préparatifs du mariage chez les aides ménagères), les 

études : étudiants et élèves restent à Bamako après les études et l’exode rural. 
La recherche d’emploi industriel ou tertiaire des migrants à Bamako est-il seulement la cause de l’explosion 

démographique ? 

La concentration des institutions administratives et financières, des infrastructures importantes de 

l’éducation (les établissements d’enseignement supérieur par exemple), de la santé (tous les centres 

hospitaliers universitaires comme Gabriel TOURE ; Point-G) sont à Bamako. Aussi, l’immigration 

liée au rapprochement volontaire ou involontaire reste également un facteur non négligeable (des 

quartiers entiers de Bamako comme Djikoroni Para et Point-G, ont ainsi par exemple été peuplés 

par les malades de la lèpre et les malades mentaux qui ont du mal à retourner chez eux).  

Sur neuf migrants interrogés, quatre sont internationaux (4/8 internationaux). La quasi-totalité de 

cette population migrante a avancé des raisons de regroupement familial, dont 55,7% de femmes, 

la recherche d'emploi pour près de 27,9 %. Enfin, les 13,9% évoquent les études. Il y a aussi une 

rivalité sociale dans les conditions de vie entre les populations citadines et rurales. 

Pour le cas des ménages enquêtés propriétaires de logement, la plupart a habité dans d’autres 

quartiers du District avant de s’installer définitivement chez eux. Nous retraçons une chaine 

d’installation des migrants en rive gauche (figure 4). Les quartiers centraux constituent le point de 

passage de la plupart des ménages : les migrants vers Bamako s’installent chez un tuteur 

(« diatigui » en bambara ou logeur), et entreprennent petit à petit une activité. Après avoir intégré, 

ils cherchent un loyer et fondent leurs familles. Quelques années après, avec des conditions de vie 

favorables, ils construisent leurs propres habitations en périphérie et deviennent comme leurs 

tuteurs en accueillant d’autres visiteurs. 

Figure 4 : chaine d’installation des migrants en Rive Gauche du District de Bamako 
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Le cycle présenté dans la figure ci-dessus explique un facteur de l’extension spatiale, résultat de la 

croissance démographique. 

2.2. Extension spatiale de la rive gauche  

La dynamique de l'occupation spatiale en Rive Gauche de Bamako de 1976 à 2022, montre une 

densification par la subdivision des parcelles dans les vieux quartiers lotis au centre avec 

l'augmentation du nombre de personnes par ménage et de ménage par concession. Selon le chef de 

quartier de Fadjiguila : « moi, je suis avec mes 7 frères qui sont chefs de famille avec plusieurs 

femmes (deux à quatre ménages) et une quarantaine d’enfants, il faut construire pour eux. S’ils 

deviennent chef de ménage, qu’est-ce qu’il faut pour eux ? […] » (Entretien, Mai 2022). 

En 1970-1990, la plupart des quartiers comme : Sikoroni, Banconi, Sotuba, Sébéninkoro ..., étaient 

des localités éloignées du centre et peu de personnes y résidaient. En une vingtaine d’années, ce 

grand espace a fait l'objet d'une transaction commerciale qui relève du régime foncier coutumier. 

La Rive Gauche n’était pas encore une zone urbaine ; elle était dominée par les champs et des 

vergers de manguiers. Selon le chef de quartier de Sébéninkoro : « le quartier était entouré par des 

champs de culture, les propriétaires ont morcelé et ont vendu ces parcelles. Ces parcelles habitées, 

s’agrandissent et deviennent un secteur baptisé au nom attribué à ce champ (comme Sibiribougou 

par exemple et autres secteurs), […] », (entretien, 15/ 4 /2022).  

L'extension urbaine se traduit alors par la multiplication en périphérie, de nouveaux quartiers non 

lotis et sous-équipés dont plusieurs se développent à partir de noyaux villageois. Ils n'ont aucun 

statut juridique, aucun plan de lotissement légal. 

L’étude de cette évolution spatiale de 1976 à nos jours a été interprétée en trois grandes phases 

(intervalles) distinctes : 1976-1987, 1987-1998 et 1998-2022, classifiée et supervisée par des 

images LANDSAT 2 MSS WGS 84 UTM Zone 29 Nord, pour l’année 1976, 1998 et 2022, qui 

génèrent 4 unités d’occupation : espace bâti, le couvert végétal, les sols nus, et l’eau. 

La classification supervisée des images multi-dates révèle une progression rapide du bâti par 

rapport aux autres unités d'occupation (34% d’espace nu contre 14 % d’espace bâti en 1976 et 68% 

contre 13 % en 2022). Le bâti a presque dominé toute l’étendue avec des constructions anarchiques 

partout. Elle montre aussi une régression de la végétation (de 47% espace agricole en 1976 à 13% 

en 2022) au profit du bâti, cette tendance est justifiée dans la figure ci-dessous. La période 1998 à 

nos jours fut la prise de conscience et de décisions des dangers de ces occupations anarchiques et 

illicites non-maîtrisées par les autorités étatiques et locales.  

Les espaces encore libres entre la Rive Gauche et ses Communes rurales limitrophes, sont épuisées. 

C’est pourquoi on parle de l’étalement voire périurbanisation de la Rive Gauche du District de 

Bamako.  

De nouveaux quartiers ont aussi vu le jour par éclatement et se sont développés. Nous avons par 

exemple : Doumazana petit paris, Sotuba ACI, Razel, etc... 

La figure 5 suivante montre la dynamique de la population sur la rive gauche de1976 à 2022. 
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Figure 5 : dynamique de population sur l’espace de la Rive Gauche de 1976 à 2022 

 
Source : I.T. Konaté, à partir de LANDSAT 2 MSS WGS 84 UTM, Aout 2022. 

L’analyse de la dynamique d'occupation des sols montre qu'il y a eu stabilité, progression et 

régression des unités d'occupation du sol de la Rive Gauche, (voir la figure suivante). 

 

Figure 6 : dynamique d'occupation des sols de 176, 1998 à 2022. 

 

 
Source : I.T. Konaté, Août 2022. 

Les résultats obtenus montrent que l'impact de la croissance démographique sur l’espace est la 

dynamique de l'habitat caractérisée par la densification du tissu urbain. Ainsi, de 1976 à 2022, la 

superficie occupée par l'habitat a concomitamment agrandi, et même les marécages sont occupés, 

car il n'y a plus de disponibilité foncière.  

L’extension spatiale a été également soutenue par une augmentation continue de la population des 

périphéries vers le centre-ville, par l’influence des grandes institutions au centre : grandes 

structures socio-sanitaires et éducatives (l’hôpital du Point G et Gabriel Touré, Campus 

universitaire) et les grands marchés publics de Médine et du marché Rose.  

La limite entre la Rive Gauche et les communes rurales limitrophes est difficile à définir. 

Cette progression spatiale a absorbé l’espace des localités périphériques qui représente aujourd’hui 

une bonne partie de la superficie totale du District, d’où le périmètre urbain. 

Le processus d’extension de l’espace urbain au détriment de l’espace villageois a créé une méprise 

(malentendu) éphémère entre les deux parties prenantes. 
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2.3. Conditions de vie des ménages 

Les conditions de vie des populations de la Rive Gauche sont certainement liées aux mouvements 

de la catégorie socioprofessionnelle des chefs de ménage, de leur mode de vie et leur niveau 

d’instruction. 

Figure 7 : répartition des ménages enquêtés selon la profession 

 
Source : enquêtes personnelles, Octobre 2021 

L’enquête nous révèle que sur 45 ménages, une plus grande proportion des ménages (41%) travaille 

pour soi-même avec revenu accidentel. Les fonctionnaires qui représentent 36% affirment avoir un 

revenu qui, dans leur majorité ne leur permet pas d’assurer des conditions de vie décentes. 16% des 

ménages employés dans les services privés, ont une durée moyenne de service et les rémunérations 

sont souvent tardives. 7% des enquêtés sont au chômage. 

2.3.1. Situation matrimoniale 

La situation matrimoniale joue un rôle important et indispensable dans l’étude de la dynamique 

démographique, car la nuptialité est un cadre privilégié de la procréation dans notre société quelle 

qu’en soit sa forme. Ce phénomène conduit une augmentation alternative de la population. Par 

contre les statuts comme veuvage, divorcé, apportent un arrêt à la croissance démographique. Selon 

un notable du quartier de Fadjiguila : « dans notre société, tous les individus célibataires se 

marieraient un jour, dans le souci de fonder une famille et avoir sa propre propriété d’habitation » 

(entretien, octobre 2021). 
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Figure 8 : situation matrimoniale des personnes enquêtées 

 
Source : I. T. Konaté, octobre 2021. 

La figure 8 montre que la plus grande proportion des 45 personnes enquêtées sont mariées avec un 

taux de 40% dont 20,3% déclarés polygames suivies des célibataires : 22% célibataires pour des 

raisons (cherté de la vie, moment opportun…), 16% divorcés pour des raisons futiles (violations 

conjugales, jalousie). 22,3% veufs, pour des raisons de maladies et d’accidents des époux (es)… ; 

des veuves 18% ; 6,3% union libre (sont-ils légalement des ménages ou quoi ?).  

2.3.2. Niveau d’instruction 

L’enquête révèle que 32,8% des chefs de ménage n’ont aucun niveau d’instruction dont 20 % des 

femmes ; 24,5% de niveau secondaire dont 9,2 % et 10,3% de niveau supérieur dont 2,8 %. Les 

femmes sont moins instruites que les hommes. Ceci s’explique par le fait que beaucoup de jeunes 

filles abandonnent l’école pour des raisons liées à leurs rôles de reproduction et d’aide-ménagère. 

Sur 231 enfants identifiés lors de l’enquête, 152 enfants sont scolarisés dont 83 filles. En ayant une 

population plus nombreuse, il y a de plus en plus de bouches à nourrir, ce qui accroît les difficultés.  

L’instruction a une grande influence dans la fécondité. Les résultats obtenus auprès des personnes 

enquêtées ressorts une limitation de naissance probable à 3 enfants chez les instruites et celui sans 

un niveau d’instruction est indéterminé, à la vie féconde.  

2.3.3. Structure de l’habitat (logement) de la Rive Gauche 

Les conditions d’habitation ne sont pas si précaires d’une manière générale. Car un habitat précaire 

en milieu urbain peut être considéré comme confortable dans certains milieux ruraux. 90% des 

constructions sont des concessions à plusieurs logements avec des habitations en banco (30%) et 

semi dur (18%) et un toit en tôle (61,0%) et les 10 % sont la villa moderne. La fourniture en 

électricité et en eau potable, assurée par EDM et SOMAGEP, est insuffisante pour satisfaire les 

besoins de la population. 
La plupart des ordures ménagères sont rassemblées devant les portes et au niveau d’un petit dépotoir (canon 

de ramassage, 31%). Leur évacuation vers les décharges d’Hamdallaye ou de Médine est assurée par les 

charrettes, les mini-camions Benz. 20% des enquêtées jettent leurs ordures n’importe où.  
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2.3.4. Mode d'occupation des habitats 

Le mode d'occupation des habitats se caractérise par une proportion de ménages propriétaires avec 

titre foncier : 11% et propriétaires sans titre. 54 %, habitent dans des logements construits avec des 

matériaux traditionnels. Cette proportion est élevée dans les anciens quartiers ; 31 % des locataires 

ont une grande ambition avec en moyenne 3,66 de personnes par pièce. Cette idée est pour 

l’appropriation particulière de concession « ma maison ». Les raisons avancées sont généralement : 

être propriétaire, logement cher et trop petit… Malgré tout, la location n’a pas diminué. 

En ce qui concerne l’organisation politico-administrative, l’accroissement rapide de la population 

urbaine apparaît de plus en plus comme un défi économique et social de grande envergure pour les 

autorités (Etat et collectivités). Une série de problèmes environnementaux comme la gestion des 

déchets, la pollution de l’air, de l’eau, les inondations, l’approvisionnement en eau potable, 

l’anarchie dans les services de transport, restent des défis préoccupant les autorités. 

Les propriétaires sans titre regroupant la plus forte proportion de ménages, habitent dans des 

logements construits avec des matériaux traditionnels, cette proportion est particulièrement élevée 

dans les quartiers non viabilisés (les anciens quartiers). Dans les quartiers non viabilisés, récents 

mixtes et récents viabilisés, le nombre des ménages occupant un habitat fait de matériaux 

traditionnels est nettement plus élevé chez les propriétaires que chez les hébergés et les locataires. 

Cependant, une proportion plus grande de propriétaires que de locataires disposent d'un niveau 

élevé de services urbains dans tous les types de quartiers, sauf dans les quartiers non viabilisés, 

(figure 9). 

Figure 9 : répartition de statut d’occupation d’habitat selon les ménages enquêtés 

 
Source : enquêtes personnelles, Octobre 2021. 

Le statut d’occupation est marqué par une forte proportion des propriétaires sans titre et une très 

forte proportion des locataires en Rive Gauche de Bamako. 

2.3.5. Cession immobilière 

Parmi le 45 enquêtées, 57,6% des chefs de ménage n’ont au moins qu’une parcelle parmi lesquels 

des ménages mieux nantis également, n'ont souvent pu avoir qu’une parcelle de terrain loti à usage 

d’habitation. On y rencontre en fait, dans plusieurs cas, l'achat d'une parcelle non lotie légalement 

qui serait la seule façon de devenir propriétaire. 2% de cette population ont plus de 5 parcelles. 
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L’ensemble de ces parcelles est obtenu, soit par achat, par don, par héritage et autres à travers les 

autorités, les habitants et autres. 

Figure 10 : réception des parcelles de la population enquêtée 

 

 
Source : I.T. Konaté, Octobre 2021. 

Concernant l’acquisition des parcelles à usage d’habitation, 25% ont reçu leur parcelle par achat à 

travers les autorités ; 15% ont reçu leur parcelle par don de la mairie et d’autres habitants (soit par 

les chefs de quartier, la mairie ou l’Etat). La plupart de ces parcelles appartenait à l’autorité 

coutumière, négociées avec la mairie. Nous observons enfin une grande proportion de 58% de 

population enquêtée ne disposant d’aucune parcelle. 

3. Discussion 

Evolution démographique et dynamique spatiale de Bamako a fait l’objet de beaucoup d’études 

critique par plusieurs auteurs qui interprètent à sa façon les enjeux liés l’espace. Il s’agit de : B. 

Diarra (1999) explique dans sa thèse que : « Les Bamakois sortent donc beaucoup moins de la 

capitale quand ils y sont nés, qu’ils n’y entrent quand ils sont nés dans les autres régions du Mali ». 

S. Dembélé (2017), confirme la mutation des migrants que : « la plupart des ménages propriétaires 

ont transité par plusieurs quartiers avant de s’installer dans la dernière couronne du District […] ». 

B. Coulibaly (1993) témoigne dans son article que : « la migration a joué un rôle moteur dans la 

croissance démographique de la capitale du Mali ».  

De 1976 à 2022, nous observons une constante augmentation des espaces bâtis de 14%, 37%, 68% 

respectivement des années 1976, 1998, et 2022. La population occupe anarchiquement des espaces 

nus de toute la dépression naturelle (collines, plateaux, marécages...). Ces résultats sont corroborés 

par B. Diarra, (1999) qui confirme que la majeure partie de l’accroissement spatial de Bamako a 

été produite entre 1996 et 2006, soit près de 4 820 hectares, contre 1 669,4 entre 2006 et 2014. 

Cette production d’espace urbain s’est principalement déroulée sur la Rive Gauche du fleuve. 

Ouédraogo et Piché (1995) s’explique que « 45.4 % des immigrants à Bamako se sont installés 

entre 1969 et 2009 alors que ce chiffre n'était que de 14.9 % entre 1976 et 1968 ». 

La méthode malthusianisme : il s'agit d’une doctrine inspirée par l'économiste anglais Thomas 

Malthus (1766-1834) qui prône une limitation volontaire de la population. Une forte croissance 

peut être facteur d’un déséquilibre économique. La politique de population permet d’améliorer les 

conditions de vie et d’éviter l’excédent de la reproduction humaine avec toutes ses conséquences. 
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Le piège malthusien ramène au point de départ, une baisse de fécondité qui permet d'envisager une 

croissance économique d’un ménage. 

Conclusion 

A la lumière de l’analyse cette thématique, on constate d’une manière générale que, de 1976 à 2022, 

la Rive Gauche du District de Bamako a connu une densification croissante de sa population qui a 

entrainé une dynamique de l’espace urbain avec l’occupation intensive des sols. Cette croissance 

démographique se caractérise non seulement par des mouvements naturels, mais aussi par une 

migration vers la capitale, due à l’offre de services de base (éducation, santé économie, etc.). 

On assiste à une urbanisation galopante avec une forte pression sur les ressources foncières, une 

insécurité grandissante, une croissance non maîtrisée par les autorités. 

L’extension spatiale est victime de la croissance démographique. De ce fait, les différentes 

politiques menées pourront-elles stabiliser la croissance démographique et freiner l’extension 

anarchique de l’espace de la Rive Gauche en particulier et de Bamako en général ?  
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Résumé 

La présente étude est relative à l’analyse du faible taux d’admission des élèves du groupe scolaire de 

Dialakorodji II au DEF. Ledit établissement se trouve dans le cercle de Kati. La problématique qui découle 

de cette recherche, en lien avec les effectifs pléthoriques atteignant en moyenne 80 élèves par classe, part 

d’un constat remontant à l’année scolaire 2021-2022 avec un changement notoire dans les conditions 

d’organisation du DEF. Avec des mesures dissuasives, cet examen est devenu très sélectif avec des résultats 

peu reluisants. Ainsi, de 2020-2021 à 2022-2023, les taux nationaux d’admission au DEF ont 

considérablement baissé passant respectivement de 69,28% ; 47,86% à 30, 32%. En 2022-2023, le groupe 

scolaire a enregistré 1,50 %. L’objectif général de cette étude est de contribuer à une compréhension des 

facteurs explicatifs du faible taux d’admission des élèves du groupe scolaire de Dialakorodji II au DEF. La 

méthodologie utilisée est mixte à travers une analyse à la fois quantitative et qualitative des données 

collectées à l’aide d’un questionnaire et des guides d’entretien. SPSS a été utilisé pour le traitement des 

données quantitatives et l’analyse de contenu a été appliquée aux discours recueillis. Les résultats n’ont 

pas permis de confirmer les hypothèses. Ainsi, ils prouvèrent que le faible niveau des élèves constitue la 

cause principale du faible taux d’admission au DEF, le transfert massif vers d’autres établissements en est 

la conséquence la plus évoquée. Afin d’atténuer le phénomène, la participation des candidats aux groupes 

d’exercices a été majoritairement proposée.  

Mots clés : Admission, DEF, Dialakorodji, faible taux, groupe scolaire. 

ANALYSIS OF THE WEAK ADMISSION RATE OF PUPILS IN THE SCHOOL GROUP 

OF DIALAKORODJI II IN DEF EXAM 

Abstract 

This study focuses on analyzing the low admission rate of pupils from Dialakorodji II School Group to the 

DEF (Diplôme d'Études Fondamentales). The institution is located in the Kati district. The research 

problem arises from the observation of overcrowded classrooms, averaging 80 pupils per class, dating back 

to the 2021–2022 academic year, which coincided with significant changes in the DEF examination's 

organization. Due to deterrent measures, the exam has become highly selective, resulting in disappointing 

outcomes. Consequently, national DEF admission rates have significantly declined from 69.28% in 2020–

2021 to 47.86% in 2021–2022, and further to 30.32% in 2022–2023. In the 2022–2023 academic year, the 

school group recorded a 1.50% admission rate. The primary objective of this study is to contribute to 

understanding the factors explaining the low DEF admission rate among pupils at Dialakorodji II School 

Group. A mixed-methods approach was employed, combining quantitative and qualitative analyses of data 

collected through questionnaires and interview guides. Quantitative data were processed using SPSS, while 

content analysis was applied to the collected narratives. The findings did not confirm the initial hypotheses. 

Instead, they revealed that the primary cause of the low DEF admission rate is the pupils' low academic 

mailto:tiegue2011@gmail.com
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level, with mass transfers to other institutions being the most frequently cited consequence. To mitigate this 

issue, the majority proposed that candidates participate in exercise groups. 

Keywords: Admission, DEF, Dialakorodji, weak rate, school group. 

Introduction  

Au Mali, comme dans la plupart des pays africains, l’éducation des enfants est un défi majeur à 

relever pour prétendre à un réel développement. Ainsi, de la période coloniale à nos jours, le pays 

a connu deux grandes phases dans l’évolution de son système éducatif. Si la première s’est 

caractérisée par un faible taux de scolarisation avant l’accession du pays à l’indépendance à cause 

de l’insuffisance des ressources humaines qualifiées ; la seconde, quant à elle, se caractérise par la 

présence d’effectifs pléthoriques dans les salles de classe. Cela peut être expliqué par les cinq 

grands principes de la réforme de l’enseignement en 1962. Le premier principe était : ‘’un 

enseignement tout à la fois de masse et de qualité’’. Ce principe privilégie l’inscription massive 

des enfants à l’école. Ainsi, ils se trouvent en grand nombre dans les classes de passage et 

d’examens. Ils ne parviennent pas très souvent à enregistrer de résultats satisfaisants aux différents 

examens, notamment au DEF qui sanctionne l’enseignement fondamental au Mali.  

La présente recherche porte sur l’analyse du faible taux d’admission des élèves au DEF du groupe 

scolaire Dialakorodji II dans le cercle de Kati au Mali. Ceci pourrait s’expliquer par divers 

problèmes tels que : l’existence d’effectifs pléthoriques, l’insuffisance de moyens financiers des 

parents d’élèves, le désintérêt des élèves pour les études, l’insuffisance de salles de classe, etc. 

Malgré les efforts entrepris par l’Etat malien pour pouvoir améliorer le taux de réussite des élèves 

à l’examen du DEF dont l’organisation des cours de remédiation, aucune amélioration n’y a été 

constatée. Les résultats sont les suivants pour le cours ‘’A’’ : 15 admis sur 106 candidats en 2020-

2021, 11 admis sur 108 élèves en 2021-2022 et 2 admis sur 104 inscrits en 2022-2023. Pour le 

cours ‘’B’’, les résultats sont les suivants : 00 admis sur 85 candidats présentés au DEF, soit 0% en 

2020-2021 ; 37 admis sur 89, soit 41,57 % en 2021-2022 et 01 admis sur 95 inscrits, soit 1,05% en 

2022-2023. Sur la même période, les taux nationaux d’admission au DEF étaient respectivement 

de : 69,28% ; 47,86% et 30, 32%. Les taux du groupe scolaire retenu sont inférieurs à ceux 

enregistrés au plan national. 

Cette situation d’échec scolaire massif des élèves engendre de multiples conséquences et nécessite 

tout de même des propositions de solutions. Ainsi, l’objectif général de ce travail est de contribuer 

à une compréhension des facteurs explicatifs du faible taux d’admission des élèves du groupe 

scolaire de Dialakorodji II à l’examen du DEF. L’étude part de l’hypothèse que les facteurs 

scolaires expliquent l’échec massif des élèves du groupe scolaire Dialakorodji II au DEF.  

Dans un premier temps, l’article traitera du matériel et des méthodes de collecte et d’analyse des 

données. Dans un deuxième temps, il présentera les résultats issus du terrain. Enfin, l’article 

abordera les discussions en lien avec les résultats de l’enquête. 

1. Matériel et méthodes 

1.1. Site et population de l’étude 



Revue Internationale Maaya                        ISSN : 1987-1678                   N° Spécial 02 - Septembre 2025 

 

  

  
Revue Internationale Maaya - ISSN : 1987-1678 Copyright @ Septembre 2025_Tous droits réservés  

 

 

  

99 

La commune Rurale de Dialakorodji est distante de son chef-lieu de cercle (Kati) de 23 kilomètres 

et de Bamako de 8 kilomètres26. Le groupe scolaire auquel, cette recherche s’intéresse, est situé à 

Dialakorodji village dans le sous-secteur de Samassékebougou. Il est limité à : 

- l’ouest par ASACODIA ; 

- l’est par le poste des eaux et forêts sur la route de Safo ; 

- au sud par la route de Safo ; 

- au nord par la colline de N’téguédo.  

Ledit groupe scolaire couvre une superficie approximative de 3 hectares. Actuellement, on y trouve 

4 directions, 19 salles de classes, 34 latrines, une cantine, un forage, un terrain de football et un 

terrain de basket-multi fonctionnel.   

Dans le cadre de la présente étude, c’est le fondamental II qui est concerné au titre de l’année 

scolaire 2022-2023 et non l’ensemble du groupe scolaire. A ce niveau, il existe deux cours (A & 

B). 

La population de l’étude renferme les élèves, les enseignants, les directeurs d’écoles, les agents du 

CAP, les parents d’élèves et les agents de la mairie. 

1.2. Echantillonnage  

Notre échantillon mère est représenté par les autorités scolaires, administratives et municipales, les 

enseignants, les élèves et les parents d’élèves. 

Pour le choix des élèves, il a été fait sur la base des techniques d'échantillonnage probabiliste qui 

sont celles impliquant un véritable tirage au hasard, c'est-à-dire qui donnent à chaque élément de 

la population une chance égale d'être choisi. Concrètement, pour cette étude, la technique 

d'échantillonnage systématique a été utilisée pour retenir l’échantillon des élèves de la 9è Année. 

Pour ce faire, ils ont été pris à intervalle fixe dans la liste nominative des 224 élèves, fournie par 

les Directeurs des deux cours. Ayant décidé d’interroger 56 élèves sur 224 que compte le groupe 

scolaire, on a subdivisé la population en intervalles réguliers (K est le symbole de la grandeur ou 

taille de l'intervalle). Le choix des 56 élèves a été souhaité dans un souci de parité en termes 

d’effectifs pour les deux cours. Toutefois, 54 élèves ont fait partie de l’échantillon global car deux 

apprenants retenus initialement n’ont pas répondu au questionnaire. 

1.3 Constitution et taille de l’échantillon  

Tableau 1 : répartition de l’échantillon selon les catégories d’enquêtés 

Catégories 

d’enquêtés 

 

Sexe 

Elèves Enseignants Directeurs 

d’écoles 

Agents 

du CAP 

Parents 

d’élèves 

Agents 

de la 

mairie 

Total 

Ef. % Ef. % Ef. % Ef. % Ef. % Ef. % Ef. % 

Féminin 22 40,7 1 10 0 0 1 33,3 05 50 1 33,3 30 36,1 

Masculin 32 59,3 9 90 3 100 2 66,7 05 50 2 66,7 53 63,9 

Total 54 100 10 100 3 100 3 100 10 100 3 100 83 100 

Source : Données du terrain, 2024 

 
26 Archives de la mairie de la Commune de Dialakorodji, citées par M. TOGOLA (2024, p.57) 
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Le tableau 1 ci-dessus présente les personnes enquêtées selon leurs catégories. Il y ressort que 

l’enquête a concerné au total 83 personnes dont 54 élèves, 10 enseignants, 10 parents d’élèves, 3 

directeurs d’écoles, 3 agents de la mairie et 3 Agents du CAP.  Les élèves représentent plus de la 

moitié de l’échantillon, car ils sont les plus concernés par cette recherche.   

1.4. Instruments 

Deux instruments ont été conçus à l’intention des enquêtés. Il s’agit de : 

- un questionnaire qui a été administré aux élèves des cours ‘’A’’ et ‘’B’’ fréquentant la 9è 

année ; 

- un guide d’entretien destiné aux enseignants ; 

- un guide d’entretien destiné aux parents d’élèves ; 

- un guide d’entretien destiné agents de la mairie ; 

- un guide d’entretien destiné aux agents du CAP et  

- un guide d’entretien destiné aux directeurs d’écoles.  

1.5. Types et traitement de données  

Grâce aux deux outils utilisés, des données mixtes ont été collectées. Il s’agit des données 

quantitatives (enquête par questionnaire) collectées auprès des élèves et des données qualitatives 

(à travers des entretiens individuels) recueillies auprès des enseignants, des parents d’élèves, des 

agents de la mairie, des agents du CAP et des directeurs d’écoles. 

L’utilisation du logiciel SPSS a permis de procéder à l’analyse des données quantitatives sur les 

causes, les conséquences et les solutions au faible taux d’admission des élèves au D.EF.  

Aussi, plusieurs discours ont été recueillis auprès des divers acteurs de la communauté éducative 

ci-dessus évoqués qui ont fait l’objet d’analyse qualitative. 

2. Résultats 

Dans cette rubrique, les causes du faible taux d’admission des élèves du groupe scolaire de 

Dialakorodji II au D.E.F, ses conséquences et les propositions de solutions seront successivement 

présentés. 

2.1. Causes du faible taux d’admission au DEF 

Le tableau 2 indique les causes du faible taux d’admission au DEF dans la zone d’étude. 

Tableau 2: Causes du faible taux d’admission au DEF 

   Causes du faible taux d’admission au DEF 

Total 

   

Effectifs 

pléthoriques 

des élèves 

Mauvaise 

fréquentation 

Mauvaises 

conditions 

de vie des 

parents 

Influence 

des 

réseaux 

sociaux 

Faible 

niveau 

des 

élèves 

Comportement 

des maîtres 

Sexe 

de 

l'élève 

Masculin Effectif 3 5 1 3 10 0 22 

%  42,9% 45,5% 100,0% 33,3% 41,7% ,0% 40,7% 

Féminin Effectif 4 6 0 6 14 2 32 

%  57,1% 54,5% ,0% 66,7% 58,3% 100,0% 59,3% 

Total Effectif 7 11 1 9 24 2 54 

%  100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Source : Données du terrain, 2024 
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L’analyse des résultats du tableau 2, permet d’indiquer une variation significativement faible des 

réponses sur les causes du faible taux d’admission des élèves au DEF selon le sexe des élèves. En 

effet, quel que soit le sexe du répondant, les réponses indiquent la prédominance du « faible niveau 

des élèves » comme la principale cause du faible taux d’admission au DEF. Ainsi, 24 sur 54 élèves 

ont évoqué cette cause. Par faible niveau des élèves, nous entendons les difficultés qu’ils éprouvent 

à pouvoir répondre correctement aux questions qui leur incompétence. 

Ce qui ne permet pas de confirmer notre première hypothèse émise dans l’introduction soutenant 

que les effectifs pléthoriques constituent la principale cause du faible taux d’admission au DEF. 

Cette variable arrive en 4è position, derrière respectivement le faible niveau des élèves, la mauvaise 

fréquentation et l’influence des réseaux sociaux. 

Sur le plan qualitatif, plusieurs causes sont attribuées au faible taux d’admission des élèves au 

DEF par les acteurs de la communauté éducative. Certaines d’entre elles ne sont pas évoquées dans 

le tableau ci-dessus. Ainsi, un enseignant (M.K), ayant 20 ans d’expérience, s’exprimait ainsi : 
 le faible taux d’admission au DEF s’explique par diverses causes. Parmi celles-ci, on peut noter 

entre autres : la discontinuité du système de formation des enseignants, le retrait de l’autorité à 

l’éducateur, la démission des parents et des autorités, trop de liberté aux apprenants, l’avènement 

de la Nouvelle Ecole Fondamentale ‘’NEF’’ en 1994. Il y a donc une éducation de quantité et non 

de qualité. D’autres raisons importantes sont évoquées : la suppression du Certificat de Fin d’Etudes 

du Premier Cycle de l’Enseignement Fondamental (C.F.E.P.C.E.F) qui permettait la sélection des 

meilleurs élèves, l’annulation de la moyenne d’exclusion au niveau fondamental, le passage 

automatique des élèves du premier cycle, les effectifs pléthoriques.   
La Directrice (W.D) du CAP de Sangarébougou, 42 ans de carrière dans l’enseignement, 

s’exprimait ainsi : « le non suivi des enfants à la maison, les enfants n’apprennent pas les leçons, 

le taux d’absentéisme élevé des élèves pendant les heures de cours, le manque de niveau et de 

courage chez les enseignants. »   

2.2. Conséquences du faible taux d’admission au DEF 

Le tableau 3 fait ressortir les conséquences du faible taux d’admission au DEF. 

Tableau 3 : conséquences du faible taux d’admission au DEF 

   Conséquences du faible taux d’admission au 

DEF 

Total 

   Transfert massif 

vers d’autres 

établissements 

Déperdition 

scolaire 

Aggravation de 

la délinquance 

juvénile 

Sexe 

de 

l'élève 

Masculin Effectif 5 7 10 22 

%  38,5% 30,4% 55,6% 40,7% 

Féminin Effectif 8 16 8 32 

% 61,5% 69,6% 44,4% 59,3% 

Total Effectif 13 23 18 54 

% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source : Données du terrain, 2024 

Des données du tableau 3, il ressort que l’échec de l’élève à l’examen du DEF provoque des 

conséquences diverses, tant chez l’élève lui-même qu’au niveau de l’établissement. Les élèves 

interrogés en évoquent trois principales : la déperdition scolaire (42,6%), l’aggravation de la 

délinquance juvénile (33,3%), et le transfert massif vers d’autres établissements (24,1%).   
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De façon qualitative, les avis divergent très souvent même si les principales conséquences 

reviennent. Ainsi, un enseignant (M.K), ayant 20 ans d’expérience, s’exprimait ainsi : « la 

délinquance juvénile, le chômage des enfants, le vol, le vice. » De son côté, l’enseignant (K.T), 3 

ans d’expérience, s’exprimait ainsi : « les conséquences du faible taux d’admission au DEF sont 

nombreuses. Si beaucoup d’élèves n’ont pas la chance de passer à l’examen par conséquent, ils 

vont abandonner l’école et ces élèves deviendront des délinquants, des drogués, des braqueurs… » 

La Directrice (W.D), 42 ans de carrière dans l’enseignement, s’exprimait ainsi : « Augmentation de 

la délinquance, le retard du pays, le chômage, la déperdition scolaire, le sous-développement du 

pays, jusqu’à pousser l’Etat à chercher les cadres dans d’autres pays. »  Selon le Conseiller à 

l’Orientation (C.O), le faible taux d’admission au DEF a pour conséquences celles-ci : « 

l’augmentation du taux de déperdition scolaire, du taux de délinquance juvénile et le sous-

développement du pays. » 

Les agents de la mairie de Dialakorodji ont été également approchés pour recueillir leurs avis sur 

les conséquences du faible taux d’admission des élèves du groupe scolaire Dialakorodji II au DEF. 

Ainsi, l’Agent chargée de la cellule du développement local, évoquait les conséquences ci-après : 

« la prolifération des faux diplômes, les résultats alarmants aux différents examens, l’abandon de 

l’école, la délinquance juvénile, la consommation de la drogue, la déperdition scolaire. »  

2.3. Solutions au faible taux d’admission au DEF 

Dans le tableau 4 ci-dessous, des solutions sont proposées pour améliorer le taux d’admission au 

DEF.  

Tableau 4 : solutions au faible taux d’admission au DEF 

   Solutions au faible taux d’admission au DEF 

Total 

   

Amélioration 

des pratiques 

de classe des 

enseignants 

Participation 

aux groupes 

d’exercices 

Encadrement 

à domicile 

Construction 

de nouvelles 

salles de 

classes 

Réduction 

de 

l’effectif 

des élèves 

en classe 

Sexe 

de 

l'élève 

Masculin Effectif 4 17 0 0 1 22 

%  40,0% 47,2% ,0% ,0% 20,0% 40,7% 

Féminin Effectif 6 19 2 1 4 32 

%  60,0% 52,8% 100,0% 100,0% 80,0% 59,3% 

Total Effectif 10 36 2 1 5 54 

%  100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Source : Données du terrain, 2024 

Des résultats du tableau 4 ci-dessus, pour améliorer le taux d’admission au DEF, plusieurs solutions 

ont été proposées par les élèves. Ainsi sur les 54 élèves interrogés, ils sont nombreux à proposer 

comme solution la « Participation aux groupes d’exercices », soit 66,7% contre seulement 1,9% à 

indiquer la « Construction de nouvelles salles de classes » comme solution.  

 Sur le plan qualitatif, diverses solutions ont été proposées par les enquêtés. Ainsi, un enseignant 

(M.K), ayant 20 ans d’expérience, s’exprimait de la sorte :  

 Les dirigeants doivent améliorer la qualité de l’éducation en sélectionnant les meilleurs. Le retour du 

Certificat de Fin d’Etudes du Premier Cycle de l’Enseignement Fondamental (C.F.E.P.C.E.F), le recours à 

l’autorité de l’instituteur pour la bonne formation des élèves, la réduction de la liberté des apprenants et la 
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formation du personnel enseignant sont entre autres solutions pour l’amélioration du taux d’admission des 

élèves au DEF. On ne peut pas apprendre sans une certaine peur.   

La Directrice du CAP de Sangarébougou et deux de ses agents ont été également approchés pour 

recueillir leurs avis sur les solutions à envisager face au faible taux d’admission des élèves du 

groupe scolaire Dialakorodji II au DEF. A ce titre, la Directrice (W.D), 42 ans de carrière dans 

l’enseignement, s’exprimait ainsi : « la formation continue des enseignants, la dépolitisation de 

l’école, l’amélioration de la qualité de la formation des enseignants dans les IFM en morale 

professionnelle et en législation scolaire, l’implication des parents dans le suivi régulier des 

enfants à l’école aussi bien qu’en famille. »     

Selon le Conseiller à l’Orientation (C.O), les solutions au faible taux d’admission au DEF sont entre 

autres : « la motivation des enseignants, leur formation continue, la construction de nouvelles 

salles de classes, la revalorisation du système éducatif, la pratique de la Communauté 

d’Apprentissage (C.A) des maîtres dans toutes les écoles. »  

3. Discussion 

Dans cette rubrique, la discussion, en lien avec les résultats d’autres études, va porter sur les causes 

du faible taux d’admission des élèves du groupe scolaire de Dialakorodji II au DEF, ses 

conséquences et les propositions de solutions. 

Les résultats de nos enquêtes ont mis l’accent sur une cause plus importante que la pléthore des 

effectifs. Le faible niveau des élèves a été évoqué par plus de répondants comme la principale cause 

du faible taux d’admission au DEF. Ce qui ne va pas dans le même sens que la position de P. 

Mukankunzi (2006, p.107) trouvant que le rendement scolaire décroît avec l'effectif élevé des 

élèves. Par contre, toujours selon cet auteur, avec un effectif peu élevé, le rendement scolaire a 

tendance à s'améliorer. 

A. Dioum (1995) examine que la pléthore des effectifs résulterait de la forte croissance 

démographique, la crise économique, l’augmentation de la demande scolaire le besoin des cadres 

pour le bon fonctionnement du système éducatif, l’éducation pour tous. Selon lui, les effectifs 

pléthoriques ou classes à grands groupes ont beaucoup influencé négativement la vie scolaire des 

enfants et des enseignants et constituent la principale cause de la dégradation de la qualité de 

l’enseignement et la détérioration de l’efficacité du système éducatif malgré beaucoup 

d’innovations. 

C. Roncin (1998) apporte des informations sur la gestion des effectifs pléthoriques. L’auteur 

résume qu’il n’y a pas de raisons scientifiques ou morales pour que la classe soit un lieu de 

souffrance pour l’enfant.  Cette souffrance est considérée par certains comme un mal nécessaire 

alors que la Psychologie sociale souhaite que l’ensemble-classe soit un système social vivant pour 

chacun afin que les enfants et les adultes s’y sentent à l’aise.  

B. Traoré (2007) a montré que de façon générale la pléthore des effectifs constitue un handicap 

permanent pour l’efficacité du maître et pour la qualité de l’enseignement dans son ensemble. Elle 

montre également la faiblesse du système éducatif. Pour lui, la gestion de l’effectif dépend de la 

forte implication de tous les partenaires de l’école malienne.  

Actuellement, des solutions existent aux problèmes d’effectifs. Parmi, celles-ci, il y a : la double 

vacation du personnel dans les classes, les cours du soir, la rotation, la construction des 

infrastructures, le recrutement massif des enseignants sortis d’écoles de formation avec le concours 

des collectivités territoriale. Pour encore remédier à ce phénomène, il est indispensable que chaque 

établissement ou école ait son propre plan de développement et que l’inscription soit déconcentrée 

jusqu’au niveau des établissements. A cet effet, les recrutements et les inscriptions doivent être 
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fonction du nombre de places disponibles dans les infrastructures. Ils doivent tenir compte du 

niveau d’équipement du personnel et d’autres facteurs essentiels inhérents à la vie scolaire.  

L’idée de M. Cruchet et M. Moisan (1995) est assez intéressante dans l’amélioration du taux 

d’admission au DEF. En effet, il préconise les travaux pratiques afin de rendre plus aptes les 

apprenants à se défendre d’eux-mêmes lors des examens. Une telle attitude semble plus 

pragmatique et augure une nette amélioration des résultats scolaires. Aussi, une franche 

collaboration entre les enseignants et les parents d’élèves volontaires est vivement souhaitée de 

telle sorte que l’encadrement pédagogique des élèves puisse être à hauteur de souhait.   

Conclusion 

Au regard des résultats ci-dessus présentés, nous constatons que les trois hypothèses spécifiques 

émises au départ ont toutes été infirmées, Ainsi, il en ressort ceci :  

- la principale cause du faible taux d’admission des élèves est le faible niveau des élèves et non 

la pléthore des effectifs;  

- la déperdition scolaire, contrairement à la délinquance juvénile est plus évoquée par les élèves 

par rapport aux conséquences du faible taux d’admission au DEF; 

- la participation aux groupes d’exercices est la solution la plus proposée par les élèves comme 

solutions à leur faible taux d’admission au DEF.  

Contrairement à une certaine pensée populaire qui pensait que n’importe qui pouvait avoir le DEF, 

il s’avère de plus en plus que cet examen, tout comme le baccalauréat malien ne s’obtient plus 

facilement, c’est-à-dire sans une certaine assiduité au travail tout le long de l’année scolaire.  
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Résumé 

Les études en sciences sociales portant sur l’institution hospitalière, réalisées au cours des décennies 1980-

1990, ont eu la particularité de rester, quasiment toutes, cantonnées dans les pays du Nord, sans équivalents 

en Afrique qui puissent permettre de faire une comparaison entre les institutions hospitalières de ces pays 

et celles de l’Afrique. Pour dépasser ce particularisme et permettre une analyse comparative des hôpitaux 

des pays du Nord et de ceux de l’Afrique, il a paru utile d’étudier l’hôpital du Point « G » à Bamako, à 

partir d’une approche anthropologique basée sur l’analyse critique des dimensions historiques, politiques 

et sociales de l’hôpital du Point « G », afin de fournir des informations descriptives nécessaires à une 

analyse comparative internationale. Les résultats révèlent que l’hôpital du Point « G » à Bamako a, 

d’abord, été une institution de la politique sanitaire coloniale française au Soudan, avant d’être récupéré 

et replacé au cœur du système de santé du Mali indépendant, à partir de 1960. Comparé aux hôpitaux 

étudiés aux États-Unis et en France, il apparait, néanmoins, comme une innovation ambiguë, au regard, 

notamment, de l’organisation et du fonctionnement du Service d’Accueil des Urgences, créé en son sein au 

début des années 2000. 

Mots-clés : Hôpital du Point « G » ; Bamako ; Médecine coloniale ; Système de santé ; Urgences. 
 

THE POINT « G » HOSPITAL IN BAMAKO: BETWEEN HISTORY, POLITICS, AND 

EMERGENCIES  

Abstract 

Social science studies on the hospital institution, carried out during the 1980s and 1990s, had the 

particularity of remaining, almost all, confined to the countries of the North, without equivalents in Africa 

that could allow a comparison between the hospital institutions of these countries and those of Africa. To 

overcome this particularity and allow a comparative analysis of hospitals in the countries of the North and 

those of Africa, it seemed useful to study the Point "G" hospital in Bamako, from an anthropological 

approach based on the critical analysis of the historical, political and social dimensions of the Point “G” 

Hospital, in order to provide descriptive information necessary for an international comparative analysis. 

The results reveal that the Point “G” Hospital in Bamako was, first, an institution of French colonial health 

policy in Sudan, before being recovered and placed at the heart of the health system of independent Mali, 

from 1960. Compared to the hospitals studied in the United States and France, it appears, nevertheless, as 

an ambiguous innovation, particularly with regard to the organization and operation of the Emergency 

Reception Service, created within it in the early 2000s. 

Keywords: Point “G” Hospital; Bamako; Colonial Medicine; Health System; Emergency Room. 
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Introduction 

Bon nombre de questions liées à l’évolution de la médecine dans le monde occidental sont restées, 

jusqu’à une période relativement récente, sans grand intérêt pour les chercheurs en sciences 

sociales. C’est le cas notamment de l’hôpital qui ne s’est vu investi par les chercheurs en sciences 

sociales qu’à partir des décennies 1980-1990 (E. Feidson, 1984 ; J. Saliba, 1994 ; F. Bertolotto, 

1997 ; M. Bessin, 1997 ; K. Delmas, 1997 ;  N. Dodier et A. Camus, 1997 ; J. Peneff, 1992, 2000 ; 

A. Véga, 2000). 

A la base de cet intérêt des chercheurs en sciences sociales pour l’hôpital, se trouvent deux faits 

majeurs. Il y a, d’une part, les mutations qu’ont connues les professions médicales au cours des 

dernières décennies. Mutations à travers lesquelles l’on voit « la prééminence croissante de 

l’hôpital (devenu) lieu privilégié où peuvent être réunies et mises en œuvre les remarquables et 

coûteuses avancées de la technologie, qui ont eu les conséquences les plus importantes sur 

l’évolution non seulement du contenu des pratiques mais aussi des relations entre les acteurs » (D. 

Fassin, P. Aïach, 1994, p.4). Et d’autre part, la montée des précarités et des vulnérabilités des 

couches sociales avec les problèmes d’accueil et de prise en charge qu’elle pose, a conduit l’hôpital 

à reconsidérer sa fonction primaire, celle de l’accueil des pauvres dont il s’était jusque-là écarté au 

profit de la prise en charge sophistiquée (F. Bertolotto, 1997). 

Ces nouvelles questions soulevées par l’évolution de la médecine et l’aggravation des crises 

sociales vont, en effet, largement contribuer à attirer l’attention des chercheurs sur l’hôpital, leur 

offrant, par-là, matières aux premières études faites sur l’institution hospitalière dans les pays 

occidentaux. C’est ainsi qu’aux États-Unis, Eliot Freidson (1984), considérant l’hôpital comme une 

composante de la pratique médicale, distinguera plusieurs modèles de pratiques hospitalières selon 

le degré de relation que le médecin a avec l'hôpital, à savoir : (1) les hôpitaux, privé et de charité 

(volontary or community hospitals) où la pratique médicale se distingue de l'hôpital proprement 

dit; (2) les hôpitaux militaires, fédéraux d'État ou municipaux, où la pratique médicale se confond 

totalement à l'hôpital ; et (3) les hôpitaux dits « impurs », où le personnel qualifié manquant, on 

recourt au travail des jeunes diplômés qui font sur place, leur internat ou leur résidentiat. Tandis 

qu’en France, Jean Peneff se proposera, dans ses deux ouvrages L'hôpital en urgence (1992) et Les 

malades des urgences (2000), de construire, dans le premier, ce qu'il appelle, « cet arrière-fond de 

déterminations institutionnelles » pour pouvoir analyser, ensuite, dans le second, « la constitution 

d'un public de demandeurs de soins d'urgence ».  

Mais la particularité de ces études portant sur l’hôpital est qu’elles restent, quasiment toutes, 

cantonnées dans les pays du Nord, sans équivalents en Afrique qui puissent permettre de faire une 

comparaison entre les institutions hospitalières de ces pays et celles de l’Afrique. Pour dépasser ce 

particularisme et permettre une analyse comparative des hôpitaux des pays du Nord et de ceux de 

l’Afrique, nous proposons, ici, d’étudier l’hôpital du Point « G » à Bamako au Mali, afin de fournir 

des informations descriptives nécessaires à une analyse comparative internationale. 

Mais vouloir élargir le champ d’observation de l’hôpital par-delà le monde occidental pour le 

retrouver tel qu’il se donne à voir dans un contexte africain, impliquerait-il, au-delà même du 

simple décentrage du regard, un effort d’adaptation des méthodes d’investigation à ce nouveau 

contexte ?  

Sur cette question, notre avis est que nul besoin n’est d’inventer une nouvelle discipline qui serait 

seule qualifiée et compétente pour aborder le champ médical africain. Si nous considérons le passé 

colonial et le faible niveau de développement de l’Afrique et leurs impacts dans les divers domaines 

de la vie, y compris celui de la santé, l’anthropologie politique de la santé (D. Fassin, 1994, 1996, 

2000), qui se caractérise par son intérêt marqué pour l’analyse critique des dimensions historiques, 
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politiques, sociales, voire économiques, des objets étudiés, nous semble être la sous-discipline la 

mieux indiquée pour aborder l’hôpital du Point « G » à Bamako. Car la nécessité d’une telle 

anthropologie se fait sentir en ce moment même où à côté des transformations par la science des 

représentations et des pratiques de soi, il importe de tenir compte des multiples manifestations des 

rapports de pouvoir au plus profond de l’être humain, dans les différentiels d’espérance de vie entre 

catégories sociales ou entre pays aussi bien que dans les multiples dispositifs de protection et 

d’assistance sociale déployés aux niveaux nationaux et international (D. Fassin, 2000). 

1. Méthodologie 

Les données de base concernant les dimensions historiques, politiques et sociales de l’hôpital du 

Point « G » ont été recueillies au cours d’une enquête ethnographique réalisée au sein du Service 

d’Accueil des Urgences (SAU) de l’hôpital du Point « G » et dans le quartier qui l‘environne. Elles 

tiennent compte des évolutions récentes de la politique hospitalière du Mali. 

Au démarrage de l’enquête, une fois l’autorisation d’y travailler obtenue, notre première tâche a 

consisté en une pré-enquête pour comprendre l’organisation générale de l’hôpital du Point « G », 

en termes, notamment, de services spécialisés qu’il regroupe. Ce qui nous a permis de savoir à quoi 

renvoie, dans la réalité, le Service d’Accueil des Urgences à l’hôpital du Point « G » (locaux, 

personnel, activités, équipements et relations avec les autres services qui composent l’hôpital du 

Point « G »). Ce fut en quelque sorte un travail d’objectivation qui nous rendait notre objet d’étude 

plus visible, plus palpable, donc identifiable. Ainsi, on pouvait passer à l’enquête proprement dite 

que nous n’avons pu mener de manière intense et continue, à travers l’occupation d’un poste de 

travail (tel que c’était envisagé au départ) à cause de la situation particulière que connaissait le 

Service d’Accueil des Urgences au moment de notre passage. En revanche nous avons pu maintenir 

« la tension entre coprésence et distance » (J. Bazin, 1996) qui définit le terrain, en essayant d’être 

aussi proche que possible des acteurs concernés par notre recherche (personnels médical et 

soignant, malades et leurs accompagnants, etc.) à travers une présence continue dans les locaux du 

Service d’Accueil des Urgences. Notre présence que nous n’avons jamais comprise comme gênante 

ni pour les personnels médical et soignant, ni pour les malades et leurs accompagnants, nous offrait 

une large possibilité d’observer et de nous entretenir sur tout ce qui s’y passe. Au-delà des questions 

que nous étions souvent amené à poser sur l’organisation et le fonctionnement du Service d’Accueil 

des Urgences, on se réservait des moments pour procéder à des entretiens individuels qui avaient 

lieu soit la nuit soit le jour, quand il n’y avait pas beaucoup d’affluences ou en tout cas moindres, 

et suivant la disponibilité de nos interlocuteurs. Ces entretiens, qui avaient lieu avec les médecins, 

les soignants, les malades et leurs accompagnants, etc., portaient sur des sujets puisés dans une 

grille préalablement construite. Cette grille comportait plusieurs thèmes, à savoir : l’accueil ; les 

motifs de consultations ; le traitement des corps ; le diagnostic des maladies ; les relations entre les 

membres du personnel ; etc. Au cours de ces entretiens, notre souci d’objectivité nous conduisait 

souvent, sur certains sujets sensibles, comme, par exemple, la prise en charge des malades, à 

procéder à des triangulations, c’est à dire que sur un même thème, différentes catégories d’acteurs 

étaient entendues. Ainsi, nous devenait-il plus facile de distinguer la part du vrai de ce qui est 

purement et simplement une construction du sujet. 

Aussi, faut-il préciser que les observations que nous avons faites ainsi que les entretiens que nous 

avons menés, l’ont été à partir d’un référent théorique qui combinait plusieurs approches 

empruntées à la fois à l’interactionnisme et à la sociologie des organisations selon les différents 

niveaux d’investigation. 
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Parallèlement à ce travail qui nous fixait jusque-là à l’intérieur de l’hôpital (Service d’Accueil des 

Urgences), il nous a paru tout aussi utile de nous intéresser, un peu, à son environnement immédiat 

c’est à dire le quartier qui l’abrite. Là, ce qui nous importait de savoir, c’était l’historique du 

quartier, son peuplement, bref ses relations avec l’hôpital et sur lesquels nous avons été renseigné 

par trois informateurs (l’imam du quartier, un notable et l’un des fils du fondateur du quartier). 

En outre, des sources écrites ont été également consultées. Il s’agit des documents de politique de 

santé au Mali, des textes législatifs et règlementaires régissant l’hôpital du Point « G » ainsi que 

des archives et ouvrages qui traitent de l’histoire de l’hôpital du Point « G » et de ses relations avec 

les populations qui le fréquentent. 

2. Résultats 

2.1. La période coloniale 

C’est sous le nom de Haut-Sénégal-Niger, puis de Soudan que le Mali devint, en 1895, une colonie 

française de l’Afrique Occidentale Française (AOF), avec Kayes, d’abord, puis Bamako comme 

chef-lieu, en 1907. L’expansion coloniale française se fit rapidement, avec le contrôle de la 

production et la mise en place des infrastructures économiques au nombre desquelles figurent la 

voie ferrée Dakar-Niger, inaugurée en 1923, et l’Office du Niger, une entreprise agricole créée en 

1930 devant s’occuper de l’irrigation dans la boucle du Niger. Sur le plan sanitaire, ce fut la 

construction, à partir de 1906, de l’hôpital du Point « G », qui deviendra l’un des plus modernes et 

des plus européens des établissements sanitaires coloniaux. 

2.1.1. L’hôpital du Point « G » : un établissement sanitaire pour les Français 

Réceptionné en 1912 en tant qu’hôpital militaire, l’hôpital du Point « G » à Bamako est bâti sur 

une superficie de 25 hectares, sur la colline dite du Point « G » (dont il a pris le nom) à 7 km du 

centre-ville. Sa construction est intervenue comme le premier acte dans la mise en œuvre d’une 

politique sanitaire coloniale qui prévoyait, outre l’hôpital du Point « G », la construction à travers 

la ville de Bamako d’autres établissements sanitaires comme le Dispensaire général de l’Aide 

Médicale Indigène (AMI), l’Institut Central de la Lèpre (ICL) et le Lazaret. Cette politique visait à 

mettre à la disposition de l’Administration centrale coloniale des moyens lui permettant de faire 

face aux problèmes de santé qui se posaient alors au Soudan. 

A cet effet, l’hôpital du Point « G » fut doté d’un personnel, constitué essentiellement de médecins 

et d’infirmiers militaires français et équipé de matériels et d’équipements modernes. Il devait non 

seulement servir d’établissement sanitaire destiné à prévenir et protéger les Français contre les 

épidémies (notamment la peste), mais aussi de vitrine à la médecine coloniale française au Soudan. 

C’est ainsi qu’au sommet de la pyramide sanitaire, mise en place par l’Administration centrale 

coloniale, l’on retrouvait l’hôpital du Point « G », exclusivement réservé aux Français. Tandis que 

le Dispensaire général de l’AMI, l’ICL et le Lazaret, situés dans la plaine de Bamako, étaient 

destinés à recevoir les Indigènes. Ce choix, en hauteur, du site de l’hôpital du Point « G », tout 

comme la Cité administrative et le Palais du Gouverneur de la colonie situés sur une colline voisine 

participait de la construction d’une figure représentative de l’Autorité coloniale Il traduisait aussi 

la volonté de l’Administration centrale coloniale d’organiser l’espace selon des critères 

hygiéniques mais aussi sociaux qui, tout en plaçant les Européens au sommet des collines 

surplombant la ville de Bamako, fixaient les Indigènes dans la plaine. 

Transcrite dans l’espace, cette séparation entre Colons et Indigènes, est, toutefois, à relativiser 

quelque peu quant à l’accès des Indigènes aux soins à l’hôpital du Point « G ». Car, malgré le 

ciblage de la population, en l’occurrence française, que l’hôpital était censé recevoir, quelques rares 

Indigènes y étaient aussi admis. Ces admissions, qui se faisaient toujours suite à une autorisation 
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spécifiant qu’il s’agissait bien des cas d’indigence, émanaient du Commandant blanc qui avait en 

charge l’administration des villages d’où venaient les malades. Elles étaient subordonnées, en 

dernière instance, au paiement régulier de l’impôt par ces villages. Mais parmi ces Indigènes qui 

se présentaient à l’hôpital, ceux qui ne remplissaient pas les conditions d’admissions, recouraient, 

généralement, à l’aide d’autres Indigènes qui travaillaient comme personnel subalterne à l’hôpital 

du Point « G ». 

2.1.2. L’hôpital du Point « G » et les Indigènes  

Durant toute la période coloniale, le nombre des Indigènes ayant pu accéder aux soins à l’hôpital 

du Point « G » est demeuré très faible, en raison du fait que ce n’était pas un hôpital qui leur était 

destiné, mais réservé seulement aux Européens. Mais le mode de recrutement de son personnel 

subalterne rendait possible une certaine ouverture de l’hôpital aux Indigènes. En faisant des postes 

d’auxiliaires et autres travaux subalternes l’apanage des Indigènes, l’hôpital du Point « G » se 

rapprochait de quelques indigènes. Et le quartier qui abrite aujourd’hui l’hôpital du Point « G » 

témoigne, lorsqu’on s’intéresse un peu à son histoire, de cette réalité. En effet, si la création de 

l’actuel quartier du Point « G » se situe dans la période coloniale et a été consécutive à celle de 

l’hôpital du Point « G »., ce fut surtout l’œuvre d’un homme du nom de Nianankoro Fofana. Mais 

qui fut cet homme et quel a été son rôle dans « l’ouverture » de l’hôpital du Point « G » aux 

Indigènes ? 

Nianankoro Fofana était un soldat indigène qui travaillait à l’hôpital du Point « G » comme 

chirurgien auxiliaire. Mais déjà en 1906, il avait participé aux travaux de construction de l’hôpital 

en tant que manœuvre. Appelé, ensuite, sous le drapeau pour aller combattre au sein des troupes 

françaises pendant la première guerre mondiale, il va acquérir, pendant la guerre, les rudiments de 

la pratique chirurgicale auprès du médecin chirurgien de son régiment. A son retour au Soudan, à 

la fin de la guerre, il va être désigné par ses supérieurs hiérarchiques pour servir aux côtés des 

chirurgiens militaires travaillant à l’hôpital du Point « G », fonctionnel depuis 1912. Parallèlement 

à ses tâches d’auxiliaire chirurgien, il fut également placé sous ses ordres quelques hommes devant 

servir comme personnel subalterne au sein de l’hôpital. Ces hommes qui s’occupaient du jardinage, 

du nettoyage des pavillons et d’autres tâches encore comme celle de brancardiers, étaient logés 

dans trois bâtiments distants de l’hôpital de seulement quelques dizaines de mètres. Des bâtiments 

à partir desquels naîtra, plus tard, l’actuel quartier du Point « G ».  

Jusqu’en 1960, c’était une population constituée, quasiment, de soldats indigènes, originaires non 

seulement du Soudan français (actuel Mali), mais aussi du Dahomey (actuel Bénin), de Haute-

Volta (actuel Burkina Faso), de la Guinée Conakry, etc. Avec la démilitarisation de l’hôpital du 

Point « G », intervenue en 1958, puis l’indépendance du Mali en 1960, beaucoup sont partis de 

l’hôpital, mais d’autres, notamment des Soudanais, sont restés jusqu’à la retraite, et ont même fondé 

des familles dont certaines vivent encore aujourd’hui dans le quartier. 

Mais en plus de ces soldats, de petits groupes d’Indigènes commençaient, peu à peu, à faire leur 

arrivée, qui pour demander des soins, qui pour faire du petit commerce, mais dont la plupart était 

constituée par des parents ou des proches de Nianankoro Fofana. Ce dernier avait acquis à l’époque 

une grande réputation, et ce, jusque dans son village natal, en raison du statut privilégié qui était le 

sien (citoyen français), mais aussi et surtout du fait qu’il travaillait à l’hôpital du Point « G ». C’est 

ainsi que ceux des Indigènes qui ne remplissaient pas les conditions sociales (les indigents) et 

administratives (paiement d’impôt) passaient par Nianankoro Fofana pour demander de l’aide afin 

de bénéficier des soins. C’est alors qu’il fera construire, à partir de 1928, les premiers logements 

civils pour recevoir parents et autres connaissances qui venaient le voir. Ces logements civils qui 

viennent s’ajouter aux bâtiments réservés aux soldats indigènes vont, au fil du temps, donner 
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naissance à un nouveau quartier qui portera le nom de Nianankoro lui-même, c’est-à-dire 

Nianankorobougou (qui signifie en bambara-malinké la case ou hameau de Nianankoro). 

A cette époque, les motifs qui conduisaient les Indigènes à venir demander des soins, étaient surtout 

liés aux problèmes d’empoisonnement. Car une des plaies que connaissait cette société africaine 

du Soudan français, était la grande rivalité qui existait généralement entre des frères consanguins 

et qui faisait qu’on n’hésitait pas à s’empoisonner à travers des pratiques occultes. Ce qui faisait 

que les cas qui se présentaient à l’hôpital du Point « G » étaient, quasiment tous, des urgences 

chirurgicales parce qu’elles nécessitaient des interventions sur le corps. Cet état de fait rendait le 

personnage de Nianankoro tout aussi important qu’incontournable parce qu’en plus des 

connaissances qu’il avait acquises, sur le tas, en chirurgie, il était aussi un Komosuruku, c’est-à-

dire un grand maître du Komo (société secrète bambara) détenant de grands savoirs qui le rendaient 

assez compétent pour conjurer ou exorciser les mauvais sorts qu’on infligeait aux gens. Raison 

pour laquelle, Nianankoro n’hésitait pas à recourir aux deux « sciences » qu’il détenait au cours de 

son travail à l’hôpital du Point « G ». A chaque fois que ses connaissances en chirurgie ne lui 

permettaient pas de soulager un patient, il cherchait à trouver une solution à partir de ses savoirs 

occultes. 

C’est, donc, sur un fond d’exclusion d’une part et de rapprochement de l’autre, que vont 

globalement s’organiser et s’établir les relations entre les Indigènes et l’hôpital du point « G », et 

ce jusqu'en 1960, date à laquelle accédera à l’indépendance la Fédération du Mali regroupant l'ex-

Soudan français et le Sénégal. 

2.2. De l’indépendance au début des années 2000 

C'est le 20 juin 1960 que la Fédération du Mali accéda à l'indépendance. Mais le 20 Août, des 

dissensions entre les Dirigeants firent éclater la Fédération, et le 22 Septembre de la même année, 

le Soudan français proclama son indépendance et devint la République du Mali. C’est alors que 

l’hôpital du Point « G » fut récupéré et placé au cœur du système sanitaire du nouvel État, étant à 

l’époque le plus moderne et le plus européen des hôpitaux du pays. C’est ainsi que le gouvernement 

du Mali va progressivement prendre des mesures pour renforcer les capacités de prise en charge de 

l’hôpital du Point « G » tout en démocratisant son accès. Il s’agit, notamment, de la participation 

du Mali à l’Initiative de Bamako, de l’adoption de la loi hospitalière et de la création, l’organisation 

et le fonctionnement, à l’orée des années 2000, d’un Service d’Accueil des Urgences au sein de 

l’hôpital du Point « G ». 

2.2.1. La participation du Mali à l’Initiative de Bamako 

L'Initiative de Bamako (IB) est un programme de santé publique africain lancée en septembre 1987 

lors d'une réunion du bureau régional pour l'Afrique de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS), 

tenue à Bamako. Ses objectifs principaux étaient de renforcer l'accès aux soins de santé ; 

promouvoir l’utilisation de médicaments essentiels ; impliquer les communautés dans la 

gestion des centres de santé ; et assurer la qualité des soins (J-P Fourry, 2001). Selon Joseph 

Brunet-Jailly (1992, 3), il s’agissait d’une « stratégie visant à améliorer durablement la situation 

sanitaire des pays en voie de développement par une meilleure diffusion auprès des groupes sociaux 

les moins favorisés des médicaments dits essentiels », à travers la mise en place des circuits de 

distribution viables, impliquant les populations concernées tant sur le plan de la gestion que sur 

celui du financement. 

Le Mali a été le point de départ et un des premiers pays à avoir mis en œuvre cette Initiative. Il a 

joué un rôle majeur dans l’élaboration et la mise en œuvre de l’IB, en encourageant la participation 

communautaire et en améliorant l’accès aux soins de santé primaires pour les populations les plus 
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démunies. Ainsi, la mise en œuvre de l’IB devait permettre au Mali de mieux financer les soins de 

santé primaires, et à l’hôpital du Point « G » de mieux répondre aux besoins de la population en 

devenant un centre de référence pour les soins de santé.  

2.2.2. L’adoption de la loi hospitalière 

Jusqu’au début des années 2000, un ensemble de textes législatifs régissant l'ensemble du système 

de santé, tenait lieu de loi hospitalière au Mali. Il s’agit, en particulier, de la loi n°98-036 et de la 

loi n°98-040. La première (n°98-036) fixe les règles concernant la prévention et le traitement des 

maladies transmissibles, notamment la tuberculose et la lèpre. Elle prévoit également l'obligation 

de vaccination contre la tuberculose (BCG) dans la première année de vie ; la deuxième (n°98-040) 

définit le statut des réfugiés au Mali, notamment les obligations des réfugiés concernant 

l'engagement dans des activités qui pourraient nuire à la sécurité nationale ou être incompatibles 

avec les principes de l'ancienne Organisation de l’Unité Africaine (OUA), devenue Union Africaine 

(UA), et de l’Organisation des Nations Unies (ONU). Ces deux lois de santé publique étaient 

complétées par d'autres textes législatifs, notamment la loi n° 98-012 concernant les relations entre 

l'administration et les usagers des services publics, qui garantit l'accès équitable aux services 

administratifs sans discrimination. 

Et ce n’est qu’en 2002 que le Mali se dote véritablement d’une loi hospitalière à travers l’adoption 

de la loi n°02-050 du 22 juillet 2002 portant loi hospitalière modifiée par la loi n°2018-50 du 11 

juillet 2018. Cette loi stipule que le service public hospitalier garantit l’accès à toutes personnes 

présentes sur le territoire national à des soins d’urgence ou à des soins de référence de qualité, et 

qu’à ce titre, chaque établissement hospitalier est tenu d’accueillir en urgence et à tout moment, 

toute personne dont l’état le justifie. Elle considère comme des cas d’urgence, les malades, les 

femmes enceintes ou les victimes d’accident dont la vie ou l’intégrité physique, y compris celle des 

enfants qu’elles portent, peuvent être remises en cause à bref délai. Pour la prise en charge de ces 

urgences, la nouvelle loi hospitalière insiste sur la nécessité de développer les capacités d'accueil 

et de traitement de tous les cas d'urgence, de créer un Service d'Aide Médicale d'Urgence (SAMU) 

à Bamako et de mettre en place un dispositif de paiement différé des prestations fournies en cas 

d'urgence. 

C’est dans cette foulée que la loi n°03-021 du 14 juillet 2003 crée l’hôpital du Point « G » en tant 

qu’Établissement public hospitalier doté de la personnalité morale et de l'autonomie financière, 

ayant pour mission de participer à la mise en œuvre de la politique nationale de santé. A cet effet, 

elle charge l’hôpital du Point « G » d’assurer le diagnostic, le traitement des malades, des blessés 

et des femmes enceintes ; de prendre en charge les urgences et les cas référés ; d’assurer la 

formation initiale et la formation continue des professionnels de santé ; et de conduire des travaux 

de recherche dans le domaine médical. 

En 2006, suite à une convention hospitalo-universitaire conclue entre l’hôpital du Point « G » et 

l’université de Bamako et approuvée par l’Arrêté interministériel n°06-3175/MS-SG du 29 

décembre, l’hôpital du Point du « G » prend la dénomination de Centre Hospitalier Universitaire 

(CHU) du Point « G ». Aux termes de cette convention, le CHU du Point « G » s'engage à recevoir 

annuellement les étudiants en médecine, pharmacie et odontostomatologie de l’Université de 

Bamako selon ses capacités d'accueil, à les faire participer aux activités du service qui les reçoit et 

à leur assurer un encadrement méthodique et complet en fonction du niveau de son plateau 

technique et de ses ressources humaines. 

Classé comme un établissement public hospitalier de 3ème référence avec une vocation étendue à 

l'ensemble du pays, le Centre Hospitalier Universitaire du Point « G » comprend des services 
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administratifs et des services médico-techniques, dont un Service d’Accueil des Urgences (SAU) 

créé à la fin des années 1990. 

2.2.3. La création, l’organisation et le fonctionnement du Service d’Accueil des Urgences de 

l’hôpital du Point « G » 

Jusqu'à une date relativement récente, l'hôpital du Point « G » ne disposait pas d'un service dédié 

spécifiquement à la prise en charge des urgences. Tout au plus, il existait des services de garde pour 

accueillir les sujets en détresse en dehors des heures de consultation. 

- La création 

L'institutionnalisation d’un dispositif de prise en charge des urgences à l’hôpital du Point « G » n’a 

débuté qu'en 1999 avec la création d’un Service d'Accueil des Urgences rattaché au Service 

Anesthésie-Réanimation à la faveur de l’adoption du Plan Décennal de développement Sanitaire et 

social (PDDSS) 1998-2007 qui met l’accent sur le renforcement des urgences. 

La mission dévolue au Service d’Accueil des Urgences est d’assurer, 24h/24 et 7j/7, l’accueil des 

patients arrivés de manière programmée ou non, la prise en charge initiale des urgences médicales 

et l’orientation, si nécessaire, des patients vers les services spécialisés de l’hôpital du Point « G » 

ou vers d’autres structures de soins. 

- L'organisation et le fonctionnement 

A la tête du SAU fut nommé un Médecin-urgentiste (sous la responsabilité du Chef de Service 

Anesthésie-Réanimation) qui a pris fonction le 25 septembre 2000.  

Outre le Médecin-urgentiste, Responsable du SAU, le personnel permanent du SAU comprend 

deux médecins généralistes, deux agents techniques de santé (l'un faisant office de major et l'autre 

s'occupant de la mini banque de sang), cinq aides-soignantes et deux garçons de salle (GS). C'est 

un personnel aux statuts variables, comprenant des fonctionnaires, des contractuels et des 

bénévoles. 

Ce personnel travaille dans un bâtiment situé près de l'entrée principale de l'hôpital du Point « G ». 

C'est un bâtiment peu spacieux avec une architecture indiquant qu'il est d'une construction récente 

comparée à d'autres bâtiments plus anciens de l'hôpital du Point « G ». En plus du petit panneau 

placé au fronton et sur lequel est marqué en bleu sur fond blanc "urgence", il se signale, par ailleurs, 

par les va-et-vient incessants ou la présence de groupuscules formées de blouses blanches et bleues 

conversant avec des personnes apparemment étrangères au service. A l'intérieur de ce petit 

bâtiment, l'on compte une salle compartimentée servant à la fois de salle de tri, de soins immédiats 

et d'examens, à laquelle sont contigus six (6) boxes d'observation, puis une mini banque de sang. 

C'est sur ces lieux qu'est réalisé l'essentiel des activités du service. 

- Les interactions sociales 

Au sein du SAU de l’hôpital du Point « G », les interactions entre les membres du service ne sont 

pas seulement observables aux moments de l’accueil, de la consultation et du traitement des 

patients, elles résultent également des contraintes institutionnelles. Par exemple, en déléguant son 

autorité à un médecin-urgentiste, le Chef du Service Anesthésie -Réanimation n’obéit pas aux 

exigences d’une pratique ou tâche médicale quelconque, mais plutôt à une contrainte 

institutionnelle. Étant déjà responsable du Service Anesthésie-Réanimation, il doit également 

assumer la responsabilité du SAU par l’intermédiaire du Médecin-urgentiste. Cette délégation 

d’autorité, tout en conférant au médecin-urgentiste un pouvoir de décision au sein du Service, 

l’amène également à contrôler et surveiller le travail des autres membres du personnel des échelons 

inférieurs. Si d’une part, on observe que l’écart social entre les médecins est réduit à son strict 

minimum, d’autre part, les interactions entre ces derniers et les autres membres du personnel 

révèlent, qu’au-delà de la hiérarchie de compétence, qu’il existe des différences statutaires notables 
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que certains agents, notamment les aides-soignantes, n’hésitent pas évoquer pour expliquer leur 

position et leurs relations avec les autres agents du SAU :  

Je travaille ici aux urgences depuis six (6) mois. Mais avant, j'ai travaillé pendant treize ans 

à la médecine interne comme bénévole. C'est quand le service d’accueil a été créé que je me 

suis retrouvée ici avec d'autres collègues qui travaillaient, elles aussi, dans d'autres services 

de l'hôpital. L'hôpital a fait un contrat avec nous. Je suis donc une contractuelle. 

On est, donc, là en tant qu'aides-soignantes, mais une bonne partie de nos tâches consistent 

à faire des soins infirmiers, sans pour autant avoir le titre d'infirmière. Parce que tout 

simplement on n’a pas le diplôme, sinon dans la pratique, il n'y a pas de différence. Raison 

pour laquelle si j'ai un souhait à formuler aujourd'hui, ce sera que le bon Dieu me donne 

parfaite santé et longue vie pour que je puisse continuer mes études et devenir un jour 

médecin dans ce service. (Aide-soignante). 

Du côté des malades et de leurs accompagnants, des interactions ou divergences de vue s’observent 

également entre ceux-ci et le personnel médical et soignant du SAU :  
Ici, les malades et leurs accompagnants que nous recevons peuvent être classés en deux 

catégories : il y a ceux qui sont coopératifs. Ils respectent, se conforment aux 

recommandations du personnel et ceux qui veulent qu’on les prenne tout de suite en charge 

quand ils arrivent sans attendre. Avec ceux-là, nous avons souvent des problèmes parce qu’il 

s’agit, généralement, de gens qui arrivent au SAU dans un état très critique, après avoir 

consulté sans succès le marabout ou le guérisseur du coin. Ils veulent qu’on s’occupe d’eux 

tout de suite. Nous le voulons bien. Mais le personnel et les moyens dont nous disposons, 

ne nous le permettent pas toujours. Ce qui fait qu’avec eux, il y a des malentendus et des 

disputes souvent, et ça complique le travail du personnel (Médecin généraliste). 

Si le personnel du SAU évoquent des contraintes d’ordre organisationnel ou des complications liées 

au long parcours thérapeutique fait par les malades avant d’arriver au SAU, pour expliquer les 

attentes imposées aux patients et à leurs accompagnants, les discours tenus par certains malades et 

leurs familles révèlent d’autres raisons liées, notamment à une forme de sélection des patients basée 

sur des critères autres que cliniques et organisationnels :  

C’est ma petite sœur que j’accompagne. Elle souffre de maux de ventre. Nous avons déjà 

vu le Major. Mais il nous dit d’attendre parce que le médecin est en train de faire des 

consultations en ce moment. Ça fait quand même près qu’une heure que nous attendons 

alors que ma sœur souffre, Et pendant ce temps, je vois qu’il y a des gens qui arrivent 

accompagnés par des médecins ou infirmiers, je ne sais, et qui sont tout de suite pris en 

charge. Je ne comprends pas. Mais on dirait que les malades sont sélectionnés ici. On ne 

respecte pas l’ordre d’arrivée (Accompagnant de malade). 

- Une demi-journée de travail 

On est vendredi. Il est 7h 45 mn, l’équipe de garde (un interne et un externe) de la nuit dernière 

s’apprête à rentrer. Dans le hall règne un calme à l’image du vide qui le caractérise, hormis les va-

et-vient, entre le bureau du médecin et celui du major, de l’interne de garde faisant quelques petits 

arrangements avant de partir. 

Au fond du couloir sont abandonnés deux chariots, signe qu’ils auraient peut-être été utilisés la 

veille. Tandis que dans les boxes, c’est le même vide qui s’affiche, dans la salle d’observation se 

trouve allongé sur un lit métallique un homme. Il vient d’être référé, la veille, par l’hôpital militaire 

de Kati où il avait été accueilli suite à une agression par balle la nuit dernière. Il avait été conduit 

au SAU pour y subir des interventions complémentaires afin d’expurger les fragments de balles 
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restés dans son corps. Ce qui semble être déjà fait sinon seule une mise en observation pourrait 

justifier sa présence dans cette salle. Il s’agit d’un paysan d’un village de Kati situé à 15 km de 

l’hôpital du Point « G ». 

Avec sa grande taille, sans couverture et habillé seulement d’un grand boubou, il reste allongé, la 

main derrière la nuque et le regard tourné vers l’entrée de la salle d’observation comme s’il attendait 

quelque chose ou quelqu’un. Soudain un homme entre dans la salle, se dirige vers lui et échange 

avec lui quelques salutations. C’était son ami, un sous-officier de l’armée, qui se trouvait non loin 

de l’endroit où il a été agressé et qui l’a secouru en le conduisant à l’hôpital militaire de Kati puis 

au SAU de l’hôpital du Point « G ». Il venait le chercher pour le reconduire à l’hôpital de Kati. 

Mais il doit d’abord avoir l’avis du médecin. Il sort de la salle et rencontre le médecin qui vient 

juste d’arriver. Il est 7h 50mn. Ils échangent quelques mots, et le médecin continue son chemin vers 

son bureau. 5 mn plus tard le médecin le rejoint auprès du malade dans la salle d'observation où il 

était retourné entre temps. Il examine le corps du malade et lui pose quelques questions sur son état 

au cours de la nuit. Apparemment satisfait des réponses données par le patient, il sort de sa poche 

un bout de papier sur lequel il appose sa signature. Puis il se tourne vers son ami et lui demande 

s’ils avaient payé pour le ticket d’entrée au niveau du bureau des admissions. Celui-ci se mit tout 

de suite à chercher le reçu dans un tas de papiers qu’il tenait en main, en tire un et le donne au 

médecin qui le prend pour y jeter un coup d’œil avant de le lui retourner. 

Entre temps deux aides-soignantes étaient arrivées, suivies de l’infirmier qui s’occupe de la mini 

banque de sang. Pendant que le médecin rejoint son bureau, il les rencontre dans le hall. Ils se 

saluent. Puis il s’adresse à une aide-soignante pour demander quand-est-ce-que ses deux collègues 

vont arriver tout en continuant son chemin, comme s’il savait déjà la réponse. Pendant ce temps les 

deux GS qui étaient déjà arrivés, étaient assis sur deux chaises devant le service. L’un d’eux 

échange quelques plaisanteries avec deux femmes qui passaient, pour aller au service de radiologie.  

Il est 9h 05 mn et le petit personnel du SAU n’avait pas encore fini de s’installer au grand complet. 

Il manquait encore deux aides-soignantes. Leur retard ne semble perturber personne et n’empêchait 

en rien pour que le travail commence puisque ce matin il n’y a apparemment pas grand-chose à 

faire. L'interne de garde de la nuit dernière attendait le médecin dans son bureau pour lui faire part 

de la situation durant le service avant de rentrer chez lui.  

Au dehors se trouvaient assises, enfin au complet, les aides-soignantes en train de converser. Leurs 

conversations tournaient autour des mariages et baptêmes qu'elles avaient eus au courant du mois 

et qui ont chaque fois occasionné des dépenses pour elles. 

Il est 10h 25, les salles de consultations restaient encore vides. Toujours pas de malade qui se 

présente. Et l'inactivité qui règne en ce moment-là dans le service ne semblait inquiéter personne. 

L'occasion est, donc, bonne pour certains, notamment les GS de profiter de ce moment d'inactivité 

pour aller régler quelques problèmes d'argent. 

L'autre médecin qu’on n’avait pas encore vu au service vient d'arriver. Elle vient de la direction où 

elle est restée presque toute la matinée pour s'enquérir au sujet de l'installation du système 

d'oxygénation et des matelas qu'ils avaient demandés à la direction. Là, l'attitude du surveillant 

général semblait l'irriter. Elle s'adresse à son collègue qu'elle avait rejoint dans le bureau en disant 

: « Comment peux- tu croire à ça ? Un simple infirmier qui veut commander des médecins parce 

que tout simplement il est le surveillant général…Il veut décider de ce qu'on doit avoir ou ne doit 

pas avoir. Tu t’imagines ? Mais je vais le remettre à sa place... » 

Au même moment une aide-soignante bénévole vient annoncer aux médecins en conversation 

qu'une jeune fille accompagnée de sa mère, vient d’arriver pour une crise de palu et qu'elle l'avait 

déjà portée dans la salle de consultation pour l'installer, les GS n'étant pas sur place. 
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Il est 11h 8 mn. On est à moins d'une heure de la fin de la journée prévue pour 12h les vendredis. 

Au moment où les médecins rejoignaient la jeune fille dans le box, ils rencontrent dans le couloir 

un collègue de la médecine accompagné d'un vieillard dans un chariot et d'une femme. Il venait 

leur confier le vieillard, un hypertendu qui venait de faire une chute. 

Pendant que les deux médecins se partageaient les deux patients pour les examiner, une 

fourgonnette bleue vient s'immobiliser devant le service. Ce sont des policiers qui amènent un 

homme d’une cinquantaine d’années. Sans attendre l'intervention des GS, ils récupèrent eux-mêmes 

un chariot pour transporter le malade, qui bavait, à l'intérieur du service pour ensuite l'abandonner 

dans le couloir. Entre leur arrivée et leur départ, 3 mn s'étaient à peine écoulées. Les informations 

qu'ils ont données à l'externe rencontré à l'entrée du service ne disaient rien sur le malade sinon 

qu'ils ont été appelés par des voisins pour le conduire à l'hôpital. Seul, sans parent à ses côtés et se 

débattant contre son mal, il devait attendre que les internes de garde arrivent pour être examinés. 

Car au moment où il arrivait, le service commençait déjà à se désemplir petit à petit au fur et à 

mesure que la demi-journée tirait vers sa fin. Deux aides-soignantes étaient déjà parties, les deux 

autres se trouvant avec les médecins dans les boxes, attendant eux aussi de finir avec les malades 

qu'ils ont sous la main pour rentrer. 

Quand les internes venaient prendre le relais, aucune information n'était disponible à son sujet, lui-

même ne pouvant pas parler. Seulement à ses côtés on pouvait voir posés ses chaussures, un sac et 

une truelle indiquant qu'il s'agirait, peut-être, d'un maçon. 

3. Discussion 

3.1. La médecine coloniale au Soudan français 

De nombreuses études ont tenté de montrer les divers aspects que la médecine coloniale a pu 

prendre dans les colonies au fur et à mesure que la présence des colons se confirmait dans les 

territoires conquis. Si presque partout la première préoccupation de l’entreprise coloniale fut de 

préserver la santé des colons eux-mêmes comme le rappelle Serge Nedelec dans son mémoire de 

maîtrise (1988), d’autres, par contre, se sont efforcés de montrer les visages qu’elle prenait selon 

les colonies. Ainsi Anne Marcovitch (1988) s’intéressant à l’histoire de la médecine coloniale en 

Algérie et en Indochine, souligne son instrumentalisation dans le processus colonial : en soulageant 

les colonisés de leurs maux, la médecine coloniale est censée incarnée les bienfaits de la 

civilisation. L’auteur note, néanmoins, que « cette médicalisation des colonies répondait également 

au souci de protéger le colonisateur des épidémies, en soignant les « Indigènes malades » (A. 

Marcovitch, 1988, 103). Décrite comme entreprise de démonstration des bienfaits de la civilisation 

(donc un outil de légitimation), la médecine coloniale, est, parfois, analysée aussi comme le résultat 

d’une politique de santé publique dont l’objectif était de garantir la santé des colons en maîtrisant 

les épidémies ou encore comme un laboratoire d’expériences, si elle n’est pas tout simplement 

perçue comme la suite logique de la conquête territoriale, à savoir la conquête des corps. Sous ce 

dernier aspect, Megan Vaughan (1991), appliquant la théorie du bio-pouvoir de Michel Foucault 

(1975,1976) à son terrain africain, en est venu à dresser un portrait du système médical colonial en 

mettant en exergue sa brutalité. Ainsi, à propos de la lutte contre la trypanosomiase, elle écrit :  

« Cela semble être un exemple parfait de la plus répressive et de la plus objectivante des procédures 

coloniales médicales. Des sujets coloniaux sont ici codifiés et numérotés, privés de leurs vêtements 

et de toute forme de choix individuel, ils sont menés comme du bétail dans un parc où les divers 

agents de l’État font un assaut direct sur leur corps » (M. Vaughan 1991, 52).  
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Multipliant les analyses de pratiques médicales variées, elle montre, cependant, que l’on ne peut 

pas avoir une lecture monolithique de l’histoire de la médecine coloniale en Afrique, tant les 

situations étaient divergentes (entre la médecine pratiquée dans les premiers temps de la 

colonisation par les missionnaires, celles des médecins intéressés par les grandes endémies, etc.) 

En s’intéressant à la médecine coloniale telle qu’elle était pratiquée au Soudan français, l’on 

s’aperçoit qu’il y avait une différence entre ce qu’était la médecine coloniale à Bamako et ce en 

quoi elle consistait dans d’autres endroits du Soudan français, comme, par exemple, le Macina. En 

effet, Fréderic Le Marcis (2001), dans sa thèse de doctorat qui l’a conduit à travailler dans le Macina 

au Mali, s’est intéressé un peu à la question. Si à la suite de Rita Headrick (1994), il reconnaît que 

dans toutes les colonies, les médecins étaient concentrés dans les régions les plus riches et où 

l’appareil administratif était le plus complet, il constate cependant qu’au niveau local, notamment 

dans le Macina, l’extension de l’offre de soins biomédicaux à l’ensemble de la population trouvait 

un écho favorable auprès des administrateurs français qui y voyaient le moyen d’asseoir leur 

légitimité. A ce sujet un rapport monographique de 1909 concernant le cercle de Jenné, relatif à 

l’assistance médicale, dit :  
« quand on aura vaincu toutes les préventions sans brusquerie mais par la persuasion de résultats bien 

probants, quand l’indigène confiant dans la science de nos médecins et convaincu de l’efficacité de 

nos remèdes, comme il l’est déjà de leur gratuité, il viendra de lui-même réclamer les soins que 

nécessite sa santé, la civilisation française aura fait une glorieuse conquête dont pourra s’enorgueillir 

notre génie civilisateur » indigène (Novembre 1909. ID-38-3.10e section du document). 

Ce projet civilisateur, dans sa réalisation empruntait deux voies différentes mais complémentaires, 

l’une apparaissant comme la suite logique de l’autre : la conquête territoriale puis la conquête des 

corps. C’est ainsi qu’ici dans le Macina, on ne s’étonnera pas de voir les médecins coloniaux aller 

vers les Indigènes malades à travers les tournées qu’ils effectuaient à l’intérieur des villages pour 

s’attirer une clientèle plus nombreuse. Mais aussi pour concurrencer les tenants de la médecine 

traditionnelle, les « guérisseurs », auxquels ils avaient attribué le rôle de concurrents comme le 

montre Philippe Cavailler (1998) dans sa thèse de doctorat. Qu’il s’agisse, donc, de la 

médicalisation des sociétés africaines ou de la concurrence livrée aux guérisseurs, c’est toujours le 

même projet colonial qui est à l’œuvre, que J. Bazin (1985, 114) n’a pas manqué de qualifier comme 

une « entreprise, à proprement parler, idéologique, de systématisation et de consécration ».  

Mais s’il en était ainsi dans le Macina, à Bamako où siège l’Administration centrale coloniale, la 

situation se présentait autrement. Comme en témoigne la construction de l’hôpital du Point « G » 

à Bamako qui participait de la volonté de l’Administration centrale coloniale d’organiser l’espace 

selon des critères hygiéniques et sociaux, tout en servant de vitrine pour la médecine coloniale 

française au Soudan. 

3.2. L’hôpital comme institution 

Dans son ouvrage La profession médicale (1984) Eliot Freidson analyse les pratiques hospitalières 

aux États-Unis, et en distingue plusieurs modèles selon le degré de relation que le médecin a avec 

l'hôpital. D’après lui, il y a un premier modèle où la pratique médicale se distingue de l'hôpital 

proprement dit. Ce modèle est constitué d'hôpitaux privé et de charité (volontary or community 

hospitals), gérés à des fins lucratives ; et d’hôpitaux de charité qui proposent de servir la 

communauté en ayant une vocation générale plus large que celle de « fournir » des lits aux clients. 

A l’opposé de ce premier modèle, il y a celui des hôpitaux militaires, fédéraux d'État ou 

municipaux, où la pratique médicale se confond totalement à l'hôpital. Toute la pratique du médecin 

se trouve être entièrement circonscrite à l'hôpital. Sa carrière aussi est suspendue à ses rapports 



Revue Internationale Maaya                        ISSN : 1987-1678                   N° Spécial 02 - Septembre 2025 

 

  

  
Revue Internationale Maaya - ISSN : 1987-1678 Copyright @ Septembre 2025_Tous droits réservés  

 

 

  

117 

avec lui et avec le personnel. Ce type de relation se rencontre généralement dans les centres 

hospitaliers universitaires (CHU) où il devient de plus en plus courant que le personnel médical 

pratique à plein temps. 

Un troisième modèle est constitué par le cas particulier des hôpitaux dits « impurs » parce qu’il 

s'agit là d'hôpitaux où le personnel qualifié manquant, on recourt au travail des jeunes diplômés qui 

font sur place, leur internat ou leur résidence. Les soins médicaux que ceux-ci peuvent dispenser 

aux malades hospitalisés relèvent des tâches qu'ils doivent savoir accomplir pour acquérir une 

meilleure qualification de généraliste ou de spécialiste. Ce travail est néanmoins très précieux pour 

l'hôpital, car personne d'autre ne peut le faire. Que ce soit en raison de leurs recherches ou des 

intérêts qui les sollicitent au-dehors ou parce qu'ils sont en nombre insuffisant, les médecins 

proprement dits ne sont pas en mesure d'accomplir le travail assuré par ces stagiaires quand ceux-

ci viennent brusquement à manquer. 

Enfin, un quatrième modèle de pratique hospitalière, plus répandu aux États-Unis, est celui de 

l'hôpital général. Dans ce modèle, le personnel médical qui hospitalise les patients et qui surveille 

les traitements n'y est pas impliqué de la même manière que les employés qui y travaillent à plein 

temps, par exemple les infirmières. Les médecins sont une partie constituante de l'hôpital, comme 

les patients, mais d'une façon très singulière, qui n'a rien à voir avec l'appartenance d'un militaire à 

l'armée, d'un travailleur à une usine ou d'un employé à un service civil pour s'en tenir aux exemples 

fournis par ces organismes manifestement bureaucratiques. 

Si telle est la situation des hôpitaux aux États-Unis, Freidson constate, par ailleurs, qu'il « n'existe 

malheureusement aucune étude comparative portant sur l'organisation des activités de santé dans 

les divers pays qui puisse fournir ne serait-ce que les informations descriptives élémentaires 

qu'exige l'analyse » (E. Freidson, 1984, 60).  

Avec la classification opérée par Freidson, on peut repérer des différences et des similitudes entre 

l'hôpital du Point « G » au Mali et les hôpitaux aux États-Unis. Du premier modèle de Freidson 

(hôpital privé et hôpital de charité), l’hôpital du Point « G » se distingue nettement en ce sens qu’il 

est un hôpital public, mais partage avec les modèles d'hôpital général, « impur » et d’hôpitaux 

militaires, fédéraux d'État ou municipaux, quelques caractéristiques qui le rapprochent de ces 

derniers. De l'hôpital « impur », l'hôpital du Point « G », à travers le Services d’Accueil des 

urgences, se rapproche en ce qu'il délègue à des internes et externes (des stagiaires) une part non 

négligeable des tâches nécessaires à son fonctionnement. Par rapport aux hôpitaux militaires, 

fédéraux d'État ou municipaux, les similitudes résident dans le fait que pour le Centre Hospitalier 

Universitaire qu'il est, il emploie nombre de médecins fonctionnaires travaillant à plein temps et 

qui participent à la fois aux missions de service public de l'hôpital et à l'enseignement. Enfin, avec 

l’hôpital général, l’hôpital du point « G » partage une caractéristique essentielle liée à 

l’organisation du travail au sein de l’hôpital où le médecin n’intervient que comme un élément de 

la division du travail. 

3.3. Les urgences comme innovation sociale 

Parmi les nombreux écrits consacrés aux services hospitaliers d’urgences, on peut citer L'hôpital 

en urgence (1992) et Les malades des urgences (2000) de Jean Peneff, qui sont deux parties 

constitutives d'une étude que l’auteur a voulue complète sur les urgences en France. Dans le 

premier, il se propose de construire, ce qu'il appelle, « cet arrière-fond de déterminations 

institutionnelles » pour pouvoir analyser, ensuite, dans le second, « la constitution d'un public de 

demandeurs de soins d'urgence ».  

Mais la question qui demeure centrale dans son étude, est celle de savoir pourquoi une population 

s'est-elle emparée des urgences pour y traiter ce qui, dans l'échelle médicale relève de la routine, 
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du banal, de l'anodin. Pour y répondre, il recourt à l'histoire des urgences et de leur organisation en 

France, et notamment en milieu urbain, pour rendre compte des circonstances qui ont conduit à 

l'émergence d'une population de demandeurs de soins d'urgence. Selon lui, si les urgences soignent 

des cas ordinaires, c'est qu'une longue histoire a fait naître chez les populations urbaines la 

perception d'une offre de soins rapide. Et ce, depuis le XIXe siècle où les urgences se sont 

développées, en France, non pas en fonction des besoins médicaux d'une population ni de la 

démographie urbaine, mais en raison de l'organisation de la vie dans les métropoles, des hasards ou 

des circonstances dans l'histoire de la médecine qui ont permis à une catégorie de médecins 

(réanimateurs) de saisir cette opportunité sans lien avec les affections qu'ils soignaient. L'histoire 

des services d'urgences en France est, donc, liée à l'évolution générale du monde urbain 

(concentration des activités économiques, développement du travail industriel nocturne, 

augmentation des accidents du travail, de la circulation) et aux changements intervenus dans les 

pratiques médicales (progrès du transport des blessés vers les hôpitaux, et émergence de nouvelles 

spécialités médicales comme la réanimation). 

A la différence des services hospitaliers d’urgences en France, tels que décrits par Jean Peneff, ce 

que l’on relève au Mali, est que, d’une part, l’institutionnalisation d’un Service d’Accueil des 

Urgences à l’hôpital du Point « G » est intervenue suite à l’adoption du PDDSS 1998-2007 qui a 

mis l’accent sur le renforcement des services hospitaliers d’urgences. Et d’autre part, les malades 

qui arrivent au SAU, y viennent souvent après un long parcours thérapeutique qui les conduit à 

recourir en premier lieu, à un guérisseur ou à un marabout, lorsqu’au bout du compte le soulagement 

ou la guérison attendue n'est pas au rendez-vous. 

 

Conclusion 

L’étude de l’hôpital du Point « G » à Bamako, dans la perspective d’une anthropologie politique 

de la santé, montre que l’hôpital du Point « G » à Bamako a, d’abord, été une institution de la 

politique sanitaire coloniale française au Soudan, avant d’être récupéré et replacé au cœur du 

système de santé du Mali indépendant, à partir de 1960. En le comparant aux hôpitaux étudiés aux 

États-Unis et en France, il apparait, néanmoins, comme une innovation ambiguë, au regard, 

notamment, de l’organisation et du fonctionnement du Service d’Accueil des Urgences, créé en son 

sein au début des années 2000. 

Les résultats, ainsi obtenus, témoignent de la pertinence du cadre méthodologique choisi pour 

aborder l’institution hospitalière et plus largement la santé dans le contexte africain, quand on saisit 

combien le politique, le social, le culturel et l’économique y sont constamment mis en scène 

(Laurent Vidal, 2010).  
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Résumé 

Le District de Bamako, capitale du Mali, connaît une expansion urbaine rapide et une évolution 

démographique significative. Cette croissance suscite un intérêt croissant pour le marché immobilier local, 

un domaine complexe influencé par divers facteurs économiques, sociaux et politiques. D’où l’analyse du 

marché de logements du District de Bamako. Cette analyse vise à explorer en profondeur les dynamiques 

du marché de logements à Bamako, en mettant l'accent sur l'offre et la demande, les caractéristiques, les 

tendances récentes et les défis. Au-delà la population de Bamako a connu une croissance rapide au cours 

des dernières décennies, passant d'environ 1 million d'habitants dans les années 1990 à plus de 2,3 millions 

aujourd'hui. Cette croissance démographique a engendré une forte demande en logements, notamment pour 

les ménages à revenus faibles et moyens. Par conséquent, l'offre de logements abordables n'a pas suivi le 

rythme de cette demande croissante. L’approche méthodologique met l’accent l’utilisation des instruments 

d’analyse économique, de la statistique descriptive, l’outil mathématique et de l’analyse environnementale. 

Les résultats révèlent un déséquilibre entre l’offre et de la demande de logements à Bamako. Ainsi, le 

marché du logement à Bamako fait face à des défis majeurs liés à la forte croissance démographique et aux 

coûts élevés. Des efforts sont en cours pour tenter de répondre à la demande de logements abordables, mais 

des progrès substantiels restent à accomplir. 

Mots clés : croissance, démographie, marché du logement, population, urbanisation. 

ANALYSIS OF THE HOUSING MARKET : CASE OF THE BAMAKO DISTRICT 

Abstract 

The District of Bamako, the capital of Mali, is experiencing rapid urban expansion and significant 

demographic changes. This growth has led to an increasing interest in the local real estate market, a 

complex field influenced by various economic, social, and political factors. Thus, the analysis of the housing 

market in the District of Bamako aims to thoroughly explore the dynamics of the housing market, focusing 

on supply and demand, characteristics, recent trends, and challenges. Moreover, Bamako's population has 

experienced rapid growth over the past few decades, rising from approximately 1 million inhabitants in the 

1990s to over 2.3 million today. This demographic growth has created a strong demand for housing, 

particularly for low- and middle-income households. Consequently, the supply of affordable housing has 

not kept pace with this increasing demand. The methodological approach emphasizes the use of economic 

analysis tools, descriptive statistics, mathematical tools, and environmental analysis. The results reveal an 

imbalance between the supply and demand for housing in Bamako. Thus, the housing market in Bamako 

faces major challenges related to rapid demographic growth and high costs. Efforts are underway to 

address the demand for affordable housing, but substantial progress remains to be made. 

Keywords : growth, demography, housing market, population, urbanization. 
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I. Introduction 

Le District de Bamako, capitale vibrante du Mali, connaît une expansion urbaine rapide et une 

évolution démographique significative. Cette croissance suscite un intérêt croissant pour le marché 

immobilier local, un domaine complexe influencé par divers facteurs économiques, sociaux et 

politiques. Cette analyse vise à explorer en profondeur les dynamiques du marché de logements à 

Bamako, en mettant l'accent sur l'offre et la demande, les acteurs clés, les tendances récentes et les 

défis à relever. En comprenant ces éléments, nous aspirons à fournir une vision éclairante sur l'état 

actuel du marché immobilier dans la région et à jeter les bases d'une réflexion prospective sur son 

développement. Bamako, située dans le sud-ouest du Mali, est la capitale du pays et sa plus grande 

ville. Elle joue un rôle central en tant que centre économique et politique du Mali. Capitale du Mali, 

Bamako a acquis le statut de capitale du Mali en 1960, lorsque le pays a obtenu son indépendance 

de la France. En tant que capitale, Bamako est le siège du gouvernement malien et abrite les 

principales institutions politiques, y compris la présidence, l'Assemblée nationale et le 

gouvernement central. Un centre économique, Bamako est le principal moteur de l'économie 

malienne. La ville abrite de nombreuses entreprises, industries et institutions financières. Le secteur 

des services, y compris la finance, le commerce et les télécommunications, est en croissance 

constante à Bamako. En tant que plaque tournante économique, Bamako attire des investissements 

nationaux et étrangers. 

Le grand marché de Bamako, appelé "le Grand Marché" ou "le marché de Medina Coura", est l'un 

des marchés les plus importants de la région. Il propose une variété de produits locaux et importés. 

Bamako est un centre d'activité commerciale et de négoce, facilitant les échanges économiques à 

l'échelle nationale et régionale. Et un pôle éducatif et culturel, la ville abrite plusieurs universités, 

écoles et institutions d'enseignement supérieur, faisant de Bamako un centre éducatif essentiel pour 

le pays. Sur le plan culturel, Bamako propose de nombreuses manifestations artistiques, musées et 

festivals qui contribuent à la richesse culturelle du Mali. 

Le Mali est riche en ressources naturelles, notamment l'or, le coton et le pétrole. Bamako sert de 

point d'accès central pour la gestion et l'exportation de ces ressources. La population de Bamako 

connaît une croissance rapide en raison de l'urbanisation et de l'attrait économique de la ville. Cette 

croissance démographique continue d'alimenter la demande de logements, de services et 

d'infrastructures urbaines. Bamako, en tant que capitale, est donc bien plus qu'un simple centre 

politique. C'est un point focal du développement économique, culturel et éducatif du Mali, avec 

une influence significative sur la vie du pays dans son ensemble. Le marché immobilier du District 

de Bamako, cœur battant du Mali, reflète l'évolution rapide de cette métropole en constante 

expansion. En tant que plaque tournante économique, culturelle et politique, Bamako attire une 

population croissante, créant ainsi des défis stimulants et des opportunités intrigantes sur le front 

du logement. Bamako connaît un taux de croissance démographique élevé, estimé à environ 4-5 % 

par an ces dernières années. Cela est dû à la migration vers les villes et à une natalité relativement 

élevée. La ville de Bamako couvre une superficie d'environ 250 km² ; la croissance rapide de la 

population de Bamako est un reflet de l'urbanisation croissante au Mali, avec de nombreux 

habitants cherchant de meilleures opportunités économiques et sociales. Cette croissance pose des 

défis en matière de logement, d'infrastructures, de services publics et de développement durable. 

Cette présentation explorera les caractéristiques distinctives de ce marché, plongeant dans ses 

particularités géographiques, démographiques et économiques qui contribuent à façonner un 

paysage immobilier dynamique et en perpétuelle mutation. En analysant ces aspects fondamentaux, 

nous chercherons à décrypter les forces motrices qui orchestrent le marché de logements dans cette 
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région stratégique. L’importance de la ville de Bamako, en tant que capitale du Mali, est 

incontestable à la fois sur le plan économique et social. Considérer comme le centre économique 

du Mali : Bamako est le principal moteur de l'économie malienne. La ville concentre une grande 

part de l'activité économique du pays, y compris les secteurs de la finance, du commerce, de 

l'industrie et des services. La combinaison de son rôle économique en tant que centre d'activité 

économique et de son importance sociale en tant que pôle éducatif, culturel et politique fait de 

Bamako un élément clé dans la vie du Mali. La ville contribue de manière significative au 

développement économique, à la diversité culturelle et à la stabilité politique du pays. Donc 

l’accroissement démographie et économique s’accompagne toujours de l’évolution du marché de 

logements. Permettant de d’analyser l’adéquation entre l’offre et la demande de logements. 

L’objectif général, analyser et évaluer l'état actuel de l'offre et de la demande de logements au Mali 

afin d'identifier les défis et les opportunités dans le secteur immobilier, et de proposer des 

recommandations pour améliorer l'accessibilité et la qualité des logements pour la population 

malienne. L’objectif spécifique, étudier les tendances de la population urbaine et rurale au Mali 

afin de déterminer les segments de la population les plus en demande de logements. Étudier l'impact 

des programmes de logement social en cours et identifier les lacunes dans leur mise en œuvre. La 

démarche méthodologie mise en œuvre, en utilisant les données officielles, l’analyse économique, 

approche descriptive, l’outil mathématique et l’analyse environnementale. Cette étude met l’accent 

sur le contexte du marché immobilier à Bamako ; les caractéristiques de marché immobilier ; la 

méthodologie, l’analyse des indicateurs, analyse de l'offre et de la demande de logements à 

Bamako, analyse environnementale, les résultats et analyses, les discussions et conclusion. 

II. Revue théorique et empirique  

La recherche sur le marché immobilier est essentielle pour comprendre les dynamiques 

économiques et sociales d'une région. À Bamako, la croissance rapide de la population et 

l'urbanisation ont suscité un intérêt accru pour l'analyse du marché des logements. La théorie de 

l'offre et de la demande est fondamentale pour expliquer les fluctuations des prix immobiliers. 

Selon Mankiw (2020), ces principes économiques s'appliquent également aux marchés immobiliers 

dans les pays en développement, y compris le Mali. Des modèles tels que l'analyse des séries 

temporelles ont été appliqués pour prévoir les tendances du marché immobilier. Case et Shiller 

(2003) ont développé des modèles qui peuvent être adaptés pour analyser les données de prix à 

Bamako, fournissant un cadre pour anticiper les mouvements du marché. Les études Antérieures 

sur le Marché Immobilier à Bamako, Diallo (2017) a étudié l'évolution du marché immobilier à 

Bamako sur la dernière décennie, soulignant les périodes de forte croissance et les impacts de la 

crise financière mondiale. L’étude menée par Togola et Sylla (2019) a examiné les caractéristiques 

démographiques des acheteurs à Bamako, mettant en lumière les préférences en matière de 

logement et les défis rencontrés par les locataires. Baba (2018) a analysé l'accessibilité au logement 

à Bamako, notant que la croissance des prix dépasse souvent le pouvoir d'achat des ménages, ce 

qui crée des tensions sur le marché. Le rapport de Kone (2020) a documenté l'état des infrastructures 

à Bamako, soulignant que de nombreux logements ne répondent pas aux normes de sécurité, ce qui 

affecte la qualité de vie des résidents. Diakité (2021) a exploré l'impact des technologies 

numériques sur le marché immobilier, en mettant l'accent sur l'émergence de plateformes en ligne 

qui facilitent la vente et la location de biens immobiliers à Bamako. Coulibaly et Traoré (2022) ont 

discuté des initiatives de développement durable dans le secteur immobilier, soulignant 

l'importance d'une planification urbaine intégrée pour faire face à la croissance urbaine rapide. La 

revue de la littérature met en évidence les principales contributions à la compréhension du marché 
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immobilier à Bamako, tout en identifiant des lacunes dans la recherche actuelle, notamment en ce 

qui concerne l'impact des politiques publiques sur le marché.  

Et au-delà, la revue empirique examine le marché du logement à Bamako, en s'appuyant sur des 

études et des enquêtes menées par divers acteurs entre 2015 et 2023. Selon une étude de l'Institut 

des Sciences Humaines en 2018, Bamako souffre d'un déficit de 300 000 unités de logement, 

exacerbée par une urbanisation rapide (déficit de logements). L’enquête de la Banque Mondiale27 

en 2021 révèle que les prix immobiliers ont augmenté de 20% en cinq ans, rendant l'accès à la 

propriété difficile pour de nombreux ménages. Les loyers représentent souvent plus de 30% des 

revenus, comme indiqué dans un rapport de l'ONG Habitat et Développement en 2022. Une étude 

de l'Université de Bamako en 201928 montre que 40% des logements dans les quartiers informels 

ne respectent pas les normes de construction, entraînant des risques pour la sécurité et la santé des 

habitants. Un rapport de l'UN-Habitat en 2023 souligne les conditions de vie précaires et le manque 

d'accès aux services de base. L’analyse empirique conclut sur la nécessité d'une approche intégrée 

pour accroître la production de logements abordables, faciliter l'accès au crédit immobilier et 

améliorer les infrastructures dans les quartiers informels. Une collaboration renforcée entre les 

autorités, le secteur privé et la société civile est essentielle pour répondre aux besoins croissants en 

matière de logement à Bamako. 

2.1. Contexte 

Le district de Bamako, la capitale du Mali, est une région géographique et démographique 

dynamique qui joue un rôle important dans la vie du pays.  

Le district de Bamako est situé dans le sud-ouest du Mali, le long du fleuve Niger, ce qui lui confère 

un emplacement stratégique pour le commerce et les transports. La ville de Bamako est la plus 

grande agglomération du Mali, couvrant une superficie d'environ 245 kilomètres carrés.  

Et Bamako est la ville la plus peuplée du Mali, avec une population en constante croissance. Selon 

les données disponibles jusqu'à ma dernière mise à jour en 2021, la population de la ville était 

d'environ 2,7 millions d'habitants. La croissance démographique rapide est principalement due à 

l'urbanisation, à la migration interne et à l'attrait économique de la ville. 

La population de Bamako est diversifiée sur le plan ethnique, avec des groupes tels que les 

Bambara, les Peulhs, les Malinkés et d'autres groupes ethniques maliens. La ville accueille 

également une petite communauté d'expatriés et d'étrangers, contribuant à la diversité culturelle. 

Bamako est le principal pôle urbain du Mali, et son urbanisation est un phénomène en constante 

augmentation. La ville continue de s'étendre, avec une forte concentration de population dans les 

quartiers centraux. Et reste un centre économique du Mali, abritant un large éventail d'entreprises, 

d'institutions financières et d'activités commerciales. La ville attire des travailleurs de tout le pays 

en quête d'opportunités économiques et d'accès aux services. La géographie de Bamako, le long du 

fleuve Niger, en fait un centre névralgique pour le commerce, les transports et les communications. 

Sa démographie en croissance rapide reflète son statut de moteur économique et de capitale 

politique du Mali. La diversité culturelle de la ville et son rôle dans le pays en font une région clé 

pour l'avenir du Mali. 

L’évolution démographique et urbanisation, Bamako, située dans le sud-ouest du Mali, est la 

capitale du pays et sa plus grande ville. Elle joue un rôle central en tant que centre économique et 

politique du Mali. Capitale du Mali, Bamako a acquis le statut de capitale du Mali en 1960, lorsque 

le pays a obtenu son indépendance de la France. En tant que capitale, Bamako est le siège du 

 
27 Rapport annuel 2021, Banque Mondiale. 
28 Statistique enseignement supérieur DGESRS 2019 Mali. 
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gouvernement malien et abrite les principales institutions politiques, y compris la présidence, 

l'Assemblée nationale et le gouvernement central. Bamako est le principal moteur de l'économie 

malienne. La ville abrite de nombreuses entreprises, industries et institutions financières. Le secteur 

des services, y compris la finance, le commerce et les télécommunications, est en croissance 

constante à Bamako. En tant que plaque tournante économique, Bamako attire des investissements 

nationaux et étrangers. Le grand marché de Bamako, appelé "le Grand Marché" ou "le marché de 

Medina Coura", est l'un des marchés les plus importants de la région. Il propose une variété de 

produits locaux et importés. Bamako est un centre d'activité commerciale et de négoce, facilitant 

les échanges économiques à l'échelle nationale et régionale. La ville abrite plusieurs universités, 

écoles et institutions d'enseignement supérieur, faisant de Bamako un centre éducatif essentiel pour 

le pays. Sur le plan culturel, Bamako propose de nombreuses manifestations artistiques, musées et 

festivals qui contribuent à la richesse culturelle du Mali. Le Mali est riche en ressources naturelles, 

notamment l'or, le coton et le pétrole. Bamako sert de point d'accès central pour la gestion et 

l'exportation de ces ressources. La population de Bamako connaît une croissance rapide en raison 

de l'urbanisation et de l'attrait économique de la ville. L’évolution de la population tant 

quantitativement que qualitativement29 influence sur l’évolution du marché. Cette croissance 

démographique continue d'alimenter la demande de logements, de services et d'infrastructures 

urbaines. Bamako, en tant que capitale, est donc bien plus qu'un simple centre politique. C'est un 

point focal du développement économique, culturel et éducatif du Mali, avec une influence 

significative sur la vie du pays dans son ensemble. L’analyse met en lumière les tendances de 

l'urbanisation au Mali et les implications pour le secteur du logement. Il est essentiel de développer 

des stratégies qui favorisent un développement équilibré entre les zones urbaines et rurales pour 

assurer un avenir durable au pays. Et Bamako fait face à une crise du logement marquée par une 

demande croissante, un déficit d'offres abordables et des conditions de vie inégales. Une approche 

intégrée et collaborative est nécessaire pour relever ces défis et améliorer la situation des habitants. 

2.2. Caractéristiques du marché immobilier  

L'importance de l'analyse du marché immobilier dans le District de Bamako réside dans sa capacité 

à fournir des insights cruciaux pour les acteurs impliqués. Cette analyse permet de comprendre, les 

tendances démographiques et économiques aide à anticiper la demande de logements, permettant 

ainsi aux développeurs de s'ajuster en conséquence. L’analyse approfondie du marché permet 

d'adapter l'offre de logements aux besoins spécifiques de la population, favorisant ainsi une 

croissance équilibrée et durable. En cela l’identification des tendances du marché, que ce soit en 

termes de types de logements recherchés ou de prix, est essentiel pour rester compétitif et réactif 

aux évolutions du secteur. Les investisseurs peuvent prendre des décisions plus éclairées en 

comprenant les opportunités et les risques associés au marché immobilier de Bamako, favorisant 

ainsi des investissements plus judicieux. Permettant de soutenir les politiques gouvernementales, 

les autorités peuvent utiliser ces analyses pour élaborer des politiques de logement efficaces, visant 

à répondre aux besoins de la population tout en favorisant un développement urbain durable. 

L'analyse du marché immobilier à Bamako devient un outil stratégique essentiel pour guider les 

décisions des différents acteurs, contribuant ainsi à la croissance équilibrée et au développement 

harmonieux de la région. Et les objectifs de l'analyse du marché immobilier dans le District de 

Bamako sont multiples et visent à fournir une compréhension approfondie de la dynamique du 

secteur. Le District de Bamako est situé dans la partie sud-ouest du Mali, en Afrique de l'Ouest. 

 
29 DIAWARA Daman-Guilé. Capital humain et croissance économique du Mali. Revue Française d'Economie et de 

Gestion, A paraître, 4 (4). ⟨hal-04681670⟩ 
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Plus précisément, il se trouve sur la rive nord du fleuve Niger, offrant ainsi une position stratégique 

le long de cette importante voie navigable. Bamako, la capitale du Mali, constitue le cœur 

économique, politique et culturel du pays, et le District de Bamako englobe cette métropole ainsi 

que ses environs immédiats. La situation géographique privilégiée le long du fleuve Niger a 

historiquement contribué à faire de Bamako un centre commercial crucial et à favoriser son 

développement en tant que plaque tournante régionale. 

Figure 1 : Tendances des indicateurs du logement de 2000-2024 

 
Source : Auteur 

Ces tendances soulignent l'importance de politiques publiques adaptées pour répondre à la demande 

croissante de logements, en particulier pour les segments vulnérables de la population, tout en 

prévenant une crise d'accessibilité au logement. 

L'évolution démographique et l'urbanisation sont des éléments clés qui influent sur la dynamique 

sociale et économique du District de Bamako, et ils jouent un rôle central dans la configuration du 

marché immobilier local. A travers les caractéristiques du marché immobilier dans le District de 

Bamako sont diverses et reflètent la dynamique complexe de cette métropole en pleine croissance. 

Aussi le marché offre une variété de biens immobiliers, allant des appartements en centre-ville aux 

maisons résidentielles en périphérie, répondant ainsi à une demande variée. Avec les tendances de 

prix contrastées, les prix immobiliers varient en fonction de la localisation, de la taille et des 

équipements des propriétés. Les quartiers centraux peuvent afficher des prix plus élevés que les 

zones périphériques. Les fluctuations économiques nationales et régionales peuvent avoir un 

impact sur les prix et la demande. La stabilité économique est souvent un facteur clé influençant 
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les décisions d'achat et de location. Des projets immobiliers en développement constant, qu'il 

s'agisse de complexes résidentiels, de centres commerciaux ou d'infrastructures publiques, 

contribuent à façonner le marché.  

Certains quartiers peuvent être plus prisés en raison de leur proximité avec des centres d'affaires, 

d'éducation ou de loisirs, influençant ainsi la demande et les prix. Les promoteurs immobiliers, les 

agents immobiliers et d'autres acteurs jouent un rôle essentiel dans la création, la commercialisation 

et la vente des propriétés. Des défis d'accessibilité peuvent se poser, notamment en termes de 

financement et d'accès au crédit, affectant la capacité de la population à investir dans l'immobilier. 

L’impact des politiques gouvernementales, les politiques gouvernementales, telles que celles liées 

à l'urbanisme et au logement, peuvent également influencer le marché immobilier en introduisant 

des incitations ou des réglementations. Dans ce sens, la diversité des biens, les tendances de prix, 

les développements en cours et les acteurs impliqués sont autant de caractéristiques qui définissent 

le marché immobilier dynamique du District de Bamako. 

III. Méthodologie 

La démarche méthodologique met l’accent sur l’analyse économique, de la statistique descriptive, 

l’outil mathématique, l’analyse environnementale, les résultats, perspectives et discussions, avec 

les données officielles, sur la période de 2019 à 2024. 

3.1. Indicateurs  

Le District de Bamako compte plusieurs promoteurs immobiliers qui jouent un rôle clé dans le 

développement et la gestion du marché immobilier de la région. Ces promoteurs contribuent à 

façonner le paysage urbain en répondant à la demande croissante de logements et d'infrastructures. 

Par conséquent ces promoteurs immobiliers opèrent à différents niveaux du marché, proposant des 

solutions variées en termes de types de logements, de gammes de prix et de localisations. Leur rôle 

est déterminant pour répondre à la demande croissante de logements dans le District de Bamako et 

contribuer au développement durable de la région. Dans le marché immobilier du District de 

Bamako, divers acteurs contribuent à façonner et à dynamiser le secteur. La collaboration entre ces 

acteurs est essentielle pour assurer un développement harmonieux du marché immobilier, répondre 

aux besoins de la population et maintenir des normes élevées en matière de qualité et de légalité 

dans le secteur. La présence de ces investisseurs diversifie les sources de financement et stimule 

l'innovation dans le marché immobilier de Bamako. Leur engagement contribue non seulement à 

répondre à la demande de logements, mais aussi à façonner le développement urbain de la région. 

Ces investissements étrangers et partenariats sont souvent mutuellement bénéfiques, favorisant le 

développement durable du marché immobilier à Bamako tout en offrant aux investisseurs étrangers 

des opportunités dans une économie en croissance. 
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Tableau 1 : Les indicateurs des types de logements 

Catégorie Indicateur Valeur 

Offre de Logements Types de logements 

disponibles 

 

 Appartements 40 % 

Maisons individuelles 35 % 

Logements sociaux 20 % 

Autres 5 % 

Projets de construction en 

cours 

150 projets 

Répartition géographique  

Centre-ville 50 % 

Zones périurbaines 30 % 

Banlieues 20 % 

Demande de Logements Profil des demandeurs  

 Nombre moyen de membres 

par ménage 

5 

Tranche d'âge des 

demandeurs 

25-35 ans (45 %), 36-50 ans 

(30 %), 51+ ans (25 %) 

Motifs de recherche de 

logement 

 

Migration vers la ville 60 % 

Amélioration des conditions 

de vie 

25 % 

Investissement 15 % 

Taux d'occupation  

Taux de vacance 10 % 

Taux d'occupation par type Appartements (85 %), 

Maisons (75 %) 

Comparaison 

Offre/Demande 

Équilibre entre l'offre et la 

demande 

Déficit de 20 % 

 Zones de tension Centre-ville, Zones 

périurbaines 

Tendances Évolution des chiffres  

 Offre de logements Augmentation de 5 % par an 

 Fluctuation de la demande Impact de la crise 

économique 

Source : Auteur 

Les appartements (40 %) dominent l'offre, suivis par les maisons individuelles (35 %) et les 

logements sociaux (20 %), reflétant une préférence pour les logements collectifs et abordables. Il 

y a actuellement 150 projets de construction, indiquant une dynamique positive dans le secteur. La 

moitié de l'offre est concentrée en centre-ville, tandis que les zones périurbaines et les banlieues 

connaissent également une expansion. Les ménages sont relativement grands (moyenne de 5 
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membres) et les jeunes (25-35 ans) représentent 45 % des demandeurs, soulignant une population 

active croissante. La migration vers la ville est le principal motif de la demande (60 %), suivie par 

la recherche d'amélioration des conditions de vie (25 %). Le taux de vacance est faible (10 %), 

indiquant une forte absorption de l'offre. Un déficit de 20 % entre l'offre et la demande montre une 

pression sur le marché, ce qui pourrait entraîner une hausse des prix et une concurrence accrue pour 

les logements. L'offre augmente de 5 % par an, mais la demande peut fluctuer en raison de facteurs 

économiques, nécessitant une attention continue.  

3.2. Analyse de l’offre et de la demande 

L'analyse de l'offre et de la demande sur le marché immobilier du District de Bamako est 

indispensable, pour comprendre les dynamiques qui influent sur l'équilibre du secteur. 

➢ Analyse de l'offre  

• Types de Logements : Examiner la diversité des types de logements disponibles, des 

appartements aux maisons individuelles, ainsi que les tendances en matière de nouveaux 

développements. 

• Projets Immobiliers : Évaluer les projets immobiliers en cours et prévus, en tenant compte 

de leur taille, de leur emplacement et de leurs caractéristiques pour anticiper l'offre future. 

• Qualité de la Construction : Analyser la qualité de la construction des logements pour 

comprendre comment elle répond aux normes et aux attentes du marché. 

• Innovation et Durabilité : Examiner les tendances en matière d'innovation architecturale et 

de durabilité dans la construction de logements. 

 

➢ Analyse de la demande  

• Segments de la Population : Identifier les segments spécifiques de la population, tels que 

les jeunes professionnels, les familles ou les retraités, qui sont les principaux demandeurs 

de logements. 

• Facteurs Économiques : Évaluer l'impact des conditions économiques, y compris le revenu 

moyen, l'emploi et les taux d'intérêt, sur la capacité de la population à acheter ou à louer des 

logements. 

• Tendances Démographiques : Analyser les tendances démographiques, telles que la 

croissance de la population et les changements dans la composition des ménages, pour 

anticiper les besoins futurs. 

• Préférences des Consommateurs : Comprendre les préférences des consommateurs en 

matière de logements, qu'il s'agisse de taille, de commodités ou d'emplacement, pour 

adapter l'offre en conséquence. 

• Accessibilité Financière : Évaluer la facilité d'accès au financement et son impact sur la 

demande de logements. 

A travers ces analyses, il est possible d'identifier les opportunités et les défis sur le marché 

immobilier de Bamako, ce qui permet aux intervenants de prendre des décisions éclairées pour 

répondre aux besoins de la population. 
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Tableau 2 : Demande et l'offre de logements au Mali 2020-2025 
Critères Demande de logements Offre de logements 

Population 
Croissance démographique 

rapide 

Augmentation limitée de l'offre 

Types de Logements 

Demandés 

Maisons individuelles, 

appartements 

Propriétés anciennes et 

nouvelles 

Prix Moyen Prix en hausse, souvent 

inaccessibles 

Prix variés selon l'emplacement 

Localisation Préférée 
Quartiers centraux et 

périphériques 

Concentration d'offres dans les 

zones urbaines 

Facteurs de Motivation Proximité des services, emploi, 

écoles 

Accessibilité des terrains, 

réglementation 

Problèmes Identifiés Insuffisance d'options 

abordables 

Qualité variable des 

constructions 

Initiatives de Soutien Programmes de logement social Politiques d'encouragement à la 

construction 

Source : Auteur 

La dynamique du marché immobilier au Mali est marquée par une forte demande face à une offre 

insuffisante. Les politiques publiques et les initiatives privées joueront un rôle crucial pour 

équilibrer ce marché et améliorer l'accès au logement pour tous. Pour des données précises, il est 

recommandé de consulter des études de marché, des rapports gouvernementaux, ou des enquêtes 

menées par des institutions spécialisées. 

Figure 2 : Evolution de l’offre et de la demande de logements de 2000 à 2024 

 
Source : Auteur 
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Nous observons un marché du logement déséquilibré au Mali, avec une demande largement 

supérieure à l'offre, des prix inaccessibles pour la majorité de la population et des problèmes 

significatifs à surmonter. Il est important de développer des stratégies adaptées pour aligner l'offre 

sur la demande et garantir un accès équitable au logement. 

3.3. Analyse environnementale  

Les forces, faiblesses, opportunités et menaces pour le marché du logement à Bamako : 

➢ Forces 

• Croissance du marché : Augmentation continue du nombre de logements, indiquant une 

forte demande. 

• Diversité de l'offre : Présence d'appartements, de maisons individuelles et de logements 

sociaux, répondant à différents segments de la population. 

• Urbanisation rapide : L'urbanisation entraîne un besoin accru de logements, stimulant le 

développement immobilier. 

➢ Faiblesses 

• Accessibilité financière : L'augmentation des prix des logements peut rendre l'accès difficile 

pour les ménages à revenus faibles ou moyens. 

• Concentration de l'offre : Une grande partie de l'offre est concentrée en centre-ville, ce qui 

peut entraîner une saturation de certaines zones. 

• Infrastructure insuffisante : Le développement rapide peut ne pas être accompagné 

d'infrastructures adéquates, créant des déséquilibres. 

➢ Opportunités 

• Investissements publics et privés : Possibilité d'attirer des investissements pour développer 

des logements abordables et améliorer les infrastructures. 

• Innovation dans la construction : Adoption de nouvelles technologies et méthodes de 

construction pour réduire les coûts et augmenter l'efficacité. 

• Programmes de logement social : Renforcement des initiatives gouvernementales pour 

soutenir les ménages à faibles revenus. 

➢ Menaces 

• Instabilité économique : Les fluctuations économiques peuvent affecter la demande et la 

capacité des ménages à investir dans l'immobilier. 

• Pression sur les ressources : La croissance rapide peut entraîner une pression sur les 

ressources naturelles et les infrastructures existantes. 

• Concurrence accrue : La montée de nouveaux projets de construction peut créer une 

concurrence intense sur le marché, affectant les prix et la rentabilité. 

L’analyse SWOT met en évidence les dynamiques complexes du marché du logement à Bamako, 

soulignant les forces et opportunités à exploiter tout en prenant en compte les faiblesses et menaces 

à gérer pour assurer un développement immobilier durable et inclusif. 

Il est important de noter que les prix de l'immobilier peuvent fluctuer au fil du temps en réponse à 

ces facteurs et peuvent varier d'un quartier à l'autre.  
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Tableau 3 : Les indicateurs de logements dans le district de Bamako de 2000 à 2024 

Année Nombre 

Total de 

Logements 

Appartements 

(%) 

Maisons 

Individuelles 

(%) 

Logements 

Sociaux 

(%) 

Taux de 

Vacance 

(%) 

Prix 

Moyen 

(USD) 

2000 50,000 30 % 60 % 10 % 15 % 10,000 

2005 70,000 35 % 55 % 10 % 12 % 15,000 

2010 90,000 40 % 50 % 10 % 10 % 20,000 

2015 120,000 45 % 45 % 10 % 8 % 25,000 

2020 150,000 50 % 40 % 10 % 7 % 30,000 

2024 180,000 55 % 35 % 10 % 5 % 35,000 

Source : Auteur 

L'analyse des indicateurs de logements à Bamako de 2000 à 2024 révèle plusieurs tendances : 

✓ Croissance du Nombre de Logements : Le nombre total de logements augmente de 50,000 

à 180,000, indiquant une forte réponse à la demande croissante due à l'urbanisation et à 

l'augmentation de la population. 

✓ Changement dans la Typologie des Logements : Leur proportion passe de 30 % à 55 %, 

reflétant une tendance vers des logements collectifs. Leur part diminue de 60 % à 35 %, 

suggérant une réduction de la demande pour des logements spacieux. 

✓ Les logements Sociaux : Reste stable à 10 %, soulignant la nécessité de soutenir les ménages 

à revenus faibles. Et le Taux de Vacance : Ce taux diminue de 15 % à 5 %, indiquant une 

absorption rapide des logements disponibles et une forte demande. 

✓ L’augmentation des Prix : Le prix moyen des logements passe de 10,000 USD à 35,000 

USD, reflet d'une pression sur le marché immobilier et des coûts de construction en hausse. 

L'économie et les conditions financières jouent un rôle indispensable dans le marché immobilier 

du District de Bamako, influençant tant la demande que l'offre de logements. 

 

IV. Résultats 

L’offre et demande, le déficit de logements est estimé à plus de 300 000 unités, la production 

annuelle ne couvrant que 10% des besoins. Et la demande de logements est en forte hausse, portée 

par la croissance démographique rapide et l’urbanisation. Et l'offre de logements est très 

insuffisante, en particulier pour les ménages à faibles et moyens revenus. L’accessibilité et 

abordabilité, des prix de l'immobilier ont connu une hausse importante ces dernières années, 

rendant l'accession à la propriété inaccessible pour la majorité de la population. Les loyers ont 

également flambé, dépassant souvent 30% des revenus des ménages locataires. L'accès au foncier 

et aux financements reste très difficile, en particulier pour les ménages modestes. La qualité des 

logements, surtout dans les quartiers informels, pose problème en termes d'habitabilité, de sécurité 

et d'accès aux services de base. De nombreux   ne répondent pas aux normes minimales de 

construction et d'hygiène. L’évolution de la production de logements neufs est largement 

insuffisante pour répondre à la demande, l’immobilier devient de plus en plus inaccessible pour la 
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majorité de la population, le parc locatif est très restreint et les loyers sont devenus exorbitants. 

L'habitat informel continue de se développer, avec des conditions de vie précaires. Ces résultats 

soulignent les défis majeurs auxquels le secteur du logement à Bamako est confronté et la nécessité 

de mettre en place des politiques volontaristes pour y remédier. 

L’analyse de l'avenir du marché immobilier à Bamako sont influencées par divers facteurs. La 

croissance démographique soutenue et l'urbanisation rapide indiquent une demande persistante de 

logements, stimulant la croissance du marché immobilier. On peut s'attendre à une diversification 

continue de l'offre de logements pour répondre aux besoins variés de la population, avec un accent 

sur l'innovation et la durabilité. Les investissements étrangers pourraient jouer un rôle majeur dans 

le financement de projets immobiliers d'envergure, contribuant ainsi à la modernisation de 

l'infrastructure urbaine. Les initiatives visant à accroître l'accessibilité aux logements abordables 

devraient être une priorité pour répondre à la demande croissante, notamment en collaborant avec 

des acteurs internationaux. On pourrait observer une transition vers des concepts de villes 

intelligentes, intégrant des technologies avancées pour améliorer l'efficacité des services urbains et 

la qualité de vie. Une attention accrue à la durabilité30, avec des normes environnementales plus 

strictes et l'adoption de pratiques de construction écologiques pour minimiser l'impact 

environnemental. Des partenariats renforcés entre le secteur public et privé pourraient émerger, 

favorisant des projets collaboratifs visant à résoudre les défis urbains de manière holistique. 

L'intégration de technologies innovantes dans la construction et la gestion immobilière, contribuant 

à des logements plus intelligents et à une utilisation plus efficace des ressources. Une attention 

particulière à la résilience urbaine, anticipant et s'adaptant aux défis climatiques et 

environnementaux potentiels. Et une planification urbaine plus stratégique pour assurer un 

développement équilibré, évitant l'étalement urbain excessif et préservant les espaces verts. Le 

marché immobilier à Bamako est sur le point de connaître des évolutions significatives, avec des 

opportunités à exploiter tout en relevant les défis associés à une croissance urbaine rapide. 

V. Discussion 

L’analyse de l'offre et de la demande, selon les urbanistes et démographes consultés ; la demande 

de logements est en très forte hausse, liée à l'exode rural massif et à la croissance démographique 

rapide de Bamako. Cependant, la production de nouveaux logements n'arrive pas à suivre, avec 

seulement 10% des besoins annuels couverts. Le déficit de logements est estimé à plus de 300 000 

unités, touchant principalement les ménages à faibles et moyens revenus. D'après les promoteurs 

immobiliers, Ils se concentrent surtout sur les segments haut et moyen de gamme, jugeant les 

catégories les plus modestes peu rentables. Ils pointent les difficultés d'accès au foncier et aux 

financements comme freins majeurs à une production plus importante de logements abordables. 

Les études font ressortir l’inadéquation de l’offre à la demande, malgré des efforts des autorités. 

Selon les économistes et experts financiers, les prix de l'immobilier ont connu une flambée 

importante, rendant l'accession à la propriété inaccessible pour la majorité de la population. Les 

loyers ont également fortement augmenté, représentant souvent plus de 30% des revenus des 

ménages locataires. L'accès au foncier et aux financements reste très difficile, en particulier pour 

les ménages à faibles revenus. 

Les associations de consommateurs soulignent, la situation de précarité dans laquelle se trouvent 

de nombreux ménages, peinant à se loger de manière décente. L'urgence de mettre en place des 

 
30 Daman-Guilé Diawara. Changement Climatique et Capital Humain au Mali. Revue-IRSI, 2025, Changement 

climatique et Capital Humain : Cas du Mali, 3 (1), https://doi.org/10.5281/zenodo.14704177. 

⟨10.5281/zenodo.14704177⟩. ⟨hal-04904838⟩ 
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politiques de logement social et de soutien à l'accession à la propriété pour les catégories modestes. 

La qualité et habitabilité des logements, dans les quartiers informels, la qualité des logements pose 

problème en termes d'habitabilité, de sécurité et d'accès aux services de base. De nombreux 

logements ne respectent pas les normes minimales de construction et d'hygiène. Les conditions de 

vie précaires dans lesquelles vit une part importante de la population. Et la nécessité d'améliorer la 

qualité de l'habitat, notamment dans les quartiers défavorisés. Ces différentes perspectives 

soulignent la complexité des enjeux et défis du logement à Bamako, nécessitant une approche 

globale et concertée pour y répondre. 

VI. Conclusion 

L'offre de logements est largement insuffisante pour répondre à la demande croissante, en 

particulier pour les ménages à faibles et moyens revenus. Le déficit de logements est estimé à plus 

de 300 000 unités. Les prix de l'immobilier, en constante augmentation, deviennent de plus en plus 

inaccessibles pour la majorité de la population. Le coût moyen d'un logement est hors de portée 

pour la plupart des ménages. 

Le parc locatif est très restreint et les loyers ont atteint des niveaux très élevés, dépassant souvent 

30% des revenus des ménages. Cela crée une situation de précarité pour de nombreux locataires. 

L'accès au foncier et aux financements reste très difficile, en particulier pour les ménages à faibles 

revenus, limitant leurs possibilités d'accession à la propriété.  

La qualité des logements, surtout dans les quartiers informels, laisse souvent à désirer en termes 

d'habitabilité, de sécurité et d'accès aux services de base. Les recommandations pour améliorer la 

situation, mettre en place des politiques de logement social et de soutien à l'accession à la propriété 

pour les ménages à revenus modestes. En facilitant l'accès au foncier et aux financements, 

notamment à travers des mécanismes adaptés ; encourager la production de logements locatifs 

abordables ; améliorer les normes de construction et l'accès aux services de base dans les quartiers 

informels. L'analyse souligne la nécessité d’une planification urbaine stratégique pour équilibrer 

l'offre et la demande, assurant ainsi un développement durable à Bamako. Les décideurs doivent 

collaborer pour répondre aux besoins croissants des résidents. La demande élevée de logements 

abordables n'est pas toujours satisfaite, ce qui crée des difficultés d'accessibilité pour la population 

à revenu modeste. 

Et renforcer la planification urbaine et la régulation du marché immobilier. Donc une action 

concertée des autorités, du secteur privé et de la société civile sera nécessaire pour relever les défis 

majeurs du logement à Bamako. 

Quels impacts du changement climatique sur le marché de logement au Mali ? 
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Résumé  

L’adoption des services d’Intelligence Artificielle (IA)/Fintech au Mali reste embryonnaire (7 % des adultes 

en 2024), malgré la forte diffusion du mobile money (62 % en 2021). L’analyse macro montre que le faible 

taux de bancarisation (44 %) et la progression des transactions digitales (13 % du PIB) constituent un socle 

favorable mais limité. Au niveau micro, l’éducation, le revenu, la zone de résidence et l’âge apparaissent 

comme des déterminants majeurs, même si le test Khi² montre que l’instruction n’est pas significativement 

liée à l’accès au crédit IA. La régression logistique révèle que la zone urbaine est le facteur le plus 

déterminant, alors que l’impact direct de l’IA sur le revenu reste non significatif (R² = 0,002). Enfin, l’indice 

de Gini (0,29) indique des inégalités modérées, mais la fracture territoriale (urbain/rural) demeure la 

barrière principale. 

Mots clés : Adoption, embryonnaire, services d’IA/Fintech, socle favorable limité, transactions digitales. 

ADOPTION AND IMPACT OF ARTIFICIAL INTELLIGENCY ON PRODUCTIVITY 

AND EMPLOYMENT IN MALI: A STATISTICAL AND ECONOMETRIC ANALYSIS 
 

Abstract 

The adoption of Artificial Intelligency AI/Fintech services in Mali remains embryonic (7% of adults in 2024), 

despite the strong diffusion of mobile money (62% in 2021). The macro-level analysis shows that the low 

banking rate (44%) and the growth of digital transactions (13% of GDP) provide a favorable but limited 

foundation. At the micro level, education, income, place of residence, and age emerge as major 

determinants, although the Chi-square test indicates that education is not significantly related to access to 

AI-based credit. Logistic regression reveals that the urban area is the most determining factor, while the 

direct impact of AI on income remains insignificant (R² = 0.002). Finally, the Gini index (0.29) indicates 

moderate inequalities, but the urban–rural divide remains the main barrier. 

Keywords : Adoption, embryonic, AI/Fintech services, limited favorable base, digital transactions. 

Introduction 

L’inclusion financière et l’adoption des technologies numériques constituent aujourd’hui des 

enjeux majeurs pour les économies en développement, particulièrement en Afrique subsaharienne. 

Comme le soulignent Demirgüç-Kunt et al. (2018), l’accès aux services financiers formels demeure 

limité pour une grande partie de la population, en raison de barrières liées au revenu, au genre, à 

l’éducation et à la localisation géographique. Cette faible bancarisation, observée également au 

Mali (44 % en 2021 selon Global Findex), favorise l’émergence de solutions alternatives telles que 

mailto:bassidingkanouty@yahoo.fr
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le mobile money, qui a connu une diffusion massive, atteignant 62 % d’adoption en 2021 (GSMA, 

2023). 

Parallèlement, la révolution numérique ouvre de nouvelles perspectives via l’intelligence 

artificielle (IA) appliquée aux services financiers, agricoles, éducatifs et sanitaires. Jack et Suri 

(2014) ont démontré que le mobile money a profondément transformé l’inclusion financière au 

Kenya, tandis qu’Aker et Mbiti (2019) rappellent que le numérique peut réduire les frictions 

économiques en milieu rural. Plus récemment, Arner, Barberis et Buckley (2017) et Ozili (2023) 

ont insisté sur le rôle croissant de la Fintech et de l’IA dans l’extension des services financiers aux 

populations historiquement exclues. Toutefois, Beck, Demirgüç-Kunt et Levine (2007) ainsi 

qu’Allen et al. (2016) rappellent que ces innovations ne suffisent pas à elles seules à réduire les 

inégalités si elles ne s’accompagnent pas de politiques publiques adaptées, d’infrastructures 

numériques solides et d’une régulation inclusive. 

Dans le cas du Mali, l’adoption des services digitaux et de l’IA reste embryonnaire : si le mobile 

money est devenu l’outil dominant d’inclusion, les services financiers intelligents (crédit scoring 

IA, microcrédit digitalisé) concernent moins de 10 % des adultes en 2024. L’IA apparaît ainsi 

comme un levier prometteur mais encore marginal, notamment dans des secteurs stratégiques 

comme l’agriculture, qui représente plus de 30 % du PIB national mais où l’adoption technologique 

ne dépasse pas 5 à 8 %. 

Au-delà du simple constat d’adoption, l’analyse scientifique doit intégrer les déterminants 

structurels (revenu, éducation, localisation, infrastructures) et mesurer les effets réels de ces 

innovations sur la productivité et la réduction des inégalités. Des travaux récents (Brynjolfsson & 

McAfee, 2017 ; Manyika et al., 2019) ont montré que l’IA peut accroître la productivité et 

l’efficacité, mais que ses impacts sont différenciés selon les secteurs et les contextes. Dans le 

contexte malien, marqué par une forte ruralité (près de 60 % de la population), une fracture 

numérique territoriale et un faible revenu annuel moyen (≈ 340 € dans l’échantillon), il est crucial 

d’évaluer dans quelle mesure ces technologies contribuent réellement à l’inclusion ou, au contraire, 

renforcent les inégalités existantes. 

Ainsi, la présente étude repose sur une approche mixte combinant données macroéconomiques 

(BCEAO, Banque mondiale, GSMA) et microéconomiques (enquête auprès de 300 individus), et 

mobilise à la fois des méthodes descriptives et économétriques (tests Khi², indice de Gini, modèles 

logit et OLS). Elle vise à répondre à une double problématique : quels sont les déterminants de 

l’adoption de l’IA et des finances digitales au Mali ? et dans quelle mesure ces technologies 

influencent-elles la productivité et l’inclusion financière, tout en reconfigurant les inégalités 

sociales et territoriales ? 

En articulant les apports théoriques de la littérature sur l’inclusion financière (Beck et al., 2007 ; 

Demirgüç-Kunt et al., 2018), le mobile money (Jack & Suri, 2014 ; Aker & Mbiti, 2019) et 

l’IA/Fintech (Arner et al., 2017 ; Ozili, 2023), cette recherche ambitionne de contribuer à une 

meilleure compréhension des dynamiques en cours au Mali, en identifiant les opportunités offertes 

par l’IA, les freins structurels et les conditions d’une adoption inclusive et durable. 

1.Matériel et méthodes 

1.1. Recherche documentaire  

Pour aborder cette partie, nous avons fait recours à la documentation au niveau de l’Institut National 

de la Statistique (INSTAT), à la bibliothèque nationale, à la bibliothèque de la Faculté des Sciences 

Economiques et de Gestion (FESG) de Bamako ainsi que la recherche sur le net. 
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Les documents exploités sont le document Demirgüç-Kunt et al. (2018) sur l’accès aux services 

financiers formels, le document (GSMA, 2023) sur le mobile money, les travaux de Jack et Suri 

(2014) de (Arner, Barberis & Buckley, 2017), de Ozili (2023), de (Aker & Mbiti, 2019), de Beck, 

Demirgüç-Kunt & Levine (2007) et de Allen et al., (2016) sur l’IA.J.  

1.2. Technique d’échantillonnage  

Cette étude repose sur une approche mixte combinant données macro et microéconomiques. 

Les sources macroéconomiques sont des données issues de la BCEAO, de la Banque mondiale 

(Global Findex 2021), de la GSMA (2023) et d’estimations nationales (2021–2024). 

Quant aux données microéconomiques, elles proviennent de l’enquête par questionnaire menée 

sur 300 individus (échantillonnage aléatoire stratifié entre zones rurales et urbaines). 

1.3. Méthodologie d’analyse des résultats 

1.3.1. Approche générale 

L’analyse est organisée en deux niveaux complémentaires : 

Niveau descriptif (macro et micro) : lecture directe des indicateurs agrégés et des statistiques 

issues des micro-données (âge, revenu, adoption des services digitaux). 

Niveau inférentiel et économétrique : utilisation de tests statistiques (Khi², Gini) et de modèles 

économétriques (logistique, régression multiple, OLS sectorielle) pour évaluer l’effet des facteurs 

structurels et de l’IA sur la productivité et l’inclusion financière. 

Cette combinaison permet de passer d’une photographie statistique (taux, moyennes) à une analyse 

causale et explicative (facteurs déterminants, impact sur revenus et productivité). 

1.3.2. Analyse descriptive 

1.3.2.1. Données macro (2021–2024) 

Indicateurs étudiés : bancarisation, mobile money, transactions digitales (% PIB), usage IA/Fintech. 

Méthode : comparaison des taux d’adoption (lecture graphique, évolution temporelle, 

hiérarchisation). 

Objectif : mettre en évidence les contrastes entre l’adoption bancaire classique et celle des solutions 

digitales et IA. 

1.3.2.2. Données micro (échantillon n = 300) 

Indicateurs étudiés : âge moyen, revenu annuel moyen, détention mobile money, paiements 

digitaux, accès au crédit IA. 

Méthode : statistiques descriptives (moyennes, proportions, diagrammes). 

Objectif : comprendre les comportements individuels et identifier le profil socio-économique des 

adoptants. 

1.3.3. Analyse sectorielle (impact de l’IA) 

Modèle utilisé : estimation par régression OLS des coefficients d’impact de l’IA sur la productivité 

selon secteur (agriculture, services, santé/diagnostic). 

Variables : 

• Dépendante : productivité estimée. 

• Explicatives : utilisation IA et accès IA dans chaque secteur. 

Objectif : mesurer les gains marginaux de productivité liés à l’usage de l’IA, comparer entre 

secteurs, identifier les secteurs porteurs (agriculture) et les secteurs à faible rendement (diagnostic, 

services). 

1.3.4. Facteurs structurels et contextuels 

Méthode : analyse qualitative des déterminants identifiés dans la littérature et à travers les données 

contextuelles (infrastructures, coûts, régulation, taille d’entreprise, éducation, localisation). 
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Objectif : relier les résultats descriptifs et économétriques aux contraintes structurelles du Mali. 

1.3.5. Analyse statistique inférentielle 

1. 3.5.1. Test du Khi² 

Hypothèse nulle (H₀) : adoption de l’IA indépendante du niveau d’éducation. 

Hypothèse alternative (H₁) : adoption dépend du niveau d’éducation. 

Méthode : calcul Khi² et p-value. 

Objectif : vérifier le rôle de l’éducation dans l’adoption IA. 

1.3.5.2. Régression logistique 

Variable dépendante : Adoption IA (oui/non). 

Variables explicatives : âge, sexe, zone (rural/urbain), revenu, éducation. 

Objectif : identifier les facteurs significatifs de l’adoption IA. 

Résultats attendus : l’urbanité comme facteur déterminant. 

 

1.3.5.3. Régression multiple (impact sur revenu) 

Variable dépendante : revenu annuel. 

Variable explicative clé : adoption IA (accès crédit IA). 

Objectif : tester l’effet économique direct de l’IA sur les revenus. 

Résultat attendu : impact court terme non significatif, mais potentiel long terme. 

1.3.6. Analyse des inégalités 

1.3.6.1. Indice de Gini et courbe de Lorenz 

Variables étudiées : répartition par zones (urbain/rural), sexe, revenu. 

Méthode : calcul de Gini, tracé de la courbe de Lorenz. 

Objectif : mesurer la fracture numérique et financière au Mali. 

Résultats attendus : 

• Disparités territoriales plus fortes que les disparités de genre. 

• Inégalités modérées (Gini ≈ 0,29). 

1.3.7. Comparaison inclusion financière et inégalités 

Méthode : mise en parallèle des taux d’adoption (banque, mobile money, IA/Fintech) avec la 

distribution des revenus. 

Objectif : montrer comment le niveau d’inégalité conditionne l’accès aux services : 

• Banque → élitiste, réservée aux riches. 

• Mobile money → inclusif, accessible même aux ménages modestes. 

• IA/Fintech → exclusif, concentré sur les plus riches et urbains. 

1.3.8. Synthèse méthodologique 

En résumé, la méthodologie suit un enchaînement logique : 

✓ Décrire les tendances macro et micro. 

✓ Évaluer l’impact sectoriel de l’IA. 

✓ Relier aux facteurs structurels. 

✓ Tester statistiquement les déterminants d’adoption (Khi², logit). 

✓ Vérifier l’effet économique (régression multiple). 

✓ Analyser les inégalités (Gini, Lorenz). 

✓ Mettre en relation inclusion financière et distribution des revenus 

1.3.9. Traitement des données  

Pour le traitement des données collectées sur le terrain, nous avons utilisé le logiciel SPSS, R, 

STATA et EXCEL pour l’élaboration des tableaux et graphiques. Le traitement des textes a été fait 

avec Word.  
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2. Analyse des Résultats  

2.1. Analyse de l’adoption des outils d’IA et de finances digitales au Mali 

Pour analyser l’adoption des outils d’IA et de finances digitales au Mali, on peut organiser la 

réponse en deux niveaux : descriptif (macro) et microéconomique (individus) pour mesurer et 

comparer les taux d’adoption. 

 

2.1.1. Figure 1 : Inclusion financière et IA au Mali (2021–2024) 

 

Lecture du graphique 

Nous avons : 

-sur l’Axe (OY) les valeurs en pourcentage (%) des différents taux. 

-sur l’Axe (OX) les quatre indicateurs clés, notamment la bancarisation (44 %), l’utilisation du 

mobile money (62 %) en 2021, les transactions digitales (13 %) pourcentage du PIB en 2023 

L’utilisation IA/Fintech estimée à (7 %) en 2024. 

Analyse 

La figure de l’Inclusion financière et l’IA au Mali (2021–2024) nous montre que : 

- Moins de la moitié de la population adulte possède un compte bancaire formel (44 %). Cela traduit 

des barrières d’accès (coût, manque d’agences, documents administratifs).  

- L’utilisation de mobile money avec un taux de (62 %), supérieur à celui de la bancarisation, ce 

qui montre que le mobile money est devenu l’outil dominant d’inclusion financière. Donc, Elle 

répond mieux aux réalités rurales et aux populations à faible revenu. 

- Avec un taux de 13 % du PIB en 2023, les transactions digitales à une faible part du PIB, 

malgré la forte utilisation du mobile money. 

Cela suggère que les transactions restent de petite taille et majoritairement informelles, 

limitant leur poids macroéconomique. 
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- L’Adoption de IA/Fintech estimé à 7 % en 2024 est encore très faible. Ce qui montre que 

l’écosystème IA appliqué aux finances est encore embryonnaire au Mali, malgré le socle 

favorable (mobile money). 

L’inclusion financière au Mali s’appuie principalement sur le mobile money, qui dépasse 

largement la bancarisation traditionnelle. 

Cependant, l’impact macroéconomique reste limité : seulement 13 % du PIB transitent par les 

transactions digitales. 

L’IA et les Fintech, bien que prometteuses, sont encore marginales (7 %). Elles nécessitent des 

investissements en infrastructures, en régulation et en sensibilisation pour devenir un moteur 

d’inclusion financière. 

2.1.2. Statistiques descriptives issues des microdonnées 

 

Figure 2 : les microdonnées 

 

 
 

Lecture du graphique 

L’âge moyen (41,1 ans), le revenu annuel moyen (206 786 FCFA) le taux de compte mobile 

money (62 %), le taux de paiement digital (53,7 %), l’Accès au crédit IA (6 %) sont entre autres 

les indicateurs présentés dans la figure 2 

Analyse 

Selon la figure 1 :  

- l’âge moyen de la population enquêtée est de 41,1 ans, donc d’âge adulte actif, ce qui correspond 

à une tranche où l’usage des services financiers et digitaux est pertinent (travail, consommation, 

gestion de revenus). 
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- Le revenu annuel moyen (206 786 FCFA ≈ 340 €) est relativement faible. Ce revenu limite la 

capacité d’épargne et d’investissement, et peut expliquer le recours aux solutions financières 

alternatives comme le mobile money plutôt qu’aux banques traditionnelles. 

- Le Compte mobile money (62 %) est très élevé, ce qui confirme que le mobile money est le 

principal outil d’inclusion financière, dépasse largement les taux de bancarisation observés (cf. 

graphique macro précédent). 

- Plus de la moitié (53,7 %) des individus utilisent déjà des paiements numériques. Cela reflète une 

transition numérique avancée dans les pratiques quotidiennes, bien que probablement limitée 

à de petites transactions. 

- L’accès au crédit IA (6 %) est très faible. Cela indique que les solutions basées sur l’IA (scoring 

de crédit, micro-crédit digitalisé) restent quasi inexistantes dans la population étudiée. 

Le fossé est donc grand entre l’usage courant des paiements digitaux et l’accès à des produits 

financiers plus innovants (crédit, IA/Fintech). 

L’inclusion financière est tirée par le mobile money et les paiements digitaux : plus de la moitié 

de la population étudiée est déjà intégrée au système digital. 

Le faible revenu annuel moyen constitue une contrainte : il limite la capacité d’utiliser des 

services financiers avancés, notamment le crédit. 

L’IA appliquée à la finance est encore embryonnaire (6 %) : malgré l’essor du mobile money, 

son intégration dans des services de crédit ou d’épargne reste marginale. 

Cette illustration montre un paradoxe : forte adoption du mobile money et des paiements 

digitaux, mais faible revenu et très faible accès au crédit IA. Cela suggère que le Mali dispose 

déjà d’une base numérique solide, mais que l’extension vers des services financiers intelligents 

et inclusifs (IA/Fintech) nécessite encore un renforcement des infrastructures, de la régulation et 

de la confiance des usagers. 

2.1.3. Figure 3 : Effet estimé de l’IA sur indicateurs de productivité 

 

Lecture du graphique 
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Les coefficients OLS (effet marginal), qui mesurent l’impact statistique de l’IA sur la productivité 

sont représentés sur l’axe des Y. 

Sont sur l’axe des X, les différentes variables représentant l’usage ou l’accès à l’IA selon les 

domaines : agri_utilise_IA (utilisation de l’IA en agriculture), agri_acces_IA (accès au crédit ou 

financement basé sur l’IA en agriculture), serv_utilise_IA (utilisation de l’IA dans les services), 

serv_acces_IA (accès à l’IA dans les services), diag_utilise_IA (utilisation de l’IA dans le 

diagnostic (santé, technique)), diag_acces_IA (accès à l’IA dans le diagnostic). 

Analyse  

La figure 3 nous donne les informations suivantes sur l’effet marginal de : 

-l’accès des agriculteurs (~230), l’effet le plus fort et largement positif. Cela suggère que l’accès 

à l’IA (via crédit, financement ou outils intelligents) en agriculture améliore fortement la 

productivité. 

-l’utilisation directe de l’IA en agriculture (~70) a également un effet positif, mais nettement plus 

faible que l’accès. 

-les services utilisent l’IA (~10), effet positif mais faible. L’IA dans les services contribue 

légèrement à la productivité. 

-l’accès des services à l’IA (≈ -5), effet marginal négatif, ce qui peut traduire une inefficacité ou 

des difficultés d’accès à des outils IA adaptés dans ce secteur. 

Les diagnostics (santé, technique) utilisent l’IA (~0), effet nul ou négligeable de l’utilisation 

directe de l’IA sur la productivité. 

-l’accès des diagnostics à l’IA (~ -10) a un effet légèrement négatif, ce qui peut indiquer que 

l’accès à des solutions IA de diagnostic ne se traduit pas automatiquement par des gains de 

productivité (coûts d’adaptation, formation insuffisante, infrastructures limitées). 

Secteur agricole : C’est le grand bénéficiaire de l’IA, surtout via l’accès (crédit, financement, 

adoption de technologies IA). Cela confirme que l’agriculture est un terrain propice où l’IA peut 

générer des gains substantiels de productivité. 

Le secteur des services a un impact faible et parfois négatif, suggérant que l’IA n’y est pas encore 

optimisée ou que ses coûts dépassent ses bénéfices. 

Le secteur du diagnostic n’a aucun effet positif significatif, et parfois un impact négatif, ce qui 

peut être lié à une mauvaise intégration technologique ou à des contraintes d’infrastructure. 

2.2. Facteurs structurels et contextuels 

Au-delà des données, plusieurs déterminants structurels ressortent : 

-Infrastructure numérique (couverture réseau, fiabilité d’Internet, coût des smartphones) ; 

-Coût d’accès (frais de transaction, coût de la data, accessibilité des applications IA/Fintech) ; 

-Taille des entreprises (Grandes entreprises : adoption plus rapide des outils IA (analyse de 

données clients, scoring crédit)), Petites entreprises/informel : usage limité faute de capital et de 

formation ; Confiance et régulation (confiance dans les technologies, régulation BCEAO/État sur 

la protection des données). 
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Synthèse des déterminants de l’adoption de l’IA au Mali 

Facteurs positifs (diffusion du mobile money, jeunesse numérique, revenus moyens/élevés, 

éducation secondaire/supérieure, zone urbaine, grandes entreprises) ; 

Freins (faible bancarisation, fracture urbain/rural, inégalités de genre, faible niveau d’éducation, 

infrastructures limitées, coûts d’accès élevés). 

2.3. Mesure par secteur (agriculture, santé, éducation, services financiers, commerce) 

On peut faire une typologie de l’adoption IA (tableau 1): 

Tableau 1 : Mesure par secteur (agriculture, santé, éducation, services financiers, 

commerce) 

Secteur Niveau actuel d’adoption IA (estim.) Exemples concrets 

Agriculture Faible (≈ 5–8 %) 
Scoring IA pour microcrédits agricoles, 

prévisions climatiques via mobile. 

Santé Modéré (≈ 10–12 %) en urbain 
Télémédecine, chatbots santé, 

diagnostics IA débutants. 

Éducation Modéré (≈ 12–15 %) en urbain 
Outils e-learning adaptatifs, accès limité 

en rural. 

Services 

financiers 

Élevé (≈ 20–25 % des institutions, mais 

< 10 % des adultes) 

Crédit scoring IA, détection fraude 

mobile money. 

Commerce Modéré (≈ 15 %) 

Paiements digitaux, IA marketing 

(réseaux sociaux, plateformes e-

commerce). 

Le Tableau 1 montre que :  

- L’agriculture avec un taux adoption (5–8 %, faible) encore marginale ; les initiatives (scoring 

IA pour microcrédits, prévisions météo via mobile) sont limitées à quelques projets pilotes. 

Pourtant, l’agriculture représente plus de 30 % du PIB malien, elle est donc le secteur avec le 

plus fort potentiel d’impact futur. La faible adoption peut être due à la ruralité, au faible niveau 

d’instruction et aux coûts technologiques. 

- La Santé (10–12 %) modéré en milieu urbain, l’IA commence à s’intégrer via la télémédecine, 

chatbots et diagnostics. Adoption surtout en zones urbaines (cliniques privées, hôpitaux 

universitaires). Faible diffusion rurale à cause du manque d’infrastructures, d’Internet et de 

formation médicale adaptée. Potentiel fort pour réduire l’exclusion sanitaire, mais fracture 

urbain/rural prononcée. 

- L’éducation (12–15 %, modéré en milieu urbain) a un usage croissant d’outils e-learning 

adaptatifs dans les écoles et universités urbaines. Une adoption limitée en zones rurales pour faute 

de connexion Internet, d’électricité et de matériel informatique. L’IA renforce actuellement l’écart 

éducatif urbain/rural, mais elle pourrait devenir un levier d’égalité si les infrastructures suivent. 

- Le secteur le plus avancé dans l’adoption de l’IA est le secteur des services financiers (20–25 

% des institutions, < 10 % des adultes) utilisent dans le scoring de crédit, la détection de fraude 

et la gestion des risques par les banques et fintechs. Toutefois, l’accès reste très limité au grand 

public (< 10 % des adultes). L’IA profite aux institutions financières plus qu’aux individus, ce qui 

crée un décalage entre innovation institutionnelle et inclusion réelle. 
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- Le commerce bien que modéré avec un taux de (≈ 15 %,), l’IA se diffuse à travers les paiements 

digitaux, la publicité ciblée et le marketing sur réseaux sociaux. La dynamique est portée par le e-

commerce et les petites plateformes locales. Mais l’adoption reste embryonnaire et surtout 

concentrée dans les grandes villes. L’IA est en train de transformer les habitudes de consommation, 

mais elle reste liée au pouvoir d’achat et à l’accès aux smartphones. 

Hétérogénéité sectorielle : 

L’adoption est forte dans les services financiers institutionnels, modérée dans la santé, 

l’éducation et le commerce, et faible dans l’agriculture. 

Fracture territoriale : l’IA est principalement urbaine. Les zones rurales, qui concentrent la 

majorité de la population, sont encore exclues. 

Inégalités sociales : l’accès reste lié au revenu, au niveau d’éducation et aux infrastructures 

numériques. 

Potentiel stratégique : 

Agriculture, secteur prioritaire pour booster la productivité et la sécurité alimentaire. 

Santé et éducation sont les secteurs clés pour réduire les inégalités sociales. 

Finances, secteur pionnier mais encore trop concentré dans les élites et institutions. 

Commerce, un secteur émergent, qui accompagne la transition numérique des ménages urbains. 

En résumé, on peut dire que le Mali est dans une phase précoce mais prometteuse d’adoption de 

l’IA. Le mobile money et les services financiers tirent la dynamique, mais l’impact reste limité à 

certaines catégories sociales et zones urbaines. Les enjeux prioritaires sont de démocratiser l’IA 

dans l’agriculture, la santé et l’éducation, secteurs essentiels pour une inclusion numérique et 

économique plus équitable. 

2.4. Statistique descriptive 

Étapes suivies : 

Répartition par sexe  

La population enquêtée est repartie entre les hommes (56,3 %) et femmes (43,7 %). 

Il ressort que l’échantillon (ou la population étudiée) est dominé par les hommes. Cela peut 

influencer l’interprétation car dans beaucoup d’études d’inclusion financière, les femmes sont 

souvent sous-représentées. 

• Répartition par zone géographique  

La répartition de la population en zone géographique nous donne 59,3 % en milieu rural et 40,7 

% en milieu Urbain. La majorité vit en milieu rural. Or, les infrastructures numériques et l’accès 

aux services financiers digitaux sont souvent plus développés en zone urbaine. Cela explique 

pourquoi l’adoption de l’IA/fintech peut être freinée. 

• Répartition par niveau d’éducation  

38,3 % de la population a un niveau d’instruction primaire, 26,0 % ont un niveau d’instruction 

secondaire, 23,7 % sont sans niveau d’instruction et 12,0 % de niveau supérieur. 

Le capital humain reste relativement faible (seulement 12 % ont le supérieur). Cela peut limiter la 

compréhension et l’utilisation de technologies financières innovantes. 

Le contexte d’adoption de l’IA/fintech est marqué par une population rurale, faiblement instruite 

et à dominante masculine. Cela constitue un terreau socio-économique encore fragile pour une 
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adoption H₀ : L’adoption de l’IA (accès crédit IA) est indépendante du niveau d’éducation et H₁ : 

L’adoption de l’IA dépend du niveau d’éducation. 

Résultats : 

Khi² = 4,92 et la p-value = 0,177 

Le seuil de significativité étant 5 % (0,05). Donc si p = 0,177 > 0,05, on ne rejette pas H₀. Cela 

signifie que le niveau d’instruction n’a pas d’effet statistiquement significatif sur l’adoption 

de l’IA. 

2.5. Analyse inférentielle (Test du Khi²) 

Hypothèse testée : 

Même les individus peu instruits peuvent adopter l’IA, ce qui suggère que d’autres facteurs (zone, 

infrastructures, sensibilisation) jouent un rôle plus central que l’éducation seule. 

2.5.1. Régression logistique (facteurs influençant l’adoption de l’IA) 

Modèle testé : 

Variable dépendante : Adoption IA (accès crédit IA, oui/non). 

Variables indépendantes : âge, sexe, zone, revenu, éducation. 

Résultats : 

Nous avons comme résultats : 

Le coefficient de corrélation est sensiblement égal à +1,00 et la significativité à 10 % est égale à p 

≈ 0,051. 

Autres variables (âge, revenu, sexe, éducation) : non significatives. 

Le fait de vivre en zone urbaine augmente significativement la probabilité d’adopter l’IA 

(accéder au crédit digital). 

Les autres variables n’ont pas d’influence claire dans ce modèle. 

Le lieu de résidence est le facteur clé de l’inclusion financière numérique. Cela rejoint l’idée que 

l’infrastructure et l’écosystème urbain (réseau, banques, agences fintech) conditionnent l’adoption 

plus que les caractéristiques personnelles. 

2.5.2. Régression multiple (impact de l’IA sur la productivité / revenu) 

Modèle testé : 

Nous avons comme variables : La variable dépendante (revenu annuel (FCFA)) et la Variable 

explicative clé (Accès crédit IA (oui/non)). 
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Résultats : 

Nous comme résultats : 

R² ≈ 0,002 → le modèle n’explique presque rien de la variation des revenus. 

Coefficient corrélation lié à (Accès crédit IA) = +7 165 FCFA, mais p = 0,85 → non significatif. 

L’accès au crédit IA ne permet pas d’expliquer les différences de revenu. 

Deux raisons possibles : 

Impact différé dans le temps (les revenus ne s’améliorent pas immédiatement après l’adoption) 

et Faible usage réel (même avec l’accès au crédit, son utilisation reste limitée). 

À court terme, l’impact économique direct de l’IA sur les revenus est faible ou inexistant. Les 

gains apparaîtront probablement sur le long terme, après une adoption plus massive. 

2.6. Analyse des inégalités (Indice de Gini) 

2.6.1. Tableau 2 : l’Indice de Gini 

Catégorie Indice de Gini Interprétation 

Zones (Rural/Urbain) 0,196 Disparité modérée 

Sexes 

(Hommes/Femmes) 
0,108 Disparité faible 

 

Le tableau 2 montre qu’en Zones (Rural/Urbain), l’indice de Gini est égal à 0,196. 

Ce niveau de Gini indique une inégalité modérée entre les zones rurales et urbaines. 

Concrètement, les habitants des zones urbaines ont un accès nettement meilleur aux services 

financiers digitaux et à l’IA (mobile money, banques, fintech) que ceux des zones rurales. 

Cela reflète la fracture territoriale : infrastructures limitées en milieu rural (réseau Internet, 

agences bancaires, smartphones moins accessibles), coûts élevés de connexion, et faible 

sensibilisation numérique. 

Ici, le lieu de résidence est un déterminant central de l’inclusion financière numérique au Mali. 

L’indice de Gini selon le sexe (Hommes/Femmes) de la population est 0,108, l’inégalité entre 

hommes et femmes est relativement faible. 

Cela signifie que, contrairement à la fracture territoriale, le genre joue un rôle moins marqué dans 

l’adoption des services financiers digitaux et de l’IA. 

Le mobile money, en particulier, semble être un outil inclusif qui réduit les écarts de genre en 

permettant aux femmes, même en zone rurale, d’accéder à des services financiers de base. 

Cependant, une nuance s’impose : si le Gini est faible, cela ne veut pas dire qu’il n’y a aucun écart 

de genre. Les femmes rurales, moins instruites et avec des revenus plus faibles, restent souvent 

désavantagées par rapport aux hommes urbains. 

Inégalités territoriales supérieur à l’inégalités de genre, le principal facteur d’exclusion reste la 

localisation (urbain vs rural), plus que le sexe. 

Les stratégies d’inclusion financière au Mali devraient prioriser le rattrapage rural 

(infrastructures réseau, sensibilisation, accessibilité mobile money et fintech), plutôt que de se 

focaliser uniquement sur le genre. 

L’inclusion numérique semble plus égalitaire vis-à-vis du genre, mais reste fortement 

conditionnée par le territoire. 
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2.6.2. Courbe des inégalités (Indice de Gini) ou Lorenz 

 

Lecture de la courbe de Lorenz 

La courbe orange représente la distribution réelle des revenus. 

La droite en pointillés correspond à la situation d’égalité parfaite, chaque part de la population 

recevrait la même proportion du revenu total. 

Dans notre cas, la courbe s’écarte légèrement de la diagonale, ce qui signifie qu’il existe des 

inégalités de revenu, mais elles ne sont pas extrêmes. 

Interprétation de l’indice de Gini (≈ 0,29) 

Un Gini = 0 signifie une égalité parfaite. 

Un Gini = 1 signifie une inégalité totale (une seule personne détient tous les revenus). 

Avec 0,29, on est dans une situation d’inégalités modérées. Cela suggère que les revenus sont 

relativement concentrés mais qu’une partie importante de la population bénéficie d’un certain accès 

aux ressources. 

Mise en contexte (Inclusion financière et IA au Mali) 

L’inégalité des revenus influence directement l’accès aux services financiers digitaux et à l’IA. 

Les personnes à revenu élevé sont plus susceptibles de détenir un compte mobile money, d’utiliser 

des paiements digitaux et d’accéder à des crédits IA/Fintech. 
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Inversement, les ménages à revenu faible restent en marge, ce qui peut creuser une fracture 

numérique et financière. 

L’inclusion financière par mobile money (62 % de taux de détention dans l’échantillon) joue un 

rôle d’atténuation de ces inégalités, mais le faible accès au crédit IA (6 %) montre que la 

technologie profite encore surtout aux groupes les plus favorisés. 

La courbe montre que le Mali connaît une inégalité modérée des revenus, ce qui constitue à la 

fois une opportunité et un risque. L’IA et les finances digitales peuvent réduire les écarts en offrant 

des services accessibles, mais elles peuvent aussi accentuer la fracture si l’adoption reste limitée 

aux ménages urbains, instruits et à revenu plus élevé. 

2.7. Comparaison entre inégalités et inclusion financière 

2.7.1. Taux de bancarisation (44 %, 2021 – Findex) 

Le taux reste relativement bas, inférieur à 50 %. 

Or, la bancarisation traditionnelle est corrélée au revenu et au niveau d’éducation ; les ménages 

plus riches (quartiles supérieurs de la courbe de Lorenz) sont ceux qui détiennent la majorité des 

comptes bancaires. 

En présence d’un Gini de 0,29, cette inégalité de revenu explique l’exclusion des ménages à bas 

revenu du système bancaire classique (frais élevés, barrières administratives). 

2.7.2. Mobile money (62 %, 2021 – GSMA) 

Malgré les inégalités de revenu, le mobile money affiche une adoption beaucoup plus large que 

la bancarisation classique. 

Cela montre que la fracture des revenus est partiellement compensée par le numérique, car le 

mobile money est plus accessible, même pour les ménages modestes (petites transactions, pas 

besoin de compte bancaire formel). 

Toutefois, les ménages dans le dernier décile de revenu (bas de la courbe de Lorenz) restent encore 

sous-représentés dans l’adoption. 

2.7.3. Part des femmes utilisant le mobile money (48 %, 2021 – Findex) 

L’inégalité de revenu touche particulièrement les femmes en zones rurales, souvent moins 

instruites. 

Comme la courbe de Lorenz le suggère, elles se situent davantage dans la partie inférieure de la 

distribution. 

Résultat : même si 48 % des femmes utilisent le mobile money, l’accès reste limité par leurs 

ressources financières car la fracture est double de revenu et de genre. 

2.7.4. Transactions digitales annuelles (13 % du PIB, 2023 – BCEAO) 

La contribution des transactions digitales au PIB reste modeste. 
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Avec un Gini de 0,29, cela signifie que la valeur des transactions est concentrée chez une 

minorité plus aisée, même si l’adoption est plus diffuse. 

Les ménages modestes utilisent le mobile money pour de petits montants (transferts, paiements 

de base), tandis que les revenus élevés génèrent des flux plus importants. 

2.7.5. Croissance annuelle des utilisateurs de mobile money (+18 %, 2021–2023 – GSMA) 

La croissance rapide montre que l’outil se diffuse au-delà des élites économiques, malgré les 

inégalités. 

Cela indique que le numérique agit comme un levier de réduction de l’effet du Gini sur l’accès 

aux services financiers. 

2.7.6. Part des adultes ayant utilisé un service IA/Fintech (7 %, 2024 – estimation) 

Très faible comparée au mobile money. 

Cette adoption est fortement concentrée dans les déciles supérieurs de revenu (courbe de Lorenz). 

En clair : plus on monte dans la distribution des revenus, plus on a accès aux nouveaux outils 

financiers basés sur l’IA. 

Cela traduit une fracture technologique : l’IA renforce pour l’instant les inégalités, contrairement 

au mobile money qui les atténue. 

Le Gini modéré (0,29) reflète une société où les inégalités existent mais ne sont pas extrêmes. 

Ces inégalités expliquent en partie : 

-la faible bancarisation classique (réservée aux riches), 

-la large diffusion du mobile money (outil inclusif qui dépasse la contrainte de revenu), 

-et la concentration des services IA/Fintech (captés par les plus riches et instruits). 

Autrement dit, la distribution des revenus conditionne fortement l’accès aux différents niveaux 

d’inclusion financière : 

-banque → élitiste, 

-mobile money → intermédiaire, inclusif, 

-IA/Fintech → encore exclusif. 

3. Discussion  

Nos résultats confirment que l’inclusion financière numérique au Mali est portée par le mobile 

money, tandis que l’IA reste une technologie émergente réservée aux élites urbaines. Cette 

tendance rejoint les conclusions de Jack et Suri (2014) au Kenya, qui montrent que le mobile 

money constitue un vecteur d’inclusion plus puissant que la bancarisation classique. L’importance 

du revenu et de l’urbanité dans l’adoption des services digitaux confirme les observations de Allen 

et al. (2016) selon lesquelles l’infrastructure urbaine conditionne l’accès aux services financiers 

modernes. 

Le fait que l’éducation n’apparaisse pas comme significative dans l’adoption de l’IA corrobore 

l’idée de Aker et Mbiti (2019) selon laquelle la familiarité numérique et la disponibilité d’outils 



Revue Internationale Maaya                        ISSN : 1987-1678                   N° Spécial 02 - Septembre 2025 

 

  

  
Revue Internationale Maaya - ISSN : 1987-1678 Copyright @ Septembre 2025_Tous droits réservés  

 

 

  

150 

simples peuvent compenser le faible niveau d’instruction. Cependant, la fracture territoriale 

observée rejoint les analyses de Demirgüç-Kunt et al. (2018) qui insistent sur la persistance 

d’exclusions géographiques dans les pays en développement. 

Concernant l’impact économique, l’absence d’effet direct de l’IA sur le revenu à court terme est 

cohérente avec les travaux de Ozili (2023), qui montre que les effets macroéconomiques des 

Fintechs en Afrique sont différés et nécessitent une adoption massive pour devenir significatifs. 

Enfin, l’indice de Gini (0,29) révèle des inégalités modérées, mais la concentration des services IA 

chez les ménages urbains et aisés illustre le risque évoqué par Arner, Barberis et Buckley (2017) 

: les Fintechs peuvent réduire certaines inégalités mais, mal encadrées, elles risquent de renforcer 

les fractures existantes. 

Conclusion  

Les analyses descriptives et inférentielles montrent que l’adoption de l’IA/Fintech au Mali reste 

faible (≈ 7 % des adultes en 2024) par rapport au mobile money (62 % en 2021). Les tests 

statistiques confirment que l’éducation n’a pas d’effet significatif sur l’accès au crédit IA (Khi², p 

= 0,177), alors que la zone de résidence constitue le facteur déterminant. L’indice de Gini (≈ 0,29) 

révèle une inégalité modérée, mais avec une fracture territoriale marquée (urbain vs rural, Gini = 

0,196), plus importante que la fracture de genre (Gini = 0,108). Ainsi, la dimension spatiale de 

l’inclusion financière est plus structurante que les caractéristiques individuelles isolées. 

La régression logistique confirme que le lieu de résidence (urbain) est le principal facteur explicatif 

de l’adoption de l’IA/Fintech (coefficient positif et significatif à 10 %), tandis que le revenu, le 

sexe, l’âge et l’éducation n’apparaissent pas comme statistiquement significatifs dans le modèle 

testé. La régression multiple montre que l’accès à l’IA/Fintech n’a pas encore d’impact mesurable 

sur le revenu annuel des ménages (R² = 0,002, coefficient non significatif). Cela suggère que les 

bénéfices économiques de l’IA financière sont encore trop récents ou marginaux pour produire des 

effets concrets à court terme. 

Au niveau national, l’inclusion financière repose essentiellement sur le mobile money, qui constitue 

un vecteur de démocratisation financière avec une forte croissance (+18 % par an). Cependant, le 

faible taux de bancarisation (44 %) et la faible part des transactions digitales dans le PIB (13 % en 

2023) traduisent une modernisation lente de l’économie numérique. L’IA/Fintech reste marginale 

(7 % des adultes) et fortement concentrée dans les zones urbaines et instruites, ce qui limite son 

rôle dans la réduction immédiate des inégalités économiques. 

À l’échelle des ménages et individus, les données révèlent que l’âge, le revenu et surtout la zone 

de résidence influencent directement la probabilité d’adopter les services digitaux. Les jeunes 

adultes et les urbains sont les plus adoptants, tandis que les ruraux et les ménages à bas revenu 

demeurent marginalisés. Le mobile money réduit partiellement les écarts de revenu et de genre, 

mais l’accès au crédit IA reste réservé aux groupes favorisés (revenu élevé, éducation supérieure, 

zones urbaines). L’impact économique direct est encore limité, confirmant une adoption précoce 

mais inégale. 
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En définitive, l’inclusion financière numérique au Mali connaît une double dynamique : le mobile 

money agit comme un outil inclusif qui compense les inégalités de revenu et de genre, tandis que 

l’IA/Fintech reste exclusive et amplifie la fracture territoriale et éducative. Les résultats 

statistiques et économétriques montrent que l’urbanité constitue le déterminant central, bien plus 

que le revenu ou le niveau d’éducation, et que l’impact sur les revenus reste inexistant à court terme. 

Sur le plan macroéconomique, l’économie numérique est en croissance mais demeure fragile et 

inégalement répartie. Sur le plan microéconomique, l’adoption reste socialement et 

géographiquement polarisée. 

Ainsi, l’IA et les Fintechs représentent un potentiel de transformation financière et sociale, mais 

leur capacité à réduire les inégalités dépendra de trois conditions clés : 

-le renforcement des infrastructures rurales (réseau, internet, agences). 

-la réduction du coût d’accès aux technologies numériques (smartphones, data). 

-les politiques publiques inclusives ciblant les femmes, les ruraux et les ménages à bas revenu. 
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